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SËRVICE DES ACCIDENTS MINIËRS ET DU GRISOU 

LES ACCIDENTS SURVENUS 

1 ntrod uction . 

Le Service des Accidents Miniers e t du Grisou publie, 
dans la présente livraison des « Anna1es des Mines »; des 
rela ti ons des accidents s urvenus, pendant l'année 1921, 
dans les c:l1arhon nages du pays, e t causés : 

a) par le g risou ; 

b) par 1'.emploi Cles explosifs . 

Ces rela tions on t é té rédigées par M: l' ingénieur prin
cipal C. Niederau, attaché à la 1 re Inspecti on Générale des 
Mi nes, à Mons, e t par .M. G. Raven, Ingénieur en Chef, 
Di recteur des Mines, à Bruxelles . 

Les aècidents causés par le grisou. 

Ces accidents ont été divisés en plusieu rs catégories. 

Le nombre des accidents de chaque catégorie ainsi que 
les nombres des victimes sont indiqués dans le tableau 

suivant : 
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RÉSUMÉS 

SÉRiE C. 

N ° 1. - Cen/:J•e. - 2° a1Tondisseme11 I. - Chai ·bo1111a.r;e de 
Bra.lJ . - Siege 11° · 1, a Bmy. - Elage de 325 mètres . -
5 avi·il :1 92 1, ve1·s 17 hew·es. - T 1·ois lues . - P.- V . lngénùw·s 
Ch. Niedemit el G. Desenfan s. 

_ Un aftl u~ de gri sou, provoqué P?r un ébou lement , s'~s t 
allu mé à une lampe défectueuse. 

Résumé 

L' accident es t survenu , à l'étage de 325 mètres, dans le bou vea u 
plat No rd-Ouest , pa1·tant de la costresse couchan t de Veine C e l 
aboutissant aux retou rs d 'air de chantiers en trepris dans diverses 
couches pa r l'é tage de 400 mètres. 

Le bou veau recoupait notamment la Veine du Nord inclinée de 55° 
et dont les terrains é taient ébouleux. 
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Cette cQucbe avait été exploitée en a mont-pendage tlu niveau de 
325 _mètres; l'exploitation en était arrêtée depuis plusieurs mois. 

Le jour de l'accident , au S.ud et à proxim ité du point de recoupe 
de J;i dite Veine du Nord, deux ouvriers étaien t occu pés à recarrer 
le bouveau. 

A u n moment donné, un éboulement importan t se produisit dans 
l'ancien chantier a u voisinage imméd iat du bo u veau 

Cet ébou lement obstrua complètemen t le tra vers-banc s u r une 
douzaine de mètres de long ueur, en ensevelissan t les deux recarreurs 
et en dégageant un vol ume important de griso u . Ce g az, cheminant 
·vers le puits de retour d"air, s 'a ll uma à la lampe d'un boutefeu 
parcourant la galerie. 

Un e explosion, aux effets mécaniques très marqués, s'ensuivit : 
uo second éboulement obstrua complètement la section au point de 
recou pe de la Veille C sur un e long ueur de 32m,50 . . ~ntre le~ deux 
éboulements, distants de 90· mètres, le toi't et les parois s'effondrèrent 
par endroits, de même que des boisages de soutènement fure nt ren
versés. L'ébran lement de l'ai r produit pàr l'explosion fut ressen ti 
assez vivement pa1· le personn e l occupé dans le ' ' oisinage du 
reto ur général, soi t à 300 mètres d u bou veau. 

Au cours des travaux de sa u vetage, on releva le cadavre du 
boutefe u , à l'ex trémité Sud du bouveau , a u pied du ta lus de l'ébou
lement de la Veiuc C; une quarantaine de mètres a u Nord, on 
retrouva les débris calci nés de sa veste, sa lampe, son chapeau de 
cuir, )'exploseur, sa sacoche contenant les détonateurs a insi que du 
fil à miner, roulé en boule . 

l\falgré des recherches minutieuses , I~ cartouchière de ce prépo;;é, 
laquelle d~vait contenir dix-sept cartouches de Huptol, ne fut pas 

retrouvée . 
Après f accident, l'explorat ion du chantier abandonné de Veine du 

Nord au-dessus de 325 mètres, a déce lé la prése nce de grisou au 
sommet de la 2° ta ille levant dont le « pilier » (galerie de retour d'air) 
était éboulé. Lors de l'arrê t du chan iier, en janvier 1921, deux 
mines chargées durent y être abandon.nées par suite de la présence 
de grisou . A.rrès l'accident , il a é té constaté que ces deux mines 
chargées existaient encore. 

La lampe du bou tefeu , à laquelle le g risou s'est a llumé, était du 
système Wolf, à a limentation inférieure. En démontant cette lampe, 
on consta ta que le j oint entre la base du verre et la couronne à 
double toile serva nt à l'entrée de l'air éta it constitué, en partant du 



, 

iOtO ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

sommet de la couron ne, par deux flottes en cal'lou - u•• 1 et II -
de 59 millimètres de diamètre extérieur, de 118 millimètres de_ dia
mètre intérieur et de 1 millimètre d'épaisseur. 

Sur la flotte II se.trouvaient deux demi-flottes III et IV de même 
calibre, disposées de telle façon que la demi-flotte IV ne reco uvrait 
pas complètement la demi-floue III. La ùemi-Aolte Ill présentait, en 
effet, un développement un peu supérieu1· il. une demi-circonférence 
tandis que la flotte IV s'étendait sur moins d' une demi-circonférence. 
En juxtaposant dans un même pla11 les deux dcmi-flollcs, 011 con
stata que leurs exti;émités coïncidaient pa rfa itement au point de 
pouvoir affirmer que ces deux demi-fioltcs n'en formaien t qu'une 
an térieu remen t. 

La superposi tion des deux demi-flottes ll l et IV.la issait entre le 
verre et la fiotte II un vide de 2 millimètres de hauteur sur presq ue 
la moitié de la circonférence du verre. 

Ce défau t d'étanchéité n'avait pas été remarqué avant l'accident. 
Il était possible d'éteindre cette lampe eu souillant sur le joiut, a 

l'endroit des demi-flottes. 
La lampe, dans l'état ci-dessus indiqué, a été soumi se a des essais 

à l' Institut National des Mines a Framerirs. Elle n'a pas pu étre 
mi se eu défaut. La conclusion qu'a ti rée de ces essais J\l. !' Ingén ieur 
en Chef-Directeur des Mines Lemaire, Di recteur de l'Institut, est la 
sui vante : « Il y a évidemment des chances qu e l'acc ident ait été 
occasionné par le montage défectueux de la lampe, mais la chose 1'.'a 

.PU ètre démontrée expérimentalement. » 

Au Comité d'arrondissement, les Ingénieurs vci·balisants ont 
exposé : 

1° Que l'accident doit être attribué à une explosion· de grisou, 
à l'exclusion d'une in flammation de poussières, car il n'exista it 
pas de poussières en cet endroit; les terrain s étai ent très humides, 
les bois de soutènement étaient couYerts de moisissures ; aucune 
croO.te de coke n'a été retrouvée après l'explosion; 

2° Que l'explosion de grisou est snrvenue au recarrage en cours 
près de la costresse de Vei ne du Nord et que l'inflammation de ce gaz 
a eu lieu à la lampe défectueuse du boutefeu , car aucune mine n'a 
été tirée en cet endroit et aucune trace d' incend ie préalable à l'acci
dent n'a été découverte; 

~· Qu' un éboulement a dû se produire au point de recoupe de la · 
Verne du Nord, éboulement qu i a provoqué un remous dans J'atmos-
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phère du chantier, au dessus du bouveau et a chassé du grisou ùans 
le tt·a vers-ban cs. 

En ce qu i concerne la lampe défectueuse, ils ont déclaré qu 'ils 
sont d'accord avec i\I. Lemai 1·e pour dire que les conditions d'expé
r iences réalisées à !"IDsti tut National des Mines, a Framer ies, ont pu 
ne pas rep 1·odu ire toutes les circonstances dans lesquell es cette 
lam pe s'est trou rée au moment de l'accident. 

A Frameries, le grisou s'est mis a brùler dans la lampe immobile, 
_tand is qu'à Bray. il est certain qn'cffrayé par l'éboulement sur.venu 
dans Je bouveau et pa1· la flamme remplissant la lampe , le boutefeu 
a laissé tomber celle-ci ; ce mouvement aura favorisé la sortie de la 
flamme et permis l'inrlammation de !"atmosphère ambiante. 

De la su perpositi on des deux demi -flottes, · 1es ibgénieurs verba
lisants ont donné l'explica tion suivante : 

Cors du remontage de la lampe, une flolle était restée adhérente il 
ta basé du verre sur · 1a moitié de sa circonférence. Par une mise 
e n place brusque du ver1·e sur le réservoi r , la partie de la flotte non 
adhérente a ura renco ntré le rebord de la couronne d' entrée d'air , se 
. era repliée sur son autre moitié el se sera scindée en deux frag
ments. Tl est à rema1•q 11er que le lam piste ne se rend pas compte de 
ce mouvemen t. · On peut égalèmenl admettre, ont-ils encore ajouté, 
que les deux demi-flottes ont été placées telles qucllas dans la lampe 
par un préposé négligent. 

Pour évite1· le renouvellemen t de parei l accident, ils ont pré

conisé les mesures ci-après : 

10 Suppression dans les mines gr isouteuses des exploitations au 

dessus du niveau de retour d'air. 
Au cas où_ des circo n:ita nces particul ières motiveraient pa reil 

d ' houillemeut, il fau_dra it adopter des mesures afin qu'après l'arrêt, 
le: chantiers soient complètement isolés des ; oies d'aérage. 

Le bétonnage permet de ré~liser facilement ce clesideratum ; 

'>• Su~p ression des flottes en carton dans le montage des lampes et 
le;r rempl~cemen t par du cuir oL'. d~ l'~sbeste pou'.' obte~i r J'~ta_n 
chéité des lampes, ainsi qu' il est 11id1quc dans la c1rcula1 re mrn1s-

tér iell e du t 2 fév r ier 1906 ; 

30 Vér ification de l'étanchéité des lampe
1

s pa r u'.1 _a ppareil pneu-
. )J'Opl'ié et non par le souille de 1 ageu t v1s1teur ; 

ma tique 11p1 

4
• Surveillance plus minu tieuse des lampes . 

_J--------------~---
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Un membre du Comité a ém is l'a vis qu 'u ne flotte restée collée à la 

baso du Yerre se serait plutôt complètement détachée au moment du 
heurt contre le bord de la couronne. 

l\I. !'Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondissement et un autre 
membre du Comité ont fait obser ver que l'hypothèse émi se par les 
Ingénieu rs verbal isanls pour expl iquer la superposition des deux 
demi-ilotles ne pourrait ê tre admise, que si la flotte dont elles pro· 
viennen t s 'était pliée et fragmentée suivant u n diamètre; le pl i et la 
rupture s'étant faits suivant une corde, il es t impossi ble, d"après eux, 
d'expli_quer que les deux fragments se soient superposés exactement 
so us le verre, ainsi que le fait a été constaté lors de l'ouverture de 
la lampe. 

A leur sens, la iiotte éta it brisée avant le placement du verre; un 
lampiste a voul u placer les deux morceaux l'un. à côté de l'autre, 
dans la couronne, mais, par dist1·action, myopie ou manque d'écla i
rage, il les a superposés au lieu de les juxtaposer. 

Tous les membres du Comité Directeur ont partagé l'av is des 
Ingénjeurs verbalisanls en ce qui concerne les causes de l'infla mma
t ion du grisou . 

Les Ingénieurs verbalisan.ts ont invité la Direction de la mine à 
obser1•er les mes ures rappor tées ci-dessus, en v ue d'éviter le renou
vellement de pareil acc iden t. 

SÉRIE D. 

N ° 1. - Chal'le1:oi. - 5° ar1·on dissement . - Charbonnage du 
P oirier. - Siége Sainl-And 1·é, à Mont1"g ny-s1'1'-Samb1·e. :._ /!:Lage 
rie 6 13 mètres. - 15 décemb1·e 192 1 , vers 9 1/.J heures. - Neuf 
tues et on::-e blesses. - P .- V. In génieur J. L owette. 

A la sui te d' un ébou lem~nl, une inflammation de grisou 
s'est produite dans une tai lle cbassantP. . 

Résumé 

Le sirge Saint-André est rangé parmi les mines à g1·isou de la deu
xième catégorie. Pour l'écairage des travaux souterrains, il y est 
fait usage de lampes à benzin e Wolf, cuirassées, à alimentation 

inférieure, fermeture magnétiq ue et rallumeur. 

.. 
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JI y a de nombreuses années déjà, à !"étage de 613 mètres, au Sud 
de la couche Hu it-P aumes, 3m• plat , le bouveau :\lidi a rencontré un 
déra ngement, au-delà duq~1el il a recoupé un plat, puis un droit 
d'une couche dont la synonymie n'a pu être établie et qu'on a, pour 
cette raison , dénommée «Nouvelle Vei ne •. 

1:·exploitat ion du synclinal sous le .niveau de 613 mètres fut 
pra tiquée pendant les années 1898 à 1900, par l'étage de 668 mèt1·es. 

En 1\:121, Je bouveau Mid i, prolongé, fil 1·econnaltre une plateure 
de la mème co uche, très faiblement inclinée vers Sud, voire même 
Jéo-èrem~nt ond uléc, se termina nt à u n dérangement orienté N .-E.-

o 
S .·O. , en pendage S. - li:. · 

La couche étant peu développée au-dessus du niveau de 613 mètres, 
un al'l'èté de la Dt!putalion permanente du 8 octobre i92i , en 

au lori sa l'exploitation , avec aérage descendant. 

A l'époque de l'accident , le chantie r ouvert, au-dessus dudit 
niveau, comportait, vers l'Est, deux ta illes en .plateure, et vers 
l'Ou est, de ux tailles en platcure et une taille en dressant. 

L'air frais assainisant cette exploitation, venait du puits d'entrée 
d'a it• par Je hou vea u à 613 mètres et se divisait en plusieurs courants 
parÜels venti lan t les différentes parties du chan tier . Ces courants 
partiels se réunissaient ensuite pou 1· descendre au ni veau de 627 
mètt·es par des cheminées en veine , pu is à l'étage de 668 mètres par 
un burequ in vertical, et g agner alors le pui ts d'appel par le bou veau 

de cet étage. 
Le croquis schématique ci-après indique quelle était la disposi tion 

des voies, à proximité du dérangement, c'est-à-dire dans la partie 

extrême Sud du chantier. 
En o. un burequin de faib le hauteur réunissait la couche au bou-

sud Au cours de l'expl oitation, une commun ication de 2m,50 veau . . om 70 de section avait été laissée entre les pomts 0 et p ' tandis 
:U• u n~ descenderie, creusée de P à Q avait é té raccordée à son 
extrémité, en Q, au même bouvea u Sud de 613 mètres. 

U ne certa ine quanti té d'air montait de Q ve1'8 P: de l'air venait 
éo-alement de O vers P, ces deux couran ts l'P réunissant a lors pour se 

0 • 

diriaer vers 1 Ouest. . L: couche. compr ise entre terrains sch is trux relativement résis-

t ·1 · l d'otiverture très variable; elle comportait un si llon de tan s, c• a1 
cha r bon de om,40 à -i m,oo d'épa isseur, surmonté d' u? fa ux-toit de 
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0"",10 à om,25, et séparé du mur par un faux-mur, atteignant parfois 
om,50. L'ouverture passait de 0"",50 à f m,50 et plus encore. 

//o/e dè 

................ ~ ... ...... . 

Echelle eppro)(imative Yzso 

Le charbon, de nature très friabl e, titrait 14,5 % de matières 
vola tiles. 

Le jour de l'accident, deux ouvriers avaient été chargés d'amorcer 
une taille au couchant de la de~cenderi e P Q; à cet effet. ils déhouil
laient une brêche descendante de 1m,30 de largeu r en viron. En cet 
endroit, le s illon de cha rbon avait i mètre de puissa nce et le l'aux
toit, om,25 d'épaisseur; le passage présentait une largeu!' de 31u 50 . 
Au çours de leur travail, les ouvriers jetaiea t à l'arrière, en R: les 
p ierres du faux-toit, afin de f<?rmer e n ce point un bec ayant pour 
but d'empêcher la rencontre brusque des deux courants d'air. 

Dix-sept autres ouvriers étaient_encore occupés dan s le chantier 
levant. 

Vers 9 heures 1/4, les ouvriers avait abandonné la besogne pour 
p rendre leur repas. Ils s 'étaient groupés en différents endroits et 

' 

.. 

, . 

... 
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assis s ur le sol, mangeaient leur tartines. Penda nt ce temps, le 
porion, pour ven ir en aide aux ouvriers, s 'é tait mis en devoir de · 
placer un 3m• étançon à la première hèle de la brêche descendante 
ci tée ci-dessus. Pour ce faire, il avait déposé sa lampe sur le mur 
de la couche, plus bas que lui , à environ i mètre du front. 

Le chef-po1•ion, q u' il avait accompagné dans la visite. dti chantier, 
était res té au sommet de la communication 0 Q, à proximité de quatre 
ouvriers se tenant en ce point. 

Alors que le porion calait l'étançon, en le ·rrappant du dos ·de sa 

hache, un paquet de charbon ou d'escaille se détacha du front, a-t-il 
déclaré, et tomba s ur sa lampe. A cet instant mème, une in flam
mation de grisou, accompagnée d'une explosion, se produisit. La 
flamme atteignit d'abord le porion , puis le chef-po1·ion ainsi que les 
quatre ouvriers au près desq ue ls il se trouvait; elle se propagea dans 
la voie de roulage, puis dans la première voie intermédiaire dont les 
portes s'ouvriren t. 

A l'exception de deux, tous les ouvriers furent touchés par la 
flamme; ceux qui se trouvaient dans la voie de roulage furent le 
plus fortement atteints. 

Tou tes les lampes s'élignirent. 

Dans l'obscurité donc,'la plupart des victimes purent 1·egagner la 
surface. Toutefois, trois des ouvriers, qui prenaient leur repas dans 
la voie de roulage, étaient r estés dans la mine. 

Des secours fu ren t organisés, mais les sauveteurs, bien que munis 

· d 'a pp,arei ls respiratoires, ne p~rent . pa'.·;e~ir j~squ'.à eux; ils 
durent recule r devant l' incendie qui s eta1t declare dans les 

boisages. 

Pour ci rconscrire le s inistre , des barrages eu ma.çonnerie furent 

t · t dans les trave rs-bancs de 613 e t de 668 metres. cons 1·u1 s 

Le jour de l'accident et les jours précédents, .!.es deux ou.niers à 
· e's dans la brêche descendan te, avaient constate, en cet veine occu p . m '> 

endroit, contre le toit, l'existence d'une nappe de grisou d_e 0 ,- 0. 
·ei·s tant du poste de nuit que du poste du Jour, ont D'a utres ouvr1 • . . . 

. · " l . avait éO'alement du g risou au ciel de la voie de declare qu 1 y o . . , . 
· 1 t voie c1ui é tait de sect ion 1rregulière et dont la roulaO'e evan • . ' . 0 

· •t même en un point, 2"',50 pa r s uite d u n« relai 4' ., hauteur atte1g na1 • 

·i t. normale du chantier étai t relativement Yive. Au 
Iavent1a1on . oct•· 

_, . . ·ne précédente on a vait jauge 2 mJ 70 air par cours de la semai ' . 
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seconde pour l'ensemble du chantier, dont la production journal ière 
éta it en moyenne de 45 ton nes. 

P1·écédcmment on n'avait jamais .constaté de gri sou en qu antité 
considéra ble. Pendant la préparation du clrnn trcr on n'en remarqua 
pas dans le montage eu creusement ; mais par la suite, le délégué à 
l'inspection des mines en constata à deux rep'J•jses, la deuxième fois. 
qnelques jours avant l'accident, en quantité peu importante, 
en un endroit localisé de la voie levan t. 

Des analyses grisou métriques p1·esc1·ites par l'arrêté de dé1·ogation 
n'avaient, de même, jamais donné de résultat quelque peu inlé
ressanl. 

Les lampes, retirées du ch·anlier immédiatement après l'acciden t, 
ont élé examinées et trouvées en bon étal. 

Lors de la r·éouver ture du chantie1· en jander 1023, d' autres 
lampes fuL·ent rencontrées en divers poi nts. 

La lampe appartenant au porion était encore debout sur le mur de 
la couche; elle n'étaH pas recouverte. 

Toutes ces lampes furent ou,·er tes el exami nées et il n'y fut rien 
constaté ù'al'llomal, sauf toutefois qu 'à la la mpe du porion, il man-. 
quait _l e petit chapeau surmontant la tige de la crémaillère de la 
mèche. 

Un é\Jou lement d'escai lle de toit d'environ 0"'3 100 a été constaté 
conti·e les fron ts de la brèche descendante et uu éboulement existai t 
daus le 1·1:ltrouagA P Q où il in téressai t le toit SUL' une profondeur de 
0"' ,75 et sur une sui-face de plusietfrs mètres carrés. 

Le chantier ne présentait pas de traces d'effets méca niques et lc1> 
boisages ue portaien t pas de dépôts de poussières cokéfiées. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que les constatations effec
tuées, tant sur la lampe du porion qu e dans le chanti er sinistré, ne 
lu i permettaient pas de défi nir avec ce1·titudc la cause du coup de 
g 1·isou. 

M. !'Ingénieur en Chef a émis l'avis que l' inflamm ation de gri sou 
ae po uvait s'expl iqu er que par un afllux subit de gaz sur la lam pe 
du porion fortement échauffée, affl ux p1·oduit par un éboulement 
d'escaille ou de to it dont les traces ont d'ailleurs étt; relevées au front 
.de la brèche descendante Pt clans la communi cati~n P Q. S' il n'en â 
pas été aiosi, a-t-i l ajo uté, la cause de l'accident (ochappe. 
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M. !'Inspecteur généra l a fa it remarq uer qu' il existait une défec
tuosi té dans J'aérage: les courants d'air venant du Nord et du Sud 
dans la communication 0 Q, étaient tous deux très faib les el venaient 
buter l' un con tre l'ault·e en P en se contrariant fortement ; de là , la 
p1·ésence de g risou au toi t des ga leries M N 0 P Q. 

SJ~RIE E 

No 1 . _ Ce11 t1·e. - 3° a1·1·011dissement. - ' Cha1·bonnages Reu11is 
de Ressaix , L eval, Pùomus. Sainte·Aldego11de et llousrn. - Siège 
Sain te-A ldegoncle à i\font-Sa1'nte-Alclegonde. - Etage de 420 _m.' -
10 mai 1921., vei·s 4 t /2 hwres, - U11 tue. - P.-V. Ingemew· 

p1·inci11al P. De(rilque. 

é é l 'é pa1· le 
0
0'risou dans le pilier Un porion a t asp l J Xl 

d'une tai lle. 
Résumé 

La taille inférieure, chassante, longue de 10 mètres, d'un chantier 
d o che de 0"' 55 d'ouverture entrep1·is vers le couchant, ans une c u , . • , 

et de 58,-d' inclina ison , était ac tivée en reconnai ssa nce en ~va l d uJie 
. é · 1 . ·' tées Après un chomage de étt·einte · les autres tailles ta1en ai 1 e , . 

' . d' b t ·1 été repris dans cette taill e deux i·ou1·s le travail a a age avar . 
. ' t d pos te une bêle de la voie de inférieure. An commencemcn u ., , 

. .l . . 8"' "Ode front céda on provoq uant la descen te de::. 
mvea u s1 uee a ,o ' . . . · ·t· d T e · . , . , le j mètre J USCJUa prox1m1 e U pt 1 1 
remblaLs, sur une la1geut l ' 

(galerie de re tour d'air) .. 
1
• , . ï donna l'ordre à deux 

p . . 1 ori on arr1 va sur les ieux ' i 
reve1~ u , ~ p . d'aller travailler clans une autre taille, puis 

des ouvriers a :e1~etteur de réparer le boisage de la galerie et ~e 
commanda au 3 a a t cl l'éboulement. Il s'éloigna eusu1le 
charo-er les terres provenan e . 

0 d la direction du puits. 
pa1· la costresse. ans !lèuue de ce porion ne le 

. · la fi 11 d 11 po te, un co o . . 
VeIS 16 heu.res, a d'J b.t de ci ay-ant trouve 1.ntacts ses . e. comme La J u 

voyant pas aL·1·1v 1 . ·ai· iile et donna J'ala1·me. Des 
· · d' e certa1 ue c1 

viv res , fut sa1s1 un . . ·c1 ·atemeut. elles amenèrent la 
f l effectuees unroe i ' 

recherches uren .· tenant rncore à la main gauche _ 
déco uverte du cadavi:e ~u podi ion , le pilier de la taille couchant , à 

. 1 ï e cteinle ans . 
une. lampe a rn i . d ' f. t A ce moment , dan s cette galerie, 

. d 6 metres u t on . . . • 
un e distance e .. , . t le a r isou [Jroclu1sa1t sur la flamme 

. , . f 1 assez l 'Culll e, b 1 à 
qui eta1t de se~ IO J ', ' . bioftlant il petit fe u, u11e auréole de -t 

de la lampe a benzin e, 

5 milliroétres. 
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L'examen méd ical du ca,davre de la victime démon tra que celle-ci 
avait été asphyxiée par ce gaz. 

Le lendemain l'auteur du procès·verbal n'a pas constaté de trace 
appréciable de gri sou eo plein pil ier ; il en a observé une accumula
tion dans uoe excava tion existant au toit de celte galerie, à 2"'.50 du 
front de .la tai lle ; il n'en a pas décelé aux trous de sonde forés en 
veio e, la ·couche étant rangée parmi les mines à gr isou de la troi
sième catégorie. 

Cubé dans le pi lier, le courant d'air 'a été trouvé, à 3 mètres du 
froot et à 10 mètres du front de ta ille, respec ti vemen t de 550 el de 
680 litl'es par seconde. 

Le remblai qui a gl issé dans la voie était rcten ù par deux ba1Tages; 
l'un ct·eux s'appuyait' sur les mon tan ts des cadres do boisage de la 
voie , l"autre sur dés étauçons supportànl les hèles de ta ille. 

N° 2 . - Cen t1·e. - 3" arrondissement. - Charbonn ages Réun is 
de Ressaix, L eval, P él'onnes, Sainte-A.lclcgon dc et H ou,ss1t, - Siège 
Sain t-A. lber t, â Peronnes . - E tage de 317 m ëtres . - 12 novemb1·e 
1921 , ve1·s 10 1/2 hew ·es . - Un tue. - P .-V. l n génieul' 1n·incipal 
P . . De/alque. 

Un hiercheur, porteur d'une lampe électriqLie, s'étant 
rendu dans Li ne partie abandonnée d' un montage, a été 
asphyxié par le grisou. 

Résumé 

Un cha ntier, compor tant des tail les chassan tes , éta it ouvert dans 
une couche inclinée à 40°. La troisième taille avait atteint ·une 
étrein te au-delà de laquelle on avait décidé de la rétabl ir. Dans ce 
but, un montage à simple voie avait été eotrepl'Îs du pil ier , c'est-à
dire de la galerie de retour d'air, de la deuxième ta ille. Il éta it ar rêté 
à un dérangement ; toutefois le pilier de la troisième tail le, creusé 
en fe1·me, l'avait rejoi nt. 

Les « ca11ars 1> ou tuya ux d'aérage eo avaient été enlevés et un 
ba rrage assez épais, r,onstitué de fagots et de sclimbcs, a va it été 
mo nté a u pied de la partie, long ue de 7 mètres, se poursui va nt . en . 
amont du tro isième pilier. Un tuyau d'aérage de 2 mètres ùc Ion· 
g ueCtr, abandonné sur le sol, traversait obl iqu ement ce barrage. 

lfo vue de reprendre le c1·eusemenl du montage, ùes ouHiers 
établiss aient une ligne de canars partant d'une cheminée aboutissant, 

- 1 
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en arrière, dans ce pi lier , quand ils furen t rejoints par un hicrcheur, 

envoyé par Je porion pour les aider . . 
Le hiercheur fut chargê de redescendre le '.11~n tage par lequ~I 11. 

' t ·t afi n d'all er chel'chc1· une pipe (element courbe dune e a 1 veu u. , . . . . 
t · d'ae'r .,cre) déposée dans le pi lier de la deux1eme tai lle. t uyau en e " o • . 

Un quar t d'he11 1•e plus tard, les ouvrie'.·s, .a~~r~nant que le lu: r-
' ·t e·lé aperr n dans la parlle 1nfer1eure du monta0e, cheur n ava1 pas . . 
. . d • tte aalerie el rema i•què1·cnl la lueur dune lampe se rendirent ans ce o' 

1 b lequel était en partie démoli au-dessus du tuyau 
à travers e a1·1·agc, 
abandonn é sur le sol, 

.1 .· ·eul dans le montage Je hiercheur couché 
S'e' tant a1lprochés , 1 s " 11 . . . ct 1 Il av~ i t au cou sa sui• le sol, à quelques mèl1•es en amont . u p1 icr ; 

lampe électdque: , d 
18 

le pi lier. mais il était asphyxié et 
Le hiercheur lul. '.'a~en~y a~ la partie e:1 cul-de-sac du mon tage, 

ne put être rappelo a vie. an . . , 
. . d ", 1 en quanti tc suffisante pou1 ame-

il fut co nstaté la p1•esence e 011sot. 
. . d 1 lampe à benzine. ner l'ext1nct1on e a __ 

. . .t , oe ei·reui· de comp1·éhcnsion par 
.d t ëtë at11·1bue soi a u 1 Col acc1 en a . . .. t .té donné soit a ce fa it que, e 

. . d l' ·di·e qn1 lui a' a' e ' . la v1ct11ne, e 0 1 .1 ., « pipe » au-dela du barrage. 
- ' il trouvera• uu .. 

hiercheu1· a cru qu. . , 1 m e électrique, le hiercheu1· n'a pu 
N, t . a dispos1t1on qu une a . p . 

ayan a s . e du gn son. 
se rendre com pte de la presenc _ 

. , de l'arrondissement, a préconisé 
. . Chef-D1recteu1 . d 

l\I . 1'Inge111eur en . d us les montages ent repr is ans 
. 1 1 mpes électriques a 

de proscrire es a · ·ème calé..,.oric. 
les mi nes de deuxième et de t1·0 1s~ o 

. émis' uu avis identique. 
!VI. l'Inspecteur géneral a 

1 

SÈRIE G. 
· . d ·sse?nenl. _ Cha ,·bonnage de . 4• an·on i 

No 1 . - Charle/'ot. ~ 
110 4 

(Fiestaua:) , à Couillet. - Eta~e de 
Mm·ci11elle-Nonl. - Si_ege . . 12 :1 /4 heures. - Deux tues . -

26 f evrie1· 1921, a 
704. m et1·es. - . . z L oids H ardy. . 

• • ie1· p1·inc1pa 
P.-V. l ngeme . : s'est produit au 

· tantané de g11sou . 
Un dég-ag·ement rns t supérieure de la parti e en 

l la taille chassa n e coupe ment ce . 
t . . té d'un chantier. · ac 1v1 
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Résumé 

Le siége n• 4 (Fiestaux) du charbonnage de Marcinelle-Nord est 
rangé parmi les mines à g risou de la 3"'0 catégor il•. Toutefois la 
couche dite (( Veine n• 1 »où s'es t prod uit l'accident n'était pas con
s idérée comme sujette à dégagements ins tanta nés de geisou et, par 
suite .de l'octroi de dérogations, l'exploitati on. en éta i t pratiquée su i
vant le régime des mines à g riso u de la 21110 catégorie: on ne sondait 
pas au g risou et on ne ménageait pas de chem inée·s de sauvetage dans 
les remblais. 

Cette couche é tait rarement régul ière; elle présen tait de nombreux 
dérange ments, tels que va r iations d'inclinaison, é tre intes et g ra ndes 
puissan ces, 'irrégularités du toit. · 

A l'époque de l'accident, d'un chant ier comporta nt sept tailles 
chassau tes, seules les 4me et 5me tailles étaient en activ ité . 

Les deux tail les supérie ures avai;nt été arrêtées contre une 
étreinte qu'avait longée, sur une cer taine tl is ta oèe, le pilier (galerie· 
de retour d'air) de la 5mo ta ille; le front de celle-ci était pàrvenu à 
une quinzaine de mètres a u-de là de ce dé1·a ngement. 

Du dit pilier, à 45 mètres env iron du front de la cinq uième taille, 
un petit montage était en c~eusement à rravors l'étrein te , montage 
destiné à ser vir de communication de reto111· d'air e n remplacement 
de celle existant dans la s ixième taille. 

L a section du palier variait de f m,45 x f "\30 à 2m,oo x f m,60. 

Dans la cinquième taille, la couche av ait de i "',20 a 2"',20 d 'ou ver
tu re, le maximum, au sommet, en face d u pilier. Un fa ux-toit, de 
om,20 d'épa isse ur , y était la issé en place. 

Le toi t et le mur de lac.ouche étaient normalemen t fermes· l' in cli-
naison moyenne du toit était de 22°. . ' 

Le jour de l'accident . u n seul ouvrier à veine aidé d'un hunrl'eur 

était . occ~1pé au cou pement de la c inquième ' ta ille, tandis q u ' u ~ 
ouvrier a la p ierre, assisté d' un hiercheur, travaill a it dans le 
montage . 

Vers 12 i /4 he ures, l'ouvrier à vei ne aba tta it le charbon en face 
du pilier, le bourre ur r t les ouvriers du montage se trou vaient alors 
près de lui. 

La veine crépita. 

L'ouv r ier à ve in e fit la réflex ion que ce c1·é pitemen t éta it san s 
importance. 
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Mais à ce moment, nn bois, vo isin du front, se fendit sous la 
pression du toit el u ne détonation, semblable à u n coup de canon, SE: 

produ isit , déto nation occasionnée par un dégagement instantané.d e 
g i·iso u, accompagné d'une violente projection de charbo-n menu. 

Le boul'l'eu r se précip ita vers le bas de la taille et put se sauver. 
Les t1·ois a utres ouvriers tentèrent de s'échapper par le pilier; ils 
tombè ren t sur le sol à u ne dou7:ainc de mètres du coupement de la 
ta il le 5 e l à plu,s de ·l mèt1·e du tas de charbon projeté . 

Un seul d'e1üre e ux p ut ê t1·e rame né à la vie; les deu x autres 
avaie nt succombé à l'asphyxie quant on parvint à eux. 

Le cou1·ant d'air, qu i, sous l'efiel d u dégagemeùt, avait été 
renve rsé, s'~tait rétabli peu après dans le sens normal. 

. Le charbon men u projeté avait ohst rué tout le haut de la taille 
ainsi que le pilier s ui· une certaine longueur. 

Au s~mmel de la taille ains i que dans le pilier , pl usie urs éléments 
du boisage avaient été_ abattus. 

On a évacué 70 tonnes de charbon men u avant de pouvoir se 

rendre compte de l'état des lieux. 

La zone de cha1·bo n désagrégé - projel!' 0 11 fo isonné - s'étendait, 
dans la partie supé rieu re cl~ taille, j usqu'à une ligne S.-E.--:N.-0. 
prenant naissance a u front à ~"',1\0 en aval du sommet, e t dans le 
pilier 5.!1r une loug uenr de 6 01 ,40 e nviron; to utefois, dans le pilier, 
cette zone étai t inte rrompue par un massif de charbon intact, limité. 

par deux cassu res. 

Le pi lie.r fu t prolongé de 3 mètres; cc tra vail dut être ar rêté par 
suite de nouveaux mo u vements de la r e ine. Un trou d'homme fut 
toutefois poussé 3 mèt res plus avant encore. On n'a néanmoins pas 
dépassé la l imite du cllarbon désagrégé. 

Daus la partie déblayée, on a cons taté dans le mur une légère 
dépress ion sensibleme nt à l'endroit du front prim iti f. Quant au faux
toit, il disparaissa it à 4 mètres de ce front après aYoir p résenté de ux 
ren fl ements en fond de ba teau renversé. 

A part ces irrégu larités. toit e l mur avaient conservé une allure 

normale. 

A la suite de ce dégageme nt i nstan tané de grisou , M. !'Ingé nieur 

6 0 Chef· Directeur de l'arrondisseme nt a suspendu toutes les dér oga
tions accordées e t a inv ité la d irectioq du cha1·bon nage à observer à 

' · 
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l'avenir, dan s cette couche, toutPs les prescriptions relatives aux 
· mines de la ti·oisième catégorie, en ce qui concer ne tant les tt·avaux 
d'~xploitati on et de r econnaissance que l'emploi des explosifs . 

N° 2. - Charle1·oi. - 4° a1·1·ondissem ent . - Charbonn age de 
Marcinelle-l\'01·d. - Siege 11° 4 (Ft'.estaurc) à Couillet . - Etage de 
704 métres. - 20 novemb1·e 1921, ve1·s 13 3/4 hew·es . - Deux 
tués. - P.- V. Ingém1w · pi·incipal L. Iiarcl,11. 

Deux ouvriers ont été asphyxiés par un dégagement 
instantané de grisou qui s'est produit vers le milieu d' une 
taille chassan te. 

Résumé 

Le siège Fiestaux est rangé parmi les mines a grisou de la 3• caté
gorie, c'est-à-dire parmi ies mines à dégagements instantanés de 
_g risou. 

Avant l' accident, la cou.che Cinq P aumes, bien qu 'ayant été 
l' obie t d'exploitations im portantes , n'a vail jamais db nn6 lieu à déga
gement instanta né ; e lle citait même considérée comme peu g risou
teuse . Pour cette raison, en vertu d'une autori sation ayan t fait 
l' objet d' un arrêté du 22 juillet:1921, l'exploitation pou vait en être 
pratiquée suivant le rég ime prescrit pour les mines à gris~u de la 

2• catégorie . · . 

Néanmoi ns depuis qu' un dégagement instantané s'était produit 
dans une autre couche du même faiscea u, la Direction su'ivait , pou r 
l'exploitation de èette veine, les prescriptions exigées par le Règle
men t pou r les mines de la 3° catégorie. 

A l'époque de l'accident, a l'étage de 704 mètres, un chantier 
comportant six tailles chassantes, était en exploitation vers Je levant 
dans la dite couche. 

Un dérangement de di recti on N .-0.-S.-E. affectait celle-ci . Il 
traversait obliq uement la taille n° 5, ainsi que les diverses galeries 
de nivea u . A la voie de roulage, à 704 mètres , il consistait en une 
étreinte de 4 à 5 mètres de la rgeur et, dans la ta ille n• 4 , en un 
« redent > de toit ou « r elai » de 0 111 ,80 de hauteur, et en un « r edent » 
de mur correspondant, mais de moindre importance. 

l 

. ,~ 
~\ 
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En amont du dérangement, daus cette ta ille , la composition de la 

veine était la suivante : 

Toit gréseux . 
Esc ai lie 11oi r e . O, Oi 

1 
Escaille g rise . 0 , 09 

Cha1·bon 0 .35 Ouverture 1 "',10 . 

l~scaille noire . O,Oli 

1 
Pui ssan ce om,91. 

Charbon 0 , 54 

Faux-mul' esca illeux 0 ,05 

.Mu1· g réseux . 

En aval du dérangement , la com position était ana log ue, mais 
l'ou vertu re étai t r éduite a i mètre . 

L' inclinaison était de 25°. a 2ï•· 

La couche étant devenue plus dure, depuis une huitaine de jours, 
on en effectuait l'abatage a J'aide de mar teaux-piqueurs; le déhouil
leme ot se fa isa it , d' aut re part , pa r b1·èclws montantes de 1 mètre de 

la r geur. 
Au moment de l' accident, un abatteur, après a voi r, par une 

br/\che de l'es pèce, déhouillé la couche jusqu'au dérangemen t , s'était 
r endu un peu 011 amont de celui-ci, dans la IJ1•ècbe que pratiqu a it' un 
de ses compagnons; il y plaçait une hèle. No n loin de lu i se trou vait 

un hie rcheur. 
Tout à coup la couche se mit à tra vaille1', puis , presque immé

d ia tement, u n bl'nit sem~labÎe a un cou p de canon se fit entendre. 

Le hier cheu1· put se sauver vers le bas; les deux abatteu rs fu rent 

asphy xiés. ' 
Un dégagement instanta né de g risou s 'é ta it en effet produit. 

La détonation fut entend~e pa r les ouvri ers occupés dans la 
()• taille ainsi que pa r uu ouvrie r tra ra illa nt dans la voie, au pied de 
la ta ille sin istrée; ce dern ier ou vrie r a constaté que la détona tion a 
été su ivie d' un court a rrêt de la ventila tion . · 

Les l am pes à hu ile , cl ans la 6° ta ille , s' éte ign iren t; du griso u 
envahit le « piliel' », c'est -a-dire la Yoie de retou r d'air, de la 

5• ta ille. 
On put montel' pres~ue imm~di a terue 1~L d a n~ l.a taill~, ~ aquelle 

était cependant infestce de g1·1sou. Mai s celn1-c1 fut r apidement 
é racué. car le passage n'ava it l~as été obstrué . On fit g lisser de la 
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taille 8 à 9 chariots de cliarbon , cc qui permit .d'atteindre les deux 
victi mes . Vingt minutes après l'accident, celles-ci étaient dégagées . 

Les constatations suivantes ont été faites dans la taille : 
En amont du dét·angement et à pat·tir de celui-ci, le front s·est 

avancé de plus de 1 mètre, sui· plusieurs mètres de longueur, en 
provoquant l'éboulement du sillon snpérieur et des cscailles encais
santes, sur une certa ine étendue. 

L'étançon de soutien de la hèle, que veuait de placer le premier 
abatteur, était enrobé de char boa provenant du si ll on inférie11 1·; un e 
bèle voisine était refoulée vers l'Ouest et les trois étao çou s de la 
hèle située immédiatement en amont de la précédente avaient su bi 
le même mouvement. 

Entre le pilier et le dérangement, c'est-à-dire sur 15 mètres de 
longueur, et sur u ne largeur atteignant, en un endroit, le maximum 
de 4 mètres, I~ charbon désagrégé put être enlevé à la pelle ; l'ébou
lement s' étendait toutefois encore sur une profondeur de 2 mètres au 
delà de cette limite . 

L'avancement de la taille avait été de 9 mètres an cours des 
douze journées précédentes. 

N• S. - Centre. - :Je al'1'ondt"ssement. - Charbonnages R eum·s 
de R essaùx, Leval, Peronnes, Sainte-Aldegonde et Houss u. - Siege 
Sainte-Aldegonde, â Mont Sainle·Aldegonclè. -:- Etage de 42 0 m. 
- 21 decemb»e 1921, vers 10 hew·es.- Un tué.- P. - V. Ingém·eur 
p1'inci1ial P. Defalque. 

~~ouvrier~ été asphyxié pa1· un dégagement instantané 
qui s est prodmt à front d' un lrnrequi n en creusement. 

Résumé 

Le siège Sainte-Al_degonde est rangé parmi les mines à arisou de 
la tro i~ ième categ' · • · d · . t> . ~ . . or1e, c est-a- ire parmi les mines à dégagements 
1nstantancs de g i·isou . 

A l'ùtaae de 4'>0 · t , · • 1 
• t> - me res au sommet d un montage prati que dans a 

vein e n• 11 en ét · . 
. rein te, on avait r ntrepris le creusf'mnnt d' un bu re-

quin de reconnaissan d. · · 'fi . ce. tr ige vers S uù , normalement à la strat1 1-
cat100 , et de · f "' 60 X '( m-o d · 1 
24 2 • ' r e section · l'inclinaison de 36° sur es ou 5 . , ' 

premiers mètres , avait ensuite été portée à 45° . 

• 

L.Ê.S ACCIDENtS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 1 Ù2D 

Cette galer ie était aérée pat• une co ndui te de tuyaux ou « canars > 

de 0'" 30 de diamètre, clans laquelle un petit ventilateur. mû par un 
mote~r à ait· comprimé, soufflait de !"air frais. -

Le 24 décembre. l ~ burcquin avait atteint, à la longueur de 4.0m.40, 
le toit d' une couche, après avoi1· trave1·sé cette dernière ~ celle·ci 
comportait du mur au t·oit : un banc cresca ille charbonn euse, un 
banc d·escai 1 le grise; puis un si li on de charbon de 0111 ,22 à 0"' ,36 
d'épaisseur. 

Un trou de sonde de 3 mètres de longueur fu t âlors foré dans J'axe 
du burequin; a 2111 ,80, il renco ntrn du charbon, au dire de l'ouHier 
qui l'a foré. 

Le creusement du but·equin fut poursui vi à l'aide d'explosifs et le 
2G d~cembre, la longueur de cette galerie in cli uée avait été portée 
à 41 '",60. 

On fora ensuite deux trous de sonde de 3m,50 chacun et tous deux 
recoupèrent du charbon, sur une épaisseur de i mètre, à la longueur 
de 2"',50. Le jour même, le por ion co nstata que ces trous de :;onde 
ne dégageaient pas de grisou. 

Dans la nuit du 26 au 2î décembre, un troisième trou de sonde 
fut forP. et, sui vaut la déclaI'ation du chef-porion , qui eu a fait la 

.constatation vers 1 heure du matin, ce trou ùe sonde ne livrait pas 
non plus de grisou. . . . 

Le 27 décembre, entre 7 heures 1/2 et 8 heures du matrn , le por~on 
a encore constaté qu'il ne sortait pas de g l'isou des trous de sonde; il 
n'a pas non plus relevé la lH'<;sencc .du g1·isou dans l'atmosphère du 

burequin . 
Cc jour-là, les deux bouvele111·s occupés au poste du matin , rejoio-

toyè r~nt a l'argile la conduite de « canars », p~t is entamèreqt q~el
que peu l' une des parois, au sommet du. b_urequt~, afin de po~vo1r y 
placer un nouveau · « ca nar » . Ils dcval'ent ensrnte forer trois nou
Yeaux trous de sonde pou,r traverser la couche. 

Vers 10 heures, ayant pris place à une distance d'environ 3 mètres 
du front pour se reposer , ils 1·esscntircnt tout à coup un violent 

de vent furent reuversés et poussés"jusqu'au pied du burequin coup , · . , 
par des débris de pierres et de, charbon. A ~~ t endroit , .1 un des. bou-
veleu i·s perdit connaissance, 1 atmosp~è~e s etant chargee de gr isou ; 
, , yânt "'ratté l'argile form ant JOlllt entre deux « canars » de 

1 aut1 e, a t> • • f · . · · 
d ·t ar)pliqua la bouche a 1 ouverture ormee et put a1ns1 la con u1 e, 

. d l'air fra is. Le personnel, pré venu, se porta au secours respirer e 

~~~~~~-....... --........ -----------------------------
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des deux ouvriers; le second fut sauvé, mais le prèmier aspltj·xie, ne 
p ut être rappelé à la vie. 

Le jou r même, à la soirée, le bu req u in était encore rempl i de gri
sou et po ur faire disparaître celui -ci, il fallut démon ter toute la con
duite de « canars » puis en remonter sncessivement les di vers é lé-
ments, à partir du bas. . 

L'examen des lieux a permis de constater la présence d'une cas
su re, rem plie d'escai llè noire, à 2"',50 a n-delà de la de rniè1·e cou
che recou1léc avant l'accident. 

Il a été fa it rema1·quer que vraisemblablemen t , c'est celte cassu1·e 
qui a été rnncont1·ée pa r le sondage fo ré le-24 décembre, l'esca il le 
noire broyée ayan t été pr ise pou r du charbon. 

Rn avant de la cassure, au-delà d'une épa isseur de mur de i mètre 
environ, ex is tai t une couche de char bon. inclinée de 40 à 45° et me
su rant i mètre à 1m, 10 de puissance, dans le prolon.gement du bn re
q u in. 

Cette couche s'est détachée, au moment de l'accidr.nt, et il ea est 
de même de l'escai ll e qu i la s urmontait, s ur i "',50 environ de pro
fond eur. L'excavation qui s'es t prod uite, s'est étend ne dans le to it et 
les parois du bureq uin ; e lle avait au maxim um 3 111 ,60 de large111'. 
Dans le toit d u burequ in, où l'inclinaison de la couche était for te- · 
men t réduite, l'excava tion in téressait seulement la ve ine et s'étendait 
sur 2w,50 de ha uten r ; a sou extrémi té' supérieu re, la co uche ne 
par a issait plus avoi r que 0 01,40 à 0111 ,50 d'ouverture. L 'excavalion 
s'est également propagée, mais t rès peu , dans le mur du burequin. 

~es débr is de pierres e t de ch~rbon qui se sont détachés , el ûont la 
majeure partie es t restée à la têtè du bu 1·equ iu, comprenaient du 
men u , du fin et des pierres de d imensions d iver$es. 

Le Comité d'Arrondissem t - · · , . . en a estimé que les prescrip tions du 3° 
de 1 article 24 de l' A •. · 1 · R 1 d . · 

. 11 e e oya u 211 avril 1920, ~u r l'emploi des 
explosifs dan s les mines (·l) t , . • 10u vera1ent une applica tion utile dans 

(l ) Ces prescriptions sont a insi conçues: 
« Dans les mines de la 3mc catégorie l'em 1 . 

» le recarrage des voies <l 'e 1 . . . ' P 01 des explosif!; pour le coupage et 
xp 01t,1l1on est subordo · . 1, b 

» tions suivantes: r:ne a o servation des condi-

» · · · · · · 3o Pendant le tir des mi d . 
» égal à celui .des préposés dev nes, es appareils respira1oin;s en nombre 

. • ront se trouver en . . . 
» par dts voies situées en dehors d . . un p o111t du chan uer accessible 

D b ·11 u c1rcu1t d'nérage » es oute1 es d'oxygène camp . • · 
rime seron\ considérées comme suffisantes.~ 

• 
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les t ravaux de misé à découver t des couches a dégagements instanta
nés de g risou, même lorsque ceu x-ci ne s'accompagnent pas de l'em
ploi d'explosifs. 

· f i a exprimé l'av is qu' il serait inté1·essa nt d'Gtudier s'il n'y aurait 
pas avantage à fai re l'égulièrement us;ige d'explosifs pour la mise a 
ùécouve'.t de telles couches, moyenna nt l'obse!'va tion des pt·escri p
t ions de l'a r ticle 25 de l'arrêté s usdi t (1) . 

Tl a éga lement émis l'avis que la longueur des trous de sonde pres
ci·it ' pa r le 1° de l'a1·ticle 38 de l'Arl'èté Hoyal du ~8 avril 1884 (2), 
devaient mes urer au moins 3 mètres en 1·oches, indépendamment de 
l'épaisseu r de la couche à traverser, e t qu'en ·terrains dérangés ou 
inconn us, ces t1·ous de sonde devaient être con tinus, 

i\I. l' fuspecteur Général des Wnes a émis les considérations sui
vantes : 

« Les fai ts rela tés dan s le procès-verbal montrent qu' il s'agit d'un 
dégagement instantané de peu d'impo1·tance, favorisé par la forte 
pente des te rrn ins e t fH'o luil dans une couche déjà travf!1°sée par des 
tro us de so nd e_. Le peu ù'impo1·tance est ma rqué par l'amoncelle
menl de dé b1·is à front malg 1·é la forte pente ùu bu requin et la fa ible 
q uantité de g1·isou dégagée. Les bancs inférieurs à la couche ont été 
pr ojetés malg1·é leur épaisse ur de 2'",50; mais ils éta ieot fraversés 
par 11 nü cassu1·e remplie d'escailles charbonneuses et peut-être d islo· 
qués par les minages antéri eurs à l'accident. La co uche de 1 mètre 

( t ) Voici le texte de l'a rlicle 25 de l' A. R du ·2-1 avril 1920 : 
« Ain 1cL1': 25. - L'emploi des explosifs pour la mise à découvert des couches 

» à ctégagemenis instantanés de grisou est su bordonné à l'observation des pres
» cr ipt ions suivan tes s'ajoutan t à celles du 3° et du second ali néa du Io de l'arti
» cle précédeut. (I.e second al inéa du 1° du d it article prévoit q ue ics préposés, 
» surveillants, boutefeux et aides, devront étrc porteurs de lampes élec:riques. 
» en plus des lampes de sùreté nécessa ires pour la recherche du gri~ou). 

» Le tir ne pourra se ta ire qu'en l'absence de tout personnel dans la mine ; il 
» se fera de la surface ou d'un refuge é tabli au fond, à proximité de l'accrocha8e. 

» La cage sera tenue sur l<!s taquets de l'accrochage à la disposition du bo ute
» feu, qui d isposera d 'un ré lé Jhone pnur communiquer avec la surface. » 

(2) I.e texte de l'article 38 de !'Arrêté Royal du-28 aq·il · l884, est le suivant: 
« Lorsque, dans le cr~uscment d'un p uits ou d'.mc galerie, on présumera la 

,. proximité d' une couche à dégagements insramanés'. on aura soin : 
» Jo tic fo re r des trous de sonde traversant co rn pletement la couche; 
*> 20 d'anendre ensuite, au moins deux jours, avant de la mettre complètement 

» a découvert. » 
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de pu issance et étranglée a u -dessus du burequin était recouverte 
d'escai lles sur une forte épaisseur; il se pourrait que le dégagement 
se fût produit dans ces escailles ». 

En ce qu i concerne les avis émis par le Comité d' Arrondissement, 
M .. l'Inspectcur Général des Mines fait rcmarq\ler tout d'abord que 
l'application du 3° de l'article. 24 du Réglemeut sur les explosifs 
(A. R. d u 24 avril iO~O)" u'eût pas évité les sui tes mortelles d u déga
gement , l'ouv r ier tué étant resté dans le ci rcuit d'aérage. li ajoute: 
« La présence de boute illes d'oxygène comprimé à pe u de distance du 
front eût pu être u ti le e t sauver la v ictim·e; ce qui le prouve, c'est 
que son compagnon a pu s'échapper en aspi rant l'a ir pu1· par un 
joint du canar; peut-être y aurait-i l lieu de com pléter le règlement 
dans ce sens? )) 

M. !'Inspecteur Général des l\Iines co nstate qu'il est permis de 
miner, en employan t les explosifs SGP, dans le creusemen t de tels 
burequins, même po ur la mise à découvert des couches à dégage
ments instantanés ; mais que dans cc cas , <;les conditions spéciales 
sont imposées par l'article 25 du Règlement; l'emploi des explosifs 
est laissé à la disposition des exploitants . Il se demande s'il serait 
prudent d'11xiger le minage pour la mise à découvert, comme 
tendrait à le fai 1·e supposer l'avis du Comité d'Arrondi ssement. 

Il émet de plus l'avis qu' il est difficile de fixer rationnellement u ne 
longueur minim u m de t ro us de sonde, l'efficacité du massif de roches 
dépendant de trop de circonstances di verses, souvent inconnues; Il 
ne pense donc pas q u' il y ait lieu de modifier l'article 38 d u Rè.,.lement 

" du 28 avril 1884. et il estime qu' il apparti.ent aux Ingénieurs des 
Mines de demander l'application, pou1· chaque cas parliculier, des 
mesures que propose le Comité du 3'"• Arrondissement des l\I ines . 

,. 

• 

\ 
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Les accidents dus à l'emploi des explosifs. 

Ces accidents ont été divisés en deux catégories . 
Dans le tableau ci-après son t indiqués le nombre des 

accident::; de chacune de .ces catégories, ainsi que les 
nombres des victimes : 

Nombre de 

NATURE DES ACCIDENTS 

Emploi J "explosifs l 111inage . 

A utrcs ca uses 

Tvnux. 

RÉSU~lÉS 

SÉRfE A. 

., 
·.::; . ., 
rJl 

A 

B 
-

!:l V. c 
"' 

. ., ., 
-~ "' 'O ~ , ·;:; 

u 

" 
.j l 3 

.j ... .j 1 

_ t - - ï l 8 l 

1 

N o 1. _ Chw·Leroi. - ;5° ci1To1tdissement. -:-- Cha1·bonnage du 
Ti·ieu-11~.aisùi. - Sieg~ n° 8, a Châtelineau . - Hl~ge de 937 m et1·es. _ 

9 - · · 19 ::>J vers '>O hew·es - Un blesse 11io1·tellemen1. -- ~v Jiu n ~ , - · 
P.- v. f n,rJ1Jnieur J . Lowetle. 

Un ouvrier, qu i ne s'était pas ga t·é à , l'end r?it qui lui 
avait été indiqué, à été Llessé par le ti r dune m111e . 

Résumé 

1 t Se Voie s upérieul'c eo cul-de-sac, d'une longue taille, Da us a aus - • 
. · · "ia rée eu mu1· u ne mine de 1 mètre de longueur, avai t e te p1e1 , ' . . . 

· d · ca i·touches de Sabu litc, amorcee electnquement. chai·gce e six . . . 
. ucr le tlépal'l de la mine, le porion c la1t descendu p 0 11 r provoq . 
; , da Ds une fa usse-voie méuagée dans la même taille, ·ivec nn ou v11e1, . . 

< • • f'\ ·ic ur tand is qu ' un rcmblaycu r, occu pe an sommet â unn1veau1 n e1 , ' . . . . ( . 
. 'l "t<" envoyé pa1· le dit por ion, dans le pi lier galerie de la tail le, ava1 e ' . . 

d, ·r) pou r ira1·der celle issue. de retour a1 ' o 
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Après le tir , on découvPit le remblayeur , blessé, gisant a une 
dizaine de mètres du front, dan s la fausse-voie supérieure. 

D'après les témoins, la victime a urait reconnu s'être garée dans 
cette galerie au lieu de remonter dans' le pilier de la taille. 

DI. l ' l u~ pecteur général a émis l'avis que le po r ion a urait dû, 
avant le minage, s'assurer que le remblayeur avait exécuté son 
ordre et se trouvait conséquemmcut hors de danger. 

N° 2. - Liege. - sru• a1·rondisseme11t . - Cha1·bonnag e de 
Bonne·Fin -Bâneux . - Siege Bàneux , à Liege. - Etage de 208 rn. 
- 6 août 192 f , à 3 heures. - , Un blesse. - P .- V. Jngeniei.t1· 
P . Thonnm·t . · 

Au moment où il passait à fron t d'un plan incliné en 
creusement, .un ouvrier a été atteint par les projections 
d'une mine. · 

Résumé 

L'accident s'est produit à fro nt d"un plan incliné en· cre usement 
leq uel desservait une des tailles montan tes d' un chantier . ' 

En ce poin t, dans le mur de la couche , une mine a va it été fo rée. 

Un ~u t•vei l l ant-bou tefeu vint en fa ire le cha i·gement. 

Il héla ensuite un ouvrier qu'il savait occupé dans. une galerie 
montante desservant une tai lle voisine. . 

Ne. recevant aucune réponse, il se borna à placer deux traverses 
de rails , en gui~e de barrière, da ns la taille, à l'ouest du sommet du 
plan incli né. 

Il provoqua alors l'explosion de la mine. 

A ce moment, l'ou-Vl'ier, qui vo ulait descendre â la voie de niveau 
pat• le pla n incliné, a rrivait, par la tai lle, â front de celui-ci. 

Il fut g ravement blessé ·par des proj ections de la mine. 

N• 3 . - Mons. - 1" ar rondissem en t . - Chai ·bonnage de Bois 
~e Boussu et Sainte-C1·oix , Sainte-Claire. - Siége n• 4 (A lliance) , 
a Boussu,. - Etag e de 733 ' t . 9 , . me 1 es . - ao'lt! 192 1, ve1·s 2 heui·es . 
- Un blesse - p v l · · . . · .- · ng eniew· pnn ct1Jal O. Verbo uwe. 

Une pien e proieté . · · 
• J e pa1 une mine a alte inl 11 11 l.Jo11 Lefeu, 
rnsuffisamment garé. 
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Résumé 

Da ns une couche incl inée de 5° à 20°, une tai lle descendante avai t 
été enti·~ p1' ise. Elle était J esservie par une voie dont la section mesu
rai t 1111

1
45 de hauteur sur 2111 ,50 ùe largeur, voie bosseyée dans le 

to it de la co uche, à l'aide d'ex plosifs avec amorçage électrique. 
C'est da ns cette voie, an cour du tir d'une mine, que l'accident 

s'est produ it. 
Api·ès avoir chargé de quatre car touches de Flammivore II Ibis, 

'un fo urneau de t "', 45 de longueur foré à l'a ngle Est du fr ont de la 
galerie, le boutefeu s'était garé dans celle·ci, derrière un abri con
st itué par des fago ts , disposés con tre la paroi Est. Cet abri était 
d ista nt de 25•u ,40 du front et de 4 mètres de la costresse â laquel le 

se raccordait la voie en quest ion. 
Loi·s de l'explosion. do la mine, cet agent fut ~tteiot gr'.ève~ent a 

l'œil droit par une pierre projetée par la dite mrne et qut arr iva en 

p1·oduisa nt un sifflement ; elle n'a pas été retrouv~e: . 
Le boutefeu a déclaré qu'il avait le dos tourne a la m111e et que 

l'abri en faaots était monté j usqu 'au toit de la Yoie. Le bouvelclll." 
qui l 'accom~agnait, a affi rmé d' au tre part , que l.a v_ictirue regar~ait 
la paroi leva nt et qu' un c·pace libt•e de 0111 ,50 existait en tre le l?1t et 

la tète des fagots . 
Le boutefe u a reco nn u au coui·s de l'eoquète que l~ longueur du 

' bl . . dont i' l d'is110sai t était suffüante pour lui permettre de ca e a mrner . . . . 
· · ·eider au tir ains i que le lut avait 

se ga rnr da ns la costressc, pou1 pt oc • 
recom mandé le chef-porion . 

L 
· · 0o ·rondisseme;it. -- Clta1·bonnages cl'Abhoo:: 

N° 4 . - wge. - o ni 
· rr. Siege d' Abhoo :: à Herstal. - Etage de 

el Bonne-Foi-u areng. - • . 
· "8 .

1 
.. ,e1i•bre 192 1 à 23 heures. - Un. blesse. -

389 nwtres . - ~ se~ • ' 
P .· V. l ngéniettr principal A. Dell·tie. 

t u il arri vait à front d'une voie en bosseye-
Au 111 omen o · · d' 

' lian t a été att eint par des pr0Ject10ns une ment , un surve1 
mrne. 

Résumé 

·e de oi,·eau intermédiaire 
• 'd t 'est p1·odui t dans une ,·01 L acc1 en s · · 1 · 1 · . · a laciuelle abou tissaient p usieurs ga el'les 

d'u n chan tier , voie '· 
mon tantes desservant des lai l les. 

. de 11ivea u était en cours de bosseyemeut. 
Cette vote 

J 
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Deux fo urneaux de mines y étaient forés. 

Le surveillant-boutefeu, ayant pris les dispositions voulues pour 
faire garder, pendant le tir, les issues aboutissant à l'endroit ou le 
tir allait avoir lieu, chargea l'une de ces mines et, ap1·ès s'ètre mis à 
J'ab1·i, en provoqua l'explosion. 

Il revint alors à front et chargea l'autre miue qu 'il fil ensui te 
sauter également. 

Après le tir de la première minr, le surveillant du cha ntier, qu i 
fa isait sa tournée d' inspection , arriva dans la voie de ni Yeau, pa r 
une des galeries montantes. li s'entreti nt quelques instants avec 
deux ou vriers chargés d'empêcher le passage par la voie de ni vea u , 
et ceux ci ne lui parlè.rent pas des mines. Il e ut également une 
cou rte conversati on avec. un ouvrier occupé dans \lne des galeries 
mon ta ntes; ce derni e1· l'i nforma de ce qne deux mines de vaient èll·e 
tirés à part de la voie de ni vea u et il ajouta qu 'il n'en ava it 
toutefois- encore entendu qu'une. 

Le s 111·veillant, auquel il ava it paru que l'o'-:'vrier n'étai l pas très 
affirmatif, se dirigea vers le front de la voie de niveau. 

Au moment ou i 1 y arrivait, la seconde mi ne faisai t explosiou. 

A la réunion du Comité d'arrondissement , ~I. l' fngéuicur en Chef 
a rappelé l'usage courant da ns les ca1·rières à ciel ou ve1'l e t qui con
sisle à faire réson ner un signal acoustiqu e avant le ti1· des mines ; il 
a ajouté que cet usage poul'l'ai t, pent-être, ètrc iotrodui t da us les 
tt·avaux souterrains. 

S~RŒ B. 

N• 1. - Namw".- 6• an·ondùsement . - Cha1·bo11nages de Ham
sw·-Samb>'e, Arsimont et 11lo1·nùnont, F1·aniùe et Deminche. -
Siége n• 1 (Division d'A>'sùnont , a Animant). - Htage de J15 m. 
- 29 Janrie1· 192 J, vers 22 heul'es. - Un blesse. - P .- V. I ngd
nieu1· Jadoul. 

Alors qu' un porion-boutefeu redressait les fils conduc
teurs d'un détonateur élec trique, celui-ci a fait explosion. 

Résumé 

Au moment <l e charge!' une mine, un pori on- boutefe u voulut 
redresser les fi ls conducteurs d'un détonalcu1· électriq ue fil s repliés 
trois fo is sur eux mêmes par suite du mode d 'emballage. ' 
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Tenant le.détonateur dans la main droite, il exerça une brusque 
traction sur les fi ls. Ceux-ci se détachèrent de l'amorce et le détona-

tcu 1· fi t explosion. . . . . 
Le détonateur, qu i provenait de la « Soc1eté fra nçaise de ~1un 1 -

. · p · co ntenait une charae de 2 grammes de ful m10ate, t1ons a arts» , . o . . . 

· · . ·1de de J mi ll imètre 1/2 de la compos1t1on fulm1-separce pa t• un v · . . . . . fil 
t d 1 el le e'taient noyées les extrem1tes denudees des s nan e, ans aq u · · . 
d · · e le fi l de platine réunissan t ces derniers. La con ucteurs a1ns1 qu . . 

1 
b 

• (' I 't •t re'e dans une gaine en .p om . pal'tie isolee des 1 se a1 ser 

C ?O a1·1·ondissement . - Charbonnage de N° <:> - ent1·e. - "" . 
-· . · · St. · - Puits n• 1 en St1·é ' et Thieu . - Siége Saint-J1tl1en, a > epy. 

P.'1. . . . 8 d . bl'e 1921, vers 23 1/2 heures. - Un 
appro/ondissement. - ecem 

. . . . p - V Jngéniett1' p>'incipal G. Desenfans. blesse g rzevement . - · · 

Une cartouche amorcée a fa it explosion au momen ~ où 
. a' l'.1ntroduire dans nn fo urneau de mme. l'on se disposait 

Résumé 

. • fondissement on procédait à la prepa-
Au fo nd d'un putts eo appt 0 

•
11 

·t de l'explosif c Yone-
. . . ert icates . on y c argea1 

rattOll de SIX 1111UCS V ' r . . , l' ide de détonateurs élect1·i-
k.ite n• iObis », l'amorçage étant ia1t a a 

r1 ucs à basse tension. . .11 ; devan t le 5° fourneau, se 
, u vriei· aaenou 1 c 

Au momen~ ou uu. o 9~ e~ dernière car touche, il fu t griève· 
disposait à y 1nt rod11 1.re une. , . 

1 
déflagrat ion intempestive de 

me nt blessé à. la ma10 droite pa t a 

l'explosif manipu lé. .1 d',èt re effectué par le boute-
d tte cartouche veoa1 . 

L'a morçage e cc 
1
.
1 

teui· le boutefeu avait fait un 
d t' du ce ona , 

feu; après i ntro uc ion . l'aide des fils du détonateur, 
. nœud autour de la cartouche , a 

' 1 ètre de Ion a 11e11 r. . 
lesquels mesuraient m ~t od u ri ue J'explostf avait subi 

Lo1·s de l'enqu ête, cet agent a ~ t ee . qu'il n'en était rien . Les 
. ·s il a éte prouve .. 

les effets de la gclee; mai . t depuis 36 heures dans le depot 
mées se t rou va1en • t la 

cartouches cousoro d" t . à ,,apeu1·, et, d autre par• 
. 1 ffé par ra ia eut 

de dist ribution c 1au . ' t ' ffi saroment basse pour pro-. . n'avait pas e e su 
tempéra ture exterieure 

<luire le gel. 

. . u'e(tl-elle même été gelée, la cartou~h~ de 
Se basan t sur cc Ja1L q . f .. explosion dans les cond1t1ons 

. • i Ob .. n'aurai t pu aue Yonck1 te u is 
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indiquées, l'auteur du ·procès-rn1·bal a estimé qu e le bout efeu et soa 
aide avaien t commis uae imprudence qu ' ils • oulai ent cacher. 

A. la suite de cet accident , l\I . l'ingé nieur en Chef-Di1·ectcu r de 
l'a1· rondissement , a recommandé a u charbonnage de n'avoir recours 
qu'a des boutefeux expér imentés cl it imposer à ceux-ci l'obligation 
de cha1•ger eux· mèmes les min es . 

N° 3 . - Lùi,qe. - 9° a1T~ndissement . - Cha1·bonnage de Hasa1·ri
Flùon. - SùJge de Pt a Micheroux. - F:tage de ü20 mèt1·es . -

• 10 decemb1·e 1921, a 20 heu,.es. - Un blesse. - P. -V. Ingè11 ie1t1· 
P. T!wnna1·t. 

Ayant fait un trou dans une cal'Lo uche, au moyen d'un 
crnyon, un surveillan t y introduisait un détonateur élec

- trique, quand celui-ci et la cal'louche firent explosion. 

Résumé 

Un sut·vcillant se préparai t à charge!' 1111 fournea u de mine de 
neuf ca1·touches de 100 grammes de l'explosif « Alsili tc S G P » . Il 
prit l'un e des cartouches, y fit un trou au moyen d'un crayo n et , 
dans cc trou, introd uisit uu détonaleu1· électrique. 

A cet instant, le détonale ui· et la cartouche firen t explosion. 
Le SU!' Ve illant a décla1·é n'avoi1· pas exercé une forte pression sur 

le détonateur et n'avoir pas non plus imprimé à cc dernier uu mou
vement de rotation en agissant sui· les fils . 

Le détonateur en q uestioa était cl u t,ype à basse tension et prove
na it de la firme Ghinijonet et Cie à Ougrée. 

Le Comité d'arrondissement a estimé que, quelle que soit la cause 
exacte de l'accident, il serait désirabl e que les boutefeux eussent à 
leur disposition une broche en bois pour p!'épat·el' dans les cartou
ches, le logement du détonateur . 

. N° 4 . - Liege. - 8" ai·1·01utissement. - Cha1·bormage de 
Sclessin- Val-Benoit . - Siege Bois d' Avi·oy , a L idge. - Etage de 
248 mèt>'es . - 31 decembl'e 1921, ve1·s 3 hem·es.-:- Un blesse. -
P. - V. lngeniew· E. Dessalle. 

Un boutefeu a été blessé par l'explosion d'un détona teur 
dont il redressait les fils. 

1 
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En vue de la prêpara ti on d'une mine, un boutefeu prit un délo
na teur électrique dans sa boite à amorces et se mit en devoir d'en 
redresser le~ .fils, lesquels êta icn t repliês plusieurs fois SUI' eux

mêmes. 
rr·· 1anl le détonat eu1· de la main gauche, il opérait le redresse-

e1 c Il' d 
ment des fil s de la main d1·oilc, et sans exercer un grand c · ort e 
traction, a-t-il déclaré, quand le détonateur fi t explosion, en le bles

san t g rièvement. 
Le détonateur était d 11 type n• 8, â basse tension , et provenait de • 

la firme Gh inijonet el Ci•, à Ougrée . 

Au Comi té d'arrondissement , l'ingéni eur ,·erbalisant a .émis l'avis 
.. ·t 1· pour les fabrica nts de ilétonateur$, de rechercher qu 11 y ava1 1eu, . • 

·t · ns et des d is p o~itio n s plus süres que celles qu i sont en des compos1 10 . ' 
usage actuellement. . . . 

T t Con~idéranl qu' il est désirable que le prépose, pour depher ou en ~ . . 
d' d · t" atcur ne pren ne pas la capsule en mam, mais les fil s un e on • · . . ·' · 

. . 1 ' t 1 fil s à proximité de cette capsule, le Com1te a esti me 
sa1 s1 ss~ p uto es 1 • - . . . • . • 

. t ' de l'f tl"'énieur vei·bal 1sant ela1t fondee . que 1 observa 100 o . 
. , ·mpossible d'amél iorer les détonateurs ord1-Il ne lui a pas pa1u t . . 'è 

. . . ·~ soit en agissant sui· la qualtte des mali 1·es 
ua1reme nt ut ilise,, . . t en empêchaut tou t déplacemen t de 

. "l con t1 enuent, so i 
explos1 ves qu 1 s d t 'S par une jonction pl us parfaite ent re 
l'amorce et des fi ls con uc e ui ' ' 

. t la douille métall ique. ceux-ci e 
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LES 

Ardoisières du Dévonien de l'Ardenne 
PAR 

E. ASSELBERGHS 

Pro fesseur à J'Universit l! <le Louvain. 

Introduction 

En Ardenne, des phyllades a1·doisiers se rencontrent 
dans le Cambrien et le Dévonien. Ceux du Cambrien sont 
loca lisés clans deux massifs, le massif de Stavelot et le ' 
massiC de Rocroi. Le premier massif renferme les ardoï
sières de Vielsalm ; le massif de Rocroi est exploité prin
cipalement en France aux environs de Fumay, cependant 

· 
4

uelques ardoisières, abandonnées pour la plupart, ex istent 
en territoire belge, au Sud de Couvin. 

Les phyllades ar.doisiers du Dévonien se trouvent dans 
le Dévonien inférieu r du Sud de l'Ardenne et plus spécia
lement de la région arden naise qui, <ln point de vue tecto
nique, englobe le synclinal de !'Eifel et l'anticlinal de 
Givonne. C'est l'éturl e ries ardoisières ouvertes dans les 
phyllades éodévoniens qui fa it l'objet de ce travail. · 

, 
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PREMIÈRE PARTIE 

Données gén~rales 

§ i. - Géologie 

Le Dévonien inférieur du Sud de l'Ardenne renferme des 
phyllades à plusieurs niveaux; mais on peul dire que les 
phyllades ardoisiers exploitables sont localisés dans l' étage 
moyen, dans le Siegeni~n. 

On a fait, il est vrai, des essais d'exploitation dans le 
Gedinnien et plus spécialement dans des _phyllades vert
bleu · de l'assise de Saint-Hubert, pr·ès du Moulin de 
Mitauge, à Vivy, et, d'autre part, dans les phyll3des bleu 
fo ncé du Gedinnien inférieur qui affleurent à 1'.Est du mas- ' 
sif cambrien de Rocroi, à une demi-lieue au Nord de 
Nafraiture. Mais l' ardoisière, exploitée à cet endroit 
en 1844, n'a donné que des ardoises très épaisses. 

Le Siegenien comprend deux assises dont la supé1·ieure 
est subdivisée en deux sous-assises; au point de vue litho
logique, ces subdivisions se caractérisen t comme suit: 

Hunsr. s up. Phyllades bleu foncé, localement 
su périeur ardoisiers. 

ou Hunsr. inf. Quartzophyllades ca]carcux , grès,, 
Hunsruckien schistes e t grauwacke. Couches 

très fossi lifères . 
i nfé riou r · Aliernance do phy lia des localernen t ardoisiers, 

ou Taunusien de quartzophyllades et de grès quartzites. 

Le Hunsruck1'en s·upèr ieur est, dans la région qui nous 
occupe, une as. ise essentiellement phylladeuse, ce qui 
explique la puissance de ses veines ardoisières . JI - y a 
néanmoins parfois des intercalations de fines strates 
quartzeuses, le phyllade passe alors an quartiophyllacle; on 
peut y trouver aussi, mais rnrement, des bancs isolés de 

1 • 

• 
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grès, toujours peu épais : Les phyllades fins, fissiles, abon
dent, mais ils sont, en de nombreux endroits, affectés de 
plissotemenls ou d'ondulations et traversés de diaclases 
trop rapp rochées pour pouvoir être exploités. 

Le Hunsruckien supérieur couvre une grande surface 
entre Cugnon, Longlier et Assenois; il constitue dans 
celle r égion le noyau plissé du synclinal de l'Eifel. A 
l'Est de la ligne du chemin de fer cle Namur à Arlon, par 
suite de l'apparition de couches plùs jeunes dans le noyau 
du synclinal, le Hunsruckien supérieur fo rme deux bandes 
relati vement étroites. La bande septentrionale se dirige 
vers le Nord-Est, vers Trnis-Vierges ; la bande mévidio. 
nale a une:direcLion plu tôt Est-Ouest j usque près de la · 
frontière grand-ducale, puis elle ~e recourbe vers le Sud 
pour contourner le Huosruckien inférieur et le Taunusien 
de l'an ticlinal de Givonne (voi r fig. f ). -----..--.: 

Au point de vue ardoisier, 0 11 peut distinguer t 
régions qui sont, cl'Ouest en Est, les région!' d'He1 
mont, de Neufchâteau et de :Martelange. 

Le H itnsruchien ùiferieur ne renferme pa~ de phyllades 
ardoisiers ; cependant, aux envirnns d'Alle,_ on a exploité 
autrefois une couche de quartzophyllades calcareux à 
élément phylladeux dominant, rnches qu'on peut facile
ment confonrl re avec des phyllades. Ces ardoises ne résis
tent pas plus de deux ans a ux intempéries par suite de 
l'altération rapide des strates ca lcaires. 

Le Hunsruckien iilférieur·constilue le noyau du synclinal 
de l'Eifel à l'Ouest de Cugnon; il forme clans cette région 
une bande unique, plissée, très large au Sud d'Alle, mais 
qui se réduit fo rtement près d'Ucimont. A l'Est de Cugnon, 
la bande se bifurque; la branche septentrionale, très 
étroite, se dirige vers le Nord-Est, la branche méridionale , 
plus large, a une di rection plutôt Est-Ouest, mais, près de 
la frontière grand-ducale, elle se recourbe vers le Sud, 

' 

~[-~-- ' .. 
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puis le Sud-Ouest pour conloumer le noya u ta unusien de 
l'anticlinal de Givo nne. 

Le Taunusien renferme plusieurs couches de phyllades 
ardoisiel's qui alternent avec des quartzopbyllades et des 
quartzites . Ces couches sont généralement peu épaisses. 

Le Taunusien fo rme deux zones d 'a ffleurements, é troites 
aux envirnns d'Alle eL de Boui llon, mais fo rt importan tes 
vers l' Est. La zone septentrionale s'é tend vers le Nord-Est 
jusqu'au delà de Bastogne; la zo ne méridionale disparaît 
plus rapidement vers l' Est. 
. Les principales ardoisières ouvertes dans le Taunusien 

sont localisées dans ra bande sep tentrionale et plus spécia
lement dans deux r égions , a ux environs d 'Alle, d' une part, 
et au S ud de Fays-les-Veneurs, d'autre part . 

Faisons remarquer ici crue depuis 1888, à la suite des 
travaux géÔlogiqnes de J. Gosselet, on rangeait les phyl
lades d 'Herbeumont , de Neufc hâ teau et de Martelange au 
même ni veau stratigraphique que les phyllades d'Alle. De 
l à, les nombreuses recherches, infructueuses en général , 
exécutées entre Cug non et Auby pour retrouver les veines 
puissantes du -bassin cl'Herbeumont qni, d'après l'hypothèse 
ci-dessus, devaient se prolonger vers Alle. 

Nos études stratigTaphiques dont nous avons publié les 
résultat."> ces de rnières années (1), ont démontré que les 
phyllades ardoi siers d'Herbeumont, de Neufchâteau et de 
Martelange sont plus récents que les phyllades d'Alle et de 
F ays-les-Veneurs et qu' ils en sont séparés par une bande 
continue de quartzophyllacles représentant le Hunsruckien 
inférieur (voir fig . 1). 

§ 2. - Gisement. 

· L'épaisseur des couches a rdoisières du Dévonien de la 
Belgique est très va riable . Alors que clans le Hunsruckien 

(1 ) Voir § 2 de la Bibliographie . 
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supérieur, des épaisseurs de 40 mètres ne sont pas rares, 
les couches du Taunusien n'ont généralement CJ. U' un à cinq 
mètres d'épa isseur. Il .existe c.;ependant deux couches 
d 'environ dix mèlres de puissance. 

Les ph)'llades ardoisiers de bonne c1ua lité sont essentiel
lement argileux ; lorsqu'ils passent à des phyllades quart
zeux, leur fissilité diminue . La présence de strates qua rt
zeuses, lo rsqu'elles sont fines e t espacées, n 'est pas un 
inconvénient au point de vue du clivage , mais ces phyllades 
quartzophylladeux sont plus durs :.\ trava iller. Ces strates 
quar tzeuses sont appelées chainons dans la région de 
Neufchâteau. 

Les phyllades ardoisiers sont bleu foncé ; ceux du' Huns
ruckien s upérieur sont très pyriteux. Dans les régions de 
Herbeumont, de Neufchâteau e t de Mar telange, les cristaux 
ont en moyenne un millimètre de cô té de sorte qu' il s ne 
nuisent pas à la solidité de l'ardoise. Par contre, vers 
Asselborn e t Trois-Vierges , les cubes, très nomb re ux, peu
vent atteindre cinq millimèti'.es de cô té ; clans ce cas, l'a lté
ration des cristaux lai sse des cavités qui percent l 'ardoise 
<l'outre en outre. Ces phyllades :i gros c ri staux ne sont 
pas utili sables. 

Les phyllades du Taunusien de la région de F ays-les
Veneurs sont chargés de petites paille ttes brillantes d ' un 
m Lnéral de la famille des phyllites. Ces paille lles sont di s
posées suivant le feuille tage et ne nu isent donc pas à la 
fissili té. 

. Le ~euilletage n '~s t généralement pas parallèle à la stra
t1fi c~ t~o n ! néanmoins les directions du feuille tage et de la 
stra l1fi ca t1on se confondent parfoi s. Il en est de même de 
! '_inclinaison; d'~rdinaire l' ii'lc linaison de la pla nche de 
p1~rre ou du feuille tage est tantôt plus forte, tantô t plus 
fai ble que celle des couches. Les j oints de s tratification sont 

' ' · ~ 
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très diffi ciles a décele l' ; seule l' in tercalation de strates 
quart zeuses les indique .. 

En dehors des joints de stratifi cation et de feuille tage, il 
exis te clans les phyllades une série de joints orientés dans 
tous les sens, à inclinaisons diverses. Ce sont des diaclases 
et ~es failles . Ces joints portent upe série de noms q~i 
varient s uivant la direction et l'inclinaison et qui varient 
aussi de région en région. Nous . signalerons les plates 
·nayes ou naues ou volets, qui sont des fissures redressées 
dont la direc tion coupe obliquement la planche de pierr~ ; 
les rompes sont des diaclasés perpendiculaires au feuille
tage. P ar .cafrai, on entend le j oint qui existe ent re deux 
bancs ou litées ; dans la région d 'Herbeumont il ést souvent 
couvert d ' un plaquage mince de calcite , 

Dans les exploita tions on ·parle encore de plis, ?U plisso
tements sans importance au point de vue tectonique, e t de 
nairs ou plissotements à cha rnière cassée. 

Ces particularités ne présentent a ucun inconvénient lors
qu'elles sont suffisamment espacées; au . contraire, elles 
facilitent l'abatage des blocs. P a 1· contre, les cassures et 
les plissotements empêchent toute exploitation lorsqu'ils 
sont trop rapprochés . 

Il existe aussi des pow·1·is et des r ivaux. ·Les premiers 
sont des bancs de pl~yllades altérés pa r les suintements des 
eaux d ' infiltration. Ces bancs n'ont généralement que quel
ques centimètres d'épa isseur, its peuvent atteindre cinquante 
centimètres. Les t·ivauœ sont des zones de phy llades plis
sotés e t broyés, atteignant pa rfois plusieurs mètres de 
puissance ; ils peuvent très bien ê tre l' ina ice du passage de 

failles. 
Dans toutes les régions ·a L·doisiè1·es, on rencontre enfi n 

de nomb1·eux filons de qua rtz laite nx appelés communé

ment cailloux. 
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§ 3 . - Exploitation. 

D' une faço n générale, on entre directement dans le gise· 
ment par puits inclinés ou par galeries suivant la direction 
des bancs. Les puits et les galeries sont situés, à de rares 
exceptions près, au mur de la co uche ardoisière. 

L'exploilalion se fait par le creusement, clans l'épaisseur 
de la couche, de chambres ind inées, juxtaposées suivant la 
direction de la couche et séparées en lre elles par des piliers. 
dits longTai ns, qui sont perpencli culai res à la di rection. 
Sauf aux envil'Oos de Martelange, les ·chambres sont aussi 
superposées suivant l'inclinaison de la couche. Chaque 
étage d'exploitation es t séparé alors tlu précédent et du 
suivant par un pi lier dit éponte. L'éponte est le plus sou
vent perpendiculaire à l' inclinaison du feuilletage. Dans la 
région d'[lerbeumont, les épontes font un angle de 60° 
avec l'hori zontale. Les piliers ont d'ordinaire cinq mètres 
d'épaisseur ; ils so ri.t abandonnés dans l'exploitation . Les 
chambres ont 15 à 20 mètres de hauteur suivant la pente; 
elles ont 25 à 30 mètres de long ueur en direction. Dans 
des veines peu épaisses comrirn celles de la région d'Alle, 
la longueur d'une chambre peul atteindre 50 mètres. Les 
chambres so?t subdivisées en deux ou trofa ouvrages et 
elles sont creusées en montant, d11 rnu1· vo r·ti le toit de la 
couche .. Le remblayage des chambres se fait au f'ur et à 
rn e~ u1·e de l'avancrment du fron t d'obotago; los remblais 
sont en g'l'a<lins <lt•oi ls, de quatre mèt res <le hauteur 
moyen no. Dans le rem bln i efl l m611 ug60 1111c ga le rie tJ u i 
donue 1.11.:c1~~ au frnnt d'ah:ilagc. Uo 111 otlo tl'cxploila lioo 
nécessite le po l'lage à dos d'homme de blocs ardoisiers 
depuis le front d'abatage jusqu'à la galerie d'extraction . 

Aux environs de Martelange, les exploitations en acti
vité CO lll~o.1·tent une série de chambres inclinées, séparées 
p~r des _rJi l ~ c l's l ong1·~ i n s. Il n'existe pas de pi lior·s épontes. 
L explo1ta t1 oa se tait par gl'adins de quatre mètres en 

1 
' r 
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descendant. Tous les déblais sont montés à la surface. Ce 
mode ù'exploiLation permet d'éviter le portage à dos 
d'homme. 

Les puits d'extraction sont équipés mécaniquement, 
excepté clans les ardoisières en activité de la région d'Alle . 
Dans les ouvrages, certains coupages se font mécanique
ment; M. Huberland, ingénieur à la Société des Grandes 
Al'doisières d'Herbeumont, vient de mettre au point un 
apparei l qui permettra d'exécuter mécaniquement tous les 
travaux de coupage. 

A Martelange et â Alle, la taille des ardoises se fait 
encore partiellement au couteau, après traçage de la 
forme â obtenir sur le phyllade ardoisier. Partout ailleurs, 
on utilise des machines a tailler à gabarit ou à repères, 
mises en· mouvement au moyen d'un levier ou d'une 
pédàle. A Warmifontaine, la plupart des découpoirs sont 
mus électriquement . 
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DEUXIÈME PARTIE 

Description des ardoisières 

Dans les pages qui suivent, nous envisagerons d'abord 
les régions ardoisière~ du Hunsruckien supérieur pour 
décrire ensuite celles du Taunusien. 

Nous suivrons l'ordre suivant : 

A. - Ardoisières du Huusruckien supérieur. 

Chapitre J. - Région de Neufchâteau. 
)) II. - Région d'He1·beumont. 
)) III. - Région de Martelange. 
» IV. - Hégions diverses. 

B. - A1:doisières du Taunusien. 

Chapitre 1. - Région <l'Alle. 
)) II. - Région de Fays-les-Veneurs. 
» III. - Régions diverses. 

' 
· A. - Ardoisières du H'unsruckien supérieur 

CHAPITRE PREMIER. - R égion de N eufchâteau 

La. ré?ion a'.·doisièrn de Neufchàtcan comprencl les 
explo1tat1ons qui se trouvent.en tre \Varmifontaine et Lon-· 
glier. Les ardoisières sont ouvertes dans des phyllades du 

Fic;. 2. - Ardoi sières de la région de Neufchâteau. 

• 

. 
1 
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bord Nord du synclinal de l'Ei fel; elles se trouvent répar
ties dans une zone large de 800 mètres, parallèle a la 
direction des çouches et dont la limite septentrionale court 
a 600 mètres de distance des quartzophyllades du Huns
rnckien inférieur. 

Les ardoisières, sauf peul-être celles ùe vVarmifontaine 
et la Chaud-Renaud, ne se trouvent pas sur le prolonge
ment en direction les unes des autres ; elles exploiten~ des 
veines différentes: 

D'Ouest en Est, on rencontre les exploitations suivantes: 
-

Ardoisière de \Varmifontaine (Commune de Grapfontaine). 
» de Barville (Neufchâteau). 
» du Blanc-Caillou (Neufchâteau). 
» d'Ospot (Neufchâteau). 
» de la Chaud-Renaud (Longlier). 

L'ardoisièrE: de Warmifou taine est la plus importante du 
groupe. Les ardoisières de Barvi lle et du Blanc-Caillou 
sont abandonnées. Ajoutons que de petites exploitaüons de 
phyllades pyritifè!·es ont été signalées à l'Est de Longlier, 
le long du Ruisseau de Mon-Idée et au lieu dit Laherie. 

La région de Neufchâteau n'est devenue importante que 
depuis l'ouverture de l'ardoisièl'e de \Varmifontaine. Avant 
1867, la production ne dépassait pas 1.500.000 ardoises 
pat· an. Dès les premiers travaux â \Varmifontaine, la pro
duction dépasse 4.000.000, et en 1897, la régfon de Neuf
châ teau atteint l'importance de celle d'Herbeumont. De 
1901 à 1912, l'm·doisière de Warmif'ontaine fournit 12 mil
lions d'a1~doises par an, soit le tiers de la production totale 
du Luxembourg. Actuellement, on peut évaluer la produc
tion tle la région <le Neufc hâtean à 900 .000 ardoises par 
mois dont 600.000 poL1r l'a rdoisière de \Varmifontaine. Si 
l 'on veut comparer cette production avec celle des autres 
régions, il faudra tenir compte du fail que \Varmifon taine 
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produit une g l'a nde quantité d 'a rdoises de g l'andes dimen
sions . Pour rendre les statistiques compal'ables, il faudrait 
pouvoir expl'imer les nombres en fonction d 'une ardoi se
type. 

§ 1. - Ardoisières de Warmifontaine. · 

Gisement. - Le gisement de Warmifontai ne compl'end, 
du Nol'd a~ Sud, une couche ardoisière de 40 mètres de 
puissance reconnue sur 900 mètres de long ueur et une 
veine de 8 mètres sépar~e de la première par 3 à 6 mètres 
de phyllades non exploitables. 

La veine de 40 mètres est exp loitée actuellement; elle 
est formée de phyllades excessive ment fissiles qui donnent 
des ardoises minces de grandes dimensions. Aussi la spé
cialité de Warmifontaine est la production d' ardoises Four
geau (20 x 4 t cm.) et rectangulaires (3 l x 61 ). Le l'endement 
des phyllades y est plus grand que dans les autres ardoi
sières de Belgique. Les couches présentent l'allul'e suivante: 
direction N 63° E, inclrnaison Sud 50°. Le feui lletage a 
une dil'ection moyenn-e N 68° E et une inclinaison moyenne 
de 53° 30' vers le Sud. Les plate-nayes coupent oblique
ment la planche de pierre suivanl une direction variant 
entre N 100 E et N 110° E. Leur inclinaison est plus forte 
tJ. Ue celle du feuilletage; elle oscille entre 60 et 70°. La 
direction des caffrays coïncide parfois avec celle de la 
planche de pierre ; mais gé1iéralement elle est différente et 
sensiblement parallèle à la direction des couches . L'incli
naison des caffrays est moindre que celle des plate-nayes ; 
elle est, tantôt plus forte , tantôt plus faible que l 'inclinai
son du feuille tage tout en ne s'écartant pas de plus de 7° de 
la valeur de celle-ci. Dans certains cas, les caffrays coïnci-
clent avec des joints de str atifi ca tion. · 

La pa1·tie occidentale d u g-isement est recoupée par un 
ri vau ou zone plissotée et broyée, qui traverse obliquement 
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les piliers et les galeries compl'is entre les 5° et 9° chambres 
des di vers étages de l'exploilaLiou. Le r ivau incline de 
52° .vers le Sud-Ouest ; sa dil'ection fait un angle de 25° 
avec celle du fe uilletage. 

Historique. - Les premières fouilles exécutées dans la 
r égion de '\iVarmifontaine, ont été faites vers 1845; elles 
découvrirent la veine de 8 mètres qui fu t exploitée dans la 
fosse Collot e t dans la fosse Ma1~enne, puits incliné de 

30 mètres de profondeur. 

N 

,,~,._..--

..-- - - Ane. f'osse 
__ -:- -- 1r-om Chenot-~~t()' - -

- -- ~- 0 

--""' . -,i. 
.::=_n'1vav x _... ..- to --...a...::.: --Le;oiné Xesésit°';;è'~ 
tS m . av.t:lessq.s du niveau 

o'e / fµ: i flce o'u ,Pviés ----

Eche ll e 
o .fo 1011"' 
1 '=' '--d L=4 '=' tj 

Fic. 3. - Plan d e surface des Ardoisieres d e W armi lontaine 
(d'après A1111a les des Mines 1913). 

Des recherches eu ent lieu aussi dans la veine de 

~O mètres avant 1868 ; à l 'Ouest dn vallon de 'Narmifon- --·-
/~ .. r.:--r;:., 

I ... :--...! .. , 
/ ' "l ~ 

I ·:i.. 1 : J .. : . '-. 
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taine, on voit encore les traces de l'ancienne fosse Cbenot
Daunot. 

.~Iais ce fut la Société Tock et Ci0 , qui avait rep1:is la 
verne de 8 mètres dès 1865, qui établit le siège ac tuel. En 
1870, elle creusa le puits d'extraction, dit puits Sainte
Barbe, au mur de la veine de 40 mètres et installa des 
moteurs à vapeur. 

L'exploitation se développa rapidement; en 1889, elle 
comprenait déja six étages, le premier à la profondeur de 
27 mèlres et le dernier à 104 mètres. 

Dès 1897, l'ardoisière de Warmifontaine fournit a elle 
seule la moitié des ardoises du groupe Herbeumon t
Neufchàteau. 

Vers 1900, la société créa un nouveau siège dénommé 
siège Saint-Martin, a 700 mètres vers l'Ouest dans la direc
tion des couches. Le puits a une profondeur de 'l6 l mètres 
suivant la pente du feuilletage; sa profondeur est d'environ 
130 mètres. Ce siège, oti quatre ouvrages ont été mis en 
exploit_ation, fut abandonné une di zaine d'années plus tard, 
les t.r~vaux étant restés improductifs dans des phyllades 
ardo1s1ers parcourus de cassures trop rapprochées. 

Nous fernn s remarquer que le puits se trouve exactement 
au Sud d'un pli que nous avons observé clans les quartzo
phyllarles du Hunsru ckien inférieur et qui a pour résultat 
d'élargir vers l'Est la zone d'affleurement des phyllades de 
plus de 30() mètres (voir fig. 2) . C'est à l'existence de cet 
accident tectonique que nous a llribuons les nombreuses 
diaclases des phyllades du puits Saint-Martin. 

En mars 1912, un effondrement eut li eu au siège Sainte
Barbe ce qui détermina l'abandon de l'exploitation. En ce 
m?ment, l'~ r~loisière occupai t 300 ouvriers qui produi
sa ient 12 m1ll1ons d'a rdoises annuolleme11t . \Varmifon laine 
étai t de loin l'ardoisière la plus importante du pays; sa 
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production était ci nq l'ois plus fo rte que celle de l'ardo isière 
la suiva_nt immédiatement. 

Nous donnons ci-aprè la descrip tion succincte du siège 
Sainte-Barbe et quelques renseis·nemenls sur l'accident sur
venu~ en 1912, d'après la note parue en 1913 dans les · 
Annales cles Mùies (voir Bibliographie à la fin du travai l). 

Le siège Sainte-Barbe comprend une fosse de 4 mètres 
sur 2 mètres de section, creusée suivant la pente et au mur 
des phyllades ardo isiers. El le a 170 mètres de long·ueu r 
suivanl la pente, soit une ,profonde u1· ver tica le d'environ 
137 mètres . 

Le siège comporte st:pt étages d'exp loitation dont les 
deux étages supéri eurs étaient abandonnés en 1912. Chaq ue 
étage est desservi par une galerie de direction ou chassage 
de 2 mètres sur 2 mètres de dimensions, vers l'Est, e t une 
galerie analogue vers l'Ouest. Les galeri es orientales sont 
numérotées 1, 3, 5, 7, 9, 11 , 13; les galeries occidentales, 
2, 4, 6, 8, 10, 12, 14. Ces ga leri es sont creusées ou bien 
dans la couche le long du mur, ou bien, et c'es t le cas des 
galeries récentes, dans le mur mèrn e de la couche, ce qui 
nécessite le creusement de travers-bancs de quelques mètres 

. de longueur pour arri ve r a la pierre exploi table. Chaqu,e 
gale1·ie donne accès à une sér ie de chambres de 25 a 30 
mètres de longueur et de 15 à 20 mètres de hauteur qui 
sont numérotées dans chaque galerie, dans l'ordre à partir 
du puits . Les cinq étages· inféri eurs renferment cinquante
deux chambres ; le sixième en contient lP plus grand nom
bre : dix vers l'Ouest, cinq à l'Est du puits. 

Il existe di verses communications avec la surface : à la -
chambre 3 de la 4• galerie, il y a une communication 
d'aérage avec l'ancienne fosse Cherio t-Donat. La 5° galerie 
(3o étage) est en communication par un bouveau de faible 
section et tortueux avec la Cosse Marenne qui a 88m,6ô de 
longueur et une inclinaison d'environ 19° sur l'hori zontale. 
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D'autre par t, la galerie 10 (5c étage) es t en communication 
avec l'étage 4 du puits St-~Iartin. 

L'effondrement de 1912 s'annonça pa r des glissements 
peu importants des épontes el dans les piliers longrains et 
par des lézardes dans le groupe de maisons situé à l'Ouest 
des ateliers. Du 7 au 10 mars eut lieu un affaissement 

· important fJar écrasement des piliers dans les chantiers 
occidentaux de Sainte-Barbe. L~ zone affectée est circon
scrite à la vei ne ardo!sière entre le massif du puits à l' Ji~st 

et le rivau à l'Ouest. 
En surface, l'affaissement a été maxim um au-dessus de 

la partie du gisement la plus épuisée; en çet endroit, la 
déni vella tion a dépassé deux mètres. Cinq maisons furent 
abimées ; une partie des ateliers s'affaissa . 

A l' inté1·ieur <lu siège, l'importance des effondrements 
décrni t avec la prnfonde u1'. Les épontes des 2° et 4° gale
ries sont descendues sur les remblais infé rieurs et les ont 
écrasés; l'éponte de la 6e ga leri e a gli ssé et est venue 
reposer sur le mur de re mblai mais sans l'écraser; les 
épontes des 8°, 10e et 12" galeries subi rent des mouvements 
moins prononcés. Des éboulements se produisirent dans le 
puits Sainte-Barbe entre les 2e et 3e étages, mais sans 
obstruer le passage. 

Bien que l' accident n'aflectà t qu'une par tie du gisement, 
laissant intact~ les chantt 1:s orientaux _et la partie de la 
couche compnse·entre le i\!;veau et le siège Saint-Martin, 
l'exploitation fu t abandonnée et la Société Tock et Cie fut 
dissoute le 3 aoùt 1912. Les eaux d'infiltra tion envahirent 
petit à petit les travaux souter rai ns. 

La répercussion de l'abandon de W armifontaine se fit 
ïmmédia tement senti r sur la production nationale. La 
province de Luxembourg, qui fou rnissait 35.000.000 d'ar
doises en 1911 , n'en produisit que 25.7ÀO. OOO en 1912 et 
26.860.000 en 1913. 



1054 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Sociètè cles Arcloisiéres cle l1Varmifontaine. - Une 
nouvelle société fut constituée le 14 mars 1914 pour la 
reprise de l'exploitation. Un essai malheureux de dénoyage 
eut lieu en 1915. Plus tard, les Allemands enlevèrent une 
bonne partie de la machinerie. 

En 1922, les travaux de dénoyage et de rééquipement 
furent en trepris sur les conseils de M. l'ingénieur-

. Géologue M. Sluys qui était arri vé à la conclusion que 
l'accident de 1912 ne diminuait en rien la va leur du gise
ment ardoisier , et gue les ouvrages des galeri es inférieures 
pouvaient être remis en exploitation ap rès dénoyage. 
Entrepris en mars 1922, les travaux furent terminés fin 
octobre 1923. 

Nous donnons ci-dessous la marche de ces travaux 
d'après les rapports, mis obligeamment à notre disposi tion, 
de M. l' Ingénieur-Directeur Ballard. 

Le pompage, commencé pa1· le puits Sainte-Barbe le 
20 juin 1922, ftit continué par le siège Saint-Martin 
jusqu'au 4 avril 1923, dat~ à laquelle on atteign_it le 

, ni veau de la galerie de communication entre les deux 
puits. Entretemps, et à pa1'lir du 1 ... janvier , après 
dénoyage du 4° étage, des travaux de réparation furent 
en trepris dans le puits Sainte-Barbe. La paroi occidentale, 
ébranlée par l' effondrement de 1012, fut consolidée sur 
une hauteur de 47 mètres, à partir du 4c niveau, au moyen 
ù'un mur fait de moellons de phyllade pris dans les ouvrages 
voisins et cimentés, d'abord a la main, puis au moyen du 
cernent gun ; la paroi in fé rieure fut consol idée par applica
tion, à sa surface, d'une couche de gunite de 3 à 10 centi
mètres d'épaisseur; enfin, le toi t fut sou tenu par des pou~ 
trelles métalliques et garn issages en chêne, le tout noyé 
ùans la g·unite. 

Ces réparations furent terminées fin mai ; on entreprit 
aussitôt le dénoyage des étages inférieurs de Sainte-Barbe 
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el la réparation de la deuxième pal'li e du puits. Retardés 
par des chü tes de blocs de ph)'llades cléta_chés des parois et 
par l'existence d'un ancl'age obstruant totalement le puits 
et do11l le déblayage nécessita troi s semaines, les travaux 
durè~·ent jusqu'à fin octobre 1~23. On fu t fo rcé de conso
lider an moyen d'un mur de 38111 ,40 de hauteur, la paroi 
Ouest du puits depuis 3 mètres sous la ga lerie du 6° étage 
jusqu'à 5m,20 au-dessous du 4° niveau, e t cl'e soutenir le toit 
au n~oyen cl-e poutrelles métalliques supportées d'un c.ôté 
par le · mur et encastrées, de l'autre , dans la paroi Est du 
puits. -

La production d'ardoises fut entrep rise dans des cham
bres non épuisées, dè que le dénoyage le permit. La fosse 
~larenne servait de chemi n d'accès. Tout le travail v corn-' •' 
pris la taille des ardoises, se fit clans les chambres. A la 
fin des travaux de réparation, la société se trouva en 
possession d'environ 1 million d'ardoises. 

Ce n'es t qu'à la fin de l'année 1923 que l'exploitation a 
6lé rep ri se dans des condi tions normales. Eo mai 1924 la 
. ' 

prodc ction s'élevait à 500.000 soit la moitié de la produc-
tion d'avant-guerre . Depuis juin, la moyenne mensuelle est 
de 600.000 ardoises. Cette production est obtenue par 
132 ouvriers dont 120 producteurs . Les ouvriers sont di vi
sés en 15 bandes ou sociétés; chacune comprend 7 à 
8 ouvriers depuis le mineur · jusqu'au tailleur ou «rabat
teur >L Les ouvriers d'une bande sont solidaires et sont 
pa,vés au mille d'ardoises l~v rées à la Société. 

On exploite actuellement quinze ouvrages répartis clans 
les 5°, 68 et 7e étages. Il entre dans les projets de la direc
tion de pousser l'exploitation des deux étages inférieurs 
vers l'Ouest jusqu'à la rencontre du massif de Saint-Mar
tin, puis de remonter vers la surface. En tre la chambre la 
plus occidentale et la fosse Sa int-Martin, il y a encore un 
massif vierge de phyllades ardoisiers de plus de 300 mètres 
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de longueur. Ce mode d'exploitation , en remontant du 
7° étage vers la sur.face, p~ésente une plus grande sécurité 
que le mode actuel, en ce sens que les étages en· exploita
tion n'auront pas au-dessus d'eux des étages vidés, séparés 
par des épontes q_ui ont à supporter la masse des déblais 
laissés dans les chambres. 

§ 2. - Ardoisières de Barville et du Blanc-Caillou. 

Les Ardoisières de Barville et du Blanc-Caillou sont 
ouvertes dans le versant oriental du Ruisseau des Gros 
Cai lloux. Elles sont s ituées sur le territoi re de N eufchà
teau, à mi-chemin entre cette vi lle et Warm ifontaine. La 
première, dénommée Ardoisière d'En-bas sur la carte 
topographique au 20.000°, se trouve à moins de 200 mètres 
au Sud de la route de Bertrix â Neufchâteau ; la seconde, 
appelée Ardoisière d'En-haut sur la carte, est située 
500 mètres plus au Sud, â 250 mètres de la route de 
'Varmifontaine à Neufchâteau. Ce sont des ardoisières 
anciennes ; elles étaient déjà en exploitation en 1841. 

A l'Ardoi"si"èr·e du Blanc-Caillou, on a exploité une 
couche de 5m,50 d'épaisseur se divisant en trois bancs de 
1 à 2 mètres. D'après Poncelet, la direction E.-W. des 
couches fait un angle dè 7° _avec le plan de feuilletage. 
L'inclinaison des couches est de 52° vers le Sud, . 
l'inclinaison du fe uilletage 55° Sud. Les phyllades sont 
quartzop hy lla<leux, c'est-à-dire parcour us de fin es s lrales 

q~art~e u se!:I , ils sont . durs, teuaces, pas Lrès fissiles. 
L épa1sseui· de la roche exploitable est va ri able. En 1841, 
les travaux étaient à une vingtaine do mètres de pro
fonde ur; l'exploitation était déjà for tement gênée par les 
~aux. A cette époque, on fab riquait 2000 ardoises par 
JOUI' . L'ardoisière était en exploi tation en 1849 · elle est 
abandonnée depuis longtemps. ' 

L'Arcloisière cle Barville a été ou verte vers 1826; elle 
était en exploitation en 1841 et 1849. Abandounee à 
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plusieurs reprises, elle fut remise en exploitation en 1912 
par M. Pierlot de Cugnon. Elle est abandonnée depuis 
quatre ou cinq ans. 

§ 3. - Ardoisière d'Ospot . 

L'Ardoisière d'Ospot est une exploitation récente ouverte 
en 1920 par MM. Pierrard frères. Elle est située à 300 m. 
au Sud de l'église de Neufchâteau, sur la rive gauche du 
ruisseau de Neufchâteau. Le gisemept comprend deux 
veines séparées par 17 mètres de phyllades inexploitables 
qui r~nferment un « pourri » ou zone broyée de 2 mètres 
d'épaisseur. On y remarque des schistes no.i rs, contournés., 
luisan ts, analogues à ceux qu'on rencontre à la surface 
dans les zones failleuses. La veine septentrionale, actuel
lement exploitée, d'environ 14 mètres de puissance. ren
ferme un phyllade traversé de « chainons», fines strates 
quartzeuses qui augmentent la· dureté de la pierre mais qui 
ne présentent aucun inconvénient nu point de vue du cli 
vage. La veine méridionale a été reconnue sur 20 mètres · 

. ' 
elle est fo rmée de phyllades de meilleure qualité, à chainons 

' t rès rares . Le rendement de cet te veine se ra plus grand 
que celui de la première. Les couches ont une direction N 
6()0 E, et inclinent de 45° vers le Sud; le fe uilletage a une 
direction N 68° E et une incl. S = 53°. 

L'exploitation comprend acluellomcut u11 e chambre de 
40 mètres de longuou r sui van L la ùirecLiou; elle est 
divisée en deux ouvrag·es . Le puits d'e=-lraction a 20 mètres 
de profondeu r ; il est creusé Ùans le mur el suivant ! 'incli 
naison de la veine. L'ardoisière occupe une cinquantaine 
d'ouvriers; elle produit 200 .000 ardoises par mois. 

§ 4. - Ardoisière de la Chaud-Renaud. 

L'ardo isière de la Chaud-Henaud, appelée aussi ardoi
sière de Longlier, est ouverte le long de la rive gauche du 
Ruisseau de Longlier, à 700 mètres au Sud de la gare de 
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Longlier-Neufchàteau. C"est une ardoisière très ancienne 
exploitée autrefois par les moines de l' Abbaye de Longlier. 
Abandonnée il y a une cinquantaine d'années, elle fut 
remise en exploitation en 1919 par la Société coopérative 
de !'Ardoisière Sainte-I\farie de Longlier-Neufchâ teau. 

Le gisement comprend une veine de phyllades ardoisiers 
de 14 mètres de puissance dont 10 à 11 mètres son t exploi
tables. Cette veine a été reconnue sur 90 mètres en direc
tion . Le feuill~tage des phyllades a une direction N 72° E 
et incline au Sud de 56°. Il existe un puits incliné de 
24 mètres et deux chambres de 30 mètres de longueur, 
divisées en six ouvrages de 10 mètres·. Trois de ces 
ouvrages sont en exploitation. La production actuelle es't 
de 115 à 120.000 ardoises par mois; quarante à cinquante 
ouvriers y travaillent journellement. 

En face de l'ardoisière de la Chaud-Renaud, sur la rive 
droite du ruisseau de Longlier, se voient les restes d'une 
très a ncienne exploitation ne comportant qu'une seule 
chambre. 

CnAPI'rRE II. - Région d'Herbeumont. 

Certaines ardoisiè res de la région d'Herbeumont sont 
parmi les plus anciennes exploitations du Dévonien de la 
Belgique; elles datent de la seconde moitié du XVII• siècle. 

, Au point de vue de la productipn, la région d'Herbeumont 
fut le bassin le plus important jusqu'à la fin du XIX0 siècle· 
sa production dépassait, parfois largement, la moitié de l~ 
production totale de la province de Luxembourg. Ainsi 
en 1862, sur 29.880.000 ardoises, 22.088.000 venaient 
de la ~égion d'Herbeumont. La production diminua à partir 
de 1816, année à laquelle elle atteignit son point culminant. 
P resque entièrement abandonnée pendant la. g uerre (1), la 

(1) Il est à remarquer que la prod11ct'o t 1 d · • • • • • • • 1 n ota e e la prov111ce de Luxembourg, 
qui était de 27 militons d ardoises en 1913, n'était plus que de 600 .000 en 1918. 
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région d'Herbeumont fut remise activement en exploitation 
a partir de 1919-1920 et elle livre actuellement 12 à 
13 millions d'ardoises par au. 

A u point de vue géologique, il faut distinguer dans la 
région ardoisière située a.u Nord d'Herbe~mont une partie 
orientale où les phyllades du Hunsruckien supérieur consti
tuenL une bande unique, large de 1.500 mètres., et une 
pa 1·tie occidentale carac térisée par une alternance de 
bandes phylladeuses et de zones constituées par les quartzo
phyllades calca reu~ du Hunsruckien inférieur .. 
. La région 01·ientale est la plus importante au point de vue 
ardoisier; elle renferme dans sa partie septentrionale des 
phyllades qui sont exploités depuis des siècles dans une 
série d'ardoisières réparties le long de la Route Jes Ardoi
sières entre les 9° et 11° bornes. Nous rangerons ces 
ardoisières dans le Groupe ou Bande de la Maljoyeuse. · 

La 1·egion occidentale comprend quatre bandes de 
phyllades. 

Les deux bandes septentrionales ·sont courtes et n'attei
g1,en t pas le méridien de la statiou de Cugnon-Mortehan, 
où l'on trouve, sui· le prolongement de leur direction, les 
couches fossilifères dn Hunsruckien inférieur;· ces digita
tions n'ont aucune importance au point de vue ardoisier. 

La troisième bande de phyllades est une bande longue et 
ét roite dans laquelle sont ou verte~ les ardoisières de \Vil
bauroche et de Linglé; on peut y rattacher aussi l'ancienne 
ardoisière des do llard qui se tro uve sur le prolongement 
des premières. La dernière digitation, plus large, forme la 
hauteur de Fallimont, affleure à l'entrée Nord du tunnel de 
la Cote Champion et dans l'agglomération de Mortehan ; 
elle renferme l'ardoisière <le la Fortelle. 

f1 est a remarquer, que par suite du relètement du syn
clinal de !'Eifel vers l'Ouest, les phyllades du Hnnsruckien 
supérieur dispa r'aissent dans celle direction. A l'Ouest de 
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Cugnon, ils sont remplacés par les quartzophyllades du 
Hunsruck.ï°en inférieur. 

Ai~ point de vue ardoisier, nous pouvons donc distinguer 
dans la région d'He rbeumont trois zones , qui sont, du 

Nord au Sud : 

la bande de la Maljoyeuse ; 
la bande cl ~ Linglé-vVilbauroche ; 
la bande de la Fortelle . 

La bande de la :i\Ialjoyeuse renferme les ardoisières sui
vantes, <l'Ouest en Bst : La Maljoyeuse , les Anciennes Car
rières, le Prigeai, la :i\Iorepire, le Cour tois ou Grand
Babinaye . et le Pelit-Babinaye ou ardoisière de Saiut
M6dard. La deuxième bande contient les ardoisières de 
Linglé, de 'Vilbauroche ou Nouvelles carrières et de la 
Goutelle-Husson. L'a rdoisière de Saint-Médard est en acti
vi té; elle appartient à M. Holland . Toutes les autres sont 
la propriété de M. Pierlol de Cugnon qui les a réunies sous 
la dénomination de Société des Gra ndes Ardoisières d'Her
beumont. Actuellement trois sièges sont en exploitation : 
le Grand-Babinaye, Linglé et la .Morepire. Ces trois sièges 
occupent 250 ouvriers et produisent annuellement tû mil-

l ions d'a rdoises . 
L 'a rdoisière de la Fortelle , qui constitue l'unique exploi

tation de la troisième bande, est abandonnée. 

§ f. - Bande de L a Maljoyeuse. 

Gisement. -- Dans la bande de la Maljo;·euse, on 
ex ploi te une couche ardoi sière de 50 mètres de puissance, 
séparée en deux veines par un pou.rri d'un mètre d'épais
seur. La veine supérieure a pl us de 25 mètres de puissance 
(28 mètres à Sai nt-MédarJ.}, la v~i'nc inférieure 2~ mètres . 
Chaque veine comprend une séri e de bancs ou litées donl 
l'épaisseu r est variable. Les litées sont limitées par des 
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caffrays; souvent tapissés d'un mince plaquage de cal
cite. 

La veine supérieure comprend à Sain t-Médard quatre 
lit6es de 7 mètres. Aux anciennes canières, la veine 
inférieure est subdivisée comme suit : 

grande litée 
petite li tée . 
litée des cordes 
litée du blanc caffrai. 
litée du vert caffrai . 

9 mètres 
3 )) 
5 » 
5 » 
3 )) 

Le nombre de litées est le plus élevé à St-Médard ; le plus 
gros banc y atteint 5m,25 de puissance. 

Les couches et le feuilletage ont une direction moyenne 
N 80° E. Le feu illetage incline au Sud de 46°. Les ardoi
sières entre la Maljoyeuse et le Grand-Babinaye sont 
situées sur le pro longement les unes des à utres, suivant la 
direction des phyllades. Pa r contre, l' ardoisière de Saint
Médard est située plus au Nord . Comme la couche 
exploi tée à Saint-Médard est analogue à celle des autres 
a rdoisières , il est probable qu'i l y a répétition, due à une 
faille, de la même couche. 

La Maljoyeuse es t une g rande carrière à ciel ouvert, où 
l'on fabriquait principalement des appuis de fenêtres ou des 
tables de bi llards . Il y eut aussi une exp loi~a tion souter
raine dont le puits incliné passe sous la rnule des Ardoi
sières . La :Maljoyeuse a été exploitée ancieu nem-ent au 
compte d'u n ordre religieux. Elle es t abandonnée depuis de 
nombreuses années. 

Les Anciennt!s Ca1·?>·iéres el Le Pt·igeai. - C'est une 
sé rie de fos$eS réparties sur une dis tance de 650 mètres 
c9mprise entre deux vallôns lntéraux. Cer tai nes fosses exis
taient déjà au XVII0 siècle. Dans un travai l de recensement 
fait en 1764 « des fabriques, manufactures, crus e t produc-

-
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tions du Duché de Luxembourg », on peut lire qu'il y a à 
Herbeumont « une arùoisière contenant quinze fosses dont 
une appartient aux religieux d'Orval, une autre aux moines 
de Saint-Hubert, t reize autres aux habitants» . La première 
fosse _existe depuis 167 4 ; la seconde depuis 1685; ·les 
autres datent du début du XVIIId siècle. La production · 
annuelle était, en 1764, de 2 .600.000 ardoises; elle était 
produite par 78 ouvriers. 

Les anciennes carrières fu1:ent acti~ement exploitées 
dans la première moitié du XIX0 siècle. La production qui 
étai t de 2 millions en 1830 s'éleva à ô millions en 1841. 
C'étaient alors les ardoisières les plus importantes de la 
Belgique. L 'exploitation y a atteint 200 mètres de pro~on-
deur suivant l'inclinaison de la couche. · 

En -1882, il ne restait plus en activité que deux fosses 
dont le Prigeai. r.e siège fu t exploité activement jusqu?à la 
guerre. A l'armistice, l 'exploitation de la pa rtie supérieure 
fut reprise, mais à faible allure; en janvier 1922, il y avait 
en tout cinq ouvriers. 

La Morepire. - On y a commencé en 1889 une exploi
tation en descendan t à partir d' une galerie horizontale 
creusée précédemment. Des travaux de transformation sont 
exécutés en ce moment. Deux chambres sont en exploita
tion; deux ouvrages son t en préparation. 

L e Grand Babinaye ou Le Courtois. - Cette ardoisière 
a été ouverte vers 1884; elle constitne actuellement le 
siège principal de la Société des Grandes f\.rdoisières d'Her
beumont. Il existe un pui ts profond de 100 mètres creusé 
suivan t l'inclinaison et· dans le mur de la couche. L'exploi
tatio n comporte une douzaine de chambres réparties sur 
troi s étages . Les chambres ont en moyenne 30 mètres de 
longneur sur 18 à 20 mètres de hauteur. Une chambre a 
37"',50 de longueur. Les 6tages sont séparés par des 
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épontes, dont l'incli naisor;i, contr~irement a ce qui se passe 
à Neufchâteau, n'est pas perpendiculaire à celle de la 
couche. 

L'inclinaison des épontes est plus forte et fa it un angle 
d.e 60° avec l'horizo ntale. Cette disposition a une 1'épercus
s1on sur le mode d'exploitation des ·chàmbres en ce sens 
que la partie voisine du mur d'une chambre d'un étag·p, est 
ex?l.oitée par une ga lerie de ce niveau, t'andis que la pa1;Lie 
vo1sme du toit est exploitée par la galerie prolongée de 
l'étage supérieur, comme le montre le croquis ci-dessous. 

La couche exploitable a de 
45 à 50 mètres~de~ puissance; 
en direction elle est reconnue 
sui:"' êm1ii:Où~' 260---ffièti·es. _G 
planche de pierre a une direc
tion N 83° E et une inclinai
son de .47° vers le. Sud. Un 
caffray nous a donné: direc-

F1c 6. tion N 83° E, f inclinaison .... 
S = 4:~0 ; il est possilJle qu'il correspontle à un joint de 
stratiflcaiion. Dans ce tte hypothèse la direction des couches 
coïnciderait avec le feuilletage. 

Le Petit-Babùiaye ou Arcloisiere de Saint-lllédard . -
Cette ardoisière est en activité depuis 1876; en 19 13, elle 
~ produit environ 4.000.00!) d'ardoises. L'exploitation fut 
1~t~rrompue pendant la guerre au cours de laquelle les 
bat1ments furen t détériorés, et quelques-uns incendiés. 
L'année 1919 fut consacrée presqu'entièrement aux travaux 
d'exhaure et de rééq uipe.ment du siège. En 1020, la pro
c~uction s'~leva a 2.700.000 ardoises ; elle fut plus faible 
l.anné; su 1 v~nte . Jusqu'en ces derniers temps~ l'exploita
tion s est fa ite cxclusivemeqt clans la ve ine supérieure. 
~ette v;ine., épaisse cl~ 28 mètres , est divisée en quatre 
litées <l environ 7 mètres de puissance. L'extraction se fait 

• 
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par un plan incliné de 130 mètres de longueur établi dans 
la veine, près du mur. L'exploitation comprend trois étages 
de chambres dont les dimensions sont assez variables; la 
longueur varie entre 20 et 32 mètres, la hau teur entre 14 
et 25 mètres. L'exploitation s'étend sur 150 mètres de lon
geur suivant la direction. 

En ces derniè1·es années, des travaux prép.aratoires 
furent entrepris pour l'exploitation de la veine inférieure 
qui avait été reconnue par des .galeries à travers ~an.es. 
Cette veine, séparée de la supérieure par un pourri cl un 
mètre d'épaisseur, a une puissance de 24 mètres; elle est 
di visée en litées dont une de 5111,25 d'épaisseur. 

§ 2. - Bande de Linglé-Wilbauroche. 

La couche arèloisière de vVilbaurocbe est moins épaisse 
et donne un rendement plus petit que la veine précédente. 
L'épaisseur des phyllades exploitables est va riable; à 
Linglé, elle est de 12 mètres; à Wilbauroche, de 36 mètres. 
Le feuilletage incline au Sud de 40 à 45° . 

Ardoisièt'e de Lingle. - Des rer.herches eurent lieu 
dès 1862 près du confinen t du ruisseau d'~\ise et, de l.a 
Semois· elles abouti rent en 1869 à la créat10n de 1 ardo1-
.è. de

1

Liorrlé. C'est la seule a l'doisière de la bande encore 
s1 re o . . L' 
en exploitation; sa procluct1on .est en rég~·ess1?n. ~xtra?-
. fai't par trois o·alenes en d1 rect1on; il v a t1on se b . . · 

actuellement cinq chambres en explo1tat10 n. 

Nouvelles Carrières . - Ce nom a été donné a l'ensemble 
des fosses ouvertes clans la Côte de \Vilbauroche, lors
qu'elles furent reprises par ~LM. Pierlot et. Reynen . E~es 

t é belonnées sui· une distance de 400 metres . En 1811, son c - 1 . . 
d l ces fosses produisaient 100.000 an oJSes par mois. 

eux ce . . · .... . 1 . c l . 
·t8 '9 les travaux atte1o·na1ent 2o mèt1es ce p101onceu1 En t1, ' o , 

, 1 · eau du rnisseau d'Aise. En 1889, Bochkoltz 
sons e n1v 
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prévoyait i~u r procbain épuisement du moins a l'étage 
alors en exploi tation . Les nouvelles carrières sont aban
données depuis de nombreuses années. Il est à remarquer 
que les phyllades donnent de nombreuses ardoises gauches 
ou courbes. · 

Goutelle Husson . - Petite ardoisière, en activité en 
1889, mais actuellement abandonnée. 

Ardoisiùe des Collarcl. - De grands travaux de re
cherche et d'exploitation y ont été exécutés autrefois ; la 
pierre y est de bonne qualité mais for tement ondulJe. 

L'exploitation a été in termittente; abandonnée en 1849, 
elle fut reprise plus tard, mais déj à en 1889 elle éta it abn n
donnée à nouveau. On n'y a pas travaillé ces dernières 
années. 

§ 3. - Bande de La Fortelle. 

Cette banue n'est connue que par l'ardo.isière située à la· 
borne 13 de la Rou·te des Ardoisières. 

L'Ardoi·si.èr e de La F01~telle , ouverte vers 1849 étai t 
. ' 

abandonnée en 1886, un éboulement ayant été provoqué 
par l'écrasement d'un pilier longrain. L'exploitation fut 
reprise plus tard , mais tout travail a cessé depu.is une dou
zaine d'années. L'ardoisière a été abandonnée parce que la 
veine, dont la puissance, d'après Bonnardeaux, est de 
BO mètres , est très irrégulière et que les phyllades sont à 
surface ondu lée. 

Il importe de fa ire remarquer' que dans la carrière à ciel 
ouvert de La Fortelle on voit des ph~rllades régulièrement 
feuilletés, inclinant an Sud de 55°, sur lesquels reposent, 
par l'intermédiaire d'une faille (l), des quartzophyllacles 

(1) La signification de cette fa ille, découverte en 1921 a été méconnue jus
qu' ici. Elle fa it r eposer les q uartzophyllaclcs du Hunsru ckien in fé ri eu r d u bord 
S~i~ d~ Synclinal de !'Eifel sur les phyllndes du Jl unsruckien i;upérieuu de 111 
d1 g11al1011 de Monehan . 

l 
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calcareux, à élémeut pliylladeux dominant, fo rtement plis
sotés et dont l' inclinaison moyenne vers le Sud est de 30°. 
Ces quartzophyllades phyllaaeux peuvent être confon~u s 
facilement avec des phyllades; ils ont même été exploités 
anciennement à Alle comme ardoises. Mais dans la cassure 
fraîche, 0 11 voit l'alternance de fines stra tes. de phyllades 
bleu foncé et de calcai re d'un bleu plus clair; de plus on 
y trnuve de nombreux articles de crinoïdes. Or, il se fait 
que l'ancienne galerie d' exp loi talion, ~ont on voit l'entrée 
clans la partie méridionale de la carnère, se trouve à la 
limite entre les phyllades et les quartzophyllades et que ~e 
puits ël 'extraction situé plus an Sud, est creusé. e.n pJe111 
~lans les quar tzophyllades pl issotés . 11 est donc possible que 
les travaux de l'ardoisière soient restés dans cès roch e~ et 
n'aient pas attein t les phyllades arcloisiers proprement dits, 
à feuilletage régulier, qui pa.ssen~ plus au Nord. 

Crr.APITRE Hl. - Région de Martelange . 

Les phyllades ardoisiers de Martelang·e ~·on t ;xploilés _ 
dep uis plusieurs siècles. Déj à dans un mémoire cl un abbé 
Kuborn, écrit en 1650, il est question d'ardoises fab riquées 

à Martelange. . . 
Les phyllades ardoisiers .son.t moms ~ynte~x que dan~ 

les autres régions du Hunsrucloen supéneur ; ils .sont aussi 

0 1.ns fi ssiles de telle sorte que ·les ardoises sont, un peu m 
o·é é . 1 légèrement plus épaisses. Les blocs présentent 

en o n J a ' l • " ·1· é 
l ·t· Jari té de se laisser débiter avec a meme 1ac1 1t a p a l ICU . . 

d t les Sel1s · l'ardoise cle la r èt.pon cle ~fa?'lelanr;e ans ous ' · 
n'a p as de fil. . . , . 

fi importe d'attirer sur cette part1c ~ilan té 1 alten~1on des 
fonctionnail'es chargés de ]~ ré~ep t1on des ardo1~es '. Il 

· t en effet un arti cle du cal11er des cliarges qui p1es-
ex 1 s e, • . . l 1 t . · 1 fi l <les nrdo1ses doit être parallèle à a m u eu1 
cn t que e 1 . , . , . ê 

1 S 
ardoises lraversrnes ou trave1s1è1es doivent tre 

et que e · 
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Échelle 
o lOO ~oo 600 aoo 

f ic. 7. - Carte géologique des envi rons de Mar telange, 
d'après E. Ass~LnEnG11s . 

rebutées. Or, il arrive que les agents réceptionnaires pren
nent comme fil, des traces à peine perceptibles que la 
percussion laisse parfois à la surface des ardoises. Lorsque 
ces lig·nes sont perpendiculair:es à la hau teur, l'ardoise est 
rebu tée comme traversine alors, qu'en réalité, elle ne 
possède pas de fi l. On ne peut donc pas appliquer l'article 

( 

1 
' 
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précité du cahier des charges aux ardoises prndui tes dans 
la région de Martela.nge. 

Des ardoisières sont ouvertes en territoire belge et en 
territoire grand-ducal. Avant 19 14, le groupe belge n'avait 
qu'une minime importance; il in tervenait pour moins d' un 
trnntième dans la production de la province du Luxem
bourg. Actuellement, gràce au d6veloppement pris , depuis 
la guerre, par l'al'Cloisière Donner, le groupe belge a acq uis 
la même impol'tance que le groupe grand-ducal. La r6gion 
de î-.Iartelange es t celle qui, de nos jours, fourni t le plus 
d'ardoises de toutes les régions dévoniennes de l'Ardenne; 
on peut évaluer sa production annuelle à 24.000.000 d'ar
doises. 

Au poi nt de vue géologique, les env il'ons de Martelange, 
et plus spécialement la région qui s'étend en tre Boda nge et 
Perlé, est formée de couches éodévoniennes qui y décrivent 
nne série de plis à ennoyage vers l' Est ; il en résulte que, 
sui· une carte géologique, les diverses assises se répètent et 
fo rment plusieurs zones d'aftl enrement, comme le montre 
la figure 7. Plus spécialement, le Hnnsruckien supérieur 
qui renferme les ph,Yllades ardoisiers de la région, forme 
quatre bandes, qui sont, du Nord au Sud : les régions de 
\Visembach, de Radelange, de Martelange et de Haut
Martelange-Perlé . 

Les deux premières sont séparées pa1· une bande syncli
nale de quartzopb,vllades ahriens (Emsien inférieur), les 
suivantes par des quartzophyllades fossil ifères du Hunsruc
lden in férièur. Certains con tacts se f'o n t par l 'in termé
dia ire de failles. 

§ f. - · Bandes d e Wisembach et de R ade lange. 

- Ces bandes sont peu ... importantes au point de vue ardoi
sier. Les phyllades de la bande de 1\li'sembach ont été ex
ploi tés autrefo is en deux endrni ts : le long- de la Sure et le 

---=----________ l __ 



' 

f010 ÀNNALts DÉS ~UNES DE. BELGIQUE 

long du chemin de Wisembach à Wamacl1. L'ardoisière 
sise dans _la vallée était à l'état de galerie de recherche en 
1842; l'exploitation fut interrompue à plusieurs reprises, 
elle est abandonnée depuis vingt ans . L'autre était en ac ti
vité il )' a une vingtaine d'années ; on ne l'expl oite plus 
guère. Il paraît que la qualité des phylladès laisse à désirer. 
Du fait que les phyllades on t été exploités pour dalles 
entre Wïsembach et Boclange, il semble résulter que la 
roche n'est pas assez fissi le . 

Dans la. bande de Raclelange nous avons vu une gale
rie de recherche ouverte dans le versant de la rive gauche 
de la Sure, le long du chemin de fer vicinal , vis-à-vis cle 
l'agglomération de Radelange. Les phyllades vus à l'entrée 
renferment de nombreux nodules. Le feuilletage a une 
dir. N 68° E et une incl. vers le Sud de 75°. A moins de 
300 mètres vers le Sud, près des quartzophyllades fossili
fères du IIunsruckien inférieur, afüenrenl des phyllades, 
r11ü pC}JJ vent ôtrn nlfp l oi M~ ponr clnllM, mai§ qui Bont trop 
peu fi ssiles pour convenir à la fabri cation cl-'arcloises. lis 
renferment des Orthoceras écrasés. 

La bande de W isembach n'atteint pas vers l'Est. la route 
de Bastogne à Arlon . Elle disparait rapidement élans celte 
direction sous des couches plus jeunes. Par contre , la 
bande de Radelange se poursuit jusqu'en territoire grand
ducal. 

§ '2. - Bande de' Martelange. 

La bande de Martelange est la plus importan te a u point 
de vue de l'industrie belge. Elle renferme l'ardo isière Don
ner qui produit environ t 2.000.000 d'.ardoises par an. 

Le Hunsruckien supérieur de Martelange a un dévelop
pement de '1000 mètres le long de la frontière .grand-ducale; 
la bande s'épanouit vers l' Est el se rétrécit fortement vers 
l'Ouest pour se terminer en pnin te à 2400 mètres de Mar
telange. 
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CeUe bande renferme une zone de phyllades ardoisiers 
de 50 mètr~s de puissance, qui est jafonnée par les ardoi
sières du Muhlen bacb, de :Martelange, et de la vallée de la 
Suiie, au N .-E. de Martelange. Les couches se dirigent 
vers le Nord-Est avèc une inclinaisou vers le Sud de 35 à 
45°. Le feuilletage incline aussi au Sud mais est très 
redressé. Les phyllades ardoisiers son t régulièrement exploi
tables et produisent un bon rendement dans la partie 
médiane de la zone, c'est-à-di ré dans la concession Donner. 
Vers l'Ouest , les phyllades ont les mêmes caractères litho
lo (J'iques mais sont affectés de nombreuses diaclases parfois 
très rapprochées ; le même phénomène s'observe à l'-Est de 
Martelange. La structure de la région peut expliquer ces 
différences. En eflet , à l'Ouest de la concession Donner, 
la bande de phyllades, par suite de son amincissement 
rapide dans cette direction a pré~enté moins de résistance 
ot n 6Lé co m prim 6e dnvnntage ontrc les quartzopbyllacles 
qu~ los bo1·de11l Ull Nol'd êl 9.U )ud ! ~ l'Est, P9.11 con lrü, lu 
bande de quartzo phyllades, sur laquelle reposent les phyl
lades, devient moins large, il en résulle que ceux-ci ont été 
moins bien soutenus lors des mouvements orogéniques que 
les phyllades de la concession Don.ner. On peut donc dire 
que ces derniers occupent la situation la plus favorable au 
'point de vue des efforts mécaniques développés ;iU cours du 

plissement. 
La zone ardoisière est limitée assez rapidement en pro

fo ndeur ; dans les travaux de l'ardoisière ..Donner , on a 
remarqué que les phyllades ardoisiers passen t insensible
ment suivant l' inclinaison du feuilletage à des phyllades 
plus quartzeux, non ardoisiers . . . 

Le passage se ferait suivant une zone inclinée au Sud de 
450 environ, ce qui correspond à l'inclinaison réelle des 

couches. 
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' -
Ardoisiéres d1t Muhlenbach. - Divers essais d'exploi- . 

talion ont eu lieu dans le vallon du Muhlenbacb. Trois 
ardoisières peu importantes y étaient en exploitation vers 
1844. A l'entrée du vallon, on voit l'a ncienne exp loita tion 
Tornaco, abandonn~e il y a t rente à quaran te ans ; a l'ex
irémité exis te un puits de recherche. Enfin, dans une s~tua
tion intermédiaire, on trouve une ardoisière appartenant a 
M. Nanquette; elle vient d 'être mise en exploitation: 

A Martelange, en territoire belge , il existe deux ar
doisiAres, l'ancienne ardoisière Kuborn située sur le 
chemin de traverse, o; ienté Nord S ud , qui reli e là roule 
de la vallée de la Sûre à la roule de Martelange à Bas
togne, et l'ardoisière Donner, ac tuellement en pleine 
activité. · 

L'Ardoisiêre ]{uborn a été exploitée pendant une 
dizaine d'années par quelques ouvriers. Elle est aban
donnée depuis deux fi. trois ans. 

L'A1·doisière Donner est située à Martelange, le long 
de la route de Bastogne, immédiatement au Nord de la 
station du chemin de fer vicinal de Bastogne à Arlon· 
Elle existe depuis une trentaine d'années, mais elle n'a 
pris une réelle i~por~nce que depuis la guerre . L' Ardoi
sière Donner occupe actuelleme)1 t 250 â 300 ouvriers qui 
produisent environ 12.000.000 d'ardoises par an. 

Le gisement comporte une veine de phyllades a rdoisiers 
de 40 à 50 mètres de puissance qui est exploitée. sur 
environ 200 mètres en direction . 

Le feuilletage de ces phyllades a une direction N 65° E; 
l'inclinaison se fait vers le Sud d'environ 7'0°. Un j oint qui 
nous a paru un joint de stratification a donné : dire~tion 

N 53° E ; inclinaison S = 40°. Les roc hes renferment des 
diaclases importantes, dites volets, espacées en moyenne 
de vi ngt mètres; elles coupent obliquement les couches 

\. 
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suivant une . dire~tion N 18° E; le m· inclinaison est de 58° 
vers l 'Est. 

Vers l 'Ouest, une g·alerie en dÏl'ection de 150 mètres de 
longueur, a reconnu les mêmes phyllades; mais ici ils 
sont déchiquetés par des cass~1res très r approchées; à . 
l'ext1:émité de la galerie, existe un puits d 'aérage qui 
débouche à la · surface à quelques mètres de l'ancienne 
ardoisière Kuborn. 

Les couches au Sud de la veine ont été explorées par un 
travers bancs long de 200 mètres ; la galerie a traversé sur 
toute la long ueur des phyllades mais ils sont moil'ls fi ssiles 
que ceux de la veine. 

Nous avons déjà dit qu'en profondeur, les phyllades 
ardoisiers passent à des phyllades quartzeux non exploi
tables . · 

Avant la g uerre, l'exploitation était limitée à une èham
bre qui atteignait 50 mètres de hauteur; il existait, de 
plus, une petite ~hambre dans laquelle on tentait d'ex
ploiter les phyllades ~itués a u Sud de la veine· proprement 
dite. Au to tal, les phyllades é taient entamés sui· 70 mètres 
\l'épaisseur . Depuis la g uerre, les travaux se sont loca lisés 
dans la veine de 40 à 50 mètres d 'épaisseu r en même temps 
qu'ils se développaient en di rection . On compte actuelle
ment une dizaine de c hambres de 12 à 14 mètres de largeur 
séparées pa r des piliei-s longrains de sep t mètres d 'épais
seur. L'exploitation a commencé à la profondeur ·de 40 m. 
et la chambre la plus profonde attein t une h auteur de 
52 mètres . Rappelons qu'à Martela nge, il n'existe pas de 
piliers épontes et que tous les déblais sont remontés . L'ex
ploi talion se fait en descenclan t par gradins droits de 
quatre mètres ; le mode d'exploitation ne nécessite a ucun 
portage à dos d 'homme . 

Plus à l'Est , en territoire grand-clucal, .'on trouve trois 
ardoisières dont deux appartiennent à la Soc. Anonyme 
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des Ardoisières de Haut-Martelange. Une seule est encore 
en activité ; les deux autres ont été aba ndonnées vers 1911. 

§ 3. - Bande de Haut-Martelange-Perlé. 

Les phyllades du Hunsruckien supéri eur couvrent une 
grande surface au Sud de Haut-Martelange ; ils cons ti
tuent, daris cette région, le noyau ondulé de l'anticlinal 
de Givonne. Des phyllades ardoisiers sont exploités en 
deu:x: endroits , a Haut-Mattelange e t clans le vallon du 
Grundwasserbach à Pedé. Les ardoisières appartiennent 
à la Société anonyme des Ardoisières de Haut-Marte
lange. 

L'Arcloi'sièt·e de Haut-Martelange est située dans la 
vallée du Rombach, a l'E st de la route de Mar~elange à 
Arlon, à environ 1200 mètres au S ud de Martelange. 
Anciennement, il existait dans la vallée trois ardoisières 
qui furent ouvert-es vers 1785. Elles exploitaient une veine 
de 13 à 14 mètres d'épaisseur qui doanait des ardoises 
pyriteuses, dures, assez épaisses. La production était 
d'environ 1.000.000 d'ardoises par an, vers 1844 . 
L'exploitation actuelle comprend environ 20 chambres de 
12 mètres de longueur en direction, séparées par des 
piliers longrains de 5 mètres d'épaisseur, creusées dans 
une veine puissante de 70 mètres environ. Les phyllades 
ardoisiers sont · reconnus sur 500 mètres en direction. 
L'exploitatioq. atteint 100 mètres de profondeur. Le feuil
letage est dirigé N 70° E et incline vers le Sud de 70° · 

L' Ardoisière de Haut-Martelange est le siège le plus 
important de la Société anonyme des Ardoisières de Haut
Martelange. L..e siège d'exploita tion de P erlé est momenta
né~ent en inactivité. La Société emploie 250 ouvrier s et 
produit en moyenne 12.000.000 d'ardoises par an. 

1 
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CHAPITRE IV. - Régions diyerses . 

,Une a rdoisière a été ouverte en 1838 et a été en activité 
pendant quelques années à ·Martilly, hameau de S traimont. 
En 1844, la produ9tio11 s'élevait à 2000 ardoises par jour. 
L'ardoise est de bonne qualité .mais la couche ardoi..,_ 
siè re n 'est pas parfaitement plane, elle décrit une courbe 
convexe vers le Nord~Est et est parcourue de nombreux 
plis, diaclases e t veines quartzeuses. · 

Dans la bande septentrionale clu synclinal de l'Eifel, en 
. terri taire grand-ducal, deux ardoisières ont éfé en exyloi
tation à l'Ouest d'Asselbom , l' une appelée ardoisièr e 
Demeschbach et située dans le vallon du Demeschbach , 
l'autre sise a 1500 mètres vers le 'Sud-Ouest dans la vallée 
d ' un pelit affluent du rlti sseau de T·roin e. Ces ardoisières 
étaient abandonnées en 1911, lors de notre passage dans 

la région. 
A l'ardoisière Demeschbach les couches ont une direc

tion N 55°·E et une inclinaison N 80°. Le feuilletage incline 
a u· Sud de 70°, 

Enfin plus au Nord, des trava ux de recherches infruc
tueux ont é té• exécutés en '1898 a Ollomont, commune de 
Nadrin, dans les phyllades du ~lunsruckien supérieur de la 
région synclinale d' Houffali ze. 
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B. - Ardoisières du Taunusien .. 

Cs A PITRE I. - Région d ' Alle 

Le Taunusien forme aux environi:; d'Alle une bande 
plissée de 2.000 mètres de largeu r, orientée Est-Ouest. Il . 
est constitué par des phyllades bleu foncé alternant avec 
des quartzites et des quartzophyllades. Il existe aussi plus 
au Sud une band·e étroite de phyllades ardoisiers .entourés 
de toutes parts de qua·rtzophyllacles · fossi lifères du Huns
ruckien inférieur. Dumont a considéré ces phyllades comme 
intercalés dans le Hunsruckien inférieur; pour notre part, · . 
vu la st ructure isoclinale de la région et les caractères 
lithologiques de la zone, nous .rangeons ces phyllades dans 
le Taunusien et nous attribuons leur présence dans la zone 
Hunsi:uckienne à l'existence d' un pli isoclinal fai llé. 

f.1G. 8. - Région ardoisière d'Alle. 

D'après cela, on peul dire que le 'l'aunusien de la région 
d'Alle renferme trnis horizons ardoisiers. Ce son t, du Nord 
au Sud : l'horizon de Laspo te, l'horizon de Hour et l'hori-. . 
zon de Laviot. Ce dernier horizon es t à notre connaissance 
le seul de toute la régi.on Taunusienne qui contienne des 
co uches ardoisiè res suffisamment puissantes pour permet
tre une exploita'tion 2. grande allure. 

LES A RDOISIÈRES 'ou DÉVONIEN DE L'ARDENNE 107'l 

La région ardo isière cl' Alle avait une grande importance 
vers 1841, alors que l'ardoisière Laviot à elle seule produi
sait 3.600.000 ardoises. Actuellement, .elle e.st dépassée 
par toutes les 1·égions ardoi~~ères du Luxembourg excepté 
par la région de Fays les Veneurs. 

§ t. - Couche de Laspote 

La couche septentrionale ou couche de L aspote du nom 
d'un lieu dit, est la moins importante. D'après J. Gosselet, 
elle traverse la rnute . de Pttssemange à Membre, à 
300 mètres an Nord du moulin Simonis et elle existe sur 
la route de .Mouzaive à Alle. Elle semble donc s'étendre 
d'Ouest en Est, su r une distance de 3.300 mètres. Cepen
dant nous ne conÔaisso.ùs des travaux qu'en un seu~ 
ei1droi t dans le vallon du ruis5eau de Rebais qui se jette · 
clans l; Semois à 1.400 mMres au Sud de Lafor~~· Une 
ardoisière y fut ouverte dans la première moitié du 
XIX0 siècle à la suite de travaux.. de recherches effectu~s 
par Hoffmann cl' Alle. Cette ardoisière, ~ppelée parfois . 
ardoisière de Laforèt[i], était encore en act1v1té vers 1885. 
De nos jours on peut vofr immédiatement au Suc~ du poi~t 
sur lequel passe le chemin de Laforêt à Mouzaive, trois 
n·aleries qui sont échelonnées sur une distance de 20 mètres 
:t s'enfoncent dans le versant de la rive gauche. Les pbyl-

1 l qui affleurent de part et d'autre des entrées, sont ac es, ,. 
1
. . . 

'é l'èi·ement feuilletés; l rnc maison es t rnterrornpue par 
I gu 1 . • l' 
de petites ondulation~ qui sont assez rapprochées a entrée 
de la deuxième galene. 

§ 2. - Couche de Hour 

L ouche de Ho.ur est connue sm· une distance <l'envi-
a, cOOO mètres · elle est jalonnée par lEis ardoisières des 

ron lJ. ' . 

M 
· de Sainte-Barbe, de Hour, du Moulin de Hour, de 

01nes, [ 7] L 
"' · la Falisotte ou Faligeotte et de Gérardfosse 2 à . es 

' . 
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phyllades,... ardoisiers de la zone de Hour se lrouvenl à la 
partie supérie~re du Taunusien , à moins de iOO m. au Nord 
des qLtartzophyllades calcareux fossi lifères du Hunsruckien 
inférieur. Les phyllades reposent sur un passage de quart
zite, épais . de 3 à 4 mètres aux ardoisières des Moines et 
Sainte-Barbe, de 5 à 6 mètres à Rochehaut. La zone ardoi
sière de Hour renferme trois ban.es : deux bancs de 4 mètres 
de puissance et nn troisième de 5·à 7 mètres d'épaisseur. 
Toutes les ardoisières sont abandonnées sauf celle de Hour 
qui donne urie très bonne ardoise et qui est exploitée en 
hiver par quelquês ouvriers . Nous p~sserons en revue les 
différentes ardoisières en allant <l'Ouest en Est. 

L'Ardoisiére des Moines [2] a élé ouverte vers 1800 par 
l'abbé de la Valdieu dans la colline située à 200 mèlres au 
Sud de l'église· d' Alle, mais les travaux turent abandon nés 
deux ans plus tard. De nouvelles recherches furent effec
tuées par Hoffmann de 1836 à 1839. Dumont nous apprend 
que l'ardoise est de bonne quali.té et que le banc parait 
puissant;· il incline de 53° vers le Sud. L'ardoisière était en 
activité en 1885 lors du passage de J. Gosselet. Actuelle
ment les galeries sont bouchées et on trouve à l'emplace
ment de l'ancienne ardoisière une carrière à ciel ouvert 
d'oil l'on retire des moellons de construction. 

L'A1"Cloisié~e Sainte-Barbe [3J est située sur le territoire 
d' Alle à 190 mètres de latitude Sud et 640 m. de longi
tude Est du clocher de la commune. Un puits, dont 
l'entrée est bouchée, est visible entre des bfttiments qui 
tomben t en ruines, à la côte 235, le long du chemin 
d'Alle à Hour ; une galerie débouche au pied du ver
sant. .Le feui lletage des phyllades a- une di rection Est
Ouest et une inclinaison de 48° vers le Sud . la direction 

. ' des couches, donnée par des bancs de quartzite qui aLtleu-
rent tout contre les phyllades, est de N 80° E; l'incli
naison S = 70°. 

r 
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Les A rdoi.sières lle H onr [ 4 J son L si tuées sur le terri toire 
de Rochehaut, su.r la rive gauche du ruisseau de Hour. 
Trois puits y furent creusés à peu de distance l'un de 
l'autre pour l'exploitation du gisement qui comprend du 
Nord au Sud·: 

7 mètres phyllades ardoisiers . 
14 )) quartzophyllades. 
4 » phyllades ardoisiers . 
4 )) quartzophyllades. 
4 )) phyllades ardoisiers. . 

L'extraction par le ~uiLs du milieu fut commencée en 
f.835 et abandonnée en 1858, le banc exploitable ayant 
trop peu d'épaisseur. En 1843, la production avai~ atteint 
1-60.000 · ardoises. Dumont indique l'allure smvante : 
direction N 88° E, inclinaison S = 47° (feuilletage). 

Le puits occidental rencontra de la .r~che fissur~e •. tendre 
et de mauvaise qualité . Il fut en act1V1té de 186- a 1865~ 

Le puits le plus à l'Est fut poussé jusqu'à une profondeur 
de 140 mèt res sui vant l'inclinaison. C'est le puits q~'on 
exploite enco re de nos jours ]Jar intermittences. . 

D'après Bochkol(z, le gisement n~ peut se ~évelopper e.n 
direction, la pierre devenant mauvaise vers 1 Ouest, tandis 
que la puissance di ~1inue rapidemrnt vers l'Est. 
. D'autres phyllades ardoisiers, bien feuilletés, m~is ren
fermant des bancs de .grès el deux filons de quartz, affieu
rent à 100 mètres au Nord de l'ardoisière le long de la 
nTand'route· d' ~lle :i Menuchenet. Les couches ont une 
direction N 83° E et une incliriaison S = 55° ; les joints de 
feuilletage : di rection N 78° E, inclinaison S · 48°. 

A 700 mètres a l'Est des ardoisières de Hour se voient les 
déchets de l'ancienne ardoisiére clit .Moulin cle Hour [5]. 
Elle est ouverte dans le versant de la rive ga uche du ruis-

(le Hour en contre-bas de Rochehaut. Les bancs de seau . . • . , · . 
phyllades ardo1s1~rs n y auraient guère cl épaisseur. 
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L'Arcloisiére de Falisotte ou cle R ochehaut [6] se t1·ou,·e 
â 200 mètres au Nord-Ouest de l 'ég lise de, Rochehaut. Elle 
était déjà en exploitation en 1885; elle a é té abandon née 
en 1923. L 'entrée en est bouchée . Des couches de quartzite 
q.ui afrleurent immédiatement a u Nord des phyllades ardoi
siers montrent l'allure suivante : direction N 96° E, incli
naison S = 50°. 

Une dernière ardoi&jèr~ existe au lieu dit Gérarclf'osse f7J 
â environ· 1.300 mètres à l 'Est de Rochehaut, dans le ver
sant de la rive droite du ruisseau de La Lieresse. On y a 
recoupé, paraH-il, les trois baucs de la zone de Hour ; ils 
Y sont assez .épais. Cette ardoisière, très mal si tuée au poin t 
de vue des. moyens de communication, est abandonnée. 
A moins de 300 mètres vers l'Ouest, on voit encore des 
déblais provenant d'anciennes recherches. 

§ 3. - Couche de Laviot . 

La couch e ardoisière de Laviot est séparée de la pré
cédente par 450 mètres de schistes noirs, de quartzites et 
de quartzophyllades fossilifères. C'est la plus _importante et 
la plus réguli ère des trois. R econnue depuis le Gros
Terne (Mouzaive) jusqu'à Rochehaut , soit su r une distance 
de plus de 4500 mètrès, elle est jalonnée . par les ardoi 
sières de Reposseau , de Laplet et de ~aviot. 

A l'ext1·émité occidentale, àn lieu 'dit Gros-Terne, il n'y 
eut que des travaux de recherche exécutés par Hoffman~, 
a u début du siècle dernier, dans le versa nt de la rive droite 
du Ruisseau de R ebai s. 

Dans la région exploitée , qui a une longueur de plus de 
2000 mètres, on peut dis tin guer plusieu rs veines : la veine 
se ptentri onale a été .exploitée anciennement e t est ouverte 
dans des quartr.opl1yllades ca lcareux ù élément phylladeux 
dominant; celle veine donne des ardoises qui s'alt èr en t et 
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brun issent â l'ai r après deux ans; elle appar tient au Huns
ruckien inférieu 1· . Au Sud de cette veine, on trouve, sur 
une distance âe plus de 100 mètres, des phyllades ardoi
siers bleu ' foncé, exempts de pyr ite et de calcaire, qui 
appa r tiennent au •r aunusi en. Ces pbyltades renfermsnt 
t rois vei nes exploitables séparées par des zones stériles 
généralement parcourues par des filons de quartz . La vei ne 
septentrionale a une bonne dizaine de mètres de puissance, 
la deuxième huit à neuf mètres el la troisième, reconnue 
su r douze mètres , · n'a élé entamée jusqu' ici que su r 

quatre mètres, 

L'Arcloisière de Reposseau f8] a1)par tient â ~I. Vauthier; 
elle est située â 650 rnètres au S. S. Vv. de l 'église d'l\.lle, 
un chemin d 'accès de 250 mètres la relie a la grand'route 
d'Alle a hauteur du kilomètre 12. Dans la cour de l'ardoi
siè re pn voit affleurer la veine hunsruckienne sous fo rm.e 
de schistes cariés, celluleux, brunâtres, renfermant des cn 
n,oïdes et des polypiers écrasés . Ces couchès, bleues en pro
fondeu r ,. ont été exploitées ancien nement. 

Un h·avers-bancs, qui sert a ujourd'hui de galerie d'ex
traction, permet de se rendre comp.te de la composition de 
la zone taunusienne. A une dizaine de mètres de l'entrée, 

011 rencon tre un premier «caillou >> ; ce sont des filons de 
quartz laiteux injectés dans le~ pbyll~des bleu foncé et qui 
correspondent à une zone sténle de crnq mètres. Au Sud de 
ce caillou, il y a, su r 45 mètres de distance, des phyllades 
qui ren ferm en t deux vein~s: une ~remi ère veine? exploitée 
anciennement et une deuxième, puissan te de 8 metres, dans 
laquelle se trouve le siège d'exploitation ~ctu~l. c~.tte der
nière, appelée veine Nancr~tte, est exploitéeJ usqu a 35 m. 
de profondeu r, elle est sous-jacente à un second caillou qui 
la sépare d'autres p~1yll~des arc~o i ~1i ers don t la puis~anc.e 
n'est pas connue . D1rec t1 on du 1em.le tage Est-Ouest; 111cl1-
naison S :- 50°. L'exploi tation occupe sept ouvriers. 

• 
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Les Ardoisieres L aplet [9J sont situées daas la collin e 
qui s'allonge suivant une direction S ud-No rd, au Sud-Est 
d'Alle, à hauteur de la borne 15 de la o- rand'route d'Alle 

0 

vers le Ban d' Alle. Il existe deux exploitations, nne dans 
chfl.que versant. Le siège occiden tal a été important à la · 
fin du XIXe siècle; il est abandonné depuis 1901. Les tra-

- vaux y ont atteint 104 mèlres de profondeur; un plan 
incliné de 120 mètres de longueur exist~ au mur de la série 
des phyllades ardoisiers taunusiens . Le siège compor te 
quatre étages et chaque étage quatre chambres dont une 
est située à l'Ouest du puits. L'ardoisière est actuellement 
noyée: A la surface, près du bâtiment de la direction. de 
l' ancienne exploitation, se remarq ue l 'en..trée d'une 
ancie~n e galerie où un affaissement s"est produit en 1876. 

La deuxième explo'ïtation, sise à 150 mètres à l 'Est d~ 
la première, se tro uve dans le versan t qui domine la 
Semois. On y a exploité anciennement une bande de phyl
lades ardoisiers large de 45 mètres et limitée au Nord et 
a u Sud par un caillou. L'ardoisière était abandonnée il y a 
une trentaine d'années; elle fut rep rise fin 1914 par un 
groupe d'une dizaine d'o uvri ers qui produisenl 450.000 
ardoises par a n. Ils exploiten t des phyllades ardoisiers 
situés au-delà du caillou méridional; ces phyllades sont 
entamés sur 4 mètres de puissance. Direction : N 83° E. 
Inclinaison : S = 55°. 

L'A t·doi'si'ère de Lavz'ot [10] est située le long de la 
Semois au pied d 'une colline de 100 m. de hauteur, en face 
du village de F rahan. Elle appartient à M. Vauthier. L'ex
ploitation des phyll~des ardoisiers àLaviot date du début du 
XlX0 siècle . Déjà en 1810 on en relirait pour couvrir une 
maison à Frahan. Une ardoisière fu t ouverte par M. Hoff
mann en 1826; elle prit rapidement de l'extension; vers 
18~4, la produc tion s'élevait déjà à 100.000 ardo ises par 
mois, en · 1841 elle atteig·nail mensuellement. 300.000 

.. . 
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ardoises produites pa r 74 ouvriers. A cette époque la pro
duction était écoulée par Ja Semois, navigable en aval pen- . 
dant deux à trois mois de l'année, au moyen de bateaux à 
fond plat, appelés naques; chaque bateâ u pouvai t por ter 

20 .000 ardoises. 
Actuellement: l'exploitation est fort r éduite par suite du 

manque de main d'œuvre. L'ardoisière est fermée tous 
les ans durant deux mois en moyenne; en avril 1924 elle 
occupait 13 ouvriers. Les huit dixièmes de la production 

sont vendus en Fl'ance. · 
L'extraction se fait par deux galeries en direction situées 

respecti vement à 25 et à 38 mètres au-dessus du niveau 
moyen de la Semois. L'une d'elles a été poussée jusqu'à 
150 mètres. Le fond de l'ardoisière est à 5 mètres au-dessus 

de la r ivièr e. 
Le gisement comprend du Nord au Sud : 
1. Veine sep tentrionale de 10 mètres de puissance, don

nant des ardoises s'altérant au bout de deux ans; elle se 
trouve dans le quartzophyllade calcareux du Hunsruckien 
inférieur. Inclinaison 31°. Elle a été exploitéé ancienne-

men t. 
2. Bande de phyllades et quartzophyllades calcareux 

plissotés, large de 37 mètres. L'inclinaison passe de 31 

à 49°; 
3. Caillou (filon de quartz); 
4. Veine de 11 mètres de puissance, en exp~oitation; 

5. Caillou, 1 mèt re de stérile; 
6. Veine de 9 mètres de puissance, en exploitation; elle 

correspond à la veine Nancretle de l'ardoisière Reposseau; 

7. Caillou formé de 3 filons de quartz ; 5 mètres de sté-

rile ; 
8. Phyllades ardoisiers reconn us sur 12 mètres , mais 

non exploités ; 
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9. P hyllades et qua r.tzophyllades bleus et roux . Le 
feuilletage est dirigé N 85° E et incliné a u Sud de 49°. 

La veine de Laviot a encore été reconnue par des fouilles 
exécutées à 300 mètres au Sud de R ochehaut dans 
l 'abrupt qui domine la Semois à l' Est de F raban . E lle 
s'amincit et disparaît rapidement vers l'~s t. 

, 
• CHAPITRE II. - Région de Fays-les-Veneur s 

La région ardoisière de. Fays-les-Veneurs compr~nd les 
phyllades ardoisiers des va llées du R uisseau du P ont-le
Prêtre, du Ruisseau de Fays-les-Veneur.s et du Rui sseau 
des Alleines , cours d'eau orientés sensiblement Nord-Sud 
et qui fi nissent par se réunir à La Cornette. 

Cette région est caractéri sée par une a lterna nce de 
phyllades, .localement ardoisiers , de quartzophyllades et 
de quartzites, dont la direction esl sensible ment Est-Ouest 
et qui incli nent au Sud de 35° en movenne. rl ne semble 
pas que les veines soient s uffi samme~ t impor tantes po.ur 
permettre une exploitation d' une g rande enverg ure dans 
une région où l'exploitatio,n est déjà rendue onéreuse par 
le manque· ou la difficulté de voies de communication . 

1 1,s 2 /(m. 
._..__~1 - ..L.-l 

Fic . 9. - Région ardoisiè:·e de Fays-les-V cneurs . 

L 

1 

Lt.S ARDOISIÈRES DU DÉVONIEN DE L ' ARDENNE 1085 

• D'une note communiquée à d'Omalius d'Halloy, i l 
résulte que déjà en 1623 des ardoises é taient extraites à 
Fays-les-Veneurs . La i·égion a eu quelque importance entre 
'1840 et 184"7 alors que la production se tenait entre 2 et 
3 millions d 'ardoises par an'. Mais dès l'i:m;ée suivante la 
production tom bait à 1.733.000 ardoises, et en 1857 elle 
n 'était plus que de 300.000. Les exploitations furent ab~n
données entre 1862 et 1868. Plus tard , elles furent remises 
en marche, mais par intermittences. Actuellement, une 
seule ardoisière, ouverte il y a à peine trois ou quatre ans, 
est en activité. 

P l usieurs auteurs croient pouvoir rapporter toutes les 
exploitations à q uatres couches ardoisières qui sont, du 
Nord au Sud, la veine de Géri p_ont, la veine de R ochebeau , 
la veine de Lez-Jouet et la veine de la Cornette. Si cette 
façon de fai re peut facilement être ad mise dans la partie 
méridionale de la région oil , par exemple, les vallées du 
Ruisseau de Fays-les-Veneurs e t des Alleines son t fort ra p
prochées, i l n'en est plus de même dans la partie septen
trionale où les ardoisières de la vallée du Rui sseau du P oni 
le Prêtre sont à 3 kilomètres des a rdoisières des a utres 
vallées . Le raccordement à cette distance , sans obser va
tions intermédiaires est très sujet a caution clans une région 
ou les nivea ux phylladeux sont fréquents . Aussi nous pré
férons répartir les ardoisières suivant les vallées. 

§ 1. - Ruisseau du Pont le Prêtre. 

Ardoisiére dit Pont le Prêtre . - Une première ardoi
.sière a été ouve rte vers 1836, le long de la rive droite du 
ruisseau à moins de 800 mètres au Sud de la route de 
Bouillon à Recog ne, à 200 mètres du Moulin du Pont le 
Prêtre . On y a exp loité des bancs de phyllades t rès feuil
le tés de 2 à 3 mètres d'épa isseur, s~pa rés par des bancs de 
quartzite. Lrs entl'ées des galeries , qui sont au nombre de 

. ' 
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deux, sont effondrées. Le peu d ' im~o rta nce du terril 
permet de conclure que l'exploitation fu t de courte durée. 
Les couc.;bes ont une direction N 95° E et inclinent ver le 
Sud de 40°. 

· A1·doisië1·e du Pér·eux ou des Gores . - A 300 mètre 
au Sud-Est du Mou lin des Gores, au lieu dit Ali Péreux, 
on voit, au sommet du versant de la rive gauche, une sé.rie 
d'excavations entourées de déchets de phyllades ardoisiers . 
Il y eut là une petite exploitation qui était déjà aba~donnée 
en 1849. L'abandon des travaux est chl au peu d'épaisseur 
des couches; le phyllade y est fin et ex trêmemen t fi ssile . .... 

Ardoisiére des Badats . - Des recherches forent exé
cutées vers 1849 dans le Bois des Badats, à environ 1 kilo
mètre de la Cornette. D'après Poncelet; le gisement est 
épais et renferme des phyllades ardoisiers de bonne qualité . 
Il a été exploité pendant quelques années. 

§ 2. - Ruisseau de Fays-les-Veneurs. 

L es Arcloi·sieres de Rochebeau situées sur le territoire de 
Fays-les-Veneurs, dans le versant de la rive gauche, à 
2.400 mètres au SS E de la route de Bouillon à Recogne, 
sont ouvertes dans des couches de phyllades ardoisiers de 
faible épaisseur, alternant avec des qua rtzites. Il y eut là 
plusieurs exploitations. En i 841, un puits vertical de. 
21 mètres de profondeur reconnut les couches su i ~antes : 

petits bancs ardoisiers trop minces pour être exploités ; 
petit banc de quartzite ; 
phyllades ardoisiers sur 1 m ,20 ; 
banc de quartzite de 0111 ,30 ; . 
phyllades ardoisiers sur 3 mètres de puissance ; 
banc de quartzite de om ,30 ; 
phyllades ardoisiers d'un gris très pâle sur 2 m~tres. 

( i 
j 
! 
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Les phyllades sont très fissiles; les ardoises qui en pro
viennent sont d'un grai n très fin. 

En -1849, l'exploitation n'était entreprise que dans une 
couche de J'°,30 d'6paisseur. Los nutrns veines avaient été 
considérées comme inexploitables ; la veine inférieure aux 
phyllades exploités n'a que 58 centimètres d'épaisseur. 

A 1·cloisière de lez-Jouet. - Au Nord du confluent des 
Rnisseaux de Fays-les-Veneurs et des Alleines, on voit 
afiienrer sm· 400 mètres de di stance des phyllades bleu 
fon cé avec des intercalations de bancs de grès quar tzi te. 
Les couches inèlinenl au Sud de 30°, l'inclinaison des 
fe uillets est cle 48°. Sur cet te distance, on connaît trois 
couches ardoisières dont la deuxième a été exploitée dans 
l'ardoisière de lez-Jouet. 

§ 3. - Ruisseau des Allaines. 

Les Ardoisières de Gèripont, autrefois importantes, sont 
si tuées à moins d'un kilomètre au Sud de la route de 
Bouillon à Recogne, sur la rive droi te du ruisseau, près 
du Moulin cle Géripont. gn 1836 il existait trois fosses, 
dont une très ancienne; la seconde, la seule en activité à 
cette époque, a été ouverte en 1808, la troisième vers 
1825. Les travaux avaient été poussés sur 70 mètres en 
di rection. L'exploitation eut un grand développement entre 
18'25 et 1858. Avant 1825, l'extraction s'élevait à 200.000 
ardoises par an; en 1836, uoe trentaine d'ouvriers produi
saient 130.000 par mois et en 1841, on était en mesure de 
li vrer annuellement 2 à 3 mill ions d'ardoises. 

Les phyllades ardoisiers sont très fi ssilt3s, ils sont 
chargés de peti tes paillettes d' ottréli te. lis sont sousj acen ts 
à des bancs épais de quartzites. La direction des couches 
est N. 80° E., et l'inclinaison S. = 22°. La direction du 
feui lletage est sensiblement la même, mais l' inclinaison est 

d'en v i ro n 40°. 
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La couche ardoisière se décompose comme suit : 

. toit : quartzite 
phyllades ardoisiers : 1 mètre 
caillou : om,03 
bonne veine : om,st 
caillou : om ,06 
veine dite les douœ : om,64 
veine dite dur doux : om,05 
fine veine : 1 mètre 
caillou : om' 64 
les noires : 1 m' 16 
la petite veine : 1 m ,80 
veine du fond : 1 m,30 

Ardoisières des Sehans et de Sainte-Adèle. - Plus au 
Sud, on trou.ve le prolongement des couches ardoisières 
rencontrées le long du ruisseau de Fays-les-Veneurs. Dans 
la couche s~ptentrionale est ouverte l'ardoisière abandonnée 
des Séhans, qui appartient à M. Pierlot de Cu~non ; ~a 
deuxième n'a pas été exploitée ; la troisième fa1~ p~rtie 
d'un ensemble de phyllades puissants de 15 mètres, rncbnés 
de 45° et limités par des phyllades ondulés. Dans cette 
couche est ouverte l'ardoisière de Sainte-Adèle qui a été en 
activité ces dernières années. 

Ardoisiè1~e de La Cornette . ..._ Une dernière ardoisière 
est visible dans le versant de la rive droite du ruisseau à 
500 mètres au Nord du hameau de La Cornette. On voit 
l'entrée de la galerie à une vingtaine de mètres au-dessus 
du chemin de La Cornette à Fays-les-Veneurs. L'ardoisière 
de La Cornette a été ouverte en 1836 ; elle appartient 
actuellement à M. Pierlot de Cugnon. Elle a été exploitée 
durant deux ans après la guerre; elle est abandonnée 
depuis plus d'un an. Les ardoises sont fines et de bonne 

'· 
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qualité. Les couches ont une direction N. 100° E. et incli
nent vers le Sud de 20° ; la direction du feuilletage est 
sensiblement la même, mais l'inclinaison est de 40° . 

CHAPITRE III. - Régions diverses 

Les phyllades du rl'aunusien de l'Ardenne offrent souvent 
· une texture feuilletée assez parfaite pour pouvoir être em

ployés à faire des ardoises. Aussi existe-t-il de nombreux 
points où des recherches ont été exécutées ; celles-ci sont 
restées la plupart du temps sans suite, quelques-unes ont 
été suiviP.s d'uné période d'exploitation généralement de 
courte durée. Nous ne connaissons pas d'exploitation en 
activité. 

La plupart des recherches sont localisées dans le Taunu
sien du bord septentrional du synclinal de l'Eifel. 

Une première région intéressante est la region qi"i 
s' etend entre les ardoisieres d' A lle et celles de Fays-les
Veneurs. De nombreuses recherches y furent exécutées au 
début du XIX0 siècle par Hoffmann d'Alle. Des phyllades 
ardoisiers furent reconnus en plusieurs endroits entre 
Rochehaut et Mogimont (hameau de Vivy): au Sud du 
Moulin de Lieresse, au S.-E. de Vivy, entre le Moulin de 
Lieresse et Mogimont, près de Mogimont. Une ardoisière 
fut ouverte au Moulin de Lieresse, elle était en activité en 
1843; l'exploitation ne comportait qu'un seul ouvrage. 
Elle fut reprise momentanément vers 1889. Gosselet 
signale, en 1885, des carrières d'ardoises à 1.400 mètres 
au Sud de Mogimont, au Sud du pré de Château-le-Duc et 
jes phyllades ardoisiers contre le Moulin d'Ucimont. Plus 
à l'Est, Dumont a trouvé des phyllades ardoisiers au Nord 
et près de Plainevaux (commune de Nollevaux) et au Nord 
et près de Bellevaux. 

Une seconde région est la région d'Auby et de Cugnon, 
où de nombreuses recherches d'ardoises ont été exécutées 
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enlre la Platinerie (Auby) à l'Ouest el la vallée du Ruis -
seau de Muno à l'Est. Il y eut même un commencement 
d'exploitàtion à Peez, au Nord de Cugnon. Les phvllacles 
de cette région se trouvent sur le prolongement e1; direc
tion des couches ardoisières puissantes de la Maljoyeuse et 
des Nouvelles et Anciennes Carrières,·eton croyai t alors, 
comme nous l'avons rappelé au début de ce l1 avail, qu P. 
tous ces phyllades appartenaient au même horizon strati
gTaphique, formaient une même région ardoisière . Les 
travaux ont montré qu'on avait affaire à des phyllades 
ardoisiers en couches minces, alternant avec des quartzo
phyllades et des quartzites, couches analogues à celles 
qu'on trouve dans les régions ardoisières du Taunusien 
mais qui n'ont rien de commun avec les couches essentiel
lement phylladeuses du bassin ardoisie!' .d 'Herbenmont, 
d'âge hunsruckien. D'autre!' fouilles découvrirentdes quar t
zophyllades calcareux entre les phyllades d' Auby el les 
phyllades de la M?.ljoyeuse. Les résultats de ces recherches 
confirment ainsi les conclusions que nous avons tirées de 
nos études stratigraphiques ; celles-ci nous ont amené, en 
effet, à conclure que les phyllades exploités le long· de la 
roule des Ardoisières appartiennent an I-Iunsruckien supé
rieur et forment des bandes distinctes des phyllades de la 
région de Peez et d'Auby, qui sont d'âge launusien. Ceux
ci sont séparés des premiers par une bande de quartzophyl
lades fossilifères dont l'âge hunsruckien inféri eur est établi 
par l'étude de la faune. 

Des phyllades a rdoisiers finement feuilletés ont été 
exploités vers 1844 à Granclv01:r dans deux ardoisières, qu1 
sont situées sur la rive droi te du ruisseau de Grandvo ir, 
l ' une près ùe la scierie, l'autre au Sud de l'Eglise ; la 
dernière exploitation s'est effondrée. Dans l'une des deux 
on avait recoupé les couches sui vantes de haut en Las : 
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bancs schisteux 4m ,20 
phyllades ardoisiers om,60 
quartzite om,(:lo 
phyllades ardoisiers om,60 
quartzite om,60 
.phyllades ardoisiers 2"1, iO 
quartzite 
phyllades ardoisiers 0"',60 
quarlzite 0111

, 15 
phyllades ardoisiers 1"1,50 à 1 m,80 
quartzite om,60 
phyllades ardoisiers om,90 
quartzite 
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phyllades ardoisiers déjà reconnus sur 8 mètres. 

Les phyllades taunusiens donnèrent encore lieu à des 
exploitations dans la région de Bastogne, à Hompré, oü 
une ardoisière à ciel ouvert, abandonnée déjà avant 1885, 
existe au lieu-dit L' Ardoisière , et, en te rritoire grand
ducal, à Nieclerwampach. L'ardoisière de Niedenvampach 
fournissait des ardoises de bonne qnalité. 

En tin des phyllades de 1a parti e supérieure du 'l'aunusien 
ont élé employés à fa ire des ardoises au Sud de la stalion 
de Kalterherberg, de Montjoie et du moulin situé au Sud 

de Rütgen. 
Dans le Taunusieu du bord Sitd du synclinal de 

l'Eifel, nous ne connaissons que les quelques recherches 
infructueuses exécutées dans la région d'Herbeumont et 

lus spécialement le long du rnisseau de Parfondruth au 
~ d de Tbibauroche (Cugnon) el le long de la Semois à 
m:ins d'un kilomètre 3 l'W. S. \V. dn village cl'Herbeu-

mont. 
Nous sio'nalerous pour lerminer une tentative d'exploi -

tation fait: à Marbehan, à l'Est de la ligne du chemin de 
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fer. Arlon-Bruxelles, au fond du vallon du Ruisseau de 
Mandebras et des recherches infruct.ueuses exécutées sur 
le territ9ire.d'Amberloup, sur le Tienne du Wachirock. 
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Note sur les coefficients de sécurité 
des câbles d'extraction 

PAR 

l' Ingénieur H. Hli:R BST 
Directeu r <le ln s tat ion d ·essais de cùblcs de !'Associatio n ho uillè re 

de Westp hal ie, il Be>chum . 

Pu bliée da11S le n° 17. dit 26 avril 1923, de la revue 

<l G L üCKAUF » 

Traduction de O. VERBOUWE 
lugénieu r pri ncipal des t. l ines il Mo us. 

Résistance des câbles imposée par les prescriptions 
réglementaires en vigueur. 

Comme suite aux d iscuss ions de la Commission Prussienne des 
câbles d'extract ion, Bau mann , H. Herbst et Speer ont tra ité d'une 
façon approfondie la question des coeffi cients de sécurité des câ bles 
d'extraction et des r elations existant entre le coeffi cient de séc urité , 
la charge de rupture des fil s à la traction el la section des câ bles. 
Leurs études ont été publiées dans la revue « Glückanf » pendant 
les anoées 19i 0 à 1913 . Ces exposés demandent a ê tre com plétés a u 
point de vue pratique parce qu' il ne font pas ressort ir d 'une façon 
assez nette les diffi culté$ que les coefficien ts de sécurité prescrits par 
Je r èglemen t des min es de 1911 ont occasionnées aux mines de 
g rande profondeur , el qu'i ls ne précisent pas suffisamment la façon 
dont il peut être remédié à ces difficultés . Il est également ut ile de 
rechercher quelle es t la sécurité réelle pa1· rapport à la sécurité 
ca lculée en tenant compte du coeffi cient réglementa ire. 

On sait que tout càble d'extraction doit avoir, d' après le r~gl e
ment de 191 1, un coefficient de sécurité minimum de six pour 
l'extraction des produ its et de huit pou r la transla tion du pe1·sonne l. 
Pour les câbles des poulies Koepe, qui sont seul s à env isage r aux 
plus grandes profondeurs et qui , pour cette r a ison , mé1·itent ici une 
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attention spéciale, les coefficients de sécurité initiaux prescrits sont 
de 7 et 9,5; il est, en effet, admis que ces câbles perdent no1•male
ment 15 % de leur résistance pendant la durée de deux ans prévue 
pour leur service. 

Speer a cru devoir combattre la nécessité pratique d'un abaisse
ment des coefficients de sécurité. Sa façon de voir se basait toutefois 
sur des considérations inexactes. D'abord il prenait comme point de 
départ la longueur pour laquelle les fils se rompent sous la charge 
de leur propre poids. Pour déterminer cette longueu1•, il attribuait 
aux fils un poids spécifique de 7,8, soit pour 1 millimètre carré de 
section, un poids propre de 0,0078 kg. par mètre courant. Cepen· 
dant la longueur pour laquelle un câble se rompt sous la charge de 
son poids propre, dépend, en dehors de la résistance à la rupture que 
présentent les :fiJs, du poids spécifique du câble. Le poids d'un mètre 
de câble par millimètre, carré de section portante doit être évalué 
entre 0,0092 et 0,0098 kg. pour tenir compte des âmes du câble et 

·des torons et aussi de la sur longueur des fils résultant du câblage. 
Par sa façon d'opérer, Speer est arrivé à des poias propres trop 
faibles et ainsi les profoµdeurs données par ses calculs sont exagérées. 
En second lieu il s'est limité à des charges de 14.400 kg. qui sont 
trop faibles, et qui ont fait donner à ses calculs des résultats trop 
favorables. Il existe en e.tfet dans !'Inspection générale de Dortmund 

~environ 40 installations où les charges portées par les câbles d'ex
traction dépassent 17.000 kg. et même notablement plus si l'on con
sidère l'extraction en pierres. Actuellement les charges les plus 
grandes pour l'extraction du charbon atteignent 20.000 kg. Néan
moins· la section à donner au câble d'extraction d'après les prescrip· 
lions relatives à l'extraction du charbon ne présente, même pour cette 
charge, aucune difficulté notable jusqu'à la profondeur de 1.200 m. 
Pour ce cas il faut un câble de 64 millimètres de diamètre, composé 
de six torons de 37 fils de 3 millimètres, en acier de 175 kg. de 
charge de rupture par millimètre carré. Ce câble, pour une section 
partante de i .527 millimètres carrés, a un poids de 14,9 kg. par 
mètre courant. Par contre les prescriptions relatives à la translation 
du personnel constituent des exigences beaucoup plus sévères. Si 

'pour la translation du personnel on compte sur une charge de 
15.000 kg. comprenant 1° le poids de la cage avec portes et attelage 
soit 9.750 kgi et 2° celui de 70 personnes soit 5.250 kg., il se fait 
que, pour le cofficient de sécurité cte 9,5, le même câble ne peut 
théoriquement servh• que pour la profondeur de 890 mètres. E_n 
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outre pour être certain que la sécurité sera toujours d'au moins 9,5 
il fa~t pratiquement se b·aser sur un coefficient de sécurité d'au 
moins 9,8. Ainsi ce câble convient seulement pour la profondeur de 
830 mètres. 

Ce eâble peut être considéré actuellement comme constituant à 
peu près Ja limite de ce que l'on peut réaliser dans de bonnes condi
tions pour un câble rond de 6 torons, en employant des fils à section 
uniforme. Naturellement il est difficile de fixer avec p1•écision et 
certitude une telle limite puisqu'elle dépend pour une grande part de 
!'habilité que le fabricant peut apporter dans l'exécution. C'est pour
quoi elle ne doit pas être considérée comme étant la limite des possi
bilités futures. Mais si, à côté de la sécurité calculée en appliquant 
le coefficient de sécurité prescrit, on veut tenir compte de Ja sécurité 
réelle, laquelle dépend aussi bien de la charge e~ective que ~e ~âble 
est capable de supporter que de la bonne confec!10~ d~ celu1-c1, on 
est amenê à adopter pour la dite charge, une hm1te a laquelle on 
peut satisfaire d'une manière relativement aisée, et l'on ne devra p~s 
perdre de vue que des câbles, calculés pour porter des charge.~ su~:
rieures à cette limite, présentent un certain manque de secur1te, 
qu'on ne peut pas fixer par le calcul. E.n ra.is?n 

1

de ce fait ~ous e~a~ 
minei•ons ci-après l'importance de la secur1te reeJle par t apport a 
celle résultant du calcul. 

Importance de la sécurité réelle dans les cas de fortes 
charges comparativement à la sécurité calculée. 

L'augmentation de la résistance d'un câble peut être obtenue aussi 
bien par l'accroissement de la résistance du méta_I emplo~é que 
par celui de la section du câble. 

1

0n ne ~eut pra18t10quk~m1 ene aug-

t la charge de rupture du metal que Jusque 1 ogrammes men er . . ,. 
· par millimètre carré. Et même cette hm1te ne peut etre 

environ d 2 8 'll' · d 
tt · te que pour des fils n'ayant guère plus e , m1 imetres e 

a em . " 1 . . . , • t l d' ètre. Avec des fils plus gros Il 1aut c io1s1r une res1s ance p us 
/~hm) C'est pour cette raison que pour le câble mentionné plus haut, 
1a1 e. · · fi · · flué de fils de 3 millimètres, la charge de rupture a ete xee a 
cons 

1 
J l d'ffi l ' d 175 kg. par millimètre carré. Il est à noter que ~us a 1 cu t~ e 

~ b · tion des fils est grande, pl us grand est le dechet de la fabr1ca-1a r1ca . , 
1 . t plus grande sera po.ur le fabricant la tentation d emp oyer 

t1on e , . " . d · d • f :fil de moindre qualite. Abstract10n 1a1te e cette cons1 era 100, 
des 

9 
l' · · d' · l 11 l fil , t r partage complètement opm10n apres aque e es s en 

1 an en · · fi 
. à très haute charge de rupture mer1tent toute con ance. ac1e1• 
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Les essais de Speer ont établi que des fils e n acie r à haute charg e 
de rupture ne sont pas infé rieurs à des fil s en acier à plus faible 
charge de rupture, en ce qui concern e le nombre de flexion s, pour 
des rayons de courbure atteig nant jusque 300 millimètres. Ainsi 
qu'il résulte d'un examen précis des résultats des essais , ils ne leur 
sont pas non plus pratiq11eme nt supérieurs . Les comparaisons faites 
par Speer et d'après lesquelles les fil s en acie1· à haute çharge de 
rupture parraissant supérieul's , sous le rapport du nombre de 

flexions, ne répondent pas aux conditions de la réa li té. Ces compa
raison s soul en effe t faites en se basant sur des charges absolument 
identiques portées par les fils pendant les flexion s, alors que les fi ls en 
acier à . forte charge de ruptu re sont en pratique naturellement 
chargés da vantage que ceux en acier moins résistant. Si l'on com
pare les nombres de flex ions pour des charges correspondant à un 
même coeffi cient de sécur ité à la traction , on constate que, avec les 

mêmes ray ons de coul'bure, le nombre de flexion s n'es t pas sensibleJ 
ment plu s grand pour les fil s en acier à résistance é levée. 

D'autre part les fil s en acier très résistant inspirent une certaine 
défiance. En effet par s uite de l'étirement à froid le mélal est amené 
à un é1at instable et en quelque sorte contt·e-nalure; aussi l'on 

croit devoir compter s ur ce que, avec le temps, des modifications, 

donnant à réfléchir, poun·aient se produit•e. On prétend que c'est une 
illusion que de croire que le coefficient de sécuri té calculé augmente 
avec l'accroissement de. la charge de rupture du métal employé .' Un 
coe fficient de sécurité plus faible, pour une résis tance de métal pro
portionuellement moindre, offrirait en r éalité la même sécurité : 

En général l'expérience démontre que les métaux de différe ntes 
résista nces se valent. Aucune dilfüre uce ne ressort des statistiques. 
Néanmoins on constate plus souve.nt des dég radations aux attaches 
pour les câ bles fa its avec des fil s e n acier a haute rés istance, peut
être parce que ces fils seraient plus sensibles aux act ions dy namiques 
o u aux pressions latérales ou en même temps aux de ux genres 
d'effort . En tout cas il y a assez de raisons pour ne pas dépasser les 
limites de rés istance s ignalées plus haut. 

L' augmentation de la section par l'emploi d'un plu s g rand nombre 
de fils présente également des désa vantages. Dans cc cas il dev ient 
plus difficile de donner la même te ns ion à tous les fils au cours de la 
fabrication du câ ble. Une r éparti tion inégale de la charge entre les 
di vers fils a pour conséquence l'abaissement de la r és istance réelle 
du câble . La différeuce entre la rés is tance réelle et celle donnée par 

I 

l 

~,,. 

~ .. 
-
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le calcul devient ainsi :; u pr r ieure il cell e qne r on doit pré rnir pour 
lcni1· compte de robliquité des fi ls pa1· 1·apport à raxc du càble. 

Pou r ,·érifie1· lïnlluen ce que le nornb1·e de fils peut exercer sur 
le 1·apport c utre la 1·és is tan ce 1·éellc du cà ble e t celle 1·essortant du 
cal cul , des compa1·ai sons out été fai les eu tre les 1·ésis tances consta
t<"es pa1· la rnplure de bout s d"cssai p1·élevé,: dans ùes câbles neufs et 
ce lles rés ultant de la ruptu1·c des fil s essayés süparément. 

Le tableau s uivant indique les d i fférence~ moye11n es cons tatées 
pour des câbles comportant différents uombres de fi ls; il indique 
a us!'i le nomb1·e de câbles essayés . 

Nombre de fil s . 0- 100 101 -130 151-:?00 201-?.50 plus de 250 
Différence e ntre la ré-

s is ta nce réelle ri 

cr lie don née par le 

ca lcul % . - 7,6 ;--9 .4 - 10,9 - ·12.1 -14,7 
Nombre de càbles. 11 2 1 18 15 Î 

Les essais n'ont é té effectués que sut• des câbles ronds et d'une 
façon générale seu lement s ur de · câbles form és de toron s r onds. Il 
ne semble pas e n e ffe t que l'on puisse se fie 1· a la comparaison de 
résu ltats d'ess:.tis de câbles à torons ronds el de cf1bl es à torons trian · 
g ul aires et cela à cau se des fi ls ax iaux triaog ulaires à section rela
tivement forte . fi es t toute foi s à note r· que pour 5 des 6 cà bles à 
lornn s tria ng ulaires essay és, le· dil\ë 1·ences ont été plus faibles que 
pour la moyenn e des câbl es a torons ronds . c·es t seulement pour lrs 
câbles ay ant un t rès g rand nombre de fil s, qu' il a fallu cons idérer 
des câbles présentant p lus ie u1·s couc hes de torons ; ce sont e n effet 
ces càblcs qui 1·enfe rme nt le plus g 1·a ncl nombre de fi ls . 

P our les câbles don t les d iffé re nts tornn, possèdent un fil axial , il 
a été tenu compte de la rés istance <l e ce fil , qui coopère, a n'e n pas 
doute!', à la résista nce du câ ble . S i l'on nég ligeait le fil a xial, on ne 
pourrait établi r· de comparaison ra tionnelle avec des câbles ne com
portant pas de pareils fil s . Les prescri pti ons administrati ves ne per
mettent pas de te nir com pte des fils axiaux pour le calcul de la 
r·és istance du càble et cela e n raison de l'opinion fort répandue que 
les fil s axiaux ont un a llongeme nt inférieur à celui du câble et se 

rompent donc les premie rs. L'allongement d'un câble, fo1·m é de 
torons et dans leque l les fil s ont subi un double enrouleme nt , n 'es t 

pas sensibleme nt supé1·ieur à celui des fils constituant le câble. De 
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nombreux essais sur des longue urs dei mètre il fU',30 entre repères 
ont accusé pour les càbles en tie rs des allongement. àe 2 ,'t 3 % au 
moment de la ruptu re, alors que les allongements de fil s isolés du 
mêmn câble n'étaient inférieurs à ces taux que ùc quelques milliè

mes. Les d illé1•ences son t donc beauco up plus faibl es qu e l'on ne 
serait tenté de le croire. 

En outre il y a lieu de noter, que, lors des essais de rupture de 
,bouts de câbles, ce sont les fils extérieurs, qui se br isen t presqu e 
toujours les premie rs e t que pour les torons dont la rupture n'est 
pas complète, ce sont toujours les fils in térieu rs avec le fil axial qui 
restent intacts. On est en conséquence tenté de croire qu'on n'attache 

pas a,ssez d'importance à l'effet nuis ible du câblage, alors qu'on 
exagère l'effet de traction exercé sur les fils ax iaux. Pour les câbles 
à torons tl'iangulaires i l faut également admettre que les fils axiaux 
à section triang ulaire interviennent 'intégralement dans la 1·ésistance 
du câble, car autrement la faible différence exista nt entre les r és is · 
tances effective et théorique de ces câbles ne serait pas explicable. 

Les fil s dont, par suite de leur délectuosité on ne peut , d'après les 
prescriptions administratives, te nir compte lors du calcul de la 

résistance des câbles, ont également été considérés comme partici
pant à la résistance. Ces prescriptions ne les excluent en effet que 

parce qu'on ne pe ut s'y fier pour nne durée de ser v ice prolongée et 
non pas parce qu' ils n'interviendraient p·as da ns ta ri'·si s tau ce dü 
câble. 

Le tableau qui précède montre clai rement qu e la charge de rupture 
effective diminue par rapport à la charge de rupttire ca lculée, à 
mesure que le nombre des fils a ugmen te. En couséq ue nce s i l'on 
aug me nte la section portante e n augmentan t le nombre de fils, on ne 
peut s'attendre à cc que la charge de rupture réelle soit augmen tée 
dans la même proportion que la r és istance ca lculée. Inversément ~ i 

l 'on a bai sse la sécurité calculée, il e n ri\sultera unr réd uction de la 
sécurité réelle d'autant plus faible que le nombre de fil s cons tituant 
le câble sera moindre. · 

Dans cet ordre d'idées il faut d'un e fa çon générale avoir égard au 
rapport qui existe e ntre la cha1·ge de r upture réel le et ce lle donnée 
par le calcul. Ce rapport se modifie avec le t1·ava il et la durée de 
fonctionu ement du câble Pour des câbles neufs cc rapport ressort 
des chiffres données ci ·deRsus. Tl faut ~outefoi s remarquer, que par
fois la charge de rupture réelle 1·este encore beaucoup plu s en desso us 
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de la résistauce calc ul ée, notammen t lo rsque l'éprouvette est prélevée 
a u bout e xtrême du câble. Pour des causes inhé1·entes à la fabrica
ti on même du câble, ce bout présente sou veu t de plus grandes irré
g ularités de ciiblage, qui s'effacent par la · u ite a u cours du (ooction
nemeot du câble. A l'origine la charge de 1·upture du càble est 
iufiuencée par ces irrégulari tés. Si pour des càbles neufs il faut 
co upei· une partie de câbles ne ufs, il conv ient en cQuséqueuce de 
prélever l'éprouvette du côté qui se t1·ouvait ve1·s le milieu du câble. 

Le câble atteint sa charge de rupture maximum lorsqu 'i l a é té en 
service pendant quelque temps et qu'il n 'a pas encore subi une usure 
appréciable. A ce mome nt les irrégularités de ~âblage se. sont 

partiellement efiacées. 
AvPc le début de l' usu1·e commence la diminution de la résistance 

effective et de la rés istance calcul ée ; cette dernièr e è imin ue toutefois 
plus rapidement , en sorte qu'il arrive un moment où la r ésistance 
effective est supéri eure à celle donnée par le calcul. Ceci s'explique 

par le fait que lors de l'essai des fils isolés, chaque fil c~sse dans sa 
section la plus faibl e, tandis que la section la plus faibl e du câble 

comporte une quantité de sections de fils n'ayant subi aucun affai 
blissement. Il se fait a ins i qu'u ne plus grande section intervient po ur 
Ja charge de ruptul'e effec ti ve que pou1· celle don née par le calcul. 

Lorsqu ' u ne usu re e ucore plus accentuée , s urtout s i elle est a ccom· 
pagnée de rouille, amène un fort relâchement du câblage, il pe.ul se 
faire que la charge de r upture rée lle dcsceude nou veau en dessous 
de Ja résis tance calculée, parce que dans ce cas lors de l'essai sur le 
bout de câble une quautité de fils ne trnvaillent plus par suite de 
leur relàche ment. Pa1• coo tre la charge de rupture de ces fils, même 
i elle est for t affaiblie , intervient cependant dans le calcul de la 

charge de rupture 
0

déduite de la résistance des fils essayés isolément. 

Pour les consid érations qui précèdent il es t adm is qne la r ésis tance 
calcul ée est obtenue en tenant compte de la rés istance de tous les fils, 
même de ceux. qui par s uite de leur qualité médiocre ne peu vent 
pas eo trer en lign e de compte d'après les prescriptions administra-

tives. 
Il faut signaler que l'augmentation de la section des câbles e t 

conséquemment de leu r d iamètre e ntrain e une augmentation des 
efforts de flexion, efforts qui ont été négl igés j usqu' ici, bien q u'il s 
iu fiuen t su r la rés ista nce réelle des câbles. 

En ou t re il y a lieu de mentionner, que d'apr ès Hei laodt ( note 

relative au calcul des câbles métalliques, Glli ckauf 1910, page 42) il 
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faut tenir compte de ce qu' il se peul que les effor ts dynamiques p1·0· 
venant des ballotements du câble soul d'autant plus g1·ands, 1p1e le 
poids du càble constitue une partie pl us forte de la charge totale. 
L'exactitude de cette théorie n'a toutefois pas été établie prat ique
ment. Ell e parait être en contradiction avec la conception d'après 
laquelle les efforts dy namiques so nt moindres pou1· les cùblcs longs 
à cause de la plus g rande élast ici té de ceu x-ci. Il est en effet à note1· 
que plus le câ ble est long, plu s importante est la pa1·t d'inlel'\'en lio 
du câble dan s la charge totale. li ne faut cependant pas rejete1· : a ns 
plus la théorie de Heylandt comme invraisemblable en pratique ; i 
se fait en effet qu'on a constaté â différentes reprises de fortes dégra
dations par ruptures de fil s à l'attache de câbles desse1·vant des pu its 
très profonds. Ces 1·uptures, intervenant en cet end1·oil, ne s'expli
quent que par l'action d'efforts dynamiques. Ces dég l'ada tions on t en 
tout cas amené la Direction d'une mine t rès p1·ofoode à réduire la 
vi tesse maximum d'extraction de 20 à 12 mètres par seconde. Cette 
mesure, évidemment très conséquente pour des puits de i .000 mètres 
de profondeur , a donnê de très bons résultats. 

En réal ité la théorie de Heylandl n'est pas en contrad icti on avec le 
fait que g râce à leur élasticité des câbles très longs suppol'lf'nl mi eux 
que des câbles plus cour ts d'importants effol'ts isolés, comme il peut 
s'en produire par su ite de frein ages violents de la machine d'extrac
tion ou <le chocs subis par les cages. Cette théorie a plutôt trait aux 
efforts dus aux ballottements des càbles, efforts qui sont d'ailleµr s 
constatés par l'enregistreur d'accélération de Jah nke el Keinalh. Il 
n'est pas douteux que les dégradations mentionné·es dans les cas de 
câbles de grande longueur ne proviennent pas de quehp1es chocs 
violents , mais bien d' une succession d'efforts plu s fa ibles dus a des 
ballottements. On peut arriver à celte conclusion d'aho1·d en se 
basant sur le fait de la rupture de fil s et ensuite en ayan t égard à 
l'influence favorable de la réduction de la vitesse d'extraction. réd uc
tion qui. comme on sa it, diminue le ballottement des câ bles. 

Si l'on examine les diffi cultés inhérentes aux fortes résistances, 
que les prescri ptions actuelles imposent, on reconnaît que l'aug
mentation de ces résistances est accompagnée de désavantages de 
pl us en plus g rands. Il s'en suit qu' il faut évite1• d'exagére1· la sécu
rité calculée et l'on se demande si les coeffi cients de sécurité , fixés 
plus au moin s au sent iment, constituent bieu réellemeut la limite de 
ce que !'ou doit exiger en vue de la sécurité des installalions. 

.. 
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Parmi lrs ru ptures de c;i bles conn ues su n en ues dans l'inspection 
géné1·ale de Do1·tmu nd depuis la mise en vigueur de la réglementa
tion act uell e. il n'existe aucun cas pour lequel on peut dire avec 
quelque certitude que la rupture aurait été évitée par l'emploi d' un 
câble plus fort. Cette hypothèse n'est même pas justifiée pour les cas, 
dan s lesquels des câbles se sont romp us à la patte sans ra ison appa
i•e1Jtc, notamment au moment d'un changement de marche. On ne 
peut expliquer ces n 1pt11res que par cc que des efforts dynamiques 
1·épétés auraient occasion né au rnisinage de la pat te des dégrada
tions restées cachées et devenues dangereuses peut-être bien. en 
pa1·tie du moins, rar suite de l'existence de fils de mauvaise 
qual ité. 

Rappelons comme exemple la r uptu re survenue à la patte d' un 
câble de !Lo millimètres de diamètre, il sens de câblage uni forme et 
co mpost'· d' une âme en chanvre avec fi l de fe1· axial et de ô to1·ons 
comprenant chacun · 3 fi ls clairs de 1,6 millimètre et 20 fi ls de 
'2.7 millimètres . La cha rge de .ruplu1·e des fil s était d'environ 185 kg. 
par millimèt l'c cal'l'é. Ln càble fut en service pendant environ 
î ,5 111 ois dans u nc i nsta l lalion. à poulie l\oepe, dépourvue de taquets 
a11 x 1·eccttes. Les coefficients de séc 111·ité calculés éta ient à l'étal neuf 
de 10,4 pou1· la tra nsla tion du personnel cl ï ,U pour l'ext1·action de~ 

pl'od uits. L'enquête a établi qu 'à l'end roit de la rupture, le Céihle 
a vait perdu a11 moi us ·1/3 de sa secti on par suite de rup ture:<: des 
fi ls, Le;; fil s étaient mani fes temen t dépou1·v11 s des qual ités néces· 
sai1·cs pour résisle1· a ux elfo1·ts dy namiques 1·épétés résullant des 
ballottcmeo ls. V11 la défectuosité des fil s il ne semble pas qu'ou 
puissr ad mett1·e qu' une pl us f'o1·tc section du câble aUL·ait a ugmenté 
la sécurité. Cet exemple leod à démoat1·e1· qu'en cas de métal défec
tueux. 11 11 coelliciei1l de sécurilt'• très Mrvé ne peul prod uire une 

sécul'ité réell e. 
Le.~ deux accident " s111·venus en uovcmb1·e H.120 aux mines 

Hadbod el \Vestfalen pa1·aissent éta blir qu'on avait attaché trop peu 
dïmpo1·Lancc il la sécu 1·i lé cft'ecti ve comparati verne Dt a la sécuri lé 
calculée. Eu vue de renfo1·ccr cette derni è1·e , on avait adopté des 
câbles dont, pa1· suile du mode de fa bricati on, la sécur ité effective 
ava it été infl uencée pa r la qualité défectueuse dPs matières pre· 
mièi·es - fils métalliq ur:, chanvre des âme~, huile de g raissage -
)\us foi·tr 111ent qu'el le ne l'aurait ét1! si l'on avait adop té des câblei:: 
~onl la résistan ce déte1·mi11éc pa1· le calcul aurait été plus faibl e, 
mais don t la fabrica tion au1·ait été normale. On peut ainsi à juste 
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tit1·e attribuer ces accidents plutôt à une sécurité calculée t1·op 
élevée qu'à une sécl;lrité calculée trop fai ble . 

Par contre ces câbles ont fait p1·euve d'une capacitè de résis tance 
extraordinaire dans des cas relativement nombreux de rencontres de 
cages, de mises à molettes ou d'antres efforts dynamiq ues acciJenlels 
de grande violence. 

Les mesures d'accéll.>1·ations faites arec l'appareil de .Jahnke el 

Keinath ont démontré, d'au t re pa1·t, que les elfo1·ts dynamiques 
dim in uent très fortement avec la rédu ction de la vitesse . JI s'ensui t 

que la fai hie vi tesse presc1·ite pou 1· la translation du personnel 
constitue un réel accroissement de la sécurllé. La valeur de celte 
mesure ressort surtout de la statis t ique qui fa it apparaitre dans 
quelles proporti ons im porta ntes les ~cciden ts sont dus à des efforts 
dynami ques, soit de violen ts efforts isolés, soi.t des e fforts répétés de 
peu d' impor tance ayant cond uit pe tit à petit à la ruptu1·e. 

Eu égard à cc que la rédu ction de vitesse, adop tée pou r la ti·an;;
lation du personnel , doit êt re considé1·ée comme un acc1·oissement 
de sécurité, on doit se dire que la sécu r ité calculée, prescrite pou1· 
la translation du personnel, parait avoir été 1·elevée trop fort compa· 
1·ativemenl a cc qui éta it fixé pa1· les prescriptions antéi'ieu1·es. Ce 
renfo1·cement de la sécurité calculée conduit a des sec ti ons de càble 
qui , du moins pou r les grandes profonJeu1·s et les fortes charges, 
font prévoi1· en pratique plus dP désavantages que <l'avantages. 
Cette faço n de voir SC trouve éga lement a la base de la proposition 
fa ite par Koerfer, q ui veut réduire l ecoefficientde ~écur itéa mesure 

q ue la profondeur augmente rt p1·opose dao s ce but d'adopter des 
coeftlcienls de sécu1·ilé distincts pour la charge et pou r le poids 
propre du càble (voir Gllickauf 1913, pp. 1729 et 1930). 

Pou r a1'l'iver au même but, F. Herbst a suggér(: J'i nt1·od uction 
d'u n coelllc ien t de sécurité additi f (1.). La propositi on de Koer fe1· se 
base sur la conception que les càbles longs, plu::; élastiques que les 
càbl es courts, souffrent moins des chocs; en f'a ve u1· de l' idée de 
Herbst , il fa u t 1·etenir le fait que des efforts dynamiqu es isolés ont 
moins d'importance dans le cas de g randes masses que dans cel ui de 
masses pl us petites Par exemple un défaut d'établissement du 
guidon nage peut occasiouner u ne rupture de câble dan s le cas d' u ne 
petite in stal lation d 'extraction par puits int.é rie111', tandi ~ que dans 

(1) Glückauf 19 12, p. 902. 

.. 

' .. 

.. 
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le cas.d' u ne installation puissante, dans un puits d'extraction prin
ci pal, ou ne Joit s'attendre qu'à voir le même défaut produire tout 

au plus u ne ruptu1·e de g uides. 

Alors que la conception de He rbs t ne peut être considérée comme 
vra ie que dans un nombre limité de cas, il se fait que la proposition 
de Koe1·fer conduit a de grandes complicati ons dans le calcul des 
càbles, surtout quand on admet des coeffic ients de sécu rité variables 
avec les charges et les profondeurs , ainsi que Baumaon l'a suggéré 

(voi r Glückauf 1913, p. 1652). 
Recherchons s' il · n 'est pas pos ible d'a!'l' iver d' une façon plus 

s imple et pl us pratique a réduire suffisamment la rigueu r de la régle

mentation existante. 

Abaissement du coefficient de sécurit é 
pour la translation du personnel , dans le cas où les efforts 

dynamiques sont faibles. 

Les presc1·iptions antérieures (ordonnance d u 28 mars 1902 de 
l' fnspect ion généra le de Dortmund) prévoy aient uu coefficient de 
sécurité de 6 pour l'extraction pendant tou te la durée de service, 
avec la condition que, pour la trans la tion du pe rsonnel , le poids des 
pcrso n aes, porlesi etc. , ne dépassât pas 50 % d 11 poids des wagoo nets 
chargés de charbou. t\vec ce tte prescription il suffirait encore actuel
le me n t, dans la g 1•a11de majorité des cas, de calcu ler les câbles pour 
la charge qu'ils s nppor·tent lors de l'extract ion des produits; mais les 
câbles ainsi calc ulés ne satisfon t pas dans la plu part des cas aux 
prescriptions actu ellci;, aius i que nous le montre rons plus loin. 

Parfoi s on entend exprimer ravis que s i. dans la réglemen

tation actuelle. un coeffi cient de sécu rité plus g rand est imposé pour 
la tI·anslat ion du pP,I'SODnel que pour l'ext1·action des produits, c'est 
dans te but d'arr iver· à cc que, dan s l e~ cas douteux, la r upture se 
produise pendant l'c:x tr·action des prod ui ts et non pendant la trallls
lation d u perso nnel. Happelon' que cette coocept iou était a la base 
de la réglementation p1·écédemme nt en vigueur et que, dans la suite , 
el le a été rejetée, la pratique ay ant établi son manque d'efficacité . 
Par contre la prescr iption actue lle permet de ne pas charge1· davan
tage le câble pendan t l'cxll'acl ioo des }J l'Oduit. qLlC penda nt Ja trans
lation du personnel . Elle exige seulen1f' nt que po ur la t1·anslation du 
pc i·son ncl, les va le 11 1·s mi nimum du coefficien t de sécur ité soient plus 

é levées que po u1· l'ext1·actiou des p1·odu its . 
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Les ch i Ores prescrits 6 et 8 ou 7 el 9,5, dont le rappo1'l est de 0,75, 
significnl que dans les cas pour lesquels la charge totale (charge de 
la cage et poids du câble) pendant la translation du pe1·so11 nel dépassr 
75 p. c. de la charge existan t lors de l'extraction des p1·otlu ils, il fau t 
calcu ler le câble pour la cha1·ge existant lors de la t1·anslation du 
person nel. Dans le cas contraire. i l faut cal culer le c<l ble pour la 
charge cxislanl lors de l'ext raction des prod uits. 

Pour se faire une idée gé nérale, il serait théor·iqu emc11l utile <l'élu· 
dic1· tous les points de vue qui éta blissent comment la résistan ce a 
p1·évoir pour le câble dépe nd des conditions divc1·scs dans lesquelles 
on .pe ut se placer a u point de vue des coeffici ents de sécur·ité, des 
cha1·ges e t des profondeurs. Nous la isserons toutcfoi :< cette étude 
scientifique de côté et nous nous bol'neron s à montrc1· par qu elquP~ 
exemples où conduit, dans les conditions de la pt·atiquc , le calcul des 
câbles avec les coefficients de sécuritë impo é:;. 

Les exemples son t choisis pr'incipalement dans l'exploitation des 
mines de charbon q~1i , en ce qui concentc les pl'Ofon<lcurs cl les char
ges, se présentent dans les condition s les pl us sévèr·cs. À côté tic très 
fortes cha1·ges . nous donnons égalemenl tics exemples do charges 
moyennes et faibles, pour établit• éga lemen t dan s ces cas l'effet de 
variat ions des .;oefficients de sécu1·ilé. 

Le tablea u I donne la constitu lion des diflér·cntes cha t·g;es IJUi ont 
été envisagées. On voiL que dans la pl npa1'l des cas Je poids addition 
nel, in tervenant lors de la translation du pei·so nnel, est infét·ieur ou 
peu su péri eu 1· a 50 p. c. du po ids ti cs wagon nets chal'gés eu tra nt dans 
la constitu lion de la charge Lo tale pour l'extraction des prod uits. 

D'après la r églcmcntalio 11 précédemment en vig uc111" il cù t suffi, 
dans ces cas, d' un coeffici ent de sécuritP. minim um de() pour l'extrac
tion des prod uits . Pour le câble oeuf', le coefficient de sécut·iLé pour 
l'extr·action des pr·o<l ui ts ),E aurait dû être de ï , ~3 . 

• 

1 

,.. . 
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Cons/ il tt l ion de diverses chm·ges. 

1 Il Ill IV 

Cage lourde Cage a 

1 

b 

1 

a l b 
pour 111oye1111e Cage 

8 wago1111c1s pour 
~age de 4 

pour 
S wagonnets \\':tgonnets 2 wagonnets 

T ra11sla1ion 
1 ch~r- po- 1 char-

50 per~onncs po· 
ta!-SC bon 12 personnes 

.~ 1 b bon a iasse ZJ 28 
Ë 80 50 extr;.11.:. lr:tns- ex trac-
:;:; personnes 1io 11 lntion cx1rac1ion p ersonnes tion 
~ 1ransla1 1011 

kg. i·" l·n k,:;. kn kg. kn k" kg. kg. 
, ~ .. 

1 
,.,. ,,. 

1 
.,. ,,. 

j 

Ca;;c vide 7.000 î .000 î . llOO û .000 6.000 3.00l' 3 .400 3.000 3.400 2 000 

Attelage ( 1) 2.000 2. 000 :.? .000 1. 200 1.200 soo ûOO 800 ôOv 100 

\Vaoo1111c1s 
"diargés. 4. 400 4. 000 1. 70U 10. 400 - - '.000 - - -

-l 'i:rsu1111es - G.000 3. 750 - 3.750 - - 1. 500 2.100 

l' ~1 rtcs 

T ot au" 

- 200 :.?OO - :100 - - lllO 100 -
-- -- -- -- ---- --------
19.-IOO 15 200 r2.fl50 lf>.200 11. 150 S.:!00 8 .000 5 .. 100 ô .200 3.800 

Pour ces exemples . les coetticicn t ~ de st'.•1·ut· ité ).r.; ont été calculés 
pou r· diffé rentes p1·ofonde 111·s et pout· les sect i on~ de càbl c obtenues en 
sr hasa nt snr· les coeffici rnt~ de sér 11 r itr /.T imposés pour· la t1·ansla

t io11 du person nel. 
Le tableau If don ne sous la IPl lt'P .\ le:> valeurs ainsi obtenues pour 

i.i-; . li ·e~t à notel' que pour les cà hles des poulies Koepe, le coefficient 
de sécurit(: i,,. doit être d'au moins 9,5 pont· le cà ble neu f cl que pour· 
ll's c;\blcs des maelt iDes d'exll'action i1 tambour. il convient égalcrnenl 
de choisit· eu pt·atique le ruème coeffic i1•11l pou1· les câbles neufs. si 
l'on vent évi ter que le coefficiPn t de sécut·ité ),T nr. descende tt·op tôt 
en dessous de 8. Com me il a été• men ti onné plus haut, il faut eu pra
t ique prévoir lrs câbles un peu pl us forts que ce qui est imposé. 
Comme pou1· les gra ndes pr·ofondcurs un t·en forcement relativcmeDl 

(1) Compris ]'attelage du câble d'équilibre Cl k poids de la parti e de Ce .:i1ble 
allant de l'accrochage au p oint inférieur de lu boucle formée par ce citble. 

trans-
lm ion 

kg. 

2. 000 

100 

-
noo 
100 

--
3.1 00 
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fa ible d u câble a pral iquemcn t une g1·ande importance, il a paru 
lll"cessaire de faire entrer ce 1·enl'o rcement en ligne de compte . En 
conséquence, on a choisi comme coefficient de sécurité de début 

),T = 9,8 . 
Com me cha rge de r ~1pture du métal , le chiffre ùe 180 kg. par 

ruillimëtr·e carré a été admis; c'est la pl us g ra nde valeur que l'on 
puisse adruettl'e en pratique . Ce n'est que pour l'exemple JV que les 
calculs onl été fa its eu prenant une charge de rup ture de 165 kg . 

par millimètre carré. 

Le poids propre du câble. qu i a une gra nde importance, a été 
éval ué a ussi exacteme nt que possible et fixé à 0,0095 kg . par 

millimè tre carré et par mètre courant. 

Pou 1· le ca lcul des sections qni son t également indiquées, nous 
arnns dans les cas qui donnent pour ) ,E des valeu rs inférieures au 

minimum admissible . fait les calculs en prenant comme base la 

cha1·ge de l'extraction des produits. Comme plus petite valeur de 
)q.: nous avons, pou1· les m êmes 1•aiso ns de prudence que celles invo
quées pl us ha ut, fixé ),E non à 7 mois à 7 ,3. Les sections calculées en 

tena nt com pte de la charge d'extr·action ne correspondent donc pas 
a ux vale u rs j,E. renseignées a côté d'e lles dans le tableau , mais à la 
va le u r Î.i; :: 7,3 . Pou r ind iqu er cela el fa ire 1·essor ti r ces section -, 
les nombres , qui 1.es indiqu e nt, ont été imp rimés en chiffres g ras. 

A. premiè re vue, il résulte de l'examen du tableau que pour tous 
les cas de grandes profondeurs la sect ion du câble a dü être fixée par 
la co nsidé1·ation d 11 coefficien t de sécurité imposé pour la t1·anslati on 
t1 11 pc1·sonoel. P our les fa ibles profo ndeurs, il n'a été nécessai r e de 
calc uler le câble en te na nt compte de la cha r·ge d 'extl'action q11c pour 
les exemples f0 cl Itr" Les coeffici e nts de sécu ri té }E po ur l'ext1·ac
tio t1 sont donc e n génér a l notablemen t supérie urs à 7,3. Ce fait est 
s urtout remarquable dans r exemple Ia. qui n'est pas u n exemple 
d' un cas extrême choisi arbitra ir•emenl , ruais cor respond â des condi
t ions 1·ea lisées e n pratique. Ainsi don c c"est dans les cas des plus 
fo rtes charges, qui naturellement correspondent toujou rs aux plus 
gt'andes profon deurs, que les chal'ges . po1·t(•es par le câb le pendant 
l'extraction des pr·od uits e t qui sont cel les qui ont le pl us d' im por
tan ce pour le câble, restent le pl11s e n rlessous des charges inadm i . 
sibles . En d.'a ut res mots, c'est dans les cas ot't il .Y a le pl 11s de ra isons 
d' évitt'I' tou t excès da n· la section des câ bles, v11 l'incert itude qui 
existe pou r les trè · gros càbles entre le rapport exista nt entre ta 
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sé~ut·ilé r·éell.e cl la sécu1·ité calcu.lée, que pour l'exll'action ries pro · 
duits, on a1·r1ve aux secti ons relativement les plus fo 1 · t e~. 

. E'.1 out1·e, le tablea u fait a u ~si 1·essorli1· que les c<ihle:< doi venl 
ge r'. e'.·~lcmen l êt r·e plus fort., qu ' ils n'auraiPnl dû l'ètrn pour 
salrsta11·c aux prescripti ons antérieures. 

Si l'on 1·éfléchit aux efforts faits pout· auO'menter la sécul'ité des 
. Il . 0 
rusta at1ons, n.otamm enl d'une part pat· l'introduct ion de pe1·fccti o11 -
nement~ tels que recet tes mobiles. pou lies la1·gcment cal culées, 
nouvelles dist ributi ons de machinrs à vape ut ', 1·égulatcnrs de 
~arch e, freins réglables et machi ne~ d'extracti on éleclt·iques et , 
d au l1·r pa rt, par l'amélioration des conditi ons de fab1·ication des 
câ.ble.s , nn doit s1~ dire que CPltc a ug-mcntation de 1·i:;ucur des pres
Cl'lpt1011.'l. adm in istrative· concel'llant le calcul de · câbles n'es t pas de 
natu1·e a encourager les exploitant» à int1·odui1·e de nou,·clles 
améli orations. 

Il es t clair que. sans diminuer· la sécu1·ité au cours de l'extract ion 
on peul al'l'i ver à atténuc1· la 1·igue111· des co11di lion s actuelles si l'on 
l'écluit le coeffic ient de sécur·ité im pos1" pour la t1·auslatio11 du person
nel. 1..: 11 e ffet; ce n'est pas le coefli cie11t de sécn1·itr 6, irnposé pou1· 
l'ext1·a<'l io11 des produit:-:, coeffi cient dont la réduction a c'•tü r xami11(!e 
au cou ... -; de discussions antérieu1·es. qui donne li eu ii des clifli cultés , 
mais bien Ir coelflcie11l de sécurité 8, im posé pour la t1·anslalion du 
person11 el. S i l'on admet pour la t1·anslat io11 du personnel lecoefü cien t 
de sécu1·ité minimum 7 au lieu de 8 , et ~ i pour le câble neuf' on limite 
le coefli cient de sécul'ité à 8,5 pour la tran slation du personnel . on 
obt ient la part ie 8 du tableau Il. 

~!ème dans er s co11ditions, les câbles doiveut , pour les g1·andes 
prof'o11cl r111·s, ètrc ca lcu lés dans 12 plupal't des cas pour la t1·anslalion 
du pet· 01111cl, c'est-à-di re qu'ils doivent èt r·e d'une rés istance supé-
1·ieurc à celle qu i est nécessaire pour l'cxlt·acti on des produits . Les 
section des câbles :out néa nmoins l'éduitcs da11s une p1·opo1·tioo telle, 
qu'a vrc cc coefficient de sécur it1! on atteint la p1·o fondeur de 1200 m. 
pl us aisément qu 'on n'al'ri ...-e à celle de 1000 mètres avec les coeffi
cien ts de séc urité actuels. 

i 
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Le tableau 111 donne. disposrs les uns ,·is-il.-vis des aut1·es, les 
coeltlcien ts tic sécul'ité pou1; la Jr·anslalion du personnel clans le cas 
des pl'escriptions actn elles cl daus celui de la modification proposée . 

TABLEAU Ill. 

Ju.xtaposition des coe//icienfs de S(;C1tritd 11ou1· La tra11slat1'.on du JJe1 ·so11neL, 
ct'ap1·ès Les JJ1'escriptùms acl1telles et d"apl'l!is la mochfi.cat'io11 p1·oposee. 

... 
;::; 

"' .,, 
] 
0 
:... 

o... 

tn . 

200 

400 

600 

800 

1. 000 

1. 200 

1 li Ill 

a b a b 

;::; ;::; 

;;; "' ;;; " ;; 
"' <> v ëj V ëj ê ;;; 

V > ·g :: ·~ ::: 'ü :- 'ü . ., 
~ g 

"' g g 0 i: 0 c 

" "' "' 
1 l 10 ,5 

1 

10 . 6f1 1 t 0. 65 1 9,8 1 9, 1 10,5 \), 9,65 9.S 9, 18 9,S 

9. 8 1 S,92 i 10 , 15 10. 15 <J,~ 

1 
9. ·IO 10 '») IÙ 'H 1 9,8 9 9,8 ·-- .- .... 

9, 8 S,8 9,8 9. 8 !l ,S 

1 

9. l ü 9 s- 1 

q 8" 1 9, S sil') 9, 8 • <! ., <! i •"-

9,S 8,8 9,S !l , ·t5 9,8 8.9·1 9,S 9,;,5 !l. 8 1 8,S 9, ll 

9,8 s. s 9,8 9, 18 o.s s.s 9,S 

:;' 1 

9,8 s.s 9.S 

9, 8 s.s 9.8 S,88 !l , 8. 8 9. 8 1 9,8 8 .S !J.8 

1 

Le tableau Ill montre que dans les cas 1 il III la sécurité diminu e 
a mesure qu e la p1·ofondeur augmente. Dan s le cas IV il en est 
au trement; pour les pl us faihl cs profondeurs on y a cléjâ le coefficient 
<le sécurité 8,8 adopté comme minimum admissible. Une prescrip
t ion, pour être idéale, clev1·ait imposer pour les faibles sect ion ~ une 
sécurité plu s grande que pour les fortes sections . Ce clésidératum 
n'est pas réalisé, commr il 1·ésulte de ce qui précède. L 'expp1·ience 
renseigne tou tefoi s que pour les fai bles sections on choisit toujnur 
des câbles beaucoup plus forts que les 1·èglements ne le prescri \·e nt. 
Pout· de petites installations, spécia lement pour des puits intérieurs . 
on trouve rare.ruent des câ bles qui ont , pou1· la translation du ver
sonnel , une sécurité inférieure à 1~ . Pour les cas dans lesquels un 
relèvement de la sécurité ne pr·rsen te pas d'inconvénients et peut 
ê tre aisément réalisé, la praticp1e d'r lle-mème adopte des sécui·ités 
très élevées . Dans ces conditions il 11 '.r a pas lieu d'attacher une 
a i•ande importance au cas IV. 
0 

I V 

;::; 

"' ., 
:-
;::; 
0 

8,82 

8,S 

8,8 

8.8 

S,8 

s •' 



fi 16 ANNALES DES MINÈS DÉ BELCIQUÊ 

D'autre part la proposition faite arrive sans compl ica tions, d' une 
façon approchée, au but que la proposition de Koe!'fer atteint d'une 
façon , il est vrai , plus complëte, mais a ussi plus compl iqu ée. ·Elle 
permet en tout cas de satisfaire aux besoins actu els et d'a ugmenter· 
avec les moyens existants la profondeur d'en vi1·on 200 mètres. 

On peut se demander s' il n'est pas nécessaire d'envisager une 
extension ultérieure de l' industrie minière el spécialement d'exa
miner si une sécurité de 6 pour l'extraction des produits est vrai
ment nécessaire. Toutefois comme dans toute la question des coeffi
cients de sécurité on doit juger de sentiment d'après les 1·ésultats de 
l'expérience, on ne peut avancer sui· ce terrain que pas à pas et i l 
parait recom mandabl e d'attend re d'abord les résultats que la mod i
fication proposée pourrait donner à l'expérience. 

D'autre part on doit tendre à plus de sécurité en adoptant des 
méthodes qui cond uisent à réduire le poids mort. La façon de pro
céderjui1quïci en vogue, qui consiste à augmenter la durée des cages 
en augmentan t leurs poids, ne sera plus possible pour de plus grandes 
profondeurs par suite des moyens lim ités dont disposen t IC's fa briques 
de câbles. 

Les difficultés que quelques-unes de nos mines les plus profondes 
rencontrent en ce qui concerne les câbles constituen t un sér ieux 
avertis.semenl. Si l'o n peut fortement réduire ces difficultés par la 
:éducl1on des coefficients de sécur ité exagérés actuellement im posés, 
li 1.1~ faut cependant pas oublier que dans cette voie il y a une limite 
qu on ne peut pas dépasser. Les difficu ltés rencontrées fo nt recon
naître que les sections de câbles et les rés istances de fil s actuellement 
e.n usage sont très près de la lim ite de ce qu 'on peut réalise1· en pra
tiq ue. En conséquence on doit tendre à i·enlorcer les cages non pas 
par l_'a.ugm:n.talion de leur poids, mais par l'emploi de matériau x de 
qualJte super1eure. l i sera même probablement nécessaire de rem
placer un jour l'extraction par cages pa r celle par bacs. 

Tl n'est ~al heur~u~e~en t pas probable que les exploitants se déci
de1·ont facilement a d1m1nuer la charge des câbles. On devra donc 
c~~pter que, même ave_c la ré~uclion de sécurité proposée, les con
d1t10~ s. nouvelles condui ront bien tôt, de nouveau , à des câbl es ayant 
les res1stances actuelles et que l'on sera par co · t · · des , • r. . • nscquen amene a 
scct1 oos <le cables et a des résistances do Ol!i 1111 0 l ' o n doil uv itHr tiu 

r.oin~ .de vu~ go J 1113éo11r i ~6 1•ncllo. AIOl'S on !l(J t•eti•oti V<Wa Jaus la 
~ 1tual1 0 11 acluelle avec cette aggravation que les câbles seront chargés 

.. 

CHRONIQUE ii 17 

encore davantage. Comme on ne peul souhaiter de voir ce processus 
se réali ser, il est recomma ndable de n'admettre l'abaissement du 
coeffi cient de sécul'ité pour la tran slation du personnel, qu'à la con
ditio n d'adopter· cer tainei: mesures de natu 1·e à renforce1· la sécurité 
par rapport aux efforts dy namiques, el cela principa lement pour l'ex
traction des produits; car c'est en effe t au cours de celle-ci que se 
prod uit l'affaiblissemen t le plu s nu isible, du fa it de,: efforts dy na

miques. 
Parmi ces mesures on peut men tionner·: 
1° La limitation de la vitesse maximum d'extraction des produits 

à 14 mètres par seconde pour l~s machines d'extraction à vapeur'. 
Pour les machines d'extraction électriques et les meilleurs guidonna
ges des vitesses de 20 mètres par seconde paraissent pouvoir être 
admises. 

2° En cas d' intercalation dans l'attelage de la cage de dispositifs 
amortisseurs de chocs, on polll'l'ait admettre des vitesses plus fortes, 
pour autant bien entend u que l'on parvien ne à rendre ces dispositifs 
d'un emploi pratique . 

3° L'absence de taq uets. 
4• L'emploi de frei ns à p1·ess ion cl e fre inage réglable. 

La première condition peut à p1·emière vue paraître r igoureuse au 
point qu'en pra ti que ell e empêche cle profiter des avantages d'un 
abaissement du coefficien t de sécurité pou r la translation du person 
nel . A cela on peut répondre que dan s quelques installations à 
crrande profondeur oo a, de plei n gré, réd ui t la vitesse aux taux pro
;osés pour diminuer la fati~ue d~s càble~ et des . g ui_don_nages. I 1 se 
peut que fréquemment la 1educt1on cle vitesse soit difficilement réa
lisable, parce qu'ell e co ntrecarre fortement le plan admis pou r l'ex-

ct ion plan qui malheureusement clans la plupart des cas comporte tra , . . . . d 
1
, 

une surcharge et u ne prec1p1ta t1on e extraction pendant quelques 
heures de la journée . Chaq ue directeur de travaux devrait au con
traire s'efforcer de rendre l'extraction aussi uniforme que possible 

endant toute la durée du poste, afin d'év iter de grandes vitesses 
~·extraction qui constituent une cause de dangers à laquelle on ne 
saurai t donner trop d'importa nce. Le nombre de 1·eucootres de cages 
dinrin uerait certaioement d'une façon ootable du fait de la rédu ction 

de vi tesse. 

1 ,~ 11 iiitercalnnt danB l'attelage deti Ll i spo~llil'~ qui am orlissünt IPs 
1 On Pourra rendre po:sible l'aù optiou ùe plus grandes vitesses. 

C JOCS, 
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Tou tefo is comme de parei ls dispositifs n'ont pas fail len rs pl'euves 
j usqu'ici, o n oe peut pas encore en teoil' compte . 

Les conditioos renseignées so ns le 3° cl le 1.0 sont d'ores e t déjà 
réalisées dans les r·éceutes ins ta ll ati o u ~ <J e gl'andc im portance . 

Les co nsidérations qui précède nt ni' v isent pas à fa ire adopter 
d'une façon générale l'abaisseme nt proposé pour la é<!urité ca lcu lée 
en le faisant dépendre des cond ition s pré indiquérs . Ces conditions 
pourraient, dans bea uco u p de cas, consti tur1· de d u r·es exigences, 
dont, par suite de l'expérience acqu ise, la rt'•alisation n'es t pas ind is
pensable. Pour les càbles à résistance moyenne, f'a cilemeot réali 
sable, il ne fa ut pas allribue1· aux effo rts dy nam iques une importance 
telle qu' il fa ille tend r·e par· tous moyens à une réduction des 
vi tesses . Cette réduction est cependant désirable. D'au tre part , des 
exigences difficiles il 1·emplir se présenten t toujours, lor5qu 'on fixe 
des limites . l~n conséquence, il est à conseiller de s'a bste nir égale
ment de fixer des limites de résistance , de ma in tenir les coeffic ien ts 
actuelle ment fixés cl à coté de cela d'admett re les nouveaux coeffi
cient s lorsque les conditions énumérées sont obse1·vées . 

R é sumé . 

La réal isation de câbles d'extraction à forte rés is tance e n<ra îoe des 

d iffi c ultés principalemeot eu ce qu i concerne l' uniformité de la 
fatigue et la charge de rupture des fils. Pa r suite de ces difficultés, 
il paraît désirable d'abaisser Je coefficient de sécurité calculé et e u 
revanche d'aug menter proportionnellement la sécu r ité rée lle en 
diminuant les efforts dynamiqu es. Les coefficients de sécuri té min i
mum , q ui doivent existe1· pe ndant toute la durée du service des 
câbles , pourra ieu t être fixés à 7 pou 1· la translation du personnel et 
() pour l'extr act ion des produits . Les câbles des poul ies Koepe 
devraie nt avoir à l'état ne uf un coeffi cien t de sécu1·ité de 8,5 pour la 
translation du person nel e t de 7 pou r l'extraction des p1·oduits. Alors 
que d' une façon gén éra le, les coefficien ts de sécu r ité act uels peu ve nt 
ètre maintenus, on devrait ad mettre les coefficients rédui t en cas 
d'o bser vation de certaines condi tions , qu i a ssurent une d iminution 
des effor ts dynamiques. 

1 

l Statistiques d' Accidents miniers 
PAR 

M. W. ADAMS 

Memoil'e pi·esente à ta t 3• assemblèe annuelle d u National Safety 
Council, le 30 se]Jlembre 1924, à L o1n"sville (f(entuck~) el publi~ 
dans les« R epoi·Ls of J11vestigatio11s» dit Bw·eau des ll{ines annexe 
au Dèpa1'lemenl de lï ntèi'iew· des Etats-Uni·s . 

No-rc oi:.: M. H ECTOR ANCIAUX 

Ingénieur principal des 1\1 ines, à Bruxelles 

SUJET TRAITÉ 

Etablissement d' une s tatistique des accidents ue don nant lieudqu:à 
~ t ü e notamment de la uree 

incapaci té tempo raire, en tenan co_mr . . . ·i ue 
d' incapacité . Don nées r ela tives a ux mines des Etals-Unis d Amer q . 

Résumé . 

Po ur des raisons praliques les enq uêtes ont cité jusqu' ici limitées 
"d t qui ont réellement causé des dommages aux per-aux acc1 en s . . , . . 

Il ~ nt néo-ligé les accidents qu i n ont pas occasionne, sonnes ; e e:s o <> 
mais a u raie nt pu occasionner de tel s dommages. 

d ans le Bureau des Mines , en collaboration avec le 11 y a e ux . 
. 1 S f ly Council a entre pris une campagne dans le but de 

Natrona a e ' . 
. d ·nformations plus complètes sur· les accidents dans les 

réu nir es 1 

mines. . , • t • · 
Des études englobant les accidents qu i n en t ramen qu une m~a-

"t · t m porai 1·e ont déià été e ntreprises dans l' Etat de Pen nsylvan1e, pac1 c e ~ . . r • 

1 é mment par la 'l'ri -State Mine Operators Assoc1at1on 1ormee p us r ce . . . 
de comp~gnies minières du M1ssou r1, d u !\.a.usas et de 1 Oklahoma et 

é alement par la P ortland Cernen t Assocrallon . 
g Cette dernièr e a publié des stat istiques donnan t le temps perdu par 

·1 des blessures légères résu ltan t d'acciden ts. 
Slll e . · 'è · 't ' ' L' Auteur estime que l'industrie m '. n ' re ~yan: t ou.io_u rs e

1 
~ a 

t 
·de po11 r l' ét ud e des risques mdustr1els, 11 convient d etu_ 

d'avau -gai 
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dier de plus près les acciden ts dan s les mines en ê tablissanl 1100 

seulemcut les nombres de personn es luêes ou blessées, mais a ussi la 
na ture des bl essures et la perle de temps de travail q u'e ll es entrain ent , 
pou1· aboutit· à une évalu ation de la 1Je1·te èco11011ûque ocrasionnée 
par les accidents miniers . 

Des tab les pou r le calcul de la pe1·te de temps onl été établ ies par 
l'international Association of lndustrial Acc ident Boards and Com
missions ; un e valeur de 6.000 journées es t a tt rib uée aux cas dP mort 
ou d' incapacité permanente tota le . 

Le mémoire analysé s'occupe essenlicllement des accidents n'en
t1·aî nant qu' une incapacité temporaire et dont les conséq uences se 
réduisent e n fin de compte a un chômage rlc l'ou r r ie r (los t-t ime 
accidents). L'auteur ne considère toutefois pas comme accidents_ les 
cas ou l'incapacité ne s'é tend pas au-delà de la j ourn ée ou du poste 
même durant leq uel l'ou vl'Îer serait blessé. 

Les accidents ainsi définis forment 95 % du total des accident s 
miniers. Si la perte économique qu' ils n'eot1·aînent est peut-être de 
moindre im portance que celle duc aux accidents mo1·te ls, leur étude 
est cependan t instructive : plusie u1·s d'e nt1·e e ux pe uvent amene r la 
mort il long ue échéance; ils sont des i ndicate111·s de dang er et dénote nt 

un ensemble de risques q ui pou rraient n'être déce lés que tardivement 
par la s tatistique des cas mortels . 

Au mémoire sont annexées des s ta tis t iques établies séparément 
pour les travaux du fond des mines métalliques P.l pour ceux des 
mines de houille et qui donnent la r é partition ùes accidents définis 
ci-dessus : 

1° d'après Le urs ca uses; 
2° d'a prè~ la nature du travail exécuté; 
3° d'après l'àge des ouvriers atteints ; 
4° d'après les jours de la semaine; 
5° d'après l' heure de l'accident ; 
o· d'après la durée de l' incapaci té ; 
1° d'après la nature des blessures ; 
8° d'ap1•ès la nationalité des v i c time.~; 

!:1° d' a près les étals sur le tr1'l'itoire desquels les acci den ts ont eu 
lie u . 

Chac un des tableaux donne pour chaq ue r ubriqu e , le nombre de 
journées perdues . avec su hdivision par catégories d'ou vriers d ans 
quelques uns d'entre eux. 
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Les considérations ci-après soul extraites des com·men ta ires de ces 

s tat ist iques . 

Causes des accidents. - La plus grande pe rte de tem ps résu lte des 
é bouleme nts et chutes de matér iaux du to it ou du front. B ien que 
cette cau se soit proportionnellement moins importaute que pour les 
accidents mortels, elle in terv ient néanmoins pour 33 % du temps tota l 
perd u par incapacité temporaire dans les mines de houille et pour 
2û % da ns les mines mé talliques . 

Au second rang viennent les accidents du transport qui in te r vien

nent pour 30 % du temps perdn dans les mines de ho uille et 16 % 
dans les mines mé talliques (à compare1· à la proportion de 18 % 
qui est celle des cas de mort d us â la même ca use). 

Les accidents occasionnés par les machi nes vien nent au ci nquième 
rang dans les mines de houille (6 % du temps perdu) et résu ltent 

surtout de l'usage des haveuses . 

Les explosifs , co nsidérés comme ca use di1·ecte, c'est-à-dire en fa i
sant abstraction des explosious de gaz ou de poussières où ils ont pu 
j ouer un rôle . n e comptent que pour moin s de i % dans le tem ps 
pe1·du par incapacité tempor ai r e , alo1·s qu' ils occasionnent 0 .% des 
cas de mort. 

L'é lectricité ne présente non plus qu'un pourcentage minime. 

L'auteur es time e n conséquence q ue , saus relâcher la su rveillance 
dans l'emploi des explosifs e t de l'électricité, il con vient de donner 
plus d'a ttention à la p1·évention des accide ats du rou lage et des 

éboulements. 

Il ne partage pas l'opinion qu e la prévent ion des ébou lements 
dépend un iq uement des ou vrier s à vei~ie, dès que ceux-ci sont pou r
vu s des bois de so utènement nécessaires. Tl voud rait voir analyser 
à foud cette catégorie d'acciden ts. non se ulement a u point de v ue 
des facte u1·s physiques, mais aussi des qual ités person nelles du 
m ineur et de son chef, 

Genre d'occupation des victimes. - Da as les m ines de hou ille , 
68 % des victimes t1·availlent à front (piqueurs, cha rgeur s, etc.) , 
22 % d'ent1·e elles sou l occupées au trans port . La jH'O!)ortion est 

la même pour le temps perdu. 

J)ul'ee m vyenne cle l'incapacitè. - Les règlements varien t sui va u t 
les états, mais en généra l l'ouvrier n e reço it pas d' indemni té s i 

l'incapacité cesse dans les h uit jou1·s . 
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La stati s tique montre qu'il en est ains i dans 40 % des cas pour 
les mines de houi lle et dans 60 % des <'as pou1· les mines mé tal
liques . L'iucapacité moyenne pour ces accident· non indem nisés est 
<le qualrejours et représente if % du te mps perdu dans les mines de 
houille el 18 % dans les mines métalliques. 

Compa1'aùon qes industries et des occupatio11s au point de vue cht 
i·isque d'accident. - Les renseignements sont incomplets en ce qu i 
concerne le nombre d'ouvriers de chaque catégorie ou métier 
employés dans les mines el le nomb1·e d'heures penda nt lesquelles 

chaque catégorie est exposée au 1·isque d'accident. 
A l'aide de la documontation fourni e par un petit nombre de 

compagnies seulement, l'auteur a faill e ca lcul de la fréquence et du 
degré des accidents en comparaison du nombre ù'heures de travail 
fournies, mais les résultats ne peuvent être utili sés que comme indi
cation à cause du nombre trop res trei nt de exploi tations con~i 
dérées. 

Si on ne considère pas séparément les d iverses catégories 
d'ouvriers, on dispose deséléments fournis par un plus grand nombre 
de ruines et on a pu en déduire que le degré de fréquence est de 
96 accidents de tout genre par mill ion d'heures dn travail dans les 

mines de houi lle, food et surface. Le degré de g ravité, caractéri sc'
par le nombre de jours d'incapacité par mille heures de travail, est 

de 11,4 pou r les mémes mines. 

A t itre de comparaison, voic i le degré de fréq uence dans d'autres 
indus tries: carrières à pierre de taille 47, carrières à concassés 70, 
fours à coke à récupération 47, fours a coke sans récupération de 
sous-produits 4!), fonderies (hauts-fourneaox non compris) 64, 
indus trie du papier 44, industrie du bois (y compris fabriq ues de 
meubles) 112, raffineries de pétrole 34, industrie chimique 25, ent re

preneur de constru ction 54. 
Le degré de g ravité varie comme suit : papier 2,7, bois 3 ,4, 

pét ro le 2,6, iodn strie chimique 4 .8, en trepreneurs de construc

tions 4,8. 
L'auteur émet le vœu que les exploitants de m ine tiennent note du 

nombre d'ouvriers de chaque catégorie et du nombre d'heures effec
tuées par l'ensemble des ouv1·iers de chaque catégo1'ie. Tout aÙ 
moins fa11d1·ail ·il r éunir ces élrments pou1· tl'ois gra nds groupts : 

'1° Piqueurs et a utres onvriers travai ll ant i1 fron t ; 

2° Ouvriers du t ransport ; 

} 
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3° Aut res onniers du fond ; 

!1° Ouniers de la surface. 

1123 

De même que la comptabilité pe1·mel d'étudier séparément les 
différeutes divisions d'une entreprise pour .Y apporter les modi fi 
cations p1·opres a réduir·e les pe1·tes et a augmenter les gains, il 
faudrait , au point de vue de la prévention des acc idents, con naître 

la 1·épartition des risques entre ces mêmes divi sions . 

li conviend 1·ait, d'autl'e part, de te11i 1· noie de tout accident don· 
nanl lieu à une incapacité tempo1·aire afin de donner à la s tatis tique 

u ne base scie ntifique. 
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Jurisprudence du Conseil des Mines de Belgique 
1919-1923 

DEUXIÈME PARTIE 

Voir Annales des ivfines cle B elgique, tome XXV (Année 1024) 
3mo liv raison . 

ERRA'rA 

Nous prions nos lecteurs de bien vouloir apporter les 
corrections ci-après à la deuxième partie de la H Jurisprudence 
du Conseil des Mines 1919-1923 n , publiée dans la 3° livrai
son du tome XXV (Année 1924) des Annales des Mines de 
Belgique: 

p. 764 : pour faire correspondre !"ordre du sommaire à celui de l'avis. les 
s ix numéros du sommaire doivent être lus dans !"ordre suivant: IV, V, 
V I, li. Ill, 1; 

p. 765, 8° ligne: au lieu de «fonds " · lire " fond 11 ; 

11 774, 24° ligne : après p . 209, ajoute r « note ,, ; 
" 783, 12° lign e : a u lieu de « /o >•, lire« X e 11 ; 

• 786, 5° ligne: après le mol « cession • . ajoute r: « d e concessio n • . 
788, 1 rc ligne: au lieu de • rencontra • , lire « re ncontre » ; • 

• 799, 5° ligne : au lieu de « perm ettent », l ire u permettra • ; 
• 804. 18° ligne: a u lieu de • fo ndé• . lire • /ondée • ; 

8 16, 3° ligne du sommaire: au li eu d e • le ur • . lire tt sa " ; 
» 82 1, en bas, il faut com pléter comme su it : • Esi d'avis: 

Qu' il est répondu par ce rapport aux questions posées 11 ; 

» 827, 11° ligne: au lie u d e • décidé " · lire « d écé dé » ; 
842, 4° li gne: au lie u d e « 20 juille ! » . lire « 20 aoril » ; 

• 8'44 , 4• ligne: a u lieu de « 20 juillet », lire « 20 avril " · 

·r 

j 
', 
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Avis du 24 octobre 1921 

Occupation de terrain. - Distance des bâtiments. 
- Usines de transformation. - Poussières de 
triage. 

Il y a lieu de réduire l' étendue du terrain à occuper pour les 
besoins d'un siège charbonnier, de façon à rester à cent mètres 
des bâtiments des propriétaires de la surf ace à occuper, el à n'y 
pas comprendre d'emplacement pour des usines des.tinées à trans
former les produits de la mine. 

L a question du dommage que peuvent causer au propriétaire 
les poussières du lriage à établir sur le terrain à occuper est du 
domaine exclusif des iribunaux. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 5 août 1921 par laquelle M. le 
Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravitaill ement 
demande !'a vis du Conseil sur la suite à donner à deux demandes 
de la Société Ano11yme des C harbonnages de Monceau-Fon

taine, à Monceau-sur-Sambre, en vue d'occuper des terrains 

pour les besoins de son siège n° 4 et de son siège n° 19; 
Vu spécialement la requête du 19 octobre 1920, par laquelle 

la Société Anonyme des Charbonnages de Monceau-Fontaine 

sollicite l'autorisation d'occuper, pour l'a grandissement de son 
siège n° 4 , des terrains situés sur le territoire de M onceau-sur
Sambre cadastrés section A partie du n° 45 p . 3 , partie du 
n" 51 a et 56k, d'une contenance de 5 hectares 70 ares environ , 

appartenant à M. le Baron Jean-Joseph-Jules Houtart Gillieaux 

et enfants; · 
Vu l' opposition des propriétaires de cefi terrains ; 
Vu le rapport de M. \'Ingénieur en chef-Directeur d u 

4c arrondissement des mmes à Charleroi, en date du 10 juin 

1921; 
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Vu les plans et autres documents annexés à la requête; 

V u l' avis de la D éputation peïmanente du Conseil provincia l 
du H ainaut du 21 juin 1921 ; 

Vu les lois et règlements sur la matière; 
Entendu le Conseiller F rançois en son rapport ; 

Considérant que les deux demandes d'occupation faisant 

l'objet de la dépêche ministérie lle susvisée ne présentent aucun 

lien de connexité et qu 'i! convient de les disjoindre ; 

En ce qui concerne la requête susvisée : 

Cons'.dérant que toutes les formalités légales ont été accom
plies; 

Con~idérant que l' utilité de l 'occupation sollicitée en cette 
requête n'est pas contestée; qu'elle est affirmée par l 'Adminis

tration des Mines et que celle-ci a insi que la Députation perma
nente ont conclu à ce que l 'autorisation soit accordée; 

Conûdérant que l' opposition des propriétaires se fonde sur 

des motifs d 'intérêt privé qui ne peuvent prévaloir contre les 

principes admis en matière d'occupation de terrains ; 

Considérant que les inconvénients signalés par les opposants 

ne dépassent pas, comme importance, les inconvénients normaux 
inhérents à la plupart des cas d'occupation de terrains ; 

Comidérant que la question du dommage que peuvent causer 

aux opposants les poussières du triage à établir par la Société 
Anonyme des C harbonnages de Monceau-Fontaines ressort du 
domaine exclusif des tribunaux ; 

Considérant que la réduction de la superficie à occuper , pro

posée par 1 'Administration des Mines, porte la distance depuis 
les constructions appartenant aux opposants jusqu' au terrain à 

occuper , à plus de cent mètres ; que cette réduction tient compte 

de ce qu' une occupation de terrains ne peut être accordée pour y 

établir des usines destinées à la transformation des produits 
extraits de la mine ; 

Considérant que le terrain offert à la requérante par les pro

priétaires ne répond pns aux besoins de cel le-ci ; que, de plus , 

• 
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ce terrain offre des inconvénients sérieux tant pour le présent 

que pour 1 ' avenir; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'accorder à la Société .Anonyme des Char

bonnages de Monceau-Fontaine l' autorisation d'occuper les ter

rains dont s'agit , cette occupation étant toutefois réduite et 
limitée vers le Sud par les lignes A. B. C. D. E. tracées en 

traits interrompus, à l'encre . rouge sur les plans annexés à la 

demande, cette superficie étant de 4 hectares 22 ares 4 cen

tiares, au lieu dé 5 hectares 70 ares environ qui faisaient 1 'objet 
de la demande d'occupation. 

A vis du 14 novembre 1921 

Cession de concession. - Demande d'autorisation 
unilatéra le. - Absence d'indication des condi
tions. - Justification des facultés. 

1. Une demande de cession doit être sollicitée à la fois par le 
cédant et par le cessionnaire; elle ne peul être unilatérale. 

I 1. Elle doit énoncer les conditions el modalités de la cession . 

III. Ce cessionnaire do il justifier de ses f acullés /i.nancières 

et techniques. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 12 septembre 192 1 par laquelle M. le 

Ministre de I' Industrie, du Travail et du Ravitaillement soumet 3 

l 'avis du Conseil la demande de M . Emile J acqmain, Avocat 

à Bruxelles, en vue d'obtenir 1 'autorisation de céder à 
MM. François P ittevil , à Anvers , et Franz Maas , à Liége, la 

concession de mines de houille .de Spy dont il est propriétaire; 
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Vu la note de M. le Directeur G énéral des Mines jointe à la 
dépêche ministérielle ; 

Vu la requête adressée le 9 juillet 1920 par M . Emile 

Jacqmain à la Déput~tion permanente du Conseil provincial d e 
Namur; 

Vu les plans annexés à la requête ; 

Vu le rapport de M. l'ingénieur en chef-Directeur du 

6° arrondissement des mines , en date <lu 30 juillet 1921 ; 

Vu 1' avis de la D éputation permanente, du 26 août 192 1 ; 

Vu la lettre adressée le 16 septembre 192 1 à M. l' Ingénieur 

en chef-Directeur du 6° arrondissement par MM. Pittevil et 
Maas; 

Vu les lois et règlements sur la matière et notamment les 
articles 8 et 30 des lois coordonnées sur les mines , minières et 
carrières ; 

Vu le rapport écrit du Conseiller F rançoi;; déposé au Greffe 

pendant un mois ; 

E ntendu le dit Conseiller en ses explications à la séance de ce 

JOUr ; 
Considérant que les formalités prescrites par l' article 8, § 1 , 

ont été remplies ; 

Considérant qu'une demande de cession d'une concession de 

mines de houill e doit satisfaire entre autres aux conditions sui
vantes : 

a) L a demande d 'autorisa tion doit êtr<! hi-latérale; ell e doit 

être sollicitée à la fois par le cédant et par le cessionnaire 
éventuel ; 

b) L es conditions et les modalités suivant lesquell es doit se 
faire la cession doivent être insérées dan5 la requête; 

c) Enfin, il doit être justifié par le cessionnaire de ses facul

tés financières et techniques pour mener à bien l' exploita tion de 
la mine ; 

Considérant que la demande dont il s '!1git est unila térale; que 

le propriétaire de la concession de Spy sollicite l'autorisation 

') l 
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de l ' aliéner, mais que les cessionnaires n 'ont fait aucune 

demande à ce sujet ; qu ' on ne saurai t considérer comme telle , au 
:;ens légal du mot , la lettre ad ressée le 16 septembre 192 1 par 
MM. Pittevil et M aas à M. 1 'Ingénieur en chef-Directeur du 
6c arrondissement; 

Considérant qu'on ne produit aucun document rel atant les . 
conditions auxquelles la cession serait faite ; ' . 

Considérant que les cessionnaires n' ont en rien justifié de leurs 

f acuités financières et techniques; qu'il n' existe au dossier à cet 

égard que l'affirmation du propriétaire de la concession, laquelle 
est insuffisante, et l'avis de la D éputation permanente qui ne 
fournit à cet égar,d :iucun éclaircissement; 

E st d 'avis : 

Qu' il n ' y a pas lieu, dans ces conditions, d ' autoriser le requé

rant à céder aux si.::urs F rançois Pittevil et Franz Maas la 

concession de mine de houille de Spy dont il est le propriétaire . 

Avis du 24 novembre 1921 

Occupation de terrain. - Caractère du droit . -
Conflits avec d'autres intérêts généraux. - Oppo
sition de la commune. - Recevabilité . 

1. Le droit accordé à l'exploitant d'occuper les terrains de la 
surface ne doit pas nécessairement céder devant tout autre intérêt 
public, mais il ne s'en suit pas qu'il doive l' emporter toujours 
sur n' importe quels autres intérêts publics. ' 

Il. La commune est recevable à s'opposer à l' occupation 
dans l'intérêt de ses administrés ( résolu implicitement) . 

LE C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 5 août 192 1 transmettant pour 

avis au Conseil le dossier rela tif à deux requêtes en autorisation 

d' occupation de terrains formées le 19 octobre 192 0 par la 
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Société Anonyme des Charbonnages de Monceau-Fontaine , à 
Monceau-sur-Sambre, pour les besoins de ses sièges d ' exploi
ta tion 4 et 19, requêtes non-connexes dont la première a fait 
l 'objet d'un avis favorable du Conseil en séance du 24 octobre 
1921; 

Vu la seconde requête tendant à l' occupation de seize 
hectares cadastrés à Monceau-sur-Sambre , section B, n° 508c 
et partie de 506b, appartenant au Baron H outart et coproprié

taires , ce en vue d'y établir un terril pour le siège 19 de la dite 
Société; 

Vu les plans dûment vérifiés et visés, joints. en quadruple 
exemplaire à la requête, ainsi que les extrait:; matriculaires des 
communes de M onceau-sur-Sambre, de Marchienne-au-Pont et 
de G outroux ; 

Yu l 'opposition faite à cette demande par les propriétaires 
en décembre 1920 et la note y jointe ; 

Vu la lettre de la requérante du 1 1 décembre 1920 ; 
Vu l'opposition formée le 24 décembre 1920 par !'Admi

nistration communale de Monceau-sur-Sambre ; 

Vu le plan-schéma de la commune joint à cette opposition; 

Vu l'opposition formée le 29 décembre 1920 par la Com
mission Royale des Monuments et des Sites ; 

Vu la réponse adressée au G ouverneur du H ainaut par le 

Commissaire d ' arrondissement de C harleroi , le 1 1 février 1921 , 
confirmant les faits a llégués par les propriétaires et par I ' Admi
nistration communale ; 

Vu le rapport adressé le 10 juin 192 1 au G ouverneur du 
H ainaut par I' Ingénieur en chef-Directeur du 4° arrondissement 
des mines, à C harleroi; 

Yu ) 'avis émis le 21 juin 1921 par la D éputation perma
nente du Conseil provincial du H ainaut ; 

Vu le rapport adressé au Ministre le 22 juillet par le même 
Ingénieur en che f-Directeur, ainsi que le plan et la coupe joints 

à ce rapport ; 
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• 
V u la note adre3sée au Conseil le 5 août par le Dir~cteur 

Général des Mines et la réponse faite à cette note le 20 août, 
au nom des propriétaires, par M. Ed . .Houtart ; 

Vu la lettre du 29 août du Ministre des Sciences et des Arts 
lransmeltant au Ministre de I ' Industrie , du Travail et du R avi

tai llement, une protestation lui adressée le 19 août par la Com

mi ~sion des Monuments et des Sites et appuyant cette protes
ta tion ; 

Vu les lois et a rrêtés sur la matière, spécialement les arti

cles 50 et 51 des lois coordonnées sur les mines, minières et 
carrières, la loi du 8 juillet 1865, l ' arrêté royal du 29 mai 1912 
et la loi du 28 janvier 192 1 prorogée par cell e du 28 octobre 
192 1; 

Vu le rapport écrit du Conseill er F rançois; 

E ntendu le dit Conseiller en ses explications verbales en 

séance du 3 octobre 192 1 ; 
Entendu à la même séance le P résident en ses observations 

résumées ci-après et s 'y rall iant : 

C onsidérant que la majeure partie de~ seize hectares dont 
l'occupation est demandée fait partiê d' un bois d it Bois 

cl ' Hameau; que. ce bois consti tue , avec le parc du Château de 

Monceau situé de l autre côté de la grand' route de Mons à 

C harleroi et apparte!1ant aux mêmes coprnpriétaires que le bois, 

un ensemble pour la protection d uquel zont intervenu:; I 'Admi

nistration communale de M onceau-sur-Sambre, la Commission 
R oyale des Monuments et des Sites et le Ministre des Sciences 

et des A rts; 
Considérant d ' autre part que 1 'Ingénieur en chef-Directeur, 

la Députation permanente du Conseil provincial et le Directeur 
Général des Mines ont conclu à l' octroi de l ' autorisation 

d 'occuper; 

Q u 'ils se fondent sur ce que la Société concessionnaire de la 

mine a besoin de ce terrain pour y déverser les stériles à provenir 

de son nouveau siège n° 19 ; que même ce terrain ne sera suffi -
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sant tjue pour trente ans, tandis que l' exploitation par le siège 

n° 19 est destinée· à durer beaucoup plµs longtemps, en sorte 

qu'il sera logique d'autoriser plus tard l'occupation du restant 
du bois d' Hameau, et que l'occupation , proposée par les pro
priétaires comme moins dommageable pour eux, de la partie 

occidentale (précisément la plus élevée ) du bois ne suffirait 

pas ; qu'ils écartent d'autre part com~e trop éloigné et présen

tant divers inconvénients un terrain situé à deux kilomètres 

environ plus à l'Ouest, dans la direction de Landelies , terrain 
proposé tant par les propriétaires que par la commune de 
Monceau; 

Considérant que, vis-à-vis des propriétaires , le besoin qu'a 
du terrain un concessionnaire de mines pour les nécessités de 
l 'exploitation minière proprement dite suffit en général à justifier 
l 'occupation de tout terrain distant de plus cent mètres des 
constructions ou clôtures murées appartenant au même proprié
taire; que, dans cet ordre d' idées, il écherrait d 'examiner s'il 

n'y a pas exagération à pourvoir d'emblée le concessionnaire 

pour ses besoins de trente années, sans sa voir si , d'ici là , on 

n' aura pas trouvé le moyen d'utiliser les stériles , pour rem

blayages ou autremen.t, au lieu de les accumuler en terrils ; 

Considérant que la préférence accordée ain.si à l'intérêt de 
l'exploitant de mine sur le droit du propriétaire de la surface 

se fonde sur ce que la bonne exploitation des mines est d'intérêt 
général ; qu'il suit de là que cet intérêt ne doit pas nécessaire

ment céder devant tout autre intérêt public (avis du Conseil des 
10 et 24 mai 1901, fur . IX, 35); mais il ne s' en suit pas et 
il serait inadmissible que l'intérêt minier dût ) ' emporter toujours 
sur n'importe quel autre intérêt public; aucune loi n 'a dit cela ; 

le législateur de 1865, en établissant la nécessité de !'a utorisa
tion royale, n'a pu vouloir lier à ce point le Gouvernement, de 

sorte que pour chaque cas particulier, il doit appartenir au 
Conseil des Mines dans son avis et au Gouvernement dans sa 

décision, de peser les intérêts publics en conAit, et, s 'ils ne peu-

.. 
1 

J 
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vent être conciliés, d'apprécier lequel il convient de faire 

prévaloir; 

Considérant que de l' ensemble des rapports, plans, schéma, 
oppositions et notes ci-dessus visés , il se voit que le terrain en 

très grande partie boisé dont l' occupation est demandée est .longé 

d'un côté par le chemin de halage de la S ambre, de 1 autre 
d'abord par le chemin de L andelies, route pavée qui est ensuite 

plus à ! 'Ouest bordée des deux côtés par le bois, lequ~l descend 

alors jusqu'au bord de la route de Mons à Charler01, au nord 
de laquelle s 'étend un vaste parc boisé appartenant aux mêmes 

propriétaires que le Bois d' H ameau ; 

Considérant que cet ensemble boisé joint l'importante agglo

mération industrielle de vingt à trente mille habitants que 

forment les communes de Monceau-sur-Sambre et de Mar

chienne-au-Pont; que, tout au moins par les différentes routes 

ci-dessus indiquées , il offre aux habitants de ces commu~es des 

promenades agréables e~ hygiéni~ues, le~quelle: :e:sera1~n~ ?e 
présenter ces caractères s1 une partie ~u boIS :enaJt a etre detru1te 
et remplacée par un gigantesque tern! de seize hectares de base 
pour lequel il est prévu une hauteur de 60 mètres ; . 

Que la considération de proximité immédi.ate du boIS et de 

J ' agglomération revêt ici une importance ~ap!tal.e. et q~e , dans 
d telles circonstances , l'intervention de 1 Admmistrahon corn-

e l d Monceau-sur-Sambre se justifie pleinement par muna e e 

1, · térêt évident de ses administrés ; 
m . )' .. 
Considérant en outre , pour ce qm concerne oppos~hon 

, , de la Commission Royale des M onuments et des Sites, emanee . , , 
, par le Ministre d es Sciences et des Arts, que , d apres 

appuyee 552 d 1 
le rapport au R oi (cité en note aux pages 55.1 et , e a 

P · · de 191 2) si l' a rrêté royal du 29 mai 1912 a etendu asmom1e • . 
1, t" d la Commission des Monuments à la protection des ac 10n e . 
· • t précisément pour réagir contre certains excès d e sites, c es . . . . 'b 

l'industrialisme et préven1r la destruct~on de site~ qm contn uent 

1, ' nt et indirectement au moms, à la richesse du pays; à agreme • . . 
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Considérant aus · 1 b · · s1 que es ms, surtout ceux situés sur une 
pente ou un point dominant comme c'est ici le cas, contribuent 
à régulariser le régime des eaux et qu' ils sont très favorables à 
! '-hygiène dés agg~omér~tions situées dans leur proche voisinage ; 

que pour ces motifs d' mtérêt public, le législateur s' est préoc- ' 

~u~é de leur con:ervation, habilitant le Ministre de j 'Agriculture 

a. s oppo:er tant a. leur destruction qu'à toute exploitation exces
S1Ve (Lois du 28 Janvier 1921 et du 28 octobre ) 92)) ; 

~on,si~érant ~ue ~e tout ~e qui précède, on doit conclure que 
des mterets publics divers et importants réclament la conservation 
du Bois d'Hameau dans son entier· 

' 
,Consid~rant enfin qu'aucun des opposants n'a l'obligation de 

presenter a la demanderesse en autorisation un autre terrain con
venable, que c 'est au concessionnaire se:.il qu'il appartient de 
rechercher dans le vaste périmètre de ses concessions un terrain 

dont _l 'occupation puisse ne pas léser au même degré les intérêts 
publics; 

E st d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d' autoriser l'occupation demandée. 

Avis du 12 décembre 1921 

Rectification de limites. - Échange de territoires. 
- Intérêt des deux exploitations. - Intérêt 
général. 

Il est d'intérêt général d'autoriser entre deux concessionnaires 
voisins un échange de territoires destiné à fa ci liter les exploita
tion par une délimitation parallèle à la direclion des veines de 
houille. 
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L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de !'Industrie, du Travail 

R avitaillement, en date d u 13 octobre 1921, transmettant au 
Conseil le dossier d'une demande collective de la Société 

Anonyme des Charbonnages de W érister , à Romsée, et de la 

Société Anonyme des Charbonnages de l'Est de Liége, à 
Beyne-Heusay; 

Vu la requête collective du 15 septembre 1921 de ces deux 

Sociétés sollicitant l' autorisation, en vue c!e rectifier les limites, 
d'échanger, céder et acquérir certaine partie de 1 eurs concessions 

respectives ; 
Vu le plan, en quadruple exemplaire, approuvé et vérifié par 

les autorités compétentes; 
Vu les statuts de la Socié té des Charbonilages de Wérister 

et le procès-verbal du 28 mai 1921 de l' assemblée générale des 
actionnaires autorisant la cession de 2 hectares 60 ares 47 cen
tiares de la concession de F oxhalle à la Société de l'Est'; 

Vu les statuts de la Société Anonyme des Ch~rbonnages de 
l'Est de Liége, les modifications y apportées par les assemblées 
générales des actionnaires tenues les 1 1 mars et 1 ... avril 1920 
et l' extrait du procès-verbal de la séance du 25 avril 1921 du 

Conseil d'administration de cette Société autorisant acquisition 
de partie de concession de F oxhalle, moyennant la cession à 
titre d'échange de 2 ares 87 centiares à prendre dans l' extension 
de Homvent-Maldaccord et une soulte de 45,000 francs; 

Vu le rapport de M. !'Ingénieur en chef-Directeur du 
9° arrondissement des mines, à Liége, daté du 2 7 septembre 

1921 ; 
Vu l'avis favorable du 3 octobre 1921 de la Députation 

permanente du Conseil provincial de Liége; 

Vu le rapport écrit du Conseiller rapporteur Baron de Cuve

lier déposé au Greffe du Conseil le 5 novembre 1921 ; 
yu les lois coordonnées sur les mines du 1 5 septembre 1919 ; 
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Entendu à la séance de ce jour le Conseiller rapporteur en ses 
explicatio!ls ; 

Considérant que les Sociétés requérantes ont donné les pou
voirs nécessaires pour échanger, vendre et acquérir certaine 
partie de leurs concessions respectives ; 

Considérant que pour réaliser la rectification de limite dont 
s'agit, la Société Anonyme des Charbonnages de W érister 

·céderait une partie de sa concession de F oxhalle de 2 hectares 
60 ares 4 7 centiares à la Société de l'Est de Liége, tandis que 
celle-ci lui donnerait en échange à prendre de son extension de 
Homvent-Maldaccord 2 ares 87 centiares, outre une soulte de 
4 5, 000 francs ; 

Considérant que les veines de houille dans la partie envisagée 
se poursuivent à peu près parallèlement à la nouvelle limite pro
posée, que dès lors l'enclave formée pe.r la consession de 

F oxhalle dans l' extension de Homve!lt-Maldaccord est un 
grave obstacle, pour la Socié té de l'Est de Liége, à la continua

tion régulière de soa exploitation minière ; 

Considérant d'autre part que la Sociéi:é de Wérister mettrait 

difficilement à fruit les veines existant dans la partie de con
cession qu'elle se propose de céder ; 

Considérant qu' en ces circonstances, l'intérêt général et 
l'intérêt des deux Sociétés en cause se concilient ; 

Considérant que dans les parties de concession dont il est 
question, il n'a été, jusqu'à présent, prntiqué aucun travail 

minier, que rien ne s'oppose à une rectific&tion de limite ; 

E st d'avis : 

A. Qu'il y a lieu d'accorder les autorisations sollicitées, de 

telle façon que désormais l' étendue superficiaire de la concession 
de la Société de Wérister sera de 781 hectares 95 ares 20 cen
tiares, tandis que cell e de la concession d~ l'Est de L iége sera 

de 588 hectares 99 ares 25 centiares , ce sous condition : 
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1° que les parties de concession ou extension de concession 

échangées ou acquises resteront soumises aux clauses et condi
tions des arrêtés de concession eu d'extension dont elles 

dérivent; 
z0 que chacune des Sociétés concessionnaires réservera de 

part et d'autre de la nouvelle limite constituée par la ligne droite 

a-b du plan, une esponte de dix mètres de largeur; 

B. Que les Sociétés en cause soient autorisées à rompre les 

espontes séparatives sur l 'ancienne limite des concessions entre 

les points a et c et entre les points c et b du plan. 

Avis du 12 décembre 1921 

Cession de concession. - Facultés financières. 
Travaux peu coûteux. 

Pour l'octroi d' une autorisation de cession de concession, on 
peut se contenter de la jusiifÏcation de capitaux peu importants 
si l' exploitation de la seule tieine qui reste. à déhouiller· peul se 
j aire sans grands frais, partie par les lrar>aux existant , partie en 
prolongeant une vallée . 

LE CONSEIL DES MINES , 

V la dépêche ministérielle du 21 novembre 1921 transmet-
u d d' . . d 

Conseil le dossier d'une deman e autonsatlon e tant au . . , 
· de la concession des mmes de homlle de S tud-R ouvroy , a cess10n · 

Andenne; . . 
R evu l'avis interlocutone du Conse_1l d~ 21 septembre 1921 ; 
Vu les documents mentionnés au. dit av~s; . 
Vu le nouveau rapport de M. 1 Ingénieur en chef-Dnecteur 

du 6" arrondissement des mines, à Namur, portant la date du 

19 novembre 1921 ; , . . . 
Vu les lois coordonnees sur les mmes, du 15 septembre 1919 , 
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Entendu le Conseiller Baron de Cuvelier en ses explications 
à la séance de ce jour ; 

Considérant que, par son avis du 27 septembre 1921 , le 
Conseil décidait qu'il y avait lieu de surseoir à toute décision 
jusqu'à ce. que MM. Mathieu et Bouch3.t , futurs acquéreurs de 
la co~cess10n de Stud-Rouvroy, aient justifié de leurs capacités 
techniques et financières · 

' 
Considé~ant que le rapport supplémentaire de fyl. 1' Ingénieur 

en chef-Directeur expose cc que dans la concession de Stud
n Rouvroy, il ne reste à exploiter qu '.un fond de bassin dans la 
» se,ule ~ouche ex.ploitable dite Plateure de Rouvroy, que le 
» dehomllement s effectuera partie en continuant 1 ' exploitation 
» en cours sans nouveaux frais de premier établissement, partie 
» par le prolongement de la vallée s~r une longueur de 
» 60 mètres, que le coût maximum de ce travail ne dépassera 
» pas 10,000 francs qui seront a:nortis au fur et à mesure de 
» l avancement de la vallée, en raison de ce que l 'extraction se 
" fera ~imultanément, qu'aucun travail préparatoire de premier 
» établissement n' est à prévoir ni pour le fonds ni pour la sur
» face, ·que le charb.on extrait se vend rapidement et au comp
>• tant, que les approvisionnements en bois et autres matériaux se 
» font par petites quantités, de manière que 10,000 francs 
>
1 suffisent comme fonds de roulement, qu'en conzéquence le 
» capital nécessaire pour continuer ) 'exploitation serait de 
» 20,000 francs maximum n · 

' 
~onsidérant que !:i MM. Mathieu et Bouchat ne justifient pas 

a.von à leur disposit!on de forts capitaux, il est admissible qu'ils 
trouveront, dans leurs ressources r>ersonnelles et dans les béné
fices de la vente au comptant des charbons extraits, les sommes 
né~essaires et peu importantes pour l'exécution des travaux 
exigés par une exploitation rationnelle; 

Considérant que les futurs acquéreurs dirigent déjà le char
bonn.age dont il s'agit qui, en raison de son peu d'importance, 
de 1 .absence de tout moyen mécanique et de la régularité de 
la veme, ne demande pas de connaissances techniques spéciales; 

' • 

î 
l r, 

t 
1 
[ 
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Considérant que la cession ne peut nuire à l 'intérêt général et 
ne modifiera pas la marche de l' exploitation ; 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu d'accorder à M. ·c. H euze, industriel à Auve
lais, propriétaire actuel de la concession de Stud-Rouvroy, 
l autorisation de céder à MM. Victor Mathieu et Camille 
Bouchat, à Andenne, la dite concession , à charge: 

I" de passer acte authentique de la cession, conformément 
au projet joint au dossier et contre-signé par le vendeur, 

M. G . H euse; 
2° de stipuler que les acquéreurs s' ~ngagent à respecter les 

charcres clauses et conditions de l 'arrêté de concession du 
,.., ' 

16 janvier 1828. 

Avis du 12 décembre 1921 

Cession de concession. - Rétrocession par un ces
sionnaire non autorisé. - Non recevabilité de sa 
demande . - Absence de titres de propriété. -
Possibilité d'y suppléer. 

1. Celui qui n'a pas été autorisé ~ acquérir une concession, 
ne peut être autorisé à la transférer. L es deux autorisations ne 
peuvent être données par un même acte. 

1 I. Les cédants doioenl, en règle générale, produire l'acte 
authentique prom>anl leur propriété, mais il ne s'en suit pas que 
si celle production est impossible, la propriété de la concession 

devienne incessible . 
Un acte de cession sous seing privé, antérieur à la loi du 5 juin 

19 11, est valab le entre part'.es p~ur , lrans~~tlre la pro~ri~té 

d
' · e Celle-ci pourrait aussi s acquem par prescnplron 
une mrn · 
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trentenaire. Enfi.n, celui qui a possession incontestée doit pouvoir 
disposer tant qu'il ne se produit pas de revendication appuyée 
d'un titre valable. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 2 1 novembre 192 1 et la 
lettre y annexée; 

Vu le rapport présenté par le Président en séance du 
12 décembre 192 1 et conçu comme suit : 

u Par dépêche du 21 novembre 1921, M. le Ministre de 
l'industrie, du Travail et d u R avita illem ent transmet pour avis 
au Conseil une lettre lui adressée de Liége le 8 novembre p p.r 
l'ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondissement des mines, 
aux fins d'être éclairé sur la suite à donner à une demande 
d'autorisation de céder la concession de mines de houille de 
Bois et Borsu. 

» La dépêche ministérielle expose que cette concession a 
é té accordée par arrêté royal du 16 décembre 1827 à 
MM. H enri-Joseph Mouton, Nicolas-Godefroid Halleux et 
Louis Dayeneux; que la part de ce dernier, un tie rs , a urait é té 
rache tée avant 1847 p ar M. Mouton, sans qu'on puisse repro
d uire l'acte, mais que, depuis plus de soixante années, les deux 
familles Mouton e t Halleux se sont gérées comme seules pro
priétaires et ont payé la totalité des contributions. 

11 De la le ttre de l'ingénieur en chef-Directeur , il se voit que 
le 17 mai 1914. un sieur Alexandre Bouillo n , à Seraing, d'une 
part, et, d 'autre part, les représen tants de MM. Mouton et 
Halleux ont a dressé au Gouverneur de Liége dema nde e n auto
risation : le p remier d'acquérir, les seconds de céder cette con
cession; que cette demande est restée sans suite, faute par les 
cédants de prouver par acte authentique que leurs auteurs 
é taient devenus seuls propriétaires de la concession; mais que le 
5 septembre 192 1, le dit A lexandre Bouillon et la Comp agnie 
Minière Belge, à Liége, ont introduit en remplacement de la 
requête de M. Bouillon, du 17 mai 1914, une requêt~ tendant 
à obtenir autorisation pour celui-ci de céder et pour la dite 
Compagnie cl' acquérir la concession susdite , les familles Mou-

" 

1r 
1 

\ 

.. 
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ton e t H alleux, seuls ayants-droit des concessionnaires, ayant 
cédé tous leurs droits au dit Bouillon qui consent à les rétro
céder à la Compagnie Minière Be lge. 

» Signalons de suite le vice évident de cette procédure : 
Bouillon n'a pas été autorisé à acquérir, donc il ne peut être 
autorisé à céder, - et les deux autorisations ne peuvent être 
données par un ·même acte, puisque Bouillon , n'étant pas 
encore, fau te d'autorisation, devenu propriétaire, n ' est pas 
recevable à demander a utorisation de céder (avis du 31 octobre 
1912, fur. XI, 73). 

» Pour procéder régulièrement, il faut : 

n ou b ie n que l'intermédiaire Bouillon disparaisse et que la 
cession à autoriser se fasse directement des représentants des 
concessionnaires à la Compag nie Minière Belge; 

» ou b ien qu'une première cession par ces représentants à 
Bouillon soit autorisée, qu'après cette autorisation la demande 
de ré trocession par Bouillon à la Compagnie Minière Belge soit 
renouvelée et que, par un second arrêté royal, cette rétroces
sion soit autorisée. 

» Cela est l'évidence. 

11 Viendra alors la question délicate de savoir si la cession 
par les représentants des fa milles Mouton et Ha lleux pourra 
être autorisée en l absence cles représentants du troisième con
cessionnaire, Louis Dayeneux, et alors que la vente ancienne, 
antérieure à 1847. de la part du d it Dayeneux à son consort 
Henri-Josep h Mouton n' est prouvée ni authentiquement ni 
même par acte sous seing privé. 

» M. Bouillon affirme au Directeur du 7° arrondissement avoir 
dans les arch ives de M. Florent Mouton, seul héritier du 

vu essionnaire Mouton, l ac te a u thentique du rachat par celui-
conc · ' l d' ' 1906 · de la p art Denayeux. Il dit qu apres e eces, en . de 
cFil nt Mouton qui ne la issait que d es héritiers mineurs, on a 

ore · 1 , , les archives du défunt e t cet acte ne s est p us retrouvé; epure , . , . 
· ent on la recherche chez les notaires de la reg1on, chez va1nem • ., . 

les r eceveurs de lenregistrem ent de L1ege, H.uy, C~mblam-au-

p Durbuy et Seraing; un receveur de 1 enregistrement à on t, . 
1 1

., . 
L

., it même d it que ce a ne e tonna1t pas, parce que. 
1ege aura d , , , . 

ava~t J 865, )' enregistreme~tl des a;te~ ed'chet~e 
1
especehn ehta1t 

· ux mêmes reg es q u auiour l11; es rec erc es 
pas soumis a 
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pour r etrouver la famille Dayeneux seraient restées également 
vaines; mais la famille Mouton aurait toujours, depuis p lus de 
so ixante ans, payé les 2/3 des contributions de cette concession 
e t la famille Halle ux son tiers de ces contribu tions. 

n II nous p araît que, si ces faits sont vérifiés,. la cession 
pourra être autorisée. En tous cas, le rôle de l'ingénieur en 
chef-Directeur sera : d'abord de faire compléter le dossier le 
m ieux possible, d'y rapporter tous renseignements qu'il pourra 
se procurer concernant les faits caractéristiques de la possession 
de la mine par les cédants et de la durée de cette possession, 
p uis de transm ettre ce dossier à lautorité supérieure pour qu'il 
suive la fil ière e t soit soumis à l'avis du Conseil des Mines. 

» II est bien vrai que , depuis la loi du 5 juin 191 1 pour les 
cessions de mines, et antérieurement déjà pour les cessions 
partielles soumises à autorisation pa r la loi de 18 10, le Conseil 
a tou jours exigé la production des actes prouvant la propriété 
des cédants afin que le Gouvernement ne soit pas exposé à 
autoriser une cession faite par quelqu' un qui ne serait pas pro
priétaire. Rien de plus convenable pour les situations ordinaires 
où, avec un peu d e peine, on arrive à produire tous les actes 
nécessaires. Mais, si la chose est impossible, s'en suivra-t-il que 
la propriété minière devra rester paralysée dans un de ses 
a ttributs essentiels: le droit d'en disposer? Le législat~ur de 
191 1 n'a pu vouloir pareille conséquence q ui serait contraire 
tant à lintérêt général qu'à léquité, car ainsi celui qui a sup
porté les charges p endant nombre d'années et qui n'a peut-être 
p lus les ressources pour exploiter serait privé d e la compen
sation qu'il p eut encore .espérer p ar la vente, e t la mine resterait 
inexploitée tandis qu'un acquéreur plus fortuné en aurait peut
être pu tirer encore du combustible à livrer à la consommation 
publique. 

n D'ailleurs, il y a d 'autres modes d'acquisition de la pro
priété qu'un a cte notarié; la prescription trentenaire e n est un . 
Un acte sous seing privé, voire une convention verbale sont 
des modes valables entre parties pour transmettre la propriété 
(C. civ., a r t. 1582, 1583, 1589). Il est vrai qu'à défaut d'un acte 
authentique, enregistré puis transcrit à la conservation des 
hypothèques, la vente ne pourra ê tre opposée aux tiers. Mais 
la transcription, établie par la loi du 16 décembre 185 1, n'est 
pas une condition de la validité d e la vente vis-à-vis du vendeur 

t 

T 

= 
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ou de ses héritiers (voir larrêt de Cass. du 23 juillet 1858 et les 
conclusions conformes de !'Avocat Général Claquette [Pasicr. 
l 85S, 1, 24 1] ) . Les actes produisent tous leurs effets entre les 
parties indépendamment de la transcription, dit Arntz, dans 
son Cours de Droit civil français, édition 1863, t. Il , n° 1640. 
Quant à )'enregistrement, c ·est une formali té fiscale, pas indis
pensable non plus à leffet civil des actes. Enfin, dès lors qu ïl 
y a possession incontestée et même si le possédant n'en pouvait 
établir la durée et ne pouvait prou ver lexistence de la conven
tion d'achat , on devrait encore lui reconnaître le bénéfice de 
l'adage romain u melior est causa possidentis »; il aurait l'avan
tage sur tout revendiquant qui ne pou rrait lui-même se prévaloir 
d'un titre valable, à plus forte raison la faculté de disposer tant 
que personne ne revendique et pour autant que l'amateur 
s'accomode de la situa tion mal garantie qui lui serait offerte. 

» Remarquons d' a illeurs que les tribunaux civils sont, même 
quand il s'agit de mines, les seuls juges des questions de pro
priété et que, partant, même un arrêté roya l qui aurait autorisé 
la vente par X ... ne pourrait préjudicier à Y ... , si celui-ci par
venait à démontrer devant les tribunaux qu ïl est le véritable 
propriétaire de tout ou partie de la concession , car même un 
acte de concession accordé à que lle que personne que ce soit 
ne peut préjudicier au droit que conserve le véritable proprié
taire de revendiquer sa propriété devant les tribuanux (R evue 

du Droit Minier 1921, p . 637).» 

E st d ' avis: 

Q l 'Ad inistration ne pourra refuser de poursuivre, comme 
ue m I" · d 1 d d ·1 · d ' ' au rapport ci-dessus, mstructlon e a eman e 

1 est in ique . . 

d 
· les représentants des concess10nna1res Mouton et c cess10n par . , 

H Il 
· tte demande est maintenue ou renouvelee. a eux, s1 ce 
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Avis du 12 décembre 192t 

Carrière de terre plastique. 
Danger pour la surface. - Mesures de police. 

Lorsque l'exploitation d'un .gisement de te"e plastique est 
de nature à compromettre la sécurité d'une habitation, il y a lieu 
d'approuver l' a"êté de la Députation permanente prescrioant 
des mesures de nature à prévenir le danger. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle datée du 26 novembre 1921 
par laquelle M. le Ministre de l'industrie, du Travail et du 
Ravitaillement soumet à l'avis préalable du Conseil des Mines 
un projet d'approbation d'un arrêté par lequel la Députation 
permanente du Conseil provincial de Namur prescrit des mesures 

de police à l'égard de M. Despreetz, de Wépion, exploitant 
d'un gisement de terres platiques à Andoye (Wierde) ; 

Vu la réclamation introduite par I~ sieur F ondair, Félicien, le 
16 septembre 1921 ; 

Vu le rapport de l'ingénieur en chef-Directeur du 6e arron
dissement des mines, à Namur; 

Vu l'acquiescement écrit donné par M. Despreetz par lettre. 
datée du 31 octobre 1921 ; 

Vu · l'arrêté de la Députation permanente en date du 
18 novembre 1921 ; 

Vu les articles 2 et 3 de l'arrêté royal du 5 mai 1919 ; 
Entendu le Conseiller honoraire Duchaine en son rapport; 
Attendu que l'exploitation du gisement de terres plastiques 

de Wierde est de nature à compromettre la sécurité de l 'habi
tatiori du sieur F ondair, Félicien ; que les mesures proposées par 

I 'arrêté de la Députation sont de nature à prévenir ce danger ; 
Que le dit arrêté est pris dans les limites de la compétence 

de la Députation permanente du Conseil provincial de Namur; 

. î 
l 

'1 
1 i 

1' 

I' 
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Est d'avis : 

Qu
9
il y a lieu pour~· le Ministre ~e I'I~~u~trie, du Travail 

et du Ravitaillement d approuver le dit arrete. 

Avis du 28 janvier 1922 

Occupation de terrain. 
Voisinage de bâtiments. - Non continuité 

de propriété. 

La dé/ ense d'occuper des terrains situés à moins de 1 OO mètres 
de propriétés bâties appartenant au. même prop~iétaire ~e. trouve 

application que si les dits terrains sont contigus ou 101gnants 
son . , , d b "" . t ' bâtiment, non si ces terrains sont separes es af1men s par 
a un ,. . 'f . 
des parcelles n'appartenant pas au meme proprie azr~. 

LE CONSEIL DES MINES, 

V la dépêche ministérielle du 28 décembre 1921 ; 
Vu 1 requête datée du 16 août 1921, de la Société Ano-

u da Charbonnages d'Argenteau à Trembleur sollicitant nyme es ,, · d , 
1, · t·on d~occuper deux parcelles de terrams ca astrees autorisa 1 

S t. A n°9 760 et 761, à Trembleur; 
ec ion , I l . , 
Vu le plan joint, en quadrup e exemp aire, approuve et 

certifié par les autorités compétentesM; J M . Sk. , 
Vu les oppositions formées par . ean ercemer- 1v.ee, 

· 't · de la parcelle n° 761, et par M. Alphonse Verv1er, propne aire mh 
· 't · de celle n° 760 respectivement les 19 septe re proprie aue ' 

1921 et 17 novembre 1921 ; 
Vu la lettre datée du 7 novembre 1921 , par laquelle la 

S ·, , uérante offre d'acheter au double de la valeur oc1ete req . .
1 

, . 
Il t ' di're d'experts les terrams dont 1 s agit ; actue e e a D. d 

Vu les rapports de M. l'ingénieur en chef- uecteur u 

d . t des mines à Liége des 12 et 23 novembre 9e arron 1ssemen ' ' 

1921 ; 
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Vu l'avis favorable de la D éputation permanente du Çonseil 
provincial de Liége en date du 26 novembre 1921 ; 

Vu les lois cordonnées sur les mines, minières et carrières du 
1 5 septembre 1 919 ; 

Entendu le Conseiller rapporteur Baron de C uvelier en ses 
explications verbales en la séance de ce jour; 

Considérant qu'il résulte du plan parcellaire du cadastre joint 

à la requête, que les terrains dont l'occµpation est sollicitée 
appartiennent: le premier, cadastré Section A, n° 761 , à 
M. Jean Mercenier-Skivée, le second , cadastré S ection A, 
n° 760, à M . Alph. Vervier; 

1. - Quant à la parcelle n° 761 

Considérant qu' elle fait partie d'un ensemble de terrains que 
la Société impétrante a acquis en vue de 1 ' installation et l'ex
ploitation d'un nouveau siège, qu'elle est comprise dans le péri

mètre de la concession et à une distance de plus de 1 OO mètres 

de toutes habitations, appartenant au propriétaire de la parcelle, 
qu'elle est destinée à l' établissement d'un terril ; 

Considérant que le propriétaire a été entendu, qu'il fonde 

son opposition sur ce que lindemnité 1 ui offerte est insuffisante, 
que, cependant , la Société requérante déclare consentir à payer 
à dire d'experts la double valeur du terrain dont s'agit; 

Conisdérant que les contestations relatives au taux de I ' indem
nité sont du ressort des tribunaux ; 

II. - Quant à la parcelle n° 760: 

Considérant que les terrains cadastrés Section A, n°• 760, 
724b et 724c appartiennent au même propriétaire, M. Vervier, 

que lit parcelle n° 760, du moins en partie, est située à moins de 

1 OO mètres des parcelles 724b et 724c sur lesquelles, d'après 
le plan cadastral, se trouvent une ou plusieurs bâtisses ; 

Considérant qu'il n 'y a pas lieu d'avoir égard à cette circon
stance, qu'en effet la prohibition de l 'article 17 des lois coor-
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données ne reçoit son application que si le terrain dont 
) ' occupation est demandée est attenant à l'habitation en ce sens 
qu'il est contigu ou joignant (Conseil des Mines, 11 décembre 
) 899, fur . VIII , page 209) ; 

Considérant que le terrain dont s'agit est séparé des construc

tions cadastrées 724b et 724c par p lusieurs parcelles apparte
nant à la Société requérante ; 

Considérant que la parcell e n° 760, susceptible d'occupation, 

est contigüe à celle ci-dessus n° 761 , qu ' elle fait partie du 

périmètr~ de la concession de la Société deman~eresse, ~u 'elle 
est nécessaire à ) ' établissement du dépôt des mal!ères sténles du 
nouveau siège, que le propriétaire a été entendu, que son oppo

sition se fonde sur ce que 1 'indemnité lui offerte est insuffisante, 

que cette contestation est du ressort des tribunaux ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d'autoriser la Société A nonyme des .~har~on
nages d'Argenteau, à Trembleur , à occuper pour 1 et~bhsse
ment d'un terril les parcelles de terrains cadastrées Section A, 
n°' 760 et 761, situées à T rembl eur. 

A vis du 23 janvier 1922 

occupat.ion de terrain. - Triage-Lavoir 

Il a lieu d'autoriser l'occupation de terrains destinés à 
l' étab~issement d' un triage-lavoir. Pareil atelier rentre .dans les 

d, exploitation et non dans ceux de transformation . travaux 

LE CONSEIL DES MINES, 

V 1 dépêche d u 28 décembre 192 1 de M. le Ministre de 
u a · C 'l l 

l d t · et du Travail transmettant , pour avis, au onse1 e l ' n us ne 
· 1 tif à la demande de la Société Anonyme des Char-doss1er re a 
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bonnages d'Argenteau, à T rembleur, sollicitant 1 ' autorisation 
d'occuper une parcelle de terre sise à Trembleur, cadastrée 
Section A , n° 758; 

Vu la requête de la Société demanderesse , en date du 
26 septembre 1921, offrant de payer, à dire d'expert, le double 
de la valeur du terrain dont s' a oit · 

'O ' 

.. Vu le plan approuvé et certifié par les autorités compétentes, 

Jomt à la requête en quadruple exemplaire et reproduisant le 

p~an parcellaire cadastral avec la mention des propriétaires des 
diverses parcelles ; 

Vu l'opposition faite le 17 novembre 1921 par M. A. Van 
den ~erg, avocat près la Cour d'Appel de Liége, au nom de 
son client, M. Vervier, propriétaire de la parcelle n° 7 58; 

Vu les rapports de M . l'ingénieur en chef-Directeur du 
9• arrondissement des mines, à Liége, en date des 8 septembre 
et 23 novembre 1921 ; 

Vu l'avis favorable de la D éputation permanente du Conseil 
provincial de Liége portant la date du 26 novembre 1921 · 

Vu les lois coordonnées sur les mines du 1 5 septembre 1919 · 
E~te~du le Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier en se~ 

explications verbales à la séance de ce jour; 

Considérant que la parcelle Section A n° 7 58 ·t , , , , s1 uee a 
Tren:~leur, dont e.st sollicitée l'occupation, se trouve enclavée 
au milieu des terrams que la Société requérante a acquis en vue 

de la création d'un nouveau siège d' exploitation en remplace

ment de !,'ancien, do.nt les ins~allations ne sont plus à la hauteur 
des progres et des exigences d une exploita tion moderne ; 

Considérant que cette parcelle est desti'ne' ' J" t JI t" , . . . , e a ms a a 10n 
d un tnage-lavo1r d où déboucheront différentes v · f ' · ·., . oies errees qm 
seront rehees au chemm de fer vicinal de Ble'gn ' T bl , , . . y a rem eur 
pour 1 exped1t1on des charbons ; 

~~nsidérant que .les ~teliers de triage et de lavage destinés à 
amehorer les produits d un charbonnage d01'vent " t "d, , e re cons1 e res 
comme en étant les accessoires (Liége , 1•r avril 1896, Pas., 

l 
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p. 336); qu' en effet, le triage et le lavage des charbons par 

) 'exploitant lui-même n' est pas une industrie particulière, in dé-. 

pendante., ayant pour effet une transformation de matière (Cons . 
des Min : 25 mars 1881, fur. t. VI, p. 23, et l'avis officieux 

des 27 juin, 18 juillet 1919, partie relative au Charbonnage de 

Sacré-Madame); que, dès lors , l' établissement de tels ateliers 

rentre dans la catégorie des travaux à entreprendre à la surface 

pour l'exploitation des mines et susceptibles d'amener l 'appli

cation des a rticl es 50 et 51 des lois cordonnées sur les mines ; 

Considérant, au surplus, qu'il résulte du rapport de M . l'ingé

nieur en chef-Directeur que le terrain dont il s'agit est à proxi
mité du nouveau puits à creuser et, par conséquent, indispensable 

pour l'établ issement du nouveau siège à créer ; 

Considérant que la parcelle n° 7 58 est comprise dans le péri

mètre de la concession, que le propriétaire a été entendu, que 

son opposition se fondant sur la prétendue insuffisance de 

l'indemnité lui offerte soul ève une question de la compétence 

exclusive des tribunaux; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Société Anonyme des Charbon

nages d 'Argenteau, à Trembleur, à occuper la parcelle de 
28 ares 85 centiares, cadastrée Section A, n° 7 58, à Trem
bleur , pour) ' établissement du triage-lavoir projeté dans l'instal

lation du nouveau siège à créer dans sa concession. 
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Arrêté du 23 janvier 1922 

Articles additionnels au Règlement d'ordre 
intérieur du Conseil des Mines 

LE CONSEIL, 

Vu les articles 50, 51, 60, 69, 77, 113 , 117, 118 des lois 

minières coordonnées par arrêté royal du 1 5 septembre 1919 , 

les articles 1 O. à 15 et 21 à 25 de l'arrêté royal du 30 décem
bre 1840; 

Considérant qu'il importe de régler les formes à suivre pour 
l' exercice de certaines attributions du Conseil , notamment de 
celles. lui conférées par des lois postérieures au règlement d'ordre 
intérieur délibéré aux séances du 22 janvier 1 841 et du 
6 mai 1842; 

Se référant à l 'exposé lu par le Président en séance du 

26 décembre 1921 , lequel demeurera ci-annexé ; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les cas où, ensuite d 'un premier 
avis du Conseil, l' instruction d'une demande requérant des 
formalités de publicité auta dû ê tre recomme ncée, le Conseiller 
rapporteur déposera au Greffe un rapport écrit sur la nouvelle 
instruction, les parties seront avisées qu'elles ont un mois pour 
venir consulter le dossier e t présenter te lles observations que 
de conseil , le tout comme avant le premier avis et sauf proro
gation du délai par le Conseil s 'il y èche t. 

ART. 2. - Dans le cas où, ensuite d'un premier avis, il aura 
été fait par !'Administration un n ouveau rapport ou fourni au 
dossier de nouveaux élém ents, les parties seront avisées d u 
dépôt du dossier au Greffe pendant ·quinze jours, conformément 
à !'article 14 de l'arrê té royal du 30 décembre 1840. Le dossier 
sera ensuite transmis au Conseiller rapporteur. 

Si des demandes de prorogation se sont produites, le Conseil 
y statuera sur l'exposé qu' en fera le Conseiller rapporteur. 
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ART. 3. - Il sera procédé de même dans les cas de demande 
en occupation de terrain ou en déclaration d 'utilité publique 
pour l'établissement de nouvelles communications, excepté si : 
d'une part, les autorités administratives ont conclu sans réserves 
en faveur de la dema nde et, d'autre part, les propriétaires inté
ressés n'ont pas fa it cl' objections ou n'ont fondé leur opposition 
que sur l'insuffisance du prix offert. Cependant,· même dans ces 
cas, les formali tés de dépôt du dossier a u G reffe et d'avis aux 
parties devront être observées si d es administrations commu
na les ou d'autres organismes officiels sont in tervenus pour 
s 'opposer à la demande. 

ART. 4. - Dans les cas de demande en abandon de conces
sion et dans ceux d e demande en déchéance d e concession, il 
sera fait rapport écrit , lequel restera déposé a u Greffe avec le 
dossier pendant un mois. L'intéressé en sera avisé en la forme 
administra tive. S' il s'agit de déchéance, I:avis sera donné aussi 

au Ministre. 

EXPOSÉ 
Y a-t-il lieu à rapport écri t à déposer au Greffe à l' inspection 

des parties lorsqu'il s'agi t d'occupation de terrain , d 'ouverture 
de voies de communications ou bien lorsqu 'il y a déjà eu accom
plissement de la formalité, mais q_ue l'instruction a dû être 
recommencée ; ou bien lorsqu'ensuite d'un avis interlocutoire 
du Conseil !'Administration a fourni un nouveau rapport? 

Le siège de la ma tière est aux articles 4 et 5 de la loi du 
2 mai 1837. 

Il convient toutefois de rappeler que si le droit d'occuper les 
terrains de la surface trouve sa base dans la loi du 21 avril 181 O. 
l'exercice de ce droit n ·a é té soumis à autorisation gouverne
mentale, le Conseil des Mines entendu, que par une loi du 
8 juille t 1865 , laquelle ne contient aucune disposition prescri
vant une forme d' instruction q uelconque devant le Conseil et 
n'a été suivie d'aucune disposit ion règlant la façon dont le 
Conseil exercerait sa nouvelle attribution . 

Quant à l'ouverture de nouvelles voies de communication, 
c ' est la loi du 2 mai 1837 q ui a pour la première fois disposé à 

e sujet, autorisant le Gouvernement à la déclarer d 'utilité 
~ublique sur la proposition du Conseil des Mines. Cela fait 
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l'obje t de l'article 12 de la loi e t il n 'y a ic i non plus aucune 
forme d ' instruction prescrite devant le Conseil. 

Notons encore que, d 'après !'a rticle 1 'r de la loi de 1837, le 
Conseil des Mines est institué pour exercer 11 les attributions 
conférées au Conseil d'Etat par la loi du 2 1 avril 1810 » . Cela, 
c 'est la délibération des actes de concession (art. 5 de la loi de 
18 10) . Pour a u'toriser des recherches, le Gouvernement était 
seu l compétent (art. 10 d e 18 10). Le reste de J' a rticle I ''" de 
1837 et les articles 2 et 3 sont relatifs à l'organisation du Conseil. 

L'article 4 porte : 

u L'avis du Conseil sera précédé d'un rapport écrit fa it p ar 
» l'un de ses membres. 

,, Ce rapport contiendra les faits et lanalyse des moyens. 

,, Il sera déposé au Greffe ; la notifica tion du dépôt sera faite 
1> aux parties intéressées par huissier en la forme ordinaire à la 
>i requête du Président et aux frais d es demandeurs en conces
,, sion, maintenue ou extension de concession . 

» Les parties seront tenues d'élire domicile à Bruxelles. Les 
>> notifica tions seront faites à ce domicile. Da ns le mois de la 
n signification du dépôt, les parties seront admises à adresser 
,, leurs réclamations au Conseil qui pourra, selon les circon
n stances, accorder des délais ultérieurs pour rencontrer les 
» ré clamations produites. 1> 

Jusqu'ici , il s'agit donc uniquement des parties intéressées à 
une de mande de concession , maintenue ou extension et p as du 
demandeur en déclaration d'utilité publique pour établir d e 
nouvelles communications. La différence . s'expliq ue , puisque 
J' a rticle 12 prescrit dans ce dernier cas une e nquête comme e n 
matière d 'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Une dépêche du 4 octobre 1837 du Ministre des Travaux 
publics à la Députation permanente du H ainaut (citée dans le 
Code de l'industrie et des Mines, de Williquet, n° 267) exprime 
lopinion que , par parties intéressées dans le sens d e l'a rticle 4 
de la loi, il ne faut pas e ntendre tous ceux qui ont ou peuvent 
avoir un intérê t quelconque à la dema nde te ls, par exemple, 
que les propriétaires de la surface mais seulem ent ceux qui 
sont intervenus da ns 1' instruction p•ar un acte formel, c ' est-à

dire les d emandeurs e t les opposants. 

• 
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L 'article 5 de la loi de 1837 est a insi conçu : 

« Le Conseil sera tenu de donner par la voie du G reffe et sans 
» d éplacement, communication aux parties intéressées de toutes 
» les pièces qui concernent soit les dem andes en concession, 
1> en extension ou e n maintenue de concession, soit les opposi
» tions ou les interdictions. >> 

Notons en passant que ces interdic tions, prévues par !' arti
cle 7 du décret du 3 ja nv ier 18 13 aujourd'hui remplacé par 
l'a rticle 15 de la loi du 5 juin 19 11, n e pouvaient être pronon
cées que sauf recours au Conseil d ' Etat, e t que la loi du 2 mai 
183 7 (art. 7) a interdit de les prononcer sans avoir pris l'avis du 
Conseil des Mines. L'article 5 continue : 

c< Les pièces seront visées par le Président ou un Conseiller 
» par lui dé légué; il en sera dressé un inventaire par le Greffier 
» qui en délivrera des copies certifiées aux p arties intéressées 
» qui en feront la d emande. 

» L es avis e t rapports que le Conseil aurait jugé convenable 
» de demander aux Ingénieurs des Mines seront écrits, d éposés 
» au Greffe du Conseil et communiqués également aux parties 
,, intéressées. » 

De ce dernier a linéa ré sulte que dans le cas d'avis interlocu
toire ou d 'avis à null ité d 'instruction, cas où suit toujours un 
nouveau rapport d'ingénieur, ce rapport doit ê tre déposé au 
Greffe du Conseil à l'insp ection des parties intéressées. 

A ussi le règlement d'ordre du Conseil des Mines sanctionné 
par l'a rrêté royal du 30 décembre 1840 porte-t-il en son 

article 14 : 
<' Le dép ôt au Greffe des avis e t rapports d e mandés p ar le 

,, Conseil a ux députations perman entes ou a ux ingénieurs des 
,, Mines par l'intermédiaire du Départem ent des Travaux 
,, publics sera sign ifié en la forme a dministrative e t sans frais 
,, aux p arties intéressées p ar les soins d u Président. 

» La dépêche d'information mentionnera le délai fixé par le 
» Conseil endéans lequel les parties intéressées seront admises 
,, à prendre communication des pièces e t à produire leurs obser

,, vations . >> 

Et )'a rticle 15 ajoute : 
" JI sera procédé de même lorsque , sur l'avis interlocutaire 

11 
du Conseil, le dossier lui reviendra accompagné de pièces ou 

» de documents nouveaux . H 
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Ces deux articles ont été interprétés par le Conseil le 6 mai 
1842 en ce sens que le Conseil ne doit pas intervenir chaque 
fois pour fixer le délai, mais le fixe une fois pour toutes à quin
zaine, sauf son droit de prorogation. La délibération est repro
duite par Chicora et Ernest Dupont, nouveau Code des Mines 
annote, p. 214. 

Nous croyons pouvoir en conclure que, pour le cas où il y a 
eu un avis interlocutoire du Conseil, un nouveau rapport écrit 
du Conseiller rapporteur n'est pas exigé, mais que le dossier 
doit rester quinze jours au Greffe à l'inspection des parties avant 
d'être envoyé au rapporteur. Dans le cas où, ensuite du premier 
avis du Conseil, l'instruction a dO être recommencée, il n ous 
paraît résulter de J' article 11 de !'arrêté royal du 30 décembre 
1840, spécialement des n°" 2° à 5° de cet article que le Con
seiller rapporteur doit faire un nouveau rapport écrit à déposer 
pendant un mois au Greffe, conformément à !'article 4 de la loi. 

Quant aux demandes d'occupation ou de déclarations d'uti
lité publique, 11 nous paraît certain que les articles 4 et 5 de la 
loi de 1837 ne s' y appliquent pas. 

Le règlement d'ordre du Conseil le confirme implicitement en 
disant à !'article 10 : u Les Conseillers titulaires sont chargés à 
>> tour de rôle, selon J' ordre des inscriptions, des rapports sur les 
>J demandes en concession, extension ou maintenue de concés
» sion. Ils reçoivent dans le même ordre les autres affaires sur 
» lesquelles il y a lie u de faire rapport », et en fixant à l' arti
cle 11 tout ce que doivent contenir les rapports sur les demandes 
en concession, extension ou maintenue. 

Remarquons encore que si , dans les affaires d'ouverture de 
communications, les p ropriétaires ont été avertis par l'enquête 
qu'exige l'article 12 de la loi de 185 7, les propriétaires menacés 
d'occupation ont do être entendus en vertu de la loi du 
8 juillet 1865. 

Toutefois, ni les uns, ni les autres et pas p lus qu'eux l'exploi
tant demandeur n'ont eu connaissance des rapports de l'Ingé
nieur e n chef-Directeur ni de l'avis de la Députation perma
nente. Aussi pensons-nous que si l'un de ces intéressés demande 
en temps utile à avoir communication du dossier au Greffe. il 
faut la lui accorder. Faut-il a ller plus loin, rédiger un rapport, 
le déposer et notifier ce dépôt aux deux parties? Ce n'est certes 

! 
r 
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pas obligatoire : la loi ne le prescrit pas, ne p révoit pas qui 
devrait supporter les frais de la notification. Cependant, lorsque 
les avis ou rapports soumis au Conseil ne concluent pas en 
faveur de l'occupation ou de la déclaration d 'utilité publique, 
ou lorsque des autorités communales ou autres interviennent 
pour s'y opposer, nous pensons qu'il serait convenable de 
la isser le .dossier au Greffe à la disposition des parties pendant 
quinze jours e t de les en informer, - par simp le lettre comme 
on le fait pour les demandeurs en concession qui n'ont pas 
indiqué le domicile à Bruxelles. · 

Pour ce qui est des demandes en renonciation formées par 
des concessionnaires en vertu de la loi de 1911, il convient de 
suivre la même procédure que pour les demandes en concession 
de mines. 

Enfin, pour les demandes en déc~éance formées par le 
Ministre de l' industrie, également en vertu de la loi de 1911 , il 
n'y a qu'à maintenir ce que le Conseil fait déjà : rapport écrit 
et dépôt au Greffe pendant un mois après avis donné au conces
sionnaire, mais ici le Ministre qui poursuit la déchéance devrait 
également être avisé. II n'y a point lieu de s 'occuper des gens 
qui se sont adressés à lui pour qu'il poursuive la déchéance. La 
loi les ignore. 

(Sé) Léon )OLY. 

Avis du 20 fëvrier 1922 

Délimitation. - Désaccord entre l'arrêté de conces
sion et le plan. 

Fusion . - Concessions exploitées par un même 
siège. - Législation fiscale. - Inconvénient de 
la séparation des concessions. 

I. Une demande en autorisation de transfert de concession ne 
met pas en question la délimitation . Les limites extérieures des 
concessions réunies restent ce qu'elles étaient . Il n'y a pas néces
sité de les reproduire dans !' arrêté d' aulorisalion. 

Il. S' il y a discordance entre la délimita/ion libellée dans 
l'arrêté royal de concession el le plan au dossier , de même 
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qu'entre ce p_lan el l'arrêté qui, en autorisant la cession de la 
dite concession, a cru devoir en reproduire la délimitation , cette 
discordance soulève une question de propriété qui ne peut être 
tranchée administrativement sans l'adhésion des intéressés. 

Ill. Une demande d'autorisation de fusionner des conces

sions, quoique non explicitement formulée, peut , selon les 
circonstances, être considérée comme comprise dans une 
demande en autorisation de cession el d'acquisition de con
cession . Dans l' étal actuel de la législation -/i.scale . il n'y a plus 
intérêt, mais inconvénient à tenir séparées des concessions exploi
tées par un tnême siège . 

L E CONSEIL DES MINES, 

Yu la dépêche ministériell e du 3 jan':'ier 1922; 
Yu les deux requêtes du 21 et du 23 février 1921 par les

quelles la Société Anonyme des C harbonnages de La M euse, à 

Villers-le-Bouillet, et la Société Anonyme des Charbonnages 

de la Paix-Dieux, à Huy, sollicitent l 'autorisation de transférer 

de la seconde à la première de ces Sociétés la concession de 

mines de houille de P aix-Dieu ; 

Vu le plan au dix-millième en quadruple expédition de cette 

concession, de celle de H a lbosart-Kivelterie et des concessions 
v01smes; 

-Vu les numéros du Moniteur Belge contenant les statuts des 

deux sociétés et les deux derniers bilans de la Socié té acqué
reuse ; 

Yu les procès-verbaux contenant les décisions prises-~u sujet 
de ce transfert par chacune des Sociétés ; 

Yu le rapport adressé au Gouverneur de Liéae le 14 décem-
~ ' 

bre 1921, par ! 'Ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondisse-
ment des mines; 

Vu l'avis émis le 24 décembre 1921 par la D éputation per

manente du Conseil provincial de Liége; 

• 
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Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les lois 

minières coordonnées ; 
Vu le rapport écrit déposé par le Président au Greffe du 

Conseil le 16 janvier 1922 et entendu le dit P résident en ses 
explications verbales à la séance de ce jour ; 

Sur la portée de la demande de la Société acquéreuse : 

Considérant que cette demande implique une demande de 

fusion de la concession à acquérir avec sa concession de H albo

rnrt-Kivelterie , puisqu'elle invoque à l'appui de sa demande 

l'intérêt économique qu'il y aura à exploiter la concession inac
tive de P aix-Dieu par son siège de B elle-V ue en activité dans 

H albosart-Kivelterie; 
Qu'avec raison I 'Administration a vu là une demande de 

fusion recevabl e , quoique non explicitement formulée ( compar. 

avis du 20 juillet 1912, fur. XI, 65); 
Qu'on pourrait , il est vrai , n'y voir qu'une d emande d ' enlè

vement des espontes sans fusion : mais que, dans l' état actuel de 
la législation fiscale, il n'y a plus intérêt à tenir séparées des 
concessions exploitées par un même siège , et cette séparation 
présente au contraire des inconvénients (avis du 20 juillet 19:2 1 , 

affaire Unis-Ouest de Mons) ; 

Au fond: 

Considérant qu'il n ' y a aucun motif de refuser l'autorisation ; 

qu'au contraire , d'après le rapport susvisé, la mise en valeur du 

aisement de P aix-Dieu ne pourrait ê tre ob tenue dans des condi
;ions meilleures que celles à atteindre par la réunion de cette 
concession à celle de H albosart-Kivelterie; 

Considérant que le rapport et l' avis susvisés concl uent à recon

naître à la Société acquéreuse les facultés techniques et finan

cières nécessaires pour pousser utilement dans le gisement de 

P aix-Dieu ses travaux qui sont déjà tout proches des limites; 

Sur la nouvelle délimitation proposée par les autorités admi

nistratives : 
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C onsidérant que la demande d 'autorisa tion de transf~rt n' a 

pas mis en question la dé limita tion entre la concession de la 

Société acquéreuse et !a concession voisine du Bois de Saint
Lambert; 

Qu 'en cas de réunion de deux concessions , il n'y a pas néces

sité de reproduire leurs délimitations extérieures qui ne changent 

pas {compar. l'avis du 8 mars 191 2, fur . XI, p. 52 ); 
Que s'il v a discordance entre la délimitation libellée à 

l'arrêté royal du 21 juillet 1846 instituant la concession d e 

Kivelterie et le plan y joint , d e même qu' entre ce p lan etfarrêt6 

du 7 avril 1900 qui, en fusionnant Kivelterie et H albosart, a 

cru devoir reproduire la délimitation extérieure de ces conce~
sions, rien ne permet d 'affirmer que le plan re flète mieux que les 

a rrêtés l'intention du concédant et que celui-ci ait voulu laisser 
entre Bois de Saint-L ambert et Kivelterie une bande de 

600 mètres de long sous le ruisseau de Bende ; 

Qu'au surplus, l'article 92 d e la Constitution ne permet pas 

de trancher cette question de propriété par voie administrative 

sans l 'adhésion des intéressés (voir la R evue du Droit minier d e 

1922, p. 15 , et l'avis du Conseil du 20 juillet 1848, fur. l , 
270) ; 

Qu'il convient de laisser tous droits saufs en réunissant les 
concessions te lles qu ' elles se comportent; 

Est d'avis: 

Q u'il y a lieu: 

d ' autoriser la Société Anonyme de5 C harbonnages de la 
M euse, à Villers-le-Bouillet : 

1° à acquérir de la Société Anonyme d es C harbonnages de 

Paix-Dieu, à Huy, la concession de Paix-Dieu, qui s' étend 

sous 380 hectares, 1 are , 37 centiares d es communes de Villers

l e-~ouillet, Fize-Fontaine et J ohay-Bodegnée , ce moyennant 

remise de sept cents parts socia les nouve lles entièrement libérées 

à créer par la Société acquéreuse dont ) 'avoir sera a lors repré-

• 
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senté par six mille sept cents parts, 1 dit prix couvrant aussi 

l ' acquisition de tout l' a voir que peut posséder la Société cédante ; 

2" à réunir la concession de H albosart-Kivelterie et celle de 

Paix-Dieu en une seul e concession à dénommer Halbosart

Kivelterie-Paix-Dieu, grande de 668 hectares, 1 are, 37 cen

tiares, sous les trois communes susdites, chacune des concessions 

réunies d evant rester soumise à toutes les clauses, charges et con

ditions des -actes de concession et d es cahiers d e charges qui la 

régissent, sauf que la Société acquéreuse pourra enlever les 

ezpontes intérieures qui séparent actuellement ces concessions 

l'une de l'autre . 

Avis du 20 février 1922 

Avis du conseil. - Fait nouveau. 

Demande en extension. - Concession inactive. 
Impossibilité d 'y établir un siège. - Certitude de 
mise à fruit. - Pas lieu à concession distincte. 

I. L es avis du Conseil participent du caractère des juge
ments el ne peuvent être réform'és à la demande du Ministre , que 
dans des cas exceptionnels où il y aurait à tenir compte de f ails 
qui, s'ils eussent été connus lors de la première délibération , 
auraient pu en modi{i.er les résultats. Constituent un fait nouveau 
au regard d'un avis remontant à 19 14, des travaux poursuivis 
durant plusieurs années el démontrant le prolongement dans 
['extension sollicitée de couches mises en exploitation dans la 

concession . 
Il en est de même de la déclaration du Ministre que les vues 

politiques du Gouvernement s'opposent à l' octroi d' une conces
sion, mais non à celui d'une extension limitée. 

Mais si rien dans les f ails acquis depuis le précédent avis ne 

·uslifie une réduction d' étendue , il n' y a pas lieu de suivre 
J • t 
['A dminislration sur ce pom · 
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Il. Si généralement toute extension doit être refusée à une 
concession inactioe, cette règle non inscrite dans la loi peut céder 
dans des cas· exceptionnels, notamment si l'extension est néces .. 
safre pour pouooir exploiter la concession. 

- Il ne conoient pas d'ériger en concession distincte un territoire 
demandé en extension, lorsque les traoaux maintenant faits et 
l'intérêt de l'impétrante démontrent qu'elle mettra immédiate .. 
ment ce territoire à fruit. 

LE CONSE!L DES MINES, 

Vu, avec la note y jointe du Directeur Général des Mines 
datée du 9 janvier 1922, la dépêche par laquelle le Ministre 
de l'industrie et du Travail retmirne au Conseil avec invitation 
à examiner à nouveau en considération de faits nouveaux, « le 
» dossier relatif aux demandes i~troduites les 23 novembre 
» 1907 et 11 avril 1911 par la Société Anonyme des Charbon .. 
>1 nages de ~ontaine .. l'Evêque, en vue d'obtenir à titre 
» d'extension, la concession de mines de houille s' éte~dant sous 
» les communes de Fontaine-l'Evêque, Leernes, Anderlues, 
» Mont .. Sainte-Geneviève, Thuin et Lobbes, pour un premier 
» bloc de sept cents hectares environ, et sous les communes de 
» Lobbes, Thuin, Mont .. Sainte-Geneviève, Leernes, Gozée et 
» Landelies, pour un second bloc de mille quatre .. vingt .. huit 
» hectares n ; 

Vu avec le plan explicatif et la coupe y annexés le nouveau 

r~pp~rt. adressé 1e 18 ~ai 1921 au Gouverneur du Hainaut par 
1 lngemeur en chef .. Directeur du 3° arrondissement des mines, 
et la lettre adressé_e à ce haut fonctionnaire par l'impétrante le 
7 mars 1921 ; · 

Vu le nouvel avis émis le 26 août 1921 par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut · 

' 
Vu en copie le mémoire adressé au Ministre le 12 novembre 

l 9 l 9 par Eugène Breton et vu le mémoire adressé par le même 
él:U Conseil le 4 février 1922 ; 

',~r· 
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Vu la lettre de l'impétrante du 6 février 1922 ; 
Revu les avis du,Conseil du- 1 "r mai 1914 et du 15 mai 1914 

ainsi que les pièces visées aux dits avis; 
Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les lois 

minières coordonnées ; 
Entendu le Président en son rapport à la séance du 20 f éyrier ; 
Sur la légalité de la demande de nouvel examen : 

Considérant que, par son avis du r1
• mai 1914 rendu sur les 

demandes en concession de Breton père pour les Sociétés Civiles 
de Recherches « La Namuroise » et « La Bruxelloise » , et sur 
les deux demandes en extension pour chacune des concessions 
appartenant à la Société de F ontaine .. l'Evêque, le Conseil con .. 
cl ut à admettre à raison du sondage d 'Ansuelles la demande de 
u La Bruxelloise n . lorsque cette Société aura justifié des 
facultés financières, à écarter la demande de « La Namuroise n 
non reconnue inventeur, et à concéder à la Société Anonyme des 
Charbonnages de F ontaine .. l 'Evêque, reconnue inventeur à 
raison de ses sondages de La Hougarde et du Trou d 'Aulne, 
les mines de houill~ gisant sous un terri1oire de 1.240 hectares 
environ ; mais que suivant l'avis du Comité permanent des 
Mines, Comité compose des plus hautes personnalités de 
l 'Administration des Mines sous la Présidence du Directeur 
Général, le Conseil proposa de concéder ces mines non en exten .. 
sion à chacune des concessions extistantes, Beaulieusart et 
Leernes-Landelies, mais en une seule concession nouvelle; 

Considérant ·que l'avis du 15 mai 1914 n'a fait que préciser 
1 'étendue de la concession proposée : 1 . 280 hectares, et approu .. 
ver le· projet de cahier des charges établi par l 'Administration 

des Mines en suite de l'avis susdit du 1 n mai 1914 ; 
Considérant que ni avant, ni depuis l'occupation ennemie, le 

Gouvernement n'a donné suite à ·ces a vis et qu'il retourne actuel .. 
lement le dossier au Conseil avec demande d' exa.miner à nou
vau, en ce qui concerne F ontaine .. l'Evêque, la question 

concession nouvelle ou extension et l'étendue à accorder ; 
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C onsidérant que, d'après une jurisprudence constante le 
avis émis par le Conseil après accomplissement de toutes les' for~ 
malités légales participent du caractère des jugements et ne 

~euvent êt,re_ réformé: e~ tou_t ou partie que dans des cas excep
~10,nnels ou 11 y aurait a tenir compte de faits qui, s' ils eussent 
ete connus lors de la première délibérntion du Conseil, auraient 

é té de nature à en modifier les résulta ts (voir l' avis du 6 juillet 

19~6 ~vec les. nombreux avis qui y sont rappelés , fur. X, 50, 
et 1 avis du 9 Janvier 1914, fur. XI, 127); 

~onsidé~ant que la dépêche ministériel le susvisée reproduit 
des mstructions adressées par le Ministre, le 29 décembre ) 920 
à, l ' Ingénieur en chef-Directeur du 3·· arrondissement pour lui 

re:lamer un nouveau rapport destiné à servir de base à un nouvel 
avis de la· D éputation permanente et ensuite à un examen nou

veau par le Conseil des Mines ; que ces instructions étaient ainsi 
motivées : les vues inspirant la politique actuelle du G ouverne

ment s 'opposent à ce que cette concession soit accordée, mais la 

~?ciété .de Fontaine-l'Evêque prétendant avoir fait depuis 

1 _mstruchon de sa demande des découvertes établissant que le 
g1se1?ent dont _la conc:ssion .est sollicitée est le prolongement de 
celui de Beauheusart, 11 y a lieu à nouvel examen de la demande 

~rimitive'. a~ec la p~éoccupation· de limi~er l' extension envisagée 
a un temto1re constituant un champ d'exploitation nécessaire et 
suffisant pour permettre de donner au siège n° 3 de F ontaine-

1 'Evêqu~,son p!ein re~de_ment et, éventuellement, d'entr~prendre 
par ce s1ege 1 explo1tatlon de la concession de L eernes-Lan
delies; 

Considérant que la dépêche ministérie lle saisissant le Conseil 
appelle expressément son attention sur « les faits nouveaux 

>> co~stat~s _au tr_ès importan~ rapport du 18 mai 1921 » , rapport 

q~e I _ lnge~1eur en chef-Directeur a établi en s' ipspirant des 
directives ci-avant et avec le souci de rechercher la solution la 

plus favorable à la mise en exploita tion de la concession de 
L eernes-Landelies ; 

.. 
0 

l 
f 
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Considérant que ce rapport constate notamment que dès le 
cours de 1919, l'impétrante a repris le travail d'établissement 

d ' un siège n° 3 dans la partie Sud de sa concession de Beaulieu
sart, que des étages d' exploitation y sont ouverts et que ces 

travaux démontrent le prolongement des couches dans l' exten

sion sollicitée pour la conces~ion de Beaulieusart, mais que ces 

travaux ne pourraient pas être utilement prolongés jusque dans 

la concession de L eernes-L andelies, et que l'impétrante a pris 

l' engagement d' établir un quatrième_ siège à Hourpes (commune 

de Gozée ), dans l' extension sollicitée pour. L eernes-Landelies, 

aussitôt qu'elle aura obtenu cette extension ; que ce nouveau 
rapport constate en outre le déhouillement intense et rapide de 

la partie nord de la concession exploitée par les puits 1 et 2 ; 

Considérant que tout ce qui précède non seulement constitue 

un fait nouveau ( compar. les avis du 6 juillet 1906, du 31 août 

et du 31 octobre 1906, fur. X, 50, 53, 67) , mais montre que 

pendant le très long temps écoulé depuis les précédents avis du 
Conseil, la situa tion a subi une modification sensible justifiant 
pleinement un nouvel examen du point de savoir si les demandes 
de Fontaine-l'Evêque doivent aboutir à concession nouvelle ou 

à extension ; 

En ce qui concerne l' extension de 700 hectares, demandée 

pour la concession de Beaulieusart qui comprend, avec l' exten

EÎon de 1897, 885 hectares : 

Considérant que le principal motif donné par l' avis du 1 or mai 

191 4, pour ne pas accorder ce territoire à titre d'extension était 
que cela eut fait échapper l'impétrante à l'obligation de le 
mettre à fruit dans les cinq :mnées, qu'en outre la liaison de gîte 
entre la concession et l' extension sollicitée ne paraissait pas 

établie, les travaux d' exploitation étaient alors, en effet, à huit 

cents mètres de la limite méridionale de la concession (voir 

rapport du 10 mars 191 3, p . 12, où il est en outre dit que des 

bouveaux poussés plus avant vers le Sud, à d'autres é tages, 

étaient voués à l'insuccès si on les prolongeait en dehors d es 

limites de la concession) ; 
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Considérant qu'aujourd 'hui, après les constatations relatées 

au rapport du 18 mai 1921 et ci-dessus rappelées, ces motifs 
r.' ont plus de base en fait, et l'intérê t de !'impétrante est garant 
qu'elle exploitera !' extension aussitôt qu'elle l 'aura obtenue et 

sera ainsi autorisée à enlever les espontes qui empêchent les tra

vaux du siège n° 3 de se développer normalement vers le Sud 
(comparez l'avis du 12 mars 1920, concernant la fusion des 

conce3sions de H ensies-Pommerœ ul et du Nord de Quiévrain) ; 

En ce qui concerne l' extension demandée pour la concession 
de L eernes-Landelies : 

C onsidérant que le nouveau rapport met en lumière que les 
trois sondages de F ontaine-1 'Evêque à La Hougarde, aux Mar
lières et au Trou cl' Aulne démontrent l' existence dans cette con
cession inactive d'un riche gisement houiller, mais que le relief 

accidenté du sol ne perm~t pas d ' y établir un siège d' exploi
tation, qu'un siège de !'importance des sièges modernes ne peut 

davantage ê~re utilement établi au Nord dans l' extension accor

dée en ) 897 à la concession de Beaulieusart, à cause de l 'étroi

tesse de cette partie de la concession et de son é loignement des 

voies ferrées ou navigables; qu' en outre , l' exploitation de cette 

concession par le siège n° 3, solution envisagée dans les instruc
tions ministérielles du 29 décembre 1920, n'est pas non plus 

possible à cause de la trop grande longueur que les galeries 
devraient parcourir dans des terrains très probablement grisou

teux ; enfin, que le seul endroit possible économiquement et tech
niquement , pour établir ce nouveau siège, est situé dans l 'exten

sion sollicitée, au Sud-Ouest du sondage dit Trou d'Aulne , dans 
la boucle de la Sambre, entre cette rivière et le chemin de fer de 
P aris à Charl eroi, à proximité de la gare de H ourpes et des 

usines de ce nom, là précisément où l 'impétrante avait déjà 

acquis dans ce but un bloc de vingt ~ect~res ~e. terr~ins et où 
elle a décidé en séance de son conseil d adm1mstrat10n, tenue 

le 28 février ' 192), d' établir un quatrième siège d' extraction 

aussitôt qu'elle aura obtenu l' extension nécessaire pour mettre 

à fruit sa concession de L eernes-L andelies ; 

.. 

{ 
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Considérant que ces faits justifient l' octroi d'une extension 

de cette concession comme l 'impétrante l 'a demandé en 191 1 ; 
Considérant que si la plupart de ces faits é taient déjà constatés 

au rapport du 10 mars 1913, ces constatations é taient éparses 
dans ce très long rapport et la liaison entr' elles n 'y é tait pas indi

quée; que, du reste, la proposition d ' une extension de la con

ce~sion de Beaulieusart , comme aussi la déclaration servant de 

base aux instructions données par le Ministre le 29 décembre 

1920 excluent maintenant l'institution d' une concess10n nou

velle ; 

Considérant, il est Vïo.i, que l'ingénieur en chef-Directeur , 

après avoir établi la nécessité de créer un siège à Hourpes pour 

exploiter la concession de L eernes-Landelies , ne propose point 

d ' extension pour cette concession, mais propose de porter de 

7 OO à 1 , 0 77 hectares environ l' extension de Beaulieusart, attri

buant ainsi à cette concession le territoire Olt devra être établi le 

siège destiné à l 'exploita tion de L eernes-Landelies, ce qui 
n'aboutirait pas d irectement à rendre cette exploitation possible; 
aussi, !'Ingénieur indique-t-i! déjà qu'il faudrait ensuite réunir 
la concession de Leer~es-Landelies à cell e de Beaulieusart; 

Mais considérant que la demande de fusion formée inci

demment par l'impétrante dans une note adressée au Conseil le 

14 avril 1914 (p. 6 ) , n'était point adressée à l' autorité com

pétente pour en ordonner l'instruction et que, cette instruction 

n' ayant pas eu lieu , le Conseil n 'a jamais été régulièrement saisi 

de ·cette demande, qu'il ne peut ni prononcer cette fusion, ni 
l' escompter et que l' a ttribution à Beaulieusart d 'une extension 
plus étendue vers le Sud que celle demandée pour cette conces

sion ne se justifie pas; 

Que l ' Ingénieur en chef-Directeur semble du reste n' avoir 

é té amené à cette proposition que par le désir de ne pas heurter 

la jurisprudence du Conseil qui se prononce généralement contre 

toute extension en faveur d'une concession inactive; mais consi

dérant que cette règle, utile rr observer dans la généralité des 
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cas, peut cependant, n'étant pas inscrite dans la loi , céder dans 

des cas exceptionnels, notamment si, comme dans l' espèce, 
l'extension est nécessaire pour pouvoir exploiter la concession 
{ compar . les avis cités par l 'Ingénieur en chef-Directeur et émis 
le 16 octobre 1908 et le 7 mai 1909, fur. X, pp. 107 et 125); 

En ce qui concerne l' étendue et les limites à fixer pour cha

cune des extensions : 

Considérant que la limite ouest proposée par le Conseil en 

1914, à savoir l'axe de la route de Thuin et de Lobbes vers 

Anderlues, est maintenant reconnue comme la plus judicieuse, 
tant par 1' Ingénieur en chef-Directeur que par le Directeur 

G énéral des Mines ; 

Considérant qu'il échet de tracer la limite entre les deux 
extensions en partant de la pointe Sud-Ouest de la concession 
de L eernes-Landelies comme l'impétrante l'a demandé ; qu'il 
est vrai, en 191 3, l' Ingénieur en chef-Directeur qui proposait 

dès lors le système d'une extension distincte pom chaque con
cession, indiquait (à la page 4 3 de son rapport du JO mars} 

qu'il serait convenable de reporter cette limite plus au Nord pour 

procurer au siège à établir dans l' extension de Leernes-Landelies 
un champ d'exploitation plus étendu vers le Nord, mais qu'il · 

n 'a pas précisé comment serait décrite cette limite, ni quelle 
serait, dans cette hypothèse, l 'étendue de chaque extension ; 
que s 'il parait plus tard nécessaire, à supposer qu'une fusion 

n'intervienne pas, de déplacer cette limite pour ne pas entraver 

les travaux, la chose sera aisée, les deux concessions appartenant 

au même propriétaire ; 

Considérant que , d'après ce qui précède, l'extension à accor

der par Beaulieusart aura une é tendue de 700 hectares, et 

puisque l'avis du 1 5 mai 19 14 fixait à 1 ,280 hectares l' étendue 

totale du territoire proposé en concession nouvelle pour F ontaine-
1' Evêque, il restera maintenant 580 hectares pour l' extension 

proposée à la concession d e Leernes-L andelies, en vue de récom

penser F ontaine-1 'Evêque de son beau sondage du Trou-
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d' Aulne (voir rapport d u 18 mai 192 1, p . 12 et 13) et de lui 

permettre l'établissement d'un quatrième siège destiné à exploi
ter à la fois cette extension et la concession de L eernes-Landelies 
dont l'étendue sera ainsi portée à 864 1 / 2 hectares ; 

C onsidérant, il est vrai, que l'ingénieur en chef-Directeur , 
ne proposant plus qu'une extension, a proposé de rapprocher la 

limite Sud de façon à n'allouer que 1 ,077 hectares au lieu de 
1,280, ce qui ferait passer la limite à trois cents mètres seule

ment au Sud du quatrième siège à créer ; mais qu'aucun fait 

nouveau ne permet de modifier ainsi les avis émis en 1914; bien 
au contraire, le fait qu'un siège va être é tabli à Hourpes et que, 
de l 'avis de l 'ingénieur en chef-Directeur, appuyé par la note 

du Directeur Général, ce siège ne pourrait être établi ailleurs 

du mom.ent où il a en vue le déhou!llement de la concession de 

Leernes-Landelies , ce fait militerait plutôt pour reculer la 

limite vers le Sud comme Fontaine-l'Evêque le demandait 

encore avec insistance en avril 1914 ; qu'en effet, cette limite 
proposée alors par l 'Ingénieur en chef-Directeur, par la D épu
talion permanente, par le Comité permanent des Mines et par le 
Conseil passe à environ 650 mètres au Sud du quatrième siége 
à créer, ce qui déjà ne lui laissera vers le Sud qu'un champ 

d'exploitation plutôt restreint , en sorte que ce siège pour lequel 
les terrains $Ont acquis et dont l 'intérêt du Charbonnage garantit 
la création, n'aura de champ d 'exploitation vraiment étendu 

qu 'au Nord-Ouest, c' est-à-dire dans la concession de L eernes

L andelies; 
Pour ce qui est des cahiers de charges à imposer pour chacune 

des extensions : 

Considérant qu'il convient d'appliquer aux extensions les 

cahiers régissant les concessions auxquelles se rattacheront ces 

extensions, en complétant toutefois ces cahiers dans 1' esprit de 

la loi d u 5 juin 1911 (compar. l' avis du 20 octobre 1911 , 
fur. t. XI, p . 30 , et ceux du 5 novembre 1920 et du 18 février 

192 1); 
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Est d' avis: 

1° Qu'il y a lieu d'accorder à la Société Anonyme des 
Charbonnages de Fontaine-l'Evêque, à titre d 'extension de sa 
concession de Beaulieusart, les mines de houille gisant sous une 
étendue de sept cents hectares des communes de Leernes, Fon
taine-l'Evêque, Anderlues, Mont-Sainte-Geneviève, Lobbes et 
Thuin, 

la dite extension à délimiter comme suit d 'après le plan expli
catif joint au rapport du 18 mai 192 1 . 

L 'extension serait accordée aux clauses et conditions du cahier 
des charges qui régit la concession de Beaulieusart , en y 
ajoutant : « Le concesisonnaire disposera et conduira ses _travaux 
n de façon à ne pas compromettre la sûreté publique , la conser
n vation et la salubrité de la mine, la sûreté et la santé des 
» ouvriers et à ne pas nuire aux propriétés et aux eaux utiles de la 
n surface. Il sera tenu de s'a ffil ier, le cas échéant, à tous orga
» nismes ayant pour but de créer , d' outiller et d' exploiter dans 
>> 1 ' intérêt commun, des ports ou rivages affectés au chargement 
» et au transbordement des produits de la mine » ; 

La Société concessionnaire en extension sera autorisée à 
rompre !' esponte sépatant sa concession actuelle de Beaulieusart 
de !'extension susdite , mais elle devra maintenir une esponte de 
dix mètres d' épaisseur le long et à lintérieur de toutes les limites 
extérieures de cette extension ; 

L e concessionnaire devra payer annuellement aux propriétaires 
de la surface vingt-cinq centimes par hectare de superficie et 
deux pour cent d u produit net de la mine; 

2° Qu'il y a lieu d 'accorder à la Société A nonyme des Char
bonnaaes de Fontaine-l'Evêque, à titre d' extension de sa con
cessio; de L eernes-L andelies, les mines de houille gisant sous 
une étendue de 580 hectares des communes de L eernes , L ande
lies, Gozée, Mont-Ste-Geneviève, Thuin et L obbes; 

L a dite concession à délimiter comme suit d 'après le plan ... 
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L a concession serait accordée aux clauses et conditions du 
cahier des charges gui régit la concession de L eernes-Landelies, 
en y ajoutant. .. (comme ci-dessus pour Beaulieusart). 

Avis du 6 mars 1922 

Déchéance. 
Déla i de commencement des travaux. 

Force majeure 

D es circonstances de for cc majeure résultant de l'état de 
aucrrc cl survenues avant l' expiration du délai de cinq ans à 
" partir de la promulgation de la loi, peuvent justifi.cr l'octroi d' un 
délai pour la mise en activité de la mine. 

LE C ONSEIL DES MINÈS, . 

Vu la dépêche ministériell e en date du 19 décembre 192 1, 
lra.nsmettant au Conseil, aux fins d'avis, le dossier relatif à la 
déchéance de la Concession de mines de houill e de Flône; 

V u le rapport, rédigé le 18 mars 1920 par M . l'ingénieur en 
chef-Directeur du 7° arrondissement des mines, constatant que 
la concession de F lône a été instituée le 3 1 juillet 1841 , qu' elle 
a fait l' objet d' une extension le 23 novembre 1848, qu'ell e est 
actuellement la propriété de la Société A nonyme des Mines et 
Fonderies de Z inc de la Vieille-Montagne , à A ngleur , et que 

son exploitation a été abandonnée en 1867 ; 
Vu l' exploit de l' huissier Serulier, de Liége, en date du 

8 juin 192 1 , par lequel sommation est faite à la Société de la 
V ieille-Montagne, à la requête de M . le Ministre de l'industrie, 
du Travail et du R avitaillement , d'avoir à commencer, ou à 
reprendre, dans les six mois, les travaux d' exploitation de la 

concession de Flône; 
Vu le rapport en date du 12 décembre 192 1, de M . l'ingé

nieur en chef-Directeur du 7° arrondissement d es. mines, con~ta
tant que la concession de Flône n'a pas été remise en expl01ta-
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tion dans le délai fi xé et exposant les motifs allégués par la 
Société concessionnaire pour justifier son inaction ; 

Vu le rapport écrit du Conseiller hor.oraire B arbanson , déposé 
au Greffe le 22 décembre 1921 ; . 

Entendu le dit Conseiller honoraire en son rapporf verbal en 
séance du 6 mars 1922 ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière ; 

Considérant que le titulaire d'une concession accordée anté

rieurement à la mise en vigueur de la loi du . 5 juin 1911 est tenu 
de commencer les travaux au plus tard cinq ans après la mise en 
vigueur de la dite loi et de poursuivre régulièrement les travaux 
jusqu'à la mise en exploitation effective de la mine; 

C onsidérant que la déchéance de la concession est encourue 
six mois après une sommation notifiée t).U concessionnaire, lornque 
l' exploitation commencée a été abandonnée pendant plus de 

cinq ans, et qu'elle n 'a pas été reprise à la suite· de la dite som

mation; mais que le concessionnaire est admis à justifier de causes 

majeures de son inaction; 

Considérant que l 'exploitation de la concession de Flône a été 

abàndonnée en 1867, qu'elle n; a pas été reprise dans les six 

mois qui ont suivi la sommation sig!1ifiée à la requête de M. le 

M;nistre de l'lndust!ie, du T ravail et du R avitaill ement; 

C onsidérant que la Socié té de la Vieille-Montagne fait valoir , 
pour justifier son inacton, qu' elle n'a pu reprendre et poursuivre 
les travaux d' exploitatim1 dans les cinq années qui ont suivi la 
mise en vigueur de la loi du 5 juin 1911 , à raison de circons
tances de force majeure :·ésultant de \' état de guerre et qui se 
sont produites avant l expiration du dit délai; qu'elle ajoute que 
la concession conserve une valeur ré:llisable; 

E st d'avis : 

Qu'en !'état actuel des choses, il n ' y a pas lieu de poursuivre, 

à charge de la Société J e la Vieill e-Montagne , la déchéance 

de sa concession de mine:; de houille de Flône, et qu' il y a lieu 

d'accorder <léla i à la dite Société pour lui permettre de mettre 

en exploitation sa concession. 
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Avis du 6 mars 1922 

Déchéance. - Non reprise des· travaux. 
Circonstances majeures 

La crise métallurgique et l'élévation des salaires ne justifient 
pas la non-reprise des travaux d' exploitation, s'il s'agit d' une 
concession restée inexploitée depuis 1859 . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de l'industrie et du Travail 

lransmettant au Conseil le dossier relatif à la déchéance de la 

concession de mine de fer de Berzée , Thy-le-Château, Gour-

dinne; 
Vu les rapports des 21 février , 10 mai et 21 déc~mbre 1921 , 

de M. !'Ingénieur en chef-Directeur d u 6" arrondissement des 

mines, à Namur; .. 
Vu l'original de l ' exploi t de sommation signifié le 13 JUln 

192 1 à la Société A nonyme des H auts F ourneaux , Forges et 

Aciéries de Thy-le-Château et Marcinelle, propriétaire de la 

concession ; 
- Vu le rapport d u Conseill er Baron de Cuvelier , déposé au 

Greffe du Conseil le 24 _janvier 1922 ; . , , . . 
Vu )a lettre du 2 7 janvier 1922 d.e la So:1~te concess1~nnaue ; 
Vu les lois coordonnées sur les mmes , m1meres et cameres , du 

15 septembre 1919 ; . . , 
Entendu le d it Conseill er en ses explications verbales a la 

~éance de ce jour ; , . , . , . 
Considérant q ue la Socié té Anonyme precttee est propne ta!l'e 

d 1 )·on de mine de fer de B erzée, Thy-le-Château , e a concess . . 

C d. dont ) ' exploitation a cesgé depms plus de cmq ans ; 
our mne, · 1 · · "fi ' 1 • Il · d nné aucune suite à la sommation u1 s1gm ee e 

qu e e n a o , . , . d' l . . 
· · 192 1 cl avoH a reprendre les ttavaux exp 01tahon 

13 ]Ulil • . · d ) · ·c · . 
d 1 d ' I · de six mois à dater d u )Olll' e a s1gnmcalion, ans e e a1 , 
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Considérant qu'à la date d u 27 janvier 1922, elle a fait valoir 

pour justifier son inaction « qu ' il lui est impossible, dans la situa

» tion de crise intense dans la métallurgie, avec des salaires 
» élevés, d ' extraire avantageusement c!es minerais en B elgique» ; 

Considérant qu'il y aurait lieu de tenir compte des motifs 

invoqués s 'il s'agissait d'une concession dont la mise en non

activité aurait été la conséquence soit de faits de guerre, soit de 
perturbations produites par l'é tat de guerre, mais que depuis 

1859 la concession n 'a plus été exploitée ni par la Société Ano

nyme ni par ses auteurs , que les raisons invoqùées sont sans perti

nence et ne peuvent constituer les causes majeures exigées par 
la loi pour justifier l'inaction ; 

Considérant que la procédure est régulière ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu de poursuivre devant les tribunaux 'civils 

l' action en déchéance de la concession de mine de fer de B erzée, 

Thy-l e-Château, Gourdinne, contre le propriétaire actuel, la 

Société Anonyme êles Hauts F ourneaux, F orges et Aciéries de 

Thy-le-Château et Marcinelle, dont le siège social est à 
Marcinelle . 

Avis du 6 mars 1922 

Déchéance. 
Délai. - Pourparlers de cession 

La circonstance que le concessionnaire menacé de déchéance 
est en pourparlers avec une puissante société qui consent à effec
tuer des travaux de reconnaissance jusii'/ie l'octroi d'un délai et 
la remise de la poursuite en déchéance. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Yu la dépêche de M. le Ministre de l'industrie et du Travail 

datée du 2 janvier 1922, transmettant au Conseil le dossier 

' rl 
~ 

1 

• 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 1175 

relatif à la déchéance de la concession des mines de fer de 

B oloy-Grandcelle (lot n° 1) ; 
Vu les rapports des 24 mars et 21 décembre 1921 de 

M. l'ingénieur en chef-Directeur du 6° arrondissement des 

mines, à Namur ; 

Vu 1' original de l'exploit de sommation signifiée le 17 juin 

1921 à M. Xavier de Pierpont de Spand, à Rivières, proprié

taire de la concession ; 

Vu le rapport du Conseill er rapporteur Baron de Cuvelier, 
déposé au Greffe du Conseil le 24 janvier 1922 ; 

Vu la lettre du 18 février 1922 adressée par le concession

naire à M. le Président du Conseil ; 

Entendu le dit Conseiller en ses explications verbales à la 

séance de ce jour; 

Vu les lois coordonnées sur les mines , minières et carrières d u 

15 septembre 1919; 
Considérant que la déchéance est une mesure qui , en raison 

de ce qu'elle ~st contraire au caractère essentiel de la propriété 
d 'être perpétuelle et intangible , ne doit être décidée qu'à bon 

escient ; 

Considérant qu'il résulte des travaux parlementai~es que I.e 

Conseil a pour mission d '~ppré;ier .si I ~ con;essio~nar~e remplit 
ou ne remplit pas le devoir et 1 obligation d exploiter , 

Considérant que le législa teur en admetta.nt I ~ concession
. , · ti'fier des causes majeures de son machon, a voulu naire a JUS . , • · 1 

qu •il soit tenu compte de tous l ~s ~otifs sene~x . qui forcent e 
- · · a' s'abstenir provisoirement ou a interrompre les concessionnaire 

travaux; 
C onsidérant que M . de Pierpont , propriétaire de la conces-

. d · de fer de Boloy-Grandcelle, dans sa lettre d u sion es mmes . 
18 février 1922, déclare qu'il est en pourparlers avec une pu~s-

. ' t , · onrent à e ffectuer des travaux de ïeconnars-sante wc1e e qui c " . . . , . 
' t ffet un débi de six mois lm est necessarre ; sance et que, a ce e , 

-~ ---- ---""""" 
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Considérant que l ' intérêt public ou privé ne peut être lésé 

par le fait d'accorder un délai en vue de poursuivre des négo
ciations en cours et d'effectuer des travaux de recherches dans la 
concession ; 

E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d'accorder à M . Xavier de Pierpont de 

Spandt, propriétaire de la concession des mines de fer de Boloy

Grandcelle (lot n° 1 ) , un délai pour remettre en exploitation 

la dite concession et de surseoir à la poursuite de l'action en 
déchéance de la dite concession. 

A vis du 6 mars 1922 

Déchéance. - Expiration du délai de six mois après 
la i:ommation .. - Demande de sursis. - Compa
gnie Intercommunale des Eaux concessionnaire . 

Il échet d'accorder sursis à la Compagnie Intercommunale 
des Eaux qui, après l'expiration d'un délai de six mois à partir 
de la sommation préalable à la poursuite en déchéance , a exposé 
que la mine était inondée, que les eaux de la galerie d'arène 
étaient nécessaires pour alimenter sa distribution , mais qu'en 
mai 1922, elle pourra s' en passer et commencera aussitôt les 
travaux préparatoires à la remise en exploitation de la mine. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 11 janvier 1922 par laquelle M . le 

Ministre de l 'Industrie et du Travail soumet au Conseil, pour 

avis, le dossier re latif à la déchéance de la concession des mines 

de P yrites de fer d e V edrin, dite Saint-Marc; 

Yu le rapport de M . I ' In génieur en chef-Directeur du 

6" arrondissement des mines, à Namur, du 9 février 1921 ; 

r 
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Vu la sommation signifiée le 13 juin 1921 , à la requête de 

M. le Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravitaillement, 

par exploit de l'huissier M erainy , de Bruxelles, à la Compa

gnie Intercommunale des Eaux de I 'Agglomération Bruxelloise, 

propriétaire de la concession ; 

Vu les rapports complémentaires de ) 'Ingénieur en chef des 

22 décembre 1921 et 3 janvier 1922 ; 
Vu le rapport écrit du Conseiller François , déposé au Greffe 

le 25 janvier 1922 ; 
Vu la lettre de la Compagnie Intercommunale des Eaux de 

) 'Agglomération Bruxelloise du 3 février 1922 ; 
Vu la convention conclue le 18 novembre 1921 entre la 

Compagnie Intercommunale d'une part et MM. J. de Castelin , 

Baron de La veleye et Lespineux, d'autre part, . en ~ue de. la 
remise en exploitation de la concession de V ednn, dite Samt-

Marc; 

Vu les lois et règlements sur la matière ; 

Considérant que la concession de mines de pyrite de fer de 
Vedrin, dite Saint-Marc, a été octroyée par arrêté royal du 

20 septembre 1840 aux concessionnaires de la n:1i~e de plomb 
de Vedrin, la pyrite de fer ne pouvant être exploitee que par le 

propriétaire du filon de plomb ; 

Considérant que cette concession qui s'étend sur une super

ficie de 650 hectares appartient à la Compagnie Intercommunale 

des Eaux de )'Agglomération Bruxelloise, à Ixell es; 

Que les travaux d 'exploitation ont pris fin en 1879 ; 

C onsidérant que la propriétaire n' a pas obtempéré à la ~om-
. · 1 · e'te' signifiée le 10 juin 192 l , par expl01t de mation qm m a . . 

l
'h · · M · ·nv de Bruxelles à la requ~te de M. le M1mstre mss1er e1a1 . , • . . . . 

de l'Industrie, du Travail et du Rav1ta11l ement'. par a~p~~cahon 

d 1• · 1 69 de lois coordonnées sur les mines , m1meres et 
e arhc e s . . d' 

., d'avoir à reprendre dans les six mois les travaux ex-
carneres, . . . M 
ploitation de la concession de V ednn ' d ite Saint- arc; 
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Considérant que jusqu' à la date du 3 février 1922, la pro
priétaire de la concession n'avait fait valoir aucun motif pour 
justifier son inaction ; 

Considérant qu' à cette date, dans une 1 ettre versée au dossier, 
elle a exposé les différents motifs qui 1 ·ont empêchée de 
remettre, jusq_u'ici, la mine en exploitation : « La mine était 
» inondée, et , par suite de la sècheresse anormale de l' année 
» 192 1, la Compagnie Intercommunale avait besoin des eaux 
>> de la ga lerie d 'Arène pour compléter lalimentation défici
» taire de I 'Agglomération Bruxelloise ; 

» En 191 3, en prévision de l'achèvement des travaux 
>1 d ' adduction des eaux de Modave, qui devaient être terminés 
» le l'r juillet 191 6, la Compagnie avait conclu avec MM. J. 
» de Castelin, Baron de Laveleye et Lespineux, un contrat pour 
» l exploitation des mines de V edrin. 

» La guerre ayant rendu ce contrat caduc, la Compagnie est 
» rentrée en rapports, après l 'armistice, a ver. le groupe dont 
" s' agit aux fins de réajuster le contrat au double point de vue 
» des nouvell es conditions économiques et de son alimentation 
» en eau; qu' enfin, les travaux d' adduction des eaux des 
» · ~ources de Modave devant être terminés le ] "" mai 1922 , la 
» ComRagnie pourra dès cette date, se passer des eaux de 
» V edrin et commencer aussitôt les travaux préparatoires de 
» remise en exploitation du gîte de V edrin. » 

Considérant que les motifs invoqués par la Compagnie lnter
~o~muna l e. des Eaux de l ' A gglomération Bruxelloise paraissent 
Justifier ,pleinement la demande de délai qu'elle sollicite ; 

Est d'avis : 

Qu ' il Y a lieu d'accorder délai à la Compagnie Intercommu
nale, des Eaux de l 'Agglomération Bruxelloise, dont le siège 
est a Ixelles, pour remettre en exp loitation la concession de 
r:iines de pyrite_ de fer de V edrin, dite Saint-Marc, et qu ' il y a 
lieu de surseoir à la poursuite de la déchéance de la ·dite 
concession. 

l 

11 
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Avis du 20 m ar s 1922 

Sommation préalable à d échéance . - Nullité 

Est nulle une somma/ion don/ l'original ne menlionne !Jas à 
qui l'huissier insirum en lant a parlé, ni à qui il en a laissé copie . 

LE C ONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M . le Ministre de !'Industrie et du Travail 
en date du 23 décembre 1921 , transmettant au Conseil le 
dosiser relatif à la déchéance de la concession de mines de 
houille de Lhoneux ; 

Vu les rapports de M. l' ingénieur en chef-Directeur du 
7" arrondissement des mines , à Liége, datés des 26 mars 1920 
et 19 décembre 192 1 ; 

. Vu les exploits du 1, 1 juin 192 1 signifiés à la requête de 
M. le Ministre de l'industrie et du Travail, par lesquels som
mation est faite aux propriétaires actuels de la concession d'avoir 
à reprendre les travaux d'exploitation de la mine dans les six 
mois à partir de la date de la signification ; 

Vu le rapport du Conseiller Baron de Cuvelier déposé au 
Greffe du Conseil le 1 7 janvier 1922 ; 

V u les lois coordonnées sur les mines, minières et carrières du 

15 septembre 1919; 
Entendu le dit Conseill er en ses explications verbales à la 

séance de ce jour; 
Considérant que la mine a cessé d'être exploitée depuis 

1859; 
Considérant qu 'il résulte du rapport de M. l'ingénieur en 

chef-Directeur, daté du 26 mars 1920, que les propriétaires 
actuels de la mine sont : 1 " Mm" veuve Victor G endebien, née 
A nna D ethier; 2° M1110 vëuve G érard-Melard , née Gcndebien ; 

3" M. Léon G endebien; 

______ ................. - ........ l11r.1 ..................... ~ ...... ---------
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Considérant que, conformément à l'article 68 des lois coor
données sur les mines, sommation a été faite à ces divers proprié
taires d'avoir à ,reprendre l'exploitation de la mine dans les six 
mois à partir de la date de la signification ; 

Considérant que ces exploits de mise en demeure ont été 
signifiés à la date du 11 juin 192 1 par le ministère de l'huissier 
Serulier, -de Liége ; 

Considérant que l'original de l' exploit signifié à M. Léon 
Gendebien, docteur en médecine, domicilié à Engis, ne men
tionne pas à qui l'huissier a parlé ni, par. voie de conséquence, à 
qui il a laissé copie de l' exploit ; . 

Considérant qu'un tel exploit est nul ( Cass., 1 5 juillet 1850, 
Pas. 1850, 1, 373. - Bruges, r· janvier 1886, Pas. 1886, 
III, 153. - Chauveau-Carré, sub. art. 6 1, n° 308ter et sub. 
art. 68, n° 362. - Cour Militaire, 15 sept. 1885, Pas. 1886, 
II, 37. - C f. Brux. , 1•• décembre 1876, Pas. 1877, II, 
395 et notes. - Ca!;s., 26 fév. 1877, Pas. 1877 , I, 135 ) ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de surseoir sur la décision à prendre en vue de 
l'action en déchéance jusqu'à ce qu'il y ait un.e procédure 
régulière. 

Avis du 3 avril 1922 (1) 

Adjudication de concession. - Refus d'approba
tion. - Absence d 'avis du Conseil des Mines. -
Nullité du refus. - Procédure en déchéance pré
maturée. - Nullité des sommations. 

1. Une décision de ['A dminislralion tejetant sans l' avis du 
Conseil des Mines une demande d'approbation émanant de 
l'adjudicataire d'une concession, viole l'art. 8 des lois coordon
nées et est nulle. 

( 1) C'est l'avi~ inséré par erreur à la page 467, sous date du 3 avril 1920 
au lieu de 1922 et avec une partie seulement du sommaire. 
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La procédure en déchéaw:e ne pourra êlre entamée el pour
suivie que lorsque /'approbation de l'adjudication aura été régu
lièrement accordée ou refusée. 

11. Doit être tenue pour nulle el inexistante en vue de la pour
suite en déchéance, la sommation faite au bénéficiaire d' une 
adjudication non approuvée . Il en est de même de la sommation 
f aile à une ancienne société propriétaire de la concession, mais 
liquidée cl lransf orméc antérieurement à la sommation en une 
noltvclle société avec raison sociale différente. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu l.a dépêche du 8 décembre 192 1 par laquelle M. le 
Ministre de l ' Industrie, du T ravail et du Ravitaill ement soumet 
à l' avis du Conseil le dossier relatif à la déchéance de la con
cession de Belle-et-Bonne ; 

Vu la sommation signifiée le 22 juillet 1920, par exploit de 
l'huissier Louis C larembaux , de Bruxelles, aux héritiers de feu 
Arthur Olivier ; 

Vu la sommation signifiée le 4 mai 192 1 , par exploit de 
1 'huissier Valentin Vos, de Mons, à la Société Anonyme du 
Charbonnage de Belle-et-Bonne, dont le siège social était à 
Flénu ; 

Vu la lettre adressée le 1 1 octobre 1920 à M. le Ministre de 
I' Industrie par M"'° veuve Arthur Olivier ; 

Vu le rapport de l ' Ingénieur e!1 chef-Dirêcteur du 4" arron
dissement des mines, à Mons, en date du 1 "'" mars 192) ; 

Vu le rapport de l'inspecteur G énéra l des Mines, à. Mons, 
du 16 novembre 192 1 ; 

Vu le rapport déposé au Creffe le 28 décembre 192 1, par le 
Conseiller François; 

Vu la note déposée au Greffe le 6 mars 1922, en réponse à 
ce rappqrt, par M. le Ministre de l' Industrie et du T ravail ; 
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Entendu le Conseiller François en son rapport complémen

taire ; 
Vu les lois et règlements sur la matière et notamment les arti

cles 8, 23, 24, 30, 3 1 et 69 des lois coordonnées sur les mines ; 

Considérant que la Société Anonyme du Charbonnage de 
Belle-et-Bonne, à laquelle appartenait la concession de Belle

et-Bonne, a été transformée sous la raison sociale de Société 

Anonyme de Flénu Central, antérieurement à la date du 4 mai 
1921 ; 

Considérant que d'après la note susvi3ée du 6 mars 1922, 
sur poursuites .du sieur Arthur Olivier, créancier de la Société 
de Flénu Central, et à la suite d'un jugement du T ribunal de 
Mons, confirmé par arrêt de la Cour -d' Appel de Bruxelles, la 
conœssion de Belle-et-Bonne a été mise en vente publique à la 
requête de M. Arthur Olivier; 

Considérant qué par actes des 3 et 23 avril 1912 de M. le 
Notaire Marcel F auconnier, de Mons, M . Arthur Olivier a été 

déclaré adjudicataire de la concession de Belle-et-Bonne · 
' 

Considérant qu'à la date du 25 mai 191 2, le résultat de 
l'adjudication définitive de la concession de mines de houille de 

Belle-et-Bonne a été dénoncé à M . le Ministre de I' Industrie 
et du Travail par le ministère de l'huissier Gallemaerts, de 
Bruxelles ; 

Considérant que le 27 juin 1912, le sieur Arthur Olivier a 
mtroduit auprès de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du H ainaut une demande dans laquelle il signalait qu ïl 
s' était rendu acquéreur de la concession de Belle-et-Bonne et 
qu'il sollicitait l'approbation du Gouvernement prévue par 
l'article 26 de la loi du 5 juin 1911 ; 

Considérant qu'à la date du 19 juillet 191 2, la D éputation 
permanente émit l'avis qu'il y avait lieu d'accorder I ' approba
tion so llicitée dans cette demande ; 

Considérant que, sans demander l' avis du Conseil des Mines 

et pour le . moti f que le sieur Arthur Olivier n'avait pas justifié 

~ 
' ' 
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de ses facultés financières pour exploiter la concession, M . le 
Ministre a simplement notifié au demandeur, le 9 décembre 
191 3, que la demande de ratification de l'adjudication intro
duite par lui le 27 juin 1912 devait être définitivement èonsi
dérée comme nulle et non avenue; 

Considérant que cette décision, prise en violation de l 'arti
cle 8 des lois coordonnées sur les mines, est entachée de nullité · 

' 
Considérant que les ayants-droit d e M. Arthu~ Olivier n~ 

peuvent être considérés légalement comme propriétaires de la 
concession de Belle-et-Bonne ; mais que, cependant , la question 
de la propriété de la concession doit recevoir une solution ; 

Considérant que, jusqu'à approbation ou infirmation régulière 
de l'adjudication de la concession de Belle-et-Bonne, la Société 

Anonyme de Flénu Central, en liquidation, en est légalement 

la propriétaire ; 
Considérant que, cependant, le 22 juillet 1920, sommation 

a été signifiée aux héritiers de M. Arthur Olivier d'avoir à 
reprendre dans les six mois , sous peine d'encourir la déchéance, 
les travaux d'exploitation de la concession de Belle-et-Bo.nne; 
qu'il est difficile de s' expliquer cet acte de procédure , et que 
cette sommation, ayant été signifiée à des personnes non-prq
priétaires de la concession, ne peut avoir aucune conséquence ; 

Considérant que le 4 mai 1921 sommation a été signifiée aux 
mêmes fins à la Société Anonyme du Charbonnage de Belle-et
Bonne; que cette sommation ne s'explique pas davantage 
puisque cette Société n' existait plus, ayant été transformée sous 
la raison sociale « Société Anonyme de Flénu Central n ; que 
cette sommation doit donc être aussi considérée comme nulle et 

inexistante au point de vue de la procédure en déchéance à pour

suivre; 
Considérant qu'en réalité la sommation prévue par 1' arti

cle 69, préalable à laction en déchéance , n'a pas été faite 

p~isqu' elle a été signifiée à des non-propriétaires de la con-

cession; 
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Est d'avis: 

1° Que les sommations signifiées tant aux héritiers de M. A. 
Olivier qu'à la Société Anonyme du Charbonnage de Belle-et
Bonne sont sans valeur ; 2° que la procédure en déchéance ne 
pourra être entamée et éventuellement poursuivie que lorsque 
l' adjudication faite le 23 avril 191 2, de la concession de 
Belle-et-Bonne, aura été régulièrement approu~ée ou infirmée. 

Avis du 10 avril 1922 

Attribution de concession dans un partage succes
soral. - Caractère déclaratif. - Non nécessité 
d'autorisation. 

Déchéance. - Inactivité d'exploitation. -- Arrêté 
du 26 octobre 1914. - Inapplicabilité à la pour
suite en déchéance. 

1. Par suite du caractère déclaratif du partage de succes
sion, le cohéritier auquel la mine a été attribuée en entier ne doit 
pas être considéré comme acquéreur de la part de son cohéritier 
et n'a pas dû se faire autoriser. . 

Il. L'arrêté royal du 26 octobre 19 14 suspendant pendant la 
durée de la guerre les délais de prescription et de péremption, 
suspend seulement les délais pendant lesquels certains actes de 
procédure doivent être accomplis, et n'arrête pas le cours du 
délai de cinq ans. dans lequel la loi du 5 juin 19 11 veut que les 
travaux d'exploitation soient commencés. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 7 février 1922 par laqueÎle M. le. 

Ministre de l' lndu~trie et du Travail d emande l'avis du Conseil 
sur la poursuite en déchéance de l ~ concession de mines de 
houille de Vingt Actions ou Centre du Flénu ; 
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Vu le rapport en date du 1 •r mars 1921 de \'Ingénieur en 
chef-Directeur du 2° arrondissement des mines , à Mons ; 

Vu la sommation en date du 6 mai 1920 aux époux Pierre 
Dufranne-Bertherand et cell e en date du 18 juin 192 1 au sieur 
Léon Bertherand ; . 

Vu le rapport en datè du 4 février 1922 de l'inspecteur 
Général des Mines, à Mons ; 

Vu le rapport du Conseiller H ocedez, déposé au Greffe le 

20 février 1922 ; · ·. 
Vu la lettre adressée le 16 mars 1922 par M '"0 veuve 

Dufranne-Bertherand au Conseil des Mines ; 
E ntendu le Conseiller H ocedez en son rapport verbal fait à 

la séance du 3 avril 1922 ; 

Considérant qu'il ressort du rapport susvisé du 1 •r mars 1921 
qu'il n'y a eu dans· la ~oncession aucun travail préparatoire ou 

de recherche à signaier depuis 1862 ; 

Considérant qil ' il ressort du rapport du 4 février 1922 de 
1 'Inspecteur Général ·des· Mines , que M me Pierre D ufranne
Bertherand est devenue propriétaire de la totalité de la conces
sion en suite d'un élde de liquida tion-partage de la succession 

paternelle ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 883 du Code Civil, 
le partage n' est pas acquisitif mais simplement d éclaratif de la 
propriété; qu' en conséquence , M "'" Dufrane-Bertherand n'a pas 

acquis, comme le prétend I' Ingénieur, la part de son frère 
co-héritier et ·n'avait pas besoin d'y être autorisée selon le 
prescrit de l'article 8 des lois coordonnées (fur. IX, p . 175); 
qu'elle est donc aux yeux de la 1 oi propriétaire de la totalité de 

la concession ; 

Considérant que M me Pierre Dufranne-Bertherand ainsi que 

son époux ont été sommés par exploit daté du 6 mai 1920 
d'avoir à commencer · les· travaux dans les six mois, sous peine 

de déchéance ; 

Considérant que , dans son rappor~, l' Inspecteur G énéral 

... 
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constate qu'aucun travail de reconnaissance ou d'exploitation 
n'a été effectué dans la concession à la suite de la sommation et 
émet l'avis qu'il y a lieu de poursuivre la déchéance; 

Considérant que, dans sa note du 18 mars 1922, la proprié

taire combat les conclusions de l' Inspecteur G'énéral; 

Que, d'une part, elle prétend pouvoir démontrer que son 

mari, décédé le 7 décembre 1921, aurait consacré son activité 
et des capitaux importants à assurer la remise à fruit du gisement ; 

que notamment en 1917 , malgré les circonstances défavorables, 
il aurait fait poursuivre certains travaux de reconnaissance sous 
la direction de l' Ingénieur M oreau et aurait été à la veille de 

son décès en négociations avec les Sociétés du Levant et des 
P roduits du Flénu pour la ces;ion de ses droits ; 

Que, d'autre part, elle argue des difficultés extraordinaires 
auxquelles l'ind ustrie a été sujette depuis la guerre pour excuser 

le retard de l'exécution d'un projet aussi difficile que la reprise 

d'une exploitation abandonnée et qu' elle invoque expressément 

le bénéfice de l'arrêté royal du 26 octobre 1914 suspendant les 
délais de prescriptions et péromptions pendant toute la dure de la 

guerre; 

C onsidérant que les dispositions de l'arrêté royal invoqué par 
la propriétaire portent seulement suspension des délais dans les
quels certains actes de procédure devaient être faits, que la loi 

d u 5 juin 191 1 n'a fixé aucun délai endéans lequel devait être 

notifiée la sommation préalable à la poursuite en déchéance , 

qu' ainsi ni les dispositions visées, ni le principe affirmé par 
] 'arrêt de cassation cité par l'intéressée ne sont applicables en 

l' espèce; 

Considérant par contre que les faits allégués par la défen

deresse méritent considération ; qu'il importe d'être fixé sur leur 

réalité et sur leur importance, afin d'apprécier s' ils sont de 

nature à présenter les caractères d'un commencement d' exploi

tation requis par la loi ; 
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E st d'avis: 

Qu'avant d'émettre un avis à toute fin, il y a lieu d'inviter 

Mm• Dufranne-Bertherand à préciser ses a llégations relativement 
aux travaux qui auraient été exécutés et à établir le fondement 

de ses allégations, le tout sous le contrôle de l'ingénieur en chef

Directeur qui en fera rapport. 

A vis du 24 avril 1922 

Déchéance. - Circonstanoes majeures. - Refus de 
travailler pour l'oc ::mpant. - Manque de ressour
ce~ pour reprendre les travaux. 

I. Il appartient au Conseil de tenir compte de tous les élé
ments pour apprécier les causes majeures invoquées par les 
concessionnaires pour justifier leur inaction . 

Il. Il serait inique de faire grief à un concessionnaire, de 
n'avoir pas les ressources nécessaires pour reprendre immédiate
ment les travaux d'exploitation quand celte situation résulte de 
ce qu'il s'est opposé aux exigences de l'ennemi. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche datée du 25 février 1922 de M .. le Minis~re 
de l ' Industrie et du Travail transmettant au Conseil le dossier 

1 'f ' 1 déchéance de la concession des mines de plomb , zinc 
re at1 a a ' . . 

' t de fer de Kmkemp01s ; et pyn e . . 
Vu la sommation notifiée les 8, 9 et 13 JUm 1921 aux pro-

riétaires de cette concess10n ;. , . . 
p Vu les rapports des 13 ma~ et ~~ decembre 1921.' 2 1anv1er 

10 f
' · 1922 de M. 1 lngemeur en chef-D 1recteur du 

et evner . , . , 
8" rrondissement des mmes , <\ L1ege; 

V
a 1 ie de la lettre en date du 6 février 1922, adressée 

u a cop '1 . h f o· 
M E 

Huwart-Dumont à M. 1 ngémeur en c e - nec-
par · · 
teur ; 

, 
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Vu le rapport de M. ·Je Conseiller rapporteur Baron de Cuve
lier, déposé le 13 mars 1922 au Greffe ·du Conseil ; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et carrières 
du 1 5 septembre 1919 ; 

Entendu le dit Conseiller en ses explications à la séance de ce 
Jour; . 

~onsidérant que la concession des mines de plomb, zinc et 
pyrite de fer de Kinkempois , d'une étendue superficiaire de 
.230 hectares 79 ares 24 centiares sous la commune d'Angleur, 

a été constituée par divers arrêtés royaux de concession d'ex-
tension et de réunion ; · · ' 

Considérant que M. I' Ingénieur en chef-Directeur, dans son 
ra~po~t du 2~ mai 1921 , indique nominativement tous les pro
pnétanes actuels de la concession qui est en non-activité depuis 
1882; 

Considérant qu'à diverses dates, du 8 au 13 juin 1921 , des 

exploits ont été signifiés à chacun des copropriétair~s indivis, les 

n_iettant en d.emeure d'avoir à reprendre les travaux d' exploita

llon de la mme dans le délai de six mois .à dater du jour de la 
signification , que la procédure est · régulière; 

Considérant qu'à !'expiration du délai imparti, n en n'avait 
été fait pour la remise en ~ctivité de la mine · 

' 
Considérant qu'un des copropriétaires. de la mi~e, M. Ed. 

Huw art-Dumont, justifie l' inaction des concessionnaires en 
constatant que les circonstances écono-miqùes ~ctu~ll es ne per .. 
mettent pas d'avoir les capitaux disponibles pour mettre à fruit, 
à bref délai , la concession de Kinkempois et en invoquant que 
les usines de Sclaigneaux et de Willeseel·, qui ont été détruites, 
durant les hostilités, parce que les concess.ionnaires ont résisté 
à l'ennemi, ne sont pas encore reconstituées et ne rapportent 
rien depuis huit ans ; 

Considérant que M. I' Ingénieur en chef-Directeur, dans son 
rqpport du 10 février 1922, reconnaît ·la réalité dés faits dont 
il est fait état; . .,. 

•• 

1 
~ 
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Considérant qu'il serait souv~rain'ement injuste de faire grief 

à un concessionnaire, pour le dépouiller de sa propriété, de 
n'avoir pas les resoursces nécessaires pour · reprendre immédiate
ment les travaux d'exploitation d'une c6~cession quand cette 

situation résulte de ce qu'il s'est opposé aux exigences de 
j' ennemi et qu'il a préféré subir le préjudice de ses usines 

détruites plutôt que de se èréer d' import~ntes ressources en tra
vaillant pour l'envahisseur ; 

Considérant qu'il appartient au· Conseil de tenir compte de 
tous les éléments pour apprécier les causes majeures invoquées 
par les concessionnaires pour justifier de leur inaction ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu de surseoir à poursuivr.e l'action en déchéance 

de la concession de Kinkempois. 

A vis du 24 avril 1922 

Demande en concession. 
Insertion dans les journaux 

Les deux insertions au « Moniteur » et dans un journal de 
chacune des localités désignées dans le§ 1 de l'article 26 des lois 
coordonnées doivent avoir lieu à trente jours d' interva!le pen
d a.ni la durée de l' affi.chage , sous peine de nullité de l instruc-

tion. 
La nullité est encourue même si le journal dans lequel une 

· t' tardive a été faite est un hebdomadaire . mser ion · 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 6 avril 1922 par l.aq~elle M. le ~inistre 
de l'industrie et du Travail demande 1 avis du Conseil .sur le 

· d c voir si l'instruction de la demande en concession de 
point e ~a d G .d . 

· · d fer ~ur le territoire de la commune e rai e, mtro-
mmera1s e ' · 
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. . 

duite par MM. Delvigne et consorts·, doit êt_re recommencée_, 

du fait que la seconde insertion de cette demande, dans l~ 
journal hebdomadaire Le Petit Moniteur de Dinant, n'a été 
faite que postérieurement à l' expiration du délai pendant lequel 

a eu lieu l'affichage de la demande en concession ; 

Vu les articles 25, 26 et 27 des lois coordonnées sur les 

mmes; 

Entendu le Conseiller François en son rapport fait en séance 

de ce jour; 

Considérant que, d'après la dépêche susvisée, l'affichage de 

la demande en concession dans les villes et communes intéressées 

a eu lieu du 9 septembre au 8 novembre 1921 ; mais que la 
seconde insertion dans le journal Le Petit Moniteur de Dinant 
n'a été effectuée que le 12 novembre 1921 , soit donc posté
rieurement au délai d'affichage; 

Considérant que l'article 26, § 2, des lois coordonnées sur 

les mines dispose que les affiches seront insérées au Moniteur 
et au moins dans un journal, s'il en existe, de chacune des loca
lités désignées au § I · du même article, deux fois, à trente jours 
d'intervalle, pendant la durée de l'affichage; 

Considérant que l'article 27, § 1 , dispose que cette formalité 
est prescrite à peine de nullité de l'instruction ; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de distinguer si ·le journal 

dans lequel la seconde insertion a été faite tardivement est un 
journal quotidien ou hebdomadaire; que ce fait n 'était, du reste, 

pas un obstacle à l'accomplissement de la formalité exigée par 

la loi; 

Est d'avis: 

Que l'instruction de la demande en concession de minerais de 

fer sur le territoire de la commune de Graide, introduite par 

MM. D elvigne et consorts, est éntctchée de nullité aux termes 
de l'article 27 des. lois coordonnées sur les mines et doit être 

reco~mencée à partir de l'arrêté de la Députation permanente 

du Conseil provincial de la Province de Namur ordonnant 

j 'affichage et l'insertion dans les journaux de la demande en 

concession. 
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Avis du 8 mai 1922 

occupation de terrain. - Nécessi~é d'entendre 
le propriétaire. - Notaire 

Il échet d.e surseoir à statuer sur une demande d'occupation 
de terrain lorsqu'il n'est démontré ni que le Bourgmestre chargé 

ar le Gouverneur d'entendre le propriétaire l'ait appelé, ni que 
fe notaire qui a été entendu pour le propriétaire soit son fondé 

de pouvoirs. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 27 avril 1922 soumett~nt à 
l'avis du Conseil la requête de la Société An~nyme des Ch~r-
b ages Hauts Fourneaux et U sines de Strepy-Bracquegmes 

onn , • d' d 
en vue d'obtenir l'autorisation d occupe~, ~ou~ y .eposer es 
schistes de la mine, une parcelle de terram sise a Thieu, cadas-

, S b. C n° 544 appartenant au Comte de Lichtervelde tree ec on • • 
(la veuve et les enfants) , à Gages; 

Vu la requête de la dite Société du 19 octobre 1921 ; 
Vu le plan, en quadruple expédition, annexé à la requête; 

V l rt de l' Ingénieur en chef-Directeur du 2° arron-u e rappo . . 

d
. t des mines à Mons du 30 1anv1er 1922 ; 1ssemen • • 

Vu la dépêche adressée le 4 février 1922 par M. le Gou~er-
d 1 P. ·nce du Hainaut à M. le Bourgmestre de Thieu; 

neur e a rov1 . ' 
Vu les lettres de M. le Notaire Wauher, de Rœulx, a M. le 

B t de Thieu des 23 février et 10 mars 1922 ; 
ourgmes re • . h f o· d 

V 1 d apport de l' lngémeur en c e - uecteur u u e secon r . 

d
. t des mines à Mons, du 7 avnl 1922 ; 2' arron issemen ' C ·1 . . l 

Vu )'avis de la Députation ~ermanente du onse1 provmc1a 

d H · ut en date du 14 avril 1922 ; u ama , ., 

V 
l lois et règlements sur la mahere ; 

u es F . t· 
E d le Conseiller ranço1s en son rappor , 

nten u 
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Considérant que I' Administration des Mines est d' avis que 
la parcelle d_ont l'occupation est sollicitée est utile et même 
nécessaire à la Société requérante pour y établir le terril de son 
siège de Thieu et qu'il n'existe pas , dans les environs, d'autres 
terr.ains. qui pourrai~nt . être employés à cet usage ; 

Considérant que la D éputation permanente du Conseil provin~ 
. cial du H ainaut a donné µp avis hwor(lpl e. & IA dcmilnd e j 

Considérant qu ' o.ux termes d e l'article 16 des lois coordon~ 
nées sur les mines, :rncune autorisation d'occupation de terrains 

ne peut être accordée sans que le propriétaire du dit terrain ait 
été préalablement entendu et invité à présenter, le cas échéant, 
ses observations au sujet de la demande; 

Considérant que le 4 février 1922, M. le Gouverneur de la 
Province du Hainaut a prié le Bourgmestre de Thieu d'entendre 

· ' Je propriétaire du terrain dont l'occupation est sollicitée et de lui 
fixer un délai de quinze jours pour faire parvenir , le cas échéant, 
Ses observations ; 

Considérant qu'aucun élément du dossier soumis au Conseil 
ne démontre que le Bourgmestre de Thieu ~urait rempli cette 
formalité exigée par la loi ; 

Considérant qu' aucune pièce ou lettre émanant du proprié
taire ne figure non plus au dossier ; qu'on y rencontre deux lettres 
des 26 février et 10 mars 1922, adressées au Bourgmestre de 
Thieu par le Notaire \Vautier de R œ ulx, par lesquelles celui-ci 
informe le Bourgmestre de Thieu que le Comte de Lichtervelde 
accepte l'expertise pour la fixation rie l'indemnité à lui payer 

du chef de l'occupation sollicitée ; mais que rien .ne démontre 
que le Notaire W autier soit le fondé de pouvoirs des proprié
taires, ni qu'il ait le droit d ' engager ceux-ci ; 

Considérant que danll le second rapport de l' Ingénieur en 
chef-Directeur, il est signalé que la Société requérante lui a fait 

savoir que le propriétaire ni son fondé· de pouvoirs ne répondent 
aux lettrès de la requérante relativement à l' expertise de la 

valeur du terrain dont l'occupation est sollicitée; 

'\ . 
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Considérant qÙe ·de ù . tjui·. p~é-cède il résulte, gu' en droit, il 

n'est pas :établi ~ue les formalités· prëscrites par I.' article 16 des 
lois coordonnées sur les mines auraient été remplies ; 

E st d'avis : 

Qu'avant qu'il soit statué.sur la demande , il y a lieu d'invit~r 
le Bourgmestre de la commune d e T hieu à déclarer p~~ é~nt 
' 'I d ne1 au proprétaire ou à chacun des coprnpnetaires s 1 a on , . . . 

· v·s personnel de la demande d occupaltŒl avec mv1ta~ maieurs a 1 • , . 

t. a' lui faire parvenir leurs observations, et, dans la negahve, 
ion . f 1· , f , 

d'inviter' le dit Bourgmestre à re.mphr cette orma 1te con orme~ 
ment à j 'instruction lui donnée le 4 février par le Gouverneur 

du Hainaût. 

Avis du 29 mai 1922 

r ence - Défaut Opposition et demande e~ c?ncu r . 
de . notification. - Om1ss10n du plan. - Non 
rece~abilité . 

Condition de taxes non prévues par la loi. - Inad-

missibilité. 
] . Une opposition doit être notifié~ à l' autorité provinciale 

et à la demanderesse. . , 

E t ll une demande en concurrence qw n est pas 
s nu e d l 'd·t· a ée d' uri plan de la sur/ace en qua rup e expe 1 ion. 

accomp gn , · l 't ' t , ·oint à une demande 
Il importerait peu qu un p an ar e e J " , • , . 

, . d' t• te et sur laquelle un arrete royal avait defim-anleneure, is me 
tivement statué. , . . , 

Il 
, 1. d' accueillir [ opposition d une commune II. n y a pas 1eu d' . 
d 

.t· , ·escer à une demande extension que 
qui préten rai n acqw d 20 . 

, d' . ' l' exploitant une taxe e cenilmes 
sous reserve imposer a 

tonne d' extraction. , l 
par · d es. dont peuvent être. frappes es conces-

Les taxes el re evanc . 
. . . . . ~ont prévues par la loi seule. 
sionnatres ., 
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LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 14 mars 1922; 
Vu la requête du 10 avril 1912 de la Société Anonyme des 

Charbonnages des Houillères Unies du Bassin de Charleroi 
sollicitant une extension de concession au nord de celle actuelle
ment en exploitation dans sa section d' Appaumée-Ransart et 
gisant sous les communes de Heppignies, Wangenies et Fleurus, 

d'une superficie de 553 hectares 93 ares 85 centiares; 

Vu le plan en quadruple expédition annexé à la requête; 

Vu l'arrêté de la D éputation permanente du Conseil provin
cial du Hainaut, du 4 octobre 1912 ; 

Vu r opposition signifiée le 9 décembre 1912 à la requête 
de M. Jean de Crawhez, propriétaire domicilié à Bièvres , par 
exploit de l'huissier Hublart, de Mons , à la Députation perma
nente du Hainaut et à la Société requérante ; 

Vu l'opposition et la demande en concurrence adressée le 

13 décembre 1912 à la Députation permanente du Conseil pro

vincial du Hainaut par la Société Anonyme des Charbonnages 

du Grand-Conty et Spinois, dont le siège social est à Gosselies; 
Vu la réponse de la Société requérante, en date du 

14 décembre 1912, à !'opposition lui signifiée à la requête de 
M. J ean de Crawhez; 

Vu la réponse de la même Société, en date du 17 avril 1913, 
à la demande en concurrence de la Société Anonyme des Char
bonnages du Grand-Conty et Spinois ; 

Vu la note du 26 juin 1913 par laquelle cette dernière 
répond à la Société requérante ; 

Vu la seconde réponse, du 29 juillet 1913, faite par la 
requérante à la note de la demanderesse en concurrence ; 

Vu l'opposition conditionnelle à la demande formulée par la 

commune d'Herpignies dans le certificat d'affichage de la 

demande en extension ; 

Vu le rapport de l'ingénieur en chef-Directeur du 5· arron

dissement des mines, à Charleroi, en date du 15 mai 1920; 
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Vu le rapport de l'ingénieur en chef-Dire~teur du 4• arron
dissement des· mines, à Charleroi, du 15 juillet 1920 ; 

'. Vu le rapport de l'inspecteur Général des Mines, à Mons , 

du 1 1. aotlt 1920 ; 
Vu !'avis de la Députation permanente du Conseil provincial 

du Hainaut, du 18 mars 1921 ; 
Vu les lois et règlements sur la matière ; 

Entendu le Conseiller François en son rapport déposé au 

Greffe le 10 avril 1922 ; 
Considérant que l'instruction de la demande a dû être renou

velée deux fois à partir de l'arrêté de la Députation permanente 
ordonnant l'affichage et l'insertion dans les journaux, et ce pour 

irrégularités dans ! '.accomplissement des formalités prescrites par 

) 'article 26 des lois .coordonnées sur les mines ; . 

Considérant que la troisième instruction a été régulière et que 

toutes les formalités prescrites par les articles 23 à 27 de la loi 

ont été remplies ; 
Considérant qu'en raison des travaux de recherches faits tant 

par la requérante que par la Société Anonyme d'Etudes et de 
Recherches aux droits de laquelle se trouve la requérante, des 
deux sondages profonds exécutés par elle sous les territoires des 

communes de "Fleurus et de Heppignies, et des résultats de ces 
ndages des moyens d'exploitation que la requérante possède, 

::tamme~t pour l'exhaure difficile dans les terrai~s dont il 
' it les ranparts de I 'Administration des Mines concluent à 

s ag , r: . ·11 · 1 , 
ce que la demande d'extension soit accue1 1e sous a reserve 

d'en réduire !'importance à 4 58 hectares 36 ares ; 

Considérant que, dans son avis du 18 mars 1921 , la Dépu-

t. ermanente du Conseil provincial du Hainaut, après 
ta wn p H ·11 U · 'd l · tate' que la Société des om ères mes passe e es avoir cons . , . . 

t hniques et financiers nécessaires a une explo1tahon moyens ec . 11 .. , · Il t fructueuse de la concession so 1c1tee, arnve aux 
rationne e e 
mêmes conclusions: 
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Quant aux oppositions et à la demande en concurrence : 

Considérant que les motifs .allégués pa1: M. Jean de Crawhez 
à l'appui de son opposition ne sont pas pertinents ; que si l'on 
devait y faire ·droit, presque toutes les. concessions de mines 
devraient être refusées ; que l'opposant trouve dans les lois et 
les règlements en vigueur les moyens de sauvegarder se·s ·intérêts ; 

Considérant qu'un propriétaire de la surface ne pe.ut empê

cher, pour des raisons aussi peu sérieuses, la mise · en vale~r · 
d'un richesse nationale, alor~ qu'il n'a rien fait pour provoquer 

cette mise en valeur ; 

Quant à l'opposition et à la demande en concurrence de la 

Société Anonyme des Charbonr..ages du Grand-Conty et 
Spinois; 

En droit: 

Considérant qu'aux termes de l'article 28 des lois coordon
nées pour les mines, les demandes ~n concurrence. et les oppo
sitions doivent être notifiées par exploit aux parties intéressées, à 
la requête de leurs auteurs ; . 

Considérant qu'à toute demande en conc_ession ou en exten-. 
sion doit être annexé, en quadruple expédition, un plan régulier 
dela surface du périmètre demandé, et ce à peine de la nullité 
de la demande; qu'en l' abs~nce qe ce plan·, il n'est pas possible 

de vérifier s'il y a lieu ou non d'.ordonner l'affichage et l'inser
tion dans les iour_naux ; 

Considérant que. la d~manderesse en concurrence n'a satisfait 
à aucune de ces pre:;criptions ; 

Considérant q~e celle-ci ~eut en ~ain justifier l'omission de 
la production du plan en disant qu'un plan en triple expédÙion · 
a été annexé à la· demande d'extension de 1903. · · 

Considérant qu'il s; agit ici d' ~ne· . de~and~ . no~~elle abs~l~
ment distincte de celle de 1.903, sur laquelle il 11 été définitive

ment statué par.un arrêté royal de 1905 accordant à la Société 

... 

,, ... 

· ·.1 

t 

f. 
t 

1 

"?' 
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Anonyme des Charbonnages du Grand-Conty et Spinois une 
extënsion de 609 hectares: 

Considérant que la demande actuelle introduite sous l'empire 
de la loi de 191 1 doit satisfaire aux prescriptions de cette loi ; . 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la demande 

tn concurrence de la Société Anonyme des Charbonnages du. 
Grand-Conty et Spinois est entachée de nullité. 

En fait: 

Considérant que dans la discussion entre parties, les argu
ments de la demanderesse principale doivent l'emporter : qu'il 
s'agit , en effet, dans les recherches faites par celle-ci, du 

houiller inférieur, alors que le gisement reconnu et convoité par 
la demanderesse en concurrence appartient au houiller supérieur·; 

Considérant que les raisons alléguées pour diviser l 'extenûon 

sollicitée par la demanderesse principale ne sont pas suffisantes ; 
qu'après division, celle-ci n'aurait presque plus de valeur; 

Considérant qu.e l'extension de 609 hectares obtenue en 
) 905 par la demanderesse en concur!ence représente ce que le 
Gouvernement a cio devoir l~i attribuer à titre l'inventeur; 

Considérant que la demanderesse en concurrence a non seule

ment laissé sans travaux l 'e.xtension qui lui a été accordée en 
1905, mais encore qu'elle en a aliéné une partie ; que ce fait 
démontre qu'elle n'a nul besoin de l' extension qu'elle sollicite 
aujourd'hui en concurrence avec la demanderesse principale; 

Considérant que les concessions de mines sont octroyées, non 
pour faire l'objet de transactions, mais pour être exploitées dans 

un but d'utilité nationale ; 
Qu'en fait cette demande en concurrence n'est pas fondée ; 

Quant à l'opposition de la commune d' Heppignies : 

Considérant que la commune d' Heppignies déclare n'adhérer 
, ]a demande d'extension que sous réserve d'imposer la Société 

~nonyme des Houillères· Unies · d'une taxe communale de 

: . 

____ ..... iiillm ........................ l ________________ ............... __ __J 
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20 centimes p~r tonne d'extraction sous son territoire, et ce pour 
un terme de cmq années à partir du 1 cr janvier 1920 ; 

Co~sidéra~t que cette opposition n'a été f°ormulée que dans 
le. certifi~at. d affi~hage de la demande, délivré par la commune 
d Hepp1gmes ; qu elle n'a été ni notifiée régulièrement au Gou
verneur de la Province, ni notifiée par exploit à la Société Ano

nyme des Houillères Unies comme 1 'exige la loi ; 

Considérant q~e le~ taxès et redevances dont peuvent être 

tenus les co~cess1onna1re~ des mines sont prévues par les arti
cles 40 et smvants des lois coordonnées sur les mines et que les 
prétentions de l'opposante ne rentrent pas dans le cadre de 
celles-ci; 

Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à cette opposition ; 

E st d'avis: 

1° Qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la demande en concur

rence de la .so~iété Anonyme des Charbonnages du Grand
Conty et Spmo1s ~ non plus que les oppositions formulées par 

M. !ean ~e Cra~hez e't par la commune d'Heppignies; 

2 ~u, il y a heu d accorder une extension de concession à 
la Soc1ete Anonyme des Houillères Uni.es du B · d Ch . assm e ar-
lero1 sous les territoires des communes de Heppign" W . ies, an-
gemes et ·Fleurus, qui sera délimitée comme suit conformément 
au tracé fixé par l 'Administration des Mines sur le plan joint 

à la demande en extension par la dite Société ; 

Q.u' il y a lieu d'autoriser 1a Société des Houillères Unies du 
Bassm. de Charleroi à supprimer les espontes communes à cette 
extension et à sa concession d' Appaumée-Ransart, Bois du Roi 

e.t Fontenelle ; mai~ à. charge ~e maintenir le long et à } 'inté-
rieur de toutes les hmites extérieures de 1 'extensi"on ' d . , a accor er, 
une esponte de dIX mètres d épaisseur ; 

. Qu'il ~ a lieu de fixer' dans le cahier des charges' à vingt
cmq centlmes par hectare la redevance fixe et à deux pour cent 
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du produit net de la mine la redevance proportionnelle due aux 

propriétaires de la surface; 
Que , sauf pour ces redevances, il y a lieu de décider que 

l' extension sera régie par les clauses et conditions du cahier des 
charges qui régit la concession primitive d ' Appaumée, avec les 
ajoutes : « Le concessionnaire disposera et conduira ses travaux 
n de manière à ne pas compromettre la sûreté publique, la con

n servation et la salubrité de la mine , la sûreté et la santé des 
» ouvriers et à ne pas nuire aux propriétés et aux eaux utiles d e 
n la surface . Il sera tenu de s' affil ier , le cas échéant , à tous 
n organismes ayant pour but de créer, d 'outiller et d' exploiter 
n dans l'intérêt commun des ports ou rivages affectés au charge

>> ment et au tra11sbordement des produits de la mine. ll 

Avis du 29 mai 1922 

Sommation préalable à déchéance. 
«parlant à )) rempli après l'enregistrement. -Nullité 

Un exploit nul" f au le de mentionner à qui l'huissier a parlé, 
ne peul être régularisé par l' inscription de celle f ormalilé posté
rieurement à la date de remise du dit exploit el à son enregistre
ment. Pareille inscription constitue une irrégularité, même si 
la copie remise conlenail la men lion omise dans l' original. 

L E C ONSEIL DES MINES, 

Vu ]a dépêche de M. le Ministre de l'industrie et du Travail 
date du 20 avril 1922, transmettant au Conseil le dossier 

en l . d 
d •une demande en déchéance de a concession es mines de 

houille de Lhoneux ; 
Vu le rapport du 13 avril 1922 de M. 1' Inspecteur G énéral 

des Mines , à Liége ; 
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pouvoir occuper, en vue de l'établissement d: un nouveau siège, 
cinq parcelles situées sur la commune d' Estinnes-au-V al et 
cadastrées Section D, n°8 26, 36, 85a, 69a et 68a; 

Vu le plan en quadrupl~ ann~xé à la demande, vérifié et 
certifié tant par l' Ingénieur des Mines que par le Greffier pro
vincial; 

Vu le rapport, en date du 9 décembre 1921, de l 'Ingénieur 
en çhef-Directeur du 2e arrondi:;sement des mines, à Mons; 

Vu les oppositions formées par M. Drugmand, propriétaire 
des. parcelles n°8 36 et 85a et par M. Berteaux, propriétaire de 
la parcelle 69a, ainsi que la lettre de M. Hamaïde, propriétaire 
de la parcelle 68a; 

Vu le rappo~t complémentaire, en date du 14 mars 1922, de 
l'ingénieur ·en chef-Directeur; -

Vu l'avis favorable de la Députation permanente du Conseil 
provincial du Hainaut ; 

Vu la note, du 13 avril 1922, du Directeur Général des 
Mines; . 

Vu la note, du 29,. avril 1922, de la Société demanderesse; 
V tr les lois et arrêtés sur la matière ; 
Entendu le Conseiller Hocedez en so~ rapport verbal; 
Considérant que la procédure est régulière ; 
Considérant qu' auçune des parcelles dont 1 'occupation est 

solicitée, n'.est située à moins de cent mètres d'habitation, cour, 
jardin ou enclos murés ; .... 

En ce qui concerne les parcelles n°r 26, 36 et 85a: 
Considérant que ces trois parcelles, simple terrain de culture, 

constituent de véritables enclaves dans le domaine de la Société 

demanderesse ; 
Que leur maintien nécessiterait, d'après le rapport de 1 ~ lng~

nieur l'établissement de servitudes de passage, causerait s01t 
un ét~anglement de la route d'accès des charbonnages, soit une 
véritable barrière dans le parc à charbon projeté; 

,1 
1 
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Considérant que, dès lors, la nécessité de leur occupatio~ est 

établie; 
Considérant que le propriétaire de la parcelle 26, dûment 

avisé, n'a fourni aucune réponse; 

Considérant que le propriétaire des parcelles 36 et 85a a 
déclaré s'opposer à l'occupation tant que, dit-il, cc la Société 
ne lui fera pas des offres sérieuses » , qu'il subordonne ainsi son 
consentement à une question d'indemnité dont le règlement est 
du ressort des tribunaux; 

En ce qui concerne la parcelle 68a : 
Considérant que le propriétaire de la dite parcelle, dûment 

avisé, s'est borné à répondre qu'il était en négociation avec la 
Société; que celle-ci, par lettre du 29 avril 1922, dêclare avoir 
acquis à l'amiable la propriété de cette parcelle; que, dès ~ors, 
la demande d'occupation de celle-ci n'a plus d'objet; 

En ce qui concerne la parcelle 69a: 
Considérant, comme le fait remarquer le Directeur Générai 

des Mines dans sa note du 13 avril 1922, qu'il ne résulte pas 
du rapport de 1' Ingénieur que l'occupation demandée soit néces

saire; 
Que le dit rapport reconnaît que le dépôt de bois, au déve

loppement duquel est destiné la parcelle en question, pourrait 
être transféré sur un autre point ; 

Considérant que, en effet, la Société demanderesse possède, 
d'après les plans joints au dossier, deux blocs de terrains situés 
le premier au Sud-Ouest de son domaine et comprenant les 
parcelles 53, 55 et trois autres dont les numéros ne sont pas 
indiqués, le second à l'Est et comprenant les parcelles 78, 79, 
so,· 81, 92 et trois autres dont les numéros ne sont pas indiqués; 

Considérant què ces deux blocs représentent une étendue de 
plusieurs hectares au sujet de l'utilisation desquels le dossier ne 
fournit aucun renseignement ; 
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E st d 'avis: 

1° Qu'il y a lieu d 'autoriser la Société Nouvelle des C har
bonnages du L evant de Mons à occuper les parcelles sises à 
E stinnes-au-Val et cadastrées Section D , n°" 26, 36 et 85a ; 

2° Qu ' avant de statuer sur l' occupation de la parcell e 69a , 

il échet de réclamer la production de renseignements et de plans 

compl étés re lativement à l'utilisation des deux blocs formés par 

les parcelles 53, 55 , 78, 79, 80, 81, 92 et celles qui y sont 
contigües. 

Avis du 17 juillet 1922 

Sommation préalable à déchéance . 
Héritiers inconnus, non désignés dans la sommation. 

Nullité 

Dans le cas où les héritiers des propriétaires d' une concession 
inactive sont inconnus, il ne peul suf(i.re de sommer « les héri
tiers des sieurs-. .. », propriétaires , el de remellre entre les mains 
du « Bourgmestre de la commune où la concession a son siège 
principal » copie de la sommation. 

Une telle sommation est nulle. 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche de M . le Ministre de l'industrie et du Travail 

en date d u 7 avril 1922, transmettant au C onseil le dossier 
r~latif à une action en déchéance de la concession de mine de 
zmc et plomb de Solre-Saint-Géry ; 

Vu l 'exploit du 21 décembre 1920 à la requête de lEtat 
Belge par lequel l'huissier Joseph L ambert ; à C h&rleroi , a mis 

en den:ieure « les héritiers. des sieurs L ebon Eugène (frères ) et · 

? rang1er , ~ · , de Mar~h1~nne-a u-P ont » d 'avoir à reprendre, 
a da ter du 1our de la s1gmfication , dans le déla i de six mois, 
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l' exploitation de la mine abandonnée depuis .plus de cinq ans , 

sous peine de poursuites en déchéance de la concession ; 

V u le rapport du 21 avril 1921 de M. l'ingénieur en chef
Directeur du 4° arrondissement des mines, à Charleroi; 

Vu le rapport de M : le Conseill er rapporteur Baron de Cuve

lier, déposé au Greffe du Conseil le 5 mai 1922 ; 
Vu les lois coordonnées sur les mines , minières et carrières du 

2 5 septembre 1919 ; 
Entendu M. le C onseiller Baron de Cuvelier en ses explica

tions verbales à la séance de ce jour ; 

- Considérant que l' action en déchéance d'une concession ne 

peut être poursuivie qu 'après l' accomplissement des formalités 

que le législa teur a prescrites en vue de la sauvegarde du droit 

de propriété ; 
C onsidérant qu'il s' imposait pour que les concessionnaires, 

leurs héritiers ou ayants-droit ne fussent dépouillés, à leur insu , 

de la propriété de la concession leur accordée, de les avertir des 
poursuites en déchéance qui seraient exercées si, dans le délai 
légal , ils n'avaient soit êntrepris des travaux d' exploitation , soit 

justifié des causes majeures de leur inaction ; 
Considérant que c ' est dans ce but que la loi sur les mines, en 

son article 69 , a prescrit une sommation d ûment notifiée au con

cessionnaire ; 
Considérant que la concession des mines de zinc et de plomb 

gisant sous les communes de Solre-Saint-G éry et Barb ençon a 
été accordée par arrêté royal du 10 septembre 1853, aux sieurs 
Lebon (Eugène ) frères et G rangier, E ., domiciliés à M ar

chienne; 
Considérant que M . l ' ingénieur en chef-Directeur, dans son 

rapport du 21 avri l 1920, signale que les p ropriétaires actuels 

d e la mine sont les héritiers des sieurs L ebon et G rangier, mais 

que ces héritiers sont inconnus ; 
C onsidérant que l'huissier, dans son exploit du 21 décembre 

1920, déclare avoir sommé et mis en demeure « les héritiers des 
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» sieurs L ebon Eugène (frères) et Grangier, E. , de Mar
» chienne-au-Pont » et avoir remis, en raison de ce que ces 

héritiers sont inconnus et qu'il n 'existe plus ni siège ni bureau 
d ' exploitation , la copie de l' exploit au Bourgmestre de Solre
Saint-Géry, siège principal de la concession ; 

Considérant que l' exploit n'a pas été, au vœu de la loi, 

notifié aux conccssionnares, qu'au surplus un tel exploit n'atteint 

pas le but que s'est proposé le législateur de toucher personnel

lement les propriétaires de la concession , a fin de les aviser des 
poursuites en déchéance ; 

Considérant que si la loi ne prononce pas explicitement la 

nullité d'un tel exploit , cette nullité n'en est pas moins certain~ 
p~rce qu'il est de l'essence, de la nature même d'un exploit de 

mise en demeure qu'il soit fait à une personne nominativement 

désignée et qu'il soit établi que la personne visée a été légale

m~nt touchée, que ce sont là des formalités essentielles dont le 

non-accomplissement rend l ' exp loi nul en ce sens qu ' il est inexis

tant ( v~ir a vis du Conseil des 20 mars et 29 mai 1922} ; 
Considérant, au surplus, qu'il ne résulte pas des éléments -du 

dossier que l 'Administration ait fait les démarches utiles pour 

retrouver ~n ou plusieurs héri_tiers de Lebon Eugène (frères} et 

de Grang1er, E. '. de Marchienne-au-Pont; qu 'à cet effet, des 

rech;rches _d~vra1ent être effectuées notamment dans les actes 
de 1 Etat c1V1l , dans les bureaux de !'Enregistrement d d "t 
d 

. , es roi s 
e succession , du cadastre et dans les archives des n t · d la , . . . , G o aires e 

reg1on, ams1 qu au reffe du Tribunal civil· 
' 

E st d'avis: 

Qu'il Y a lieu de surseoir à toute décision 1· usqu •, 1 'd . , 
1
. . a ce que a 

proce ure s~1t regu 1ère ou 1usqu 'à ce qu •il résulte des docu-
ments produits qu'il a été impossibl e de retrouv 1 h ' ·t· d . . er es en 1ers es 
concess1onna1res. 
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Avis1du 17 juillet 1922 

Plan non certifié par la députation permanente. -
Nécessité de remplir la formalité. - Publicité 
valable. - Nécessité d'un nouvel avis . 

Si la Députation permanente a omis de certifier le plan joint 
à la demande en concession, cela ne vicie pas les affi.ches et inser

tions de la demande , mais l' irrégularité doit être réparée et la 
Députation permanente doit émettre un nouvel avis avant que 

le Conseil puisse se prononcer. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 27 avril 1922, transmettant 

pour avis au Conseil le dossier de la demande en extension de 

concession formée par la Société Anonyme des Charbonnages 

du Bois du Cazier, à Marcinelle ; 

Revu son avis interlocutoire du 29 mai 191 4 et les pièces et 

plans qui y sont visés ; 
Vu les documents produits depuis cet avis, notamment la note 

du Directeur Général des Mines en date du 27 avril 1922; 
Vu les lois minières coordonnées; 

Entendu les C~nseill ers Baron de Cuvelier et Cattoir en leur 

rapport; 
Considérant que la demande en concession est régulière en la 

forme et a été instruite conformément aux prescriptions légales, 
mais que la D éputation permanente du Conseil provincial du 

Hainaut a omis d e certifier les expéditions du plan annexées à 

la demande , comme le prescrit le dernier alinéa de l'article 23 

des lois coordonnées; 

Considérant que cette forma lité est comprise parmi celles qui, 

aux termes de l'article 27 des dites lois, sont prescrites à peine 

de nullité de l'instruction ; 
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C onsidérant dès lors qu'il y a lieu de ;égulariser en la recom

n;en~a~t la partie de l'instruction qui aurait pu être viciée par 
1 om1ss10n de cette formalité · 

J 

Considérant ~u~ ni la transcription de la demande par les soins 
d u greffier provmc1a l sur le reaistre à ce destiné en exécution de 

l ' art~7le 2~, ni la publication"' de la demande p~r voie d'affiche 

et d insertion dans les journaux, en exécution des articl es 25 
, et 26 ~es lois coordonnées, n'ont pu être viciées par )'absence 

de certtfic~t de la D éputa tion permanente sur les expéd itions 
du plan qui reste étranger à ces fo rmalités ; 

. Considérant au surplus que si la loi p rescrit que les expédi
ho~s du .plan annexé à la demande doivent être certifiées par la 
~.eputah?n permanente , ell e ne précise pas à quel moment de 
1 mstruchon cette formalité doit être accomplie; 

C onsidérant d ' autre part que le but de cette formalité est 
d'identifier les expéditions d u pl an jointes à la demande sur 

laqu: lle il d? it être sta tué par la D éputa tion permanente chargée 

de 1 instruction, conformément à l 'articl e 30 de:; lois coordon

nées; que dès lors, en donnant son avis le 19 décembre Î 913 
sans avoir certifié les expéditions du plan annexées à la demande 

de concession , la D éputation permanente du Hainaut a commis 
une irrégularité qui doit être réparée ; 

E st d ' avis : 

Qu'avant de se prononcer au fond sur la demande en exten

sion de concession de la Société A nonyme du Bois du Cazier , 

M arcinelle et du Prince , et sur les oppositions formulées contre 
cette demande , il y a lieu d e soumettre à nouveau la requête, avec 

les expéditions d u plan y annexées et les pièces de l'instruction, à 
la D éputa tion permanente d u Conseil provincial du H ainaut pour 

que celle-ci puisse, après avoir vé ri fi é et certifié comme étant 

ceux annexés à la demande les p lans qui sont a u dossier revêtus 

des visas apposés le 7 juin 1913 par !'Ingénieur en chef-Direc

teur du 4° arrond issement des mines et le 28 janvier 191 4 par 
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le Conseil des Mines, et après avoir pris connaissance des docu

ments versés au dossier postérieurement à son avis du 19 décem

bre 19) 3, émettre à nouveau avis sur la dite demande en 

extension de concession de mines. 

A vis du 17 juillet 1922 

Sommation préalable à déchéance. 
Divergence de prénoms. - Nécessité de vérifier. 

Surséance 

Si, à la liste des propriétaires fournie par l' A dministration , 
un fils d'un des copropriétaires a été désigné comme étant Louis
Charles S . . . , tandis que l' huissier a noti/i.é la sommation à 
Charles-Joseph S . .. , il y a lieu, avant de statuer, de demander 
à l' A dministration un rapport complémentaire. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 27 juin 1922 par laquelle le Ministre de 

l ' Industrie et du T ravail demande au C onseil son avis sur la 

déchéance de la concession de Val-N otre-Dame ; 

Vu le rapport en da te du 26 mars 1920 de l ' Ingénieur en 

chef-Directeur d u 7" arrondissement des mines , à Liége, ainsi 

que les déclarations des 26 avri l 192 1 et 3 mai 192 l du même 

fonctionnaire ; 

V u les sommations faites à divers propriéta ires de la mine ; 

V u le rapport rédigé le 24 janvier 1922 par l ' Ingénieur en 

chef-Directeur, ainsi que la lettre datée du 1 1 mars 1922 du 

même fonctionnaire ; 

V u le rapport écrit déposé le 3 jui llet 1922 par le Conseiller 

H ocedez ; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et carrières; 
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Entendu le Conseiller rapporteur en la séance de ce jour ; 

Considérant qu'il résulte du rapport de l'ingénieur en chef
Directeur d9 7° arrondissement que les concessionnaires étaient 
inactifs depuis plus de cinq ans au moment de la remise des som
mations; 

Considérant que les sommations ont été dûment signifiées à 
tous les propriétaires de la mine indiqués par le dit Ingénieur, 
sauf à Louis-Charles Simonis, fils majeur de feu Joseph Simonis; 

Qu'une sommation a été faite, il est vrai, à Charles-Joseph
A.-M.-G. Simonis, fils mineur émancipé du dit Joseph Simonis, 
ainsi qu'à son curateur, mais qu'il n'est pas établi que Charles
Joseph Simonis soit la personne désignée sous le nom de Louis
Charles sur la liste des propriétaires dressée par le fonctionnaire 
compétent; 

Considérant qu'il n'est pas certain dès lors que tous les pro
priétaires actuels de la mine aient été dûment sommés au vœu 
de la loi; 

Est d'avis: 

Qu'avant de statuer au fond, il y a lieu de demander à 
I 'Administration des Mines un rapport complémentaire sur la 
descendance de feu Joseph Simonis, copropriétaire de la con
cession de Val-Notre-Dame. 

Avis du 29 août 1922 

Sommation préalable à déchéance . 
Copropriétaire non touché par elle . - Surséance 

Il .IJ a lieu de surseoir à poursuivre l'action en déchéance, s'il 
est certain que l'un des copropriétaires qui est en Russie depuis 
plusieurs années , donc absent de son domicile depuis longtemps, 
n' a pas été louché par la sommation lui f aile à son domicile en 
Belgique . 

1 .. 

)~ 
---~~~~~~~----------------------... ------------~ .... 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministre de I' Industrie et du Travail 
datée du 3 juillet 1922 transmettant au Conseil, pour avis, le 
dossier relatif à ) 'action en déchéance de la concession de mines 

de houille d'Heure-le-Romain; 
Vu les rapports de M. l'ingénieur en chef-Directeur du 

8" arrondissement des mines, à Liége, en date des 27 février 

1920 et 12 mai 1921 ; 
Vu les originaux des exploits de mise en demeure signifiés. par 

l'huissier Serulier aux propriétaires actuels de la concession, 
portant les dates des 6 juillet et 23 uoût 1921 ; 

Vu la lettre du 4 avril 1922, de M. E . Moreau-Malherbe ; 
Vu les rapports de M. I' Ingénieur en chef-Directeu.r et de 

M. l'inspecteur G énéral des Mines , à Liége, respectivement 

datés des 7 avril et 27 juin 1922; 
Vu le rapport de M. le Conseiller Baron de Cuvelier, déposé 

au Greffe du Conseil le 14 juillet 1922; 
Vu les lois coordonnées sur les mines du 15 septembre 1919 ; 
Entendu, à la séance de ce jour , le Conseiller rapporteur en 

ses explications verbales; 
Considérant que la concession des mines de houille d' Heure

le-Romain a été concédée par arrêté royal du 26 août 1900 
aux ayants-droit de feu Renier Malherbe ; 

Considérant que la mine n'a jamais été mise en exploitation ; 
Considérant que cette concession appartient actuellement aux 

héritiers de feu R . Malherbe qui sont : 
J 0 M '"0 Gabrielle Malherbe. épouse de M . Eug. Moreau, 

notaire à Liége ; 

2° M110 Julie Malherbe; 

3° M. Henri Malherbe ; 
Considérant que des exploits de sommation d'avoir à entre

rendre les travaux d' exploitation dans les six mois ont été 
~ignifiés les 6 juillet et 23 août 1921 aux propriétaires à leur 
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cfomicile commun, boulevard de la Sauvenière, 136, à Liége; 
qu'aucune suite n'a été donnée à cette mise en demeure ; 

Considérant que, selon la lettre de M . Moreau-Malherbe, on 
on n'a plus de nouvelles depuis huit ans de M. Henri Malherbe 

qui est en Russie, mais dont la résidence est inconnue; 
Considérant qu'il est certain que M. H enri Malherbe n'a pas 

été touché par l' exploit; que son beau-frère, M . Moreau, par 

sa lettre du 4 avril 1922, déclare que si ses co-intéressés et lui

même n'ont pas !'intention d'effectuer des travaux d' exploita

tion, il ne peut prendre un tel engagement pour M . H . Malherbe; 

Considérant qu'il n ' apper t pas du dossier qu'il soit d'intérêt 
général ou privé de voir se poursuivre, sans délai, l 'action en 

déchéance de · la concession; 

C onsidérant que la situation actuelle de la Russie permet de 
supposer que la correspondance de M. H . Malherbe n' est pas 
arrivée à destination, de 19 f 4 à 1918, en raison de l'état de 

guerre, et depuis lors en raison des événements politiques qui 

boul eversent la Russie ; 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu de surseoir, pour !'instant, à poursuivre ) 'action 

en déchéance de la concession d~ mines de houille d'Heure-le
Romain. 

Avis du 26 septembre 1922 

Sommation préalable à déchéance . Société en 
nom collectif llquidée.- Absence du siège social, 
- Notification à associés. - Validité. 

Est valable, la sommation notr/iée à différents associés de la 
société err nom collectif propriétaire de la mine, si cette société 
n'a plus de siège social el que ses biens, à l' excèption de la 
concession, sont liquidés depuis longtemps. 

l 

l 
+ 

1 

j UitlSPRUDl:.NCE DU CONStlL Dl!.S MINES 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 10 juillet 1922 transmettant 

au Conseil le dossier relatif à l'action en déchéance de la con

cession des mines de pyrites de fer, zinc et plomb de Haute-

Saurée ; 
Vu les rapports de M. 1 'Ingénieur en chef-Dir~cte~r du 

9" arrondissement des mines, à Liége, en date des 29 1anv1er et 

21 juin 1921 ; .. 
Vu les exploits originaux, en date des 19 et_ 20 Juillet 19_2 I , 

signifiés à la requête du Ministre de \' ln? us_tn:, du T ravail et 
d~ R avitaillement, respectivement, par 1 huissier Mat~gne, d e 

B Il ' M "'c Souanez née Goethals et à son man, et par ruxe es, a n • '. o , 

l 'h · · . Serulier de Liége, à : 1° Louis Tart, avocat; 2 a 
uiss1et • M m" Ed R 

Ed T · , · . 3° à Ed Goethals · 4° à · as-. art , mgemeur , · ' . . . , 
· ' fany G oethals et à son man; tous les s1gmfies 

qumet , nee ~ ' d · 

d 
· ·1· , ' L1'e' ae à \' exception de M . et M

1110 
Sougnez, om1-om1c1 1es a <> • • , 1 

ciliés à Bruxelles, et tous mis en demeure comme ass_oc1es de a 

Société en nom collectif Tart, Goethals et Compagm_e ; 
Vu les lettres des 23 et 24 janvier 1922, respectivement de 

MM. Louis T art et E d. Goethals; 
Vu le nouveau rapport du 25 janvier 1922, de M . l'ingé-

nieur en chef-Directeur; 
Vu les rapports des 2 7 juin et 1 ' ' r juillet 1922, de 

M. l'inspecteur Général des M ines à Liége, 2'' Inspection 

Générale; 
Vu Je rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuve lier, 

déposé au Greffe du Conseil le 25 juill et 192-2 ; 
Revu l'avis du Conseil du 4 juin 1921 ; 
Vu la loi coordonnée sur les mines du 1 5 septembre 1919, 

le Code de Procédure Civile en son article 69 et le Code de 

Commerce, Liv. 1, tit. IX, art. 2-15 et sq .; 

Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications verbal es 

à la séance de ce jour ; 
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Considérant que la concession des mines de pyrites de fer , 

zinc et p lomb de H aute-Saurée· a été accordée par arrêté royal 
du 6 avril 1858 et par deux arrêtés d'extension des 24 mars 
1859 et 24 juillet 1866, gu' elle est inexploitée depuis 1900; 

Considérant que c'ette concession et ses extensions appartien

nent à ce jour à la Société en nom collectif Tart , Goethal s et 

Compagnie, dont les biens, à l'exception de la dite concession , 

sont liquidés depuis longtemps et dont le siège social a disparu ; 

.Considérant que les sociétés de commerce sont régulièrement 

assignées ou signifiées , pour le cas où il n' existe pl us de siège 
rncial , en la personne ou au domicile de ) ' un des associés 
(article 69, 6°, C. Pr. Civ. ); 

G:onsidérant que les exploits de mise en demeure des 19 et 
20 juillet 192 1, d' avoir à reprendre les travaux d' exploitation 
dans le délai de six mois, ont été signifiés, à domicile, à diffé
rents associés de la Société en nom collectif ; gue la procédure 

est régulière ; 

Considérant que MM. L ouis Tart et Ed. Goethals , membres 
de la Société en nom collectif, ont déclaré n 'avoir pas l 'inten

tion de reprendre l 'exploitation et n' être pas en pourparlers pour 
la cession de la concession ; 

Considérant que le 25 juillet 1922, aucun travail d' exploi
tation n'avait été entrepris et qu' aucune justification de cette 
inaction n 'avait été produite ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu de poursuivre devant le tribunal compétent , 
l 'action en déchéance de la concession de mines de pyrites de 

fer, zinc et plomb de H a ute-Saurée. 

' ' 
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Avis du 26 sep tembre 1922 

Préférence du propriétaire. - Conditions requises. 
- Inventeur. - Sondages infructueux. - Tra
vaux de recherches. - Résultats acquis. 

1. L e propriétaire de la surface n'a tilre à préférence que s'il 
justifie de la pro prié lé d' un domaine qui forme un tout ho-;;:;;_ 
gène sans solution de continuité et présentant un ensemble per
mettant une exploitation régulière et rationnelle. 

Il. L e f ail d'avoir- par divers sondages apporté ou confirmé 
des connaissances utiles sur la géologie d' une région ne justifie
rait pas l'octroi d'une concession minière; pour l'obtention de 
celle-ci, c'est l'existence de couches de houille exploitables, 
leur importance el leurs principales allures qu'il importe de 
démontrer. 

LE CONSEIL DES MINES, 

V u la dépêche en da te du 29 août 1922 de M. le Ministre 

de l' Industrie et du Travail, transmettant au Conseil le dossier 

concernant la requête introduite le 19 mai 19 13 par la Société 

Anonyme des Charbonnages du B oiz du Cazier, à Marcinelle , 

en vue d'obtenir, à titre d'extension de sa concession du Bois 

du Cazier-Marcinelle et du Prince , la concession de mines d e 

houille gisant sous partie des territoires des communes de Lover

val, Marcinelle, Nalinnes et Gerpinnes; 
Revu ] ' avis interlocutoire du Conseil du 29 mai 1914 et celui 

d u 17 juillet 1922, ainsi que les documents visés en ces avis , 

spécialement les plans joints à la demande et maintenant dûment 

certifiés par la D éputa tion permanente du Conseil provincial du 

Hainaut; 
Vu, en outre, le rapport de M . l ' ingénieur en chef-Directeur 

du 4° arrondissement des mines , à Charleroi, d até du 25 juillet 

19 14, en réponse au mémoire d u 9 mai 1914 de la Société des 



1216 ANNALES DES MINES DE BËLCIQUE 

Recherches , ainsi que quatre plans en coupe et un plan de sur
face des propriétés de la famille de Mérode; 

Vu le rapport du 18 août 1920 de M. l ' Ingénieur principal 
des Mines, C hef du Service géologique ; 

Vu la réponse faite le 7 janvier 192 1 par la Société du Bois 
du Cazier au dit rapport ; 

Vu le rapport du 31 janvier 192 1 de M. I' Ingénieur en chef

Directeur du 4° arrondissement des mines, avec deux plans en 
coupe ; 

Yu la note du 25 janvier 1922 de M. 1' Ingénieur principal 
des Mines, chef du Service géologique, à laquelle sont annexés 
la description du sondage de Loverval et un plan du bouveau 
Sud du puits St-Charles du Charbonnage du Bois du Cazier ; 

Yu la note du 27 avril 1922 de M . le Directeur Général des 
Mines; 

Yu la dépêche datée du 22 avril 1922, de M . l ' ingénieur 
en chef-Directeur du 4° arrondissement , à C harleroi; 

Vu la lettre du 24 mai 1922 adressée au Conseil par la 
Société du Bois du Cazier ; 

Vu la lettre du 2 juin 1922 de la Société de R echerches; 
Vu le nouvel avis émis par la D éputation permanente du 

H ainaut, le 18 août 1922 ; 

Vu les lois sur la matière , notamment les lois coordonnées sur 
les mines , minières et carrières du 15 septembre 1919 ; 

Entendu M . le Conseiller rapporteur Baron de C uvelier à la 
séance de ce jour ; 

1. - Quant aux oppositions : 

Considérant que deux oppositions ont été formées contre la 
demande d' extension dont s'agit, 1' une par l' Administration 

communale d e Gerpinnes, l 'autre par la famille de M érode et 

la Société de R echerches de Charleroi ; 

Considérant que l'opposition de la commune 'de G erpinnes 

est basée sur ce que la Société du Bois du Cazier sollicite une 

"" \ 

î 
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extension de concession avec 1 'intention d'en réserver I 'exploi

tation pour l ' avenir, et ce au détriment de la commune qui reti
rerait grand profit si une ·autre Société insta lla it immédiatement 
un siège d'exploitation à Gerpinnes ; 

Considérant que rien ne démontre l'exactitude des affirma

tions de l' opposante quant aux intentions de la Société deman

deresse, que les rapports administra tifs en démontrent le non-

fondement ; · 

Considérant que la famille ·de Mérode et la Société de 

Recherches, à l 'appui de leur opposition, font valoir leurs titres 

d 'inventeur et de propriétaire du sol, titres par lesquels ils pré
tendent justifier leur demande en concession du 16 jui llet 19 12 

qui comprend tout le territoire sollicité en ex tension ; 

Considérant que le Conseil , en différents avis, a reconnu 

comme inventeur celui dont les recherches sont arrivées , en pre

mier lieu, à reconnaître le gisement houiller, à en démontrer les 
principa les a llures, la richesse et la possibilité d'une exploitation 

utile; 
,Considérant que la Société de Recherche~ a entrepris trois 

sondages : le n'' 1 ( n" 33 des Annales des Mines) qui ne con

cerne pas la partie envisagée a donné des· indications sur un 

gisement exploitable , mais il est compris dans la demande 
d'extension du Boubier; le n° 2 (n° 29 des A nnales des Mines) 
ou sondage de la Ferrée, arrivé à une profondeur de 1 ,325 mè

tres , n'a ~ecoupé aucune couche de houille, et le n° 5 (n° 75 d~s 
Annales des Mines ), dit sondage de Gerpinnes, est encore dans 
le terrain dévonien à la profondeur d e 600 mètres; de plus, 
l'emplacement de ce sondage se trouve dans un territoire que 

seuls les opposants demandent en concession ; 

Considérant que le fait d'avoir par divers sondages apporté 

ou confirmé des connaissances utiles sur la géologie d'une région 

ne justifierait pas l'octroi d'une concession minière ; pour l 'obten

tion de celle-ci, ce qu' il importe d e démontrer, c ' est l'existence 

de couches de houille exploitables ; 
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Considérant que dans le sondage n° 2 dit de la Ferrée , les 
opposants n'ont rencontré aucune couche minière exploitable ; 
que, dès lors, leur opposition à la demande d'extension de la 
requérante est san_s valeur ; 

Considérant qu' en supposant que le propriétaire de la surface 

ait dé~ontré l 'existence d ' un gis~ment houiller utilement exploi
table, 11 ne peut exercer son droit de préférence que s'il justifie 

la propriété d'un domaine qui forme un tout homogène san 
l . ' s 

so uh~n de continuité et présentant un ensemble permettant une 
exploitation régulière et rationnelle ; 

Considérant que non seulement le sondage n° 2 compris dans 
la région envisagée n'a pas rencontré un gisement houiller mais 
encore il résulte du plan de la surface des propriétés de la f~mille 
de Mérode, joint au rapport de M. 1' Ingénieur en chef-Direc

teur du 4° .~r:ondissement des mines, du 25 juillet 1914, que 
cette propnete ne forme pas un tout homogène et que dans son 

ensemble elle ne permet pas, étant donné l'allure des couche . s 
qui est << ouest-est avec relèvement au levant vers le nord 

1 · · . n, une 
exp 01tahon. rat10nnelle ; au surplus la famille de Mérode ne 

possède qu une partie du terrain dont e lle demande la con
cess10n; 

Considérant, dès lors, qu'il n'y a oas lieu qu t ' l ' · . . , , an a extension 
sol11c1tee de prendre en considération l 'oppo ·t· f I ' 
1 S 

., , s1 ion ormu ee par 
a oc1ete de R echerches représentant la famille de Mérode . 

' 

l 1. -. Quant à l 'extension sollicitée : 

Considérant que la Société du B · d C . . 
d d 

. ois u az1er mvoque pour 
sa eman e en extension les ti'tre d d d 

d
•. s e eman eur en extension 

et mventeur ; 

Considérant que l 'ext · 11' · , . , . ens1on so 1c1te comprend un territoire 
contigu a celm de la concession d l . , • . . 
· 'fi 1 · e a iequerante · qu ams1 se 
JUsh e e titre de demandeur en t · d 

1 
• S . , , ex ens1on ont a oCiete se 

prévaut; 

_ __J 
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Considérant que par des travaux de recherches très onéreux, 

mais menés avec grande méthode, la Socié té en cause a fourni 

la preuve de l'existence d'un gisement houill er exploitable dans 
la partie nord du territoire demandé en extension et a indiqué la 

principale allure du gisement (Rapport de M . I' Ingénieur en 
chef du 1 cr décembre 191 3) ; 

Considérant que ces travaux de recherches dont le résultat a 
été très fructueux pour déterminer le gisement et son allure dans 

la partie inexplorée , consistent : 

1° dans le creusement d'un bouveau à l 'étage de 907 mètres 

du puits St-Charles jusqu'à proximité de la limite sud ; 

2° dans un chassage de 40 mètres de longueur effectué dans 

la couche recoupée à 1,767 mètres , dont la direction est-ouest 

a démontré le prolongement dans la partie du territoire demandé 

en extension ; 

3° dans un sondage ( n° 31 des Annales des Mines ) dénommé 
Try d'Hayes, à Loverval, qui a recoupé plusieurs couches de 

charbon d'une puissance de 5 mètres 02 centimètres et qui a 
confirmé les données résultant du creusement du bouveau; 

Considérant que c'est à bon droit que la Société demande

resse réclame le titre d'inventeur en raison de ce que seule, dans 

la région envisagée, elle a découvert un gisement houiller, fixé 

son importance et !'allure des couches ; 

Considérant que par sa lettre du 24 mai 1922 adressée. au 

Conseil, la Société du Bois du Cazièr déclare se rallier aux con
clusions des rapports de M. le Directeur Général des Mines et 
du Service géologique, auxquelles M. ! 'Ingénieur en chef
Directeur s'était également rallié dans sa lettre du 22 avril 

1922; . 

Considérant que cette Société possède les qualités techniques 

e t financières nécessaires pour entreprendre l' exploitation ration

nelle et fructueuse d ' une concession minière ; 
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E st d'avis: 

A. Que les oppositions ou demande en concourrence formées 

Zontre la demande en extension de la Société Anonyme des 
Charbonnages du Bois du Cazier ne sont pas fondées ; 

B. Qu'il y a lieu ' 

1° d' accorder , à titre d'extension, à la dite Société, la con

cession-des mines de houille gisant sous un territoire de 

189 hectares 73 ares dépendant des communes de Loverval, 

Marcinelle, Nalinnes et Gerpinnes, et délimité comme suit : . .. 

2° d'autoriser la dite Société à supprimer les espontes entre 

~a concession et !'extension lui accordée avec obligation de 

réserver une esponte. d'une largeur de 10 mètres le long et à 
! 'intérieur de ses nouveHes limites; 

3° d'imposer à la même Socié té de payer aux propriétaires 

de la surface une redevance fixe de 1 franc par hectare et une 

redevance proportionnelle de 3 p. c. du produit net de la mine; 

le tout, aux charges, clauses et conditions du cahier des 

charges complété comme suit : <c L e concessionnaire- disposera 

et conduira ses travaux de manière à ne pas compromettre la 

sûreté publique, la conservation et la salubrité de la mine, la 

sûreté et la santé des ouvriers, et à ne pas nuire aux propriétés 

et aux eaux utiles de la surface. Il sera tenu de s ' a ffilier, le cas 

échéant, à tous organismes ayant pour but de créer, d'outiller 

et d'exploiter dans l'intérêt c·ommun des ports ou rivages affectés 

aµ chargement et au transbordement des produits de la mine. 
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Avis du 26 septembre 1922 

Indemnités pour travaux de recherches. 
Incompétence du gouvernement 

L e Gouvernement est incompétent pour accueillir la demande 
par laquelle un demandeur en concurrence évincé prétend à une 
ind~mnité de la part du concessionnaire, pour frais occasionnés 

par ses travaux de recherches . , 
L e Gouvernement n'est compétent que pour fixer dans l acte 

de concession l' indemnité à payer par le concessionnaire à 
l'inventeur qui n'obtiendrait pas la concession. 

Toute autre demande d' indemnité est du ressort des tribu-
c' est a' ceux-ci qu' il appartient de décider si les demandes 

naux . d l' 53 
dont ils viendraient à être saisis rentrent dans le cadre e art. 
des lois minières coordonnées ( 46 de la loi de 1810) · 

L E CONSEIL DES MINES, 

. Vu, avec la note y annexée de M. le Directeur Génér~l . des 

M.. la dépêche du 30 août 1922 par laquelle M. le Ministre mes, . C l 
de l'industrie et du Travail transmet pour avis au o~sei une 

requête dans laquelle M . Breton , Pré~ident et mandataire de l~ 

S ' ' t ' de R echerches « La Namurmse n , expose que celle-ci 
oc1e e l S . , , d 

' t en droit de réclamer le règlement par a ociete es et se cro1 . . 
Charbonnages de F ontaine-1 ' Evêque, des frais que lm ont occa-
. ' l .travaux de recherches qu'elle a effectués et de ceux nonnes es 

qui )es ont suivis » ; ., 
y la dite requête datée du 4 février 1922 et les quatre pieces 

u · trouvant au dossier comme jointes à cette requête ; en copie se . . A 22 
Vu le rapport adressé au Mm1stre, le ~4 aout dl 9 '. par 

l 'i ' · ur en chef-Directeur du 3° arrondissement e5 mmes; 
ngeme . , , . l l' A , 

Vu les lois et arrêtés sur la matJere, specia ement arrete 

.0 al du 24 avril 1922 ; , . 1 
y R evu )es avis des l '' '" et 1 5 mai 1914 et du 20 fevner 1922 ; 

Entendu le Président en son rapport ; 
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Considérant que, dans son avis du I ' '' mai 1914 , conforme 

à une jurisprudence constamment maintenue en 1905 , 1906 et 

191.0, le Conseil a dénié à MM. Breton père et fils et à la 

Société. « ~a Namuroise » la qualité d'inventeur, tandis qu'i l 

reconnaissait cette ~u~lité à la Société de F ontaine-1' Evêque 

dont le sondage, arrive au charbon plus de deux ans avant ce lui 

de <c La Namuroise ll, n'avait plus rien laissé à découvrir à 
celle-ci; 

Considérant que le Ministre, lorsgu 'en 1922 i l invita le 

Conseil à revoir sa délibération à raison de faits nouveaux ne 

remit pas. en question cette reconna.issânce de la qualité d 'in~en
teur: ~ais seul:ment le point de savoir s'i l n' y aurait pas lieu 

plutot a extension de concession qu'à concession nouvelle ce 

qu.' a~mitA 1: avis du 20 février 1922 , conformément auquel
1 

ful' 
pns 1 arrete royal du 24 avril 1922 ; 

Considérant qu'avant ce dernier avis , M . Breton père s' inti
tulant premier promoteur des recherches au sud d ' b · . . u assm 
houiller du Hainaut et mandataire des Sociétés de recherches 
c< La Namuroise », « La Bruxelloise >> , <c La Gantoise . d » , 
avait a ressé le 12 novembre 1919, au Ministre , un mémoire 

protestant longuement contre !'attribution du titre d'inventeur à 
se~ concurrents F ontaine-1 'Evêque et R essaix, réclamant pour 

lui cette qualité et pour ses Sociétés l'attribution, au moins 

partielle, des territoires miniers disputés, mais qu'il n ·y parlait 
point d ' indemnité , ni de remboursement de frais · 

' 
Que Br,eto~ ne fi.~ pas davantage valoir pareille prétention 

dans le memoire qu il adressa au Conseil le 4 février 1922 

m~moire d~nt . copie est au dossier; mais que dans sa requête d~ 
meme 4 fevner 1922 adressée au Ministre, il formu le cette 
réclamation de remboursement d e frais que cett At f t . . • , e reque e ne u 
pas transmise au Conseil , qu e lle le fut seulement Je 30 août 
dernier; 

Considérant que même s1 le Conseil avait eu, lors d e son 1 

j 
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avis du 20 février, connaissance de cette requête, il n'eut pu la 

viser que pour l' écarter ; 

Qu· en effet, l 'article 16 de la loi du 2 1 avril 1810 donne 

bien compétence au Gouvernement pour fixer dans l' acte de 

concession une indemnité à payer par le concessionnaire à 
l'inventeur qui n'obtient pas la concession, mais le réclamant 

n'est pas inventeur : ainsi !'a jugé !'avis du 1 ci· mai 1914 et , 

comme le porte la note du Directeur Général, « cette question 

» est tranchée par l'octroi des deux extensions de concession 

» au Charbonnage de Fontaine-l ' Evêque »; 

Considérant, quant au remboursement de frais de recherches, 

que si Breton croit pouvoir les faire rentre: dans l'indemnité dont 

s ·occupe cet article 16, il se heurte à l objection péremptoire 

qu'il n'est pas inventeur, et que, s'il s 'appuye pour les réclamer 

sur l'article 46 de la même loi, ce n'est pas le Gouvernement 

qui a compétence pour juger sa réclamation ; 

Que, dans son avis du 15 novembre 1850 (Jur. Il , 2), le 

Conseil a précisé comme suit la distinction : « dans les principes 
)) de la loi de 1810' il existe deux sortes d. indemnités relati

)) vement à linventeur : l'une qui résulte de l' article 16 et qui 

>i est du ressort de la justice distributive du Gouvernement ; 

» l' autre qui résulte de l' article 46 de la dite loi à raison des 

» travaux antérieurs à l acte de concession et qui offre une 

» question contentieuse , en France du ressort des conseils de 

» préfecture et du Conseil d'Etat, en Belgique du ressort des 

ii tribunaux et cours » ; 
Considérant que , d'après le même avis, cc cet article 16, 

,, sainement interprété, doit s ·entendre surtout d ·une sorte de 

» dédommagement du bénéfice que l'inventeur pourrait faire si 

» une certaine participation lui était donnée à la concession de 

n la mine » ; 

Que le dit article 16, articl e reproduit dans l'article 11 d e 

la loi du 2 mai 18 3 7 et devenu actuellement le 22 des lois coor

données, a été interprété de même par le Conseil dans son avis 
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du 28 juillet 1905, dans lequel fut proposée une indemnité en 

faveur d'André Dumont parce que le remaniement nécessité par 

l'institution de réserves à la disposition de l'Etat aboutissait à 

priver le dit Dumont d'un territoire renfermant un sondage fruc
tueux, inventeur, e ffectué par lui ; 

Qu ' aussi la doctrine, notamment Bury (Traité de la L égisla
tion des Mines, t. II, n° 806 et suivants) fait la même distinc

tion entre 1 'article 16 et l 'article 46 et réserve expressément le 

bénéfice de l' article 16 à l'inventeur ç:iui n'obtient pas la con

cession (voir dans le même sens R evue de Droit Minier 1922, 
pp. 65, 66, 109 et 11 0); 

Considérant que de tout ce q ui· précède résulte à l' évidence 

l 'incompétence du Gouvernement pour statuer sur la demande 

en remboursement formée dans la requête lui adressée ; 

Considérant que la note du Directeur Général visée dans la 

d épêche ministérielle prie encore le Conseil d'examiner si 

l' article 5 3 des lois minières coordonnées ( 46 de la loi du 

21 avril 181 0) est applicable dans le cas présent et quelles 
indemnités il vise; 

Considérant que cet article porte en son texte original 

« Tou tes les questions d'indemnités à payer par les proprié

» ta ires, à raison des recherches ou travaux antérieurs à l' acte 

» de concession, seront décidées conformément à l'article 4 d e 
>> la loi du 28 pluviôse, an VIII n ; 

Considérant que la juridiction indiquée par cette loi de 

l 'an VIII était les conseils de préfecture avec appel au Conseil 

d'Etat; qu'à la d ifférence de l'article 16, cet article 46 d e la 
loi d e 1810 n'a pas été reproduit dans la loi du 2 mai 183 7 qui 

ne la pas davantage 'abrogé, qu'il reste donc en vigueur; mais 

que depuis la loi fondamentale du 24 août 181 5 dont l 'arti

cle l 65 se retrouve dans l' article 92 de la constitution belge , il 

n'y a plus de juridiction des conseils de préfecture, et elle est, 

pour le cas d ont s 'agit ici , remplacée comme l'indiquent les 

lois coordonnées, par celle d es tribunaux; qu'ainsi l 'avait acùriis 

J 
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le Conseil dans son avis du 21 février 1845 où il disait (Jur. 1, 
. 169 en bas et 170) : «si les travaux sont profitables à la 

pp . . l' d 
société qui obtient la concess10n et s1 auteur es travaux se 

)) ' 'b 
n croit fondé à se faire indemniser de ce che f , c est aux tn u-

» naux qu'il doit s'adresser, l'examen de cette question n'étant 

>i pas du ressort administratif >> (voir dans le même sens arr. de 

cass. du 26 avril 1849, Pasicr . ., p. 389. Comp. cependant 

l'a vis du 21 nov. 184 5, J ur. 1, 204, admettant compétence du 

G ouvernement pour régler \'indemnité revenant à l'inventeur du 

chef de travaux antérieurs à la concession , et dans le même sens 

le dernier rapport de M. Dupont au S énat, Pasin . 1911, 

p. 146); 
Considérant que, les tribunaux ayant compétence po~r juger 

les réclamations dont s' occupe l'article 46, c 'est aussi à .eux 

seuls qu'il appartiendra d ' interpréter cet a1ycle et de décider 

quelles indemnités il vise et s'il es,t applicable d ans le cas 

présent; 

Considérant que, sous cette réserve bien expresse, le Conseil 

ut signaler : que le texte d e l 'article est tout à fàit général ; 
pe Je ·rapport fait a u corps législa tif par le Comte de Girardin 

{~ocré, Ed. b elge; t. IV , p. 42•1, XXX, 23) disai~ seule-

t . <<· les contestations auxquelles peuvent donner heu des 
men . , · , I' 

t X autol·isés par le Gouvernement et anteneurs a acte » ravau . . . 

d 
ession sont de la compétence admm1stratiye , confor-

» e conc • . . ,.. VIII 
, ta' l 'article 4 de la 101 du 28 p\uv1ose , an » , n memen . . , . 

. les ui peuvent comprendre les réclamations de propnetaires 
pat 0 q d · ' 1 b l ' ' 
de la surface pour lesquels 1 'in emmt_é prea a ,e pr~vue ~ 
l 'article 1 O de la loi de 1810 ( 16 des ~ ois coordonnees) n aurait 

't' · 'glée mais aussi les réclamat10ns en remboursement de pas e e te , f . 
d recherches · que les discussions plutô t con uses qui 

travaux e • . , . 
· t lieu au Conseil d'Etat à pop::-:; cle 1 article 16 et de a va1en eu , , , . . 

I • t ' l 46 de la loi ne fournissent pas d élements d ec1s1fs pour 
ar 1c e . , . , d f , . 

t . les d istinctions formulées a ux avis prec1tes e evn er 
ou con re . . . 
1845, de 1850 et à celui du 28 1mllet 1905 {v01r encore : 
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Pasin. 19 11 , p. 14 6., où le rapporteur au Sénat, M . Dup~nt, 
montre que la question aurait besoin d'une interprétation législa
tive} ; 

C onsidérant que, d ' après Bury , aux n"' 8 19 à 8 3 1 de la 

2" édition, l' inventeur qui n' obtient pas la concession peut, en 

vertu de l'article 46, réclamer au concessionnaire ses frais de 

recherches et aussi la valeur des travaux qui peuvent être utiles 
à l' exploitation, tandis que le chercheur non inventeur peut 

obtenir seulement le remboursement de ses travaux qui sont utiles 

à l' exploitation et seulement dans la mesure de léconomie qu ' ils 
peuvent procurer au concessionnaire ; d'après cela, Breton 

devrait, pour mener une action judiciaire à bonne fin , prouver 

que ses travaux sont de nature à faciliter l 'exploita tion par le 
concessionnaire ( comp. l ' a vis cité de février 184 5 ) ; 

E st d'avis : 

Que le Gouvernement est incompétent pour accueillir la 

réclamation , et qu'i l appartient au réclamant de s'adresser aux 
tribuanux, s ' il s'y croit fondé . 

(A suivre). 

I 

SERV ICE DES E X PLOSIFS 

LIS T E 
er.s 

Dépôts d' explos~fs dûment autorisés 
EXISTANT EN BELGIQUE 

Provin ce d'Anv e rs 

(Secon de edi tion ) 

Situation au 31 décembre 1924 

\ fag asin :> A page 1228 

\ !agasins B » 1230 

\ Iagasin · c » '1232 

Magasins E » 1236 

_ Conformément à l'art. 30 de l'arrêté r oya l du 15 ma i 
REMARQUE. , . er .• , , ,,. · 

1"93 l autorisat ions auter1cures au 1 aout 1914 sont p101 o"ees 
V N , es . 10 . 

de la durée du tem ps de g uerre , soit de /1 a ns, 3 mois et Jours. 
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J 
NATURE ET QUANTITÉS DES , PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

.. .,, 

COMMUNE - ~~V t 
NOM EMPLACEME NT "'""'- ~~E .. ":;::~ ('Q .. "' - - .n .. 

~ "' "' <i ::: 0 ~~ ~ 1 
.. 

OLI -
'~ 

... tur:: _ 
Oli DU ë3 ~s c:.o -

1 ~ § .~ 1 
=: ~ ., 

~ - ~$·~ 
., 
"' G> 1 ~ le dépôt est situé PE RM ISSIONNAIRE DÉPOT ... c "' ~·t:·~ 
.. :::: !/) "' 5 Q., = ... ~~.2 .. § 

~~ g 5 ... 
Q) -9 .~ 5 ë3 

.,_, 
"' ~ 
"' ~-~ .!! ~ -

0 ~~ 

Ki log. l<i log. Ki log. Pièces 

Magasins A : Dépôts annexés 
et servant à !"emmagasinage dei: ' produits 

Arandonck 

Baelen·sur-Nèthe(l ). 

Deurne 

Hérenthal5 

Société cl'Arendouck 

Socié té anon yme des Poudreries 
réunies de l:ieigique 

Eugène Hendrickx 

Sociétt anonvme d es 
réunies de: lielgique 

Poudreries 

Dans les clépen-
clances de la 
clynamiterie 

Dans les dépen
dances de la 
dynamiterie 

10 

20 

Atelier d'arti ficier 
ch .d' H érenthals,506 

A la poudrerie 

Eed;elgoorkcns Io 

Id . 2o 

Id. 3o 

(l ) Voir également Lommel, province de Limbourg. 

-

-

2 .000 

18 .000 

12 .000 

25.000 

45.000 -
l -dynamites 

diverses, 
coto n à 1 

coll. hum. 
et ex pl . 
cliff. inti. 

1 ( ~auf le 
tri ni· 

t rotoluol 

' 

35.000 -
1 -d ynamites 

diverses, 
coton à 

coll hum. 
e t exp!. 
cliff. inti . 
{sauf le: 
T NT) 

20.000 

1 

11 

-

-

-
-

l 

Classe VI : 
~ ' u~rnO:\S nE SUHE"I i:: 

.. 
"' > .... 
<. 

I~ ., 
"' "' ... -<: 

ë3 

~ 
·:< ·-. 
~ 
"' " '8 ::: 
""' Ki log. Ki log. 

aux usines 
fabriq ur·s 

-
1 

-

quantité 
indé

terminée 

dans 

-

-

-

-

-

-
-
-

~ 
f ~~§.~ :....z 

~-\) ·r. g ~~~ ;....!::; :::~ -:: 

o·~ :::: ~ ~~~~5 
-. "'J c c::: :(~ d.9;:. ;.. p.. O 
::1 ~ u É~ :.;. 
;., 

Ki log. Pièces 

ces usines 

- .:_ 

l - -

1 

- -

- -

- -

- -

- -
1 - -

. 

AUTORITÉ OBSERVATIONS 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

Dc'.:putation 30 juil!. 1920 jusq u'au 
10 ft vr. permanente 

193G 

t 

lei. 30 janv. 1903 id. 
et 

l ti jui n 1905 

Id. 17 sept 1\'.120 jusqu'au 
13 avr il 

1937 

D. P. \2 mars 1920 30 ans 
Gr S juin l \'.120 mise en 

usage 

D. P. ll juill.192-t 10 ans 

Ici. id. id . 

IJ. id. id. 

id . id . id. ~6-: .· .. ,. --:~~( / 

1"·~ .J .. ""· ·'-. ,\;.~ -~ ' • 

/ ·.. ' 1 
I ._. 1 • • . ...... 

1 .. - •\ °' 
' . 

~' 
-~ ~ \ ..- ., 
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• 
NATURE ET QUANTITÉS DES PRO DUITS QUI PEUVENT ËTRE CONSERVÉS AUTO RISATION 

1 -
. .. 

lti ~?- = 1 

Classe VI : 

COMMUNE NOM 
= M u~1no:<s 1>1:: SliRETÉ 

~MPLACEMENT 
-., 

.. 
~ 

~ .. 
::: .:: CJ .. ~ .. ~ AUTORITÉ 

OÙ - .. - "' " DU - ~~ ~ 1 :::: " ;: ~%;; 
OBSERVATIONS 

DU 
I~ 

ë3 °t ~ t D - ~ 
;;> "' "" "-:;: ., 

I~ ~ -~~!~ DURÉE 

le dépôt est situé 
~ ~~·~ 

., 
~:;.:: ' G> 1 :::? 

.. •::'. ~-\) '.r. ~ dont DATE . 

PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
a; ~ .. ... "- -5~ ~ t: .. ~ -~~·§ "' ïi] "' ô .. :;: ~ 

ë3 - "' 
.. ~.~"'g ~ O~O!'."':: - ë3 ·\; 0 '::~":'- ~ o ., ë3 " elle émane 

V> ~ ·Q ~ ~ " 
-:.., 0 c:: :;:~ ;~;:. 

V> :::~c' 

1 
"5 :.. o..o .. t" -

::i ~v ~ -..:... 

2~-
.,_, ;., 

(.) ::.; ..... 
'"" 

Ki lo g . Ki log. l\ilo g. Pièces l<i log. Ki log. Kilug . Pi~'e:o 

_I 

Magasins B : Dépélts · J!OUr la vente en gros 

Baelen-sur-Nèthe Société anonyme des P oudreries Fabrique - 1 100.000 - - - - D. I' 17 sep1. 1920 jusqu·au 

réunies de 8elgique 
- - 13 awi l 

de dynam ite 1· 
1937 

11 

I· ' .. 
1 . 1. 

,, 1 
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rr======r===========.====~========~b-~-=============p===========.==~==i, , 
1 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

Anvers 

Anvers 

Arendonck 

NOM 

Ill,; 

PERMISSIONNAIRE 

Administration des Chemins de fer 
d e l'Etat 

Jacques Ne~fs, distillateur 

Soci.:té d'Arendonck 

Baelen-1ur-Nèthe Société anonyme des Poudreries 
réunies de Belgique 

Baelen-sur-NètNe Société anom·me des 
réuni es de Belgique 

Poudreries 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Station 
d 'Anvers- Bassins 

rue de !'Empereur 

Dynamiterie 

Dynamitcrie 

Id . 

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS 

~ 
~ ~~î = ~~~ 
~ ' ~§.~ 
~ ~~E 
(.) ~~~ 

- ·-V 

• 
Classe VI : 

M U!'tT1o:<s DE suRt·:-rË 

> AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

AUTORISATION 

DATE. 
OBSERVATIONS 

DURÉE 

Ki log. 
~ - 1 
c;; , .1 1<·1 n Kilo<>. Pièces 

l\ilog. JL~1~>i:è:ce=s~L~1,~1 _:O,:fl_· J. __ 1 _o;:," _. _:. ___ "_,:_ ___ .:..;:.... ___ ...;.. ____ _,;. _ __ ...; _ _______ :: Ki log. 

Magasins c : Dépôts , de consommation 
à l'usage exclusif de ' certai ns établissements 

5 
coton 
nitré 

l. 000 
n. c. hum. 

10.000 
trinitro
toluol 

2.000 
trinitro· 

to luol 

500 

Il 

500 200 .000 Le Roi 

A. R . 
G. 

D. P. 

D. P. 

D. P . 
Gr 

O . P. 

9 lëv r. 1903 

20 oct. 1913 
!!S nov. 1913 mise 

en usage 

30 jui l!. 1920 jusqu'au 
10 février 

1936 

17 sept. 1920 jusqu'a u 
13 avri l 

1937 

id. 
18 mai 1 gog 
5 juin 1914 

id. 
m ise 

en usage 
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COMMUNE 

où 
/ 

le d6p6t est situé 

Deurne 

Mortsel / 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Eugène Hendrickx 

L. Gevaert et Cie 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Atelier d'artificier, 
ch.d'Hérenthals,506 

Vieux-Dieu 
Septstraat 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

Kilog 

75 

CD 
en en 
CU 
E 

Kilog. 

2.000 
coton à 

collodion 
à30% 

d'eau (ou 
d'alcool) 

Kilog. 

# 

.~ 

1 

~ 

'I 
I 

:1 
i• 

, ~ r 

i 
' ~ 

1 

l 

!1 
Il 
il,1 

1 
~i 

PRODUITS QUI PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS 

Classe VI: 
MUNITIONS DE SCRE'fÉ 

.) . 

ST A TJSTIQUES 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Pièces Kilog. Ki log. Kilog. Piè~es 

D. P. 
G. 

D. P. 

1235 

AUTORISATION 

OBSERVATIONS 
DATE" DURÉE 

1, 

12 mars 1920 ' 30 ans 
8 juin 1920 mise 

en usage 

9 déc. 1921 jusqu'au 
D. P. 14 février 

16 mars 1923 1934 



1 
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--== -
NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÉTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

.. 
i~~ Classe VI : = § 

COMMUNE NOM EMPLACEMENT - ~ f\1 UNITIO:"S J)E scnc::·11~ .., ..::: -::.-::: 
~ ~ ë: .. !;: ;::.us .. ' 

I ~ 
·' O = :"::::: - CU .. i:: "<.) AUTORITÉ 1 

où n1,; - .. ~::- "'""i::: > 
.. 

" ~ " OBSERVATIONS 

1 
IJI " (3 ":: ~ :ri - , ;;;:;::o o; " ~~~h O> - > <.> 

.,, 
" "=7." 

"' - ~ "$·~ G) :::: ::::: :,.. lg 1 ;- ·:: DATE " DURÉE 
..@ (/) --·- <:> "' ~-u ·r. ~ dont 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
,, G> 

~ ~ ·~ V> - "' "' "' 
<r. 

-- u .... 

-- = ~ ~~ ~ "' " "' .:;: .. 
~-~] ~ u (.) .§}] "' .. "::: 

~~H~ ., ~1 § ë3 ·~ ë3 ·~ elle émane "' =.·-~ ~ " V> 

$~~ ~ 
. ~ 0 

_<; 
~ 

j .::;u ~-, 

u ::::: -:::: ..... -. 
Kil11n l\ilog. Ki log. Pièces I< ilog . Ki log. Ki log. l'i ~c~s 

" 
Magasins E : Dépôts es débitants patentés 

a) Arrondisse h.ent d'Anvers 
Anvers J . Bertrand P la ine 50 - -

1 

1 500 
'. 200 000 1· 

C.E. 27 octobre Durée 
-

1 
- - ! et 18 déc. illimitée 

Van Schonnbeke, 16 
1 1919 

1 1 

i 1 
1 

Anvers Nicolas Derouette-Simonis rue du Bien-Etre, 29 50 - - 5CO 500 200 . 000 l<l. 28avri l 1924 J,1. 
- 50 

1 
' 1 
1 
1 

1 

9 août 1892 Id. 
Anvers . Em man. Gerrnis (rem placé par P. Longue rue d e !'H ô- (J ) "' (1) 1 - (d. - - - ! 

Kayenbergh-Gc rvais) pital , 6 - - 1 

1 ,, 1 
1 

1 
1 

1 
1 

~ 1 
1 

25 avril 1908 Id. 
Anvers Nicolas Gervais Cour te rue Porte- 50 - - 1 

500 200 . 000 l<l . 
a ux-Vaches, 15 -- -

,! ' 
1 

Anvers J . Be rtrand Quai Van Dijck , 32 6 1 kg Id. 11 mars et Id. 
- - - :l 8 juin 1920 - -

I< 1 
c..> 1 

1 
1 

J. Be rtra nd Vieux Mar ché-au- 11 J;g. 112 
Id. ' 8 110\" , 1919 Id. 

Anvers 6 

1 

2 1/2 
Blé, 37 

- - - et - -
1 

1 7 juin 1920 
(n° 35 actuel) 

(1) 50 ktlonr.imm !s de 
" 

poud ce et car touches . 
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~ -

NATURE ET QUANTITÉS DES l PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
i -

.. 
%.~~ à 

Classe VI: 

COMMU~E 
. M Ul':J11o=--s llE SUIŒTÉ 

NOM EMPLACEMENT - c..,_ :::: 
Q) ~~.8 .. rn .. ~s§ . . ~ .. . .., 

AUTORITÉ ., .,, ., 
où llti - :-- CU \:~~ . ...,, ,.. =:: ~ ;:. ~ ~ 

.., .... "' OBSERVATIONS 
DU u ~~en - !€~~ ~ ~ ~ 

--·~ .,,~ti~ 
Q) I~ I] '~ 

·::: :: m = ·~~.:: Q) Q) ~-\) ·r. u ~ :S-5 ~ ~ DATE. DURÉE 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT 
1D .,, en ., 

~'ti~:::: dont 
: 

CU ~ UI ::u:: en rn 
~ 

;., a·§ 61:~ 
u .... = as ~~:I ca ~ ca ";::! ~.~] § u -~~u 5 -~ 5 ~ ~.~~~S( 

Q) 

~·~ ~ r 
~ "~ 0 c: elle émane 

rn ..::: ::... o..o "<1: ~::-.. eo... 
rn ~~C' CU ~ ~. ~ .~ -u ê-~ 

u .~:~-
=-= 

..., 
~ 

Kil11g Ki log l\ilog. Pièces Kilog. Kilog. Ki log. Piè~es 

Anvers J. Pire et Cie ~ 1 1 

1 

200.000 C.E. 
' 

12 juillet et lllimitée 
rue Van Ertborn, 10 50 - - - 1 

- - 500 i 
1 3 déc. 1919 

: 1 

\ 

Anvers Victor Rousseaux 
! Id. 27 septembre 

rue d' Arenberg, 50 - - - - - - Id. - 1901 
13 et 15 

(rue Léopold, 7) - 1 - - ~I - - 250 100.000 Id. 26 janvier l Id. 

- 1909 

i Anvers Grands .Magasins« Va:elaire-Claes » place Verte, 43 
~ . 

30 kilos - - Id. li janvier Id. 
- - - 1 - - 192:? 

amorces 
.; pr jouets 

1 
d'enfants 

~ 

Santhoven Victor Vandenven, boutiquier Langestraat, 4 50 1 - 50 - lll. 15 février Id. 
- - - 190~ 

.i -
·/ 

1 
1 

! ~. 
1 i 

1 
1 
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~l 1 

··, ST A TIS f!QIJES 1241 

- -
PRODUITS QUI ÊTRE CONSERVÉS 

1 
,, 

NATURE ET QUANTITÉS DES 
PEUVEN T AUTORISA TIO N 1 

:i. 
~ -

1 

Classe VI : .. 
:g~~ 

COMMUNE 
= t; ~ I t;' ITIO:-.s DE SU!t lff~ 

NOM EMPLACEMENT 
- - ;: ":: 

"' ""::::::::::: ~ ~ y. c: .. t: 
"' ~~E 

.. .. 
!" .. 

I~ 
"' = ~~ ~ > 

1] 
> ~ ~ '- AUTORITÉ 

ol°1 - "' - -::: :....-
~~H~ ni; DU ë3 ~; c:r. - <:;'::'<; 

1 
0) 0) I~ •::: , <r. OBSERVATIONS 

"' "' ..::: ~ ,; "' "' "' 
~·t.) ·n ~ 

le dépôt est situé 
en c; ?'· ~·:i "' -~ ·;;: "' ~ "' "' l~~ ~ 

dont DATE ' DURÉE 
PëRM ISSIONNAIRE E "' "' "' DÉPOT · ~ {~ ·~ "' t~i 1 ë3 

.,,, ë3 -:: "" §ao~:: -
<:.) = ë3 Q t5 ~~à:9 ~ ..... V. 0 c::: elle émane 

"' "5 (.... o..o 
::l ~~C' 

\j ~ u ~'-'[.:, 

"' t ' 
~ 

ë3 .:.·~-
._ 

Ki log. Ki log Kilng. Pièce' J(ilog. Ki log. Ki log. Pièces 

- • 

' ~ 
ment de~Malines 

1 

b) Arrondisse} il 
Heyst-op-den-Berg • Joseph Van der Meulen 

, Il - 50 500 500 200.000 Collège î févr ier Durée rue de la Mon- âO - -
tagne, 243 ' 1 échevi n~ ! 1912 illimi tée 

- (no 234 actuel) { 1 

1 ·I t i 1 
1 1 

Lierre 1 
Il 50 500 200 .00U 

François Aerts rue de Lisp, 54 
- -

1 

Id. 1 21 o~tobre Il limitée rio - - 1 1920 

I~~ 1 

1 
1 

r\:I 
1 

1 1 
1 

Lierre Daniel Soons 1 - - - - - Id. 1 20 jui ll et Durée 
' rue de Lisp, 182 ;,o - - 1 

1 1 

(no 186 actuel) 
1 

)) 1 
1 

1907 illimitée 1 . 
1 

1 

1 

1 

1 
1 1 ' 

Malines. Veuve Rulckens et fils rue de la Chèvre. r:-
1 

- 50 - 1 
- - Id. 130 septembre Td. 

5U - - ' ' 1911 1 
~ 1 1 1 i 
' 

• 1 1 1 

1 1~ 
' 
1 

1 
1 

Malines . Al. Hertsens Marché·aux-G rains,8 - - -
' 

- - IJ . 25 o~tobre Durée 
25 1 - - 1 1 ' 188!-l ill imi tée 

1 
1 

1 1 

t 
1 

' 
1 

1 
1 

1 

itl 
i 

1 

1 
' 

1 

' 

Malines . Jos.-Ecl. 1\ lassan Bai lles de Fer, 2-1 25 - - - -
1 

IU. 000 IJ . 23 avril 1887 la. 
- -

t, 1 
' 

- r, i 

1 
\ 

/ Il 

--------------~L..-.....------------
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- --
NA TUBE ET QUANTITÉS DES,- PRODUITS ...... QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

.. 
~~~ % ~ 11 

Classe VI : -
~ 1U' 11'10:\S H E !' l: IU·:'"fl~ -- .. L~ l COMMUNE NOM EMPLACEMENT "' ";::. ::' ~ 

.. 

I~ 
~ ~~2 = ~ ~ Ë 

.. ~ . . 
% ::: AUTORITÉ - "' =:. > '"' t ~ ~~~ 0:3SERVATIONS où l)l; l>l" <..> :: .:: cr. i::::::: ~ ~ 

1} 
;...,7. 

"' 
~ !!jr· 1 

-~ 

~~~ ~ Ê .S1~~ DURÉE 
(/) c:; :'-~·~ Cl) 1 ~ % dont DATE . ;;; (/) 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉPOT ~ ~ ~ ·= (/) 

~ ê3 - ~ "' "" - '""0 êj 

!.U!~ 
- - c: (.) ·;; >::::...ü -~ é3 $·;,: = °' ~I~, <..> % elle émane "' 

~:;::: X 

1 "' "' 

](i~:, i);: 
~ ~ Q." 

_!;1 
,:--::: _ 

.~ ~ -u 
~-~ -

1 
.;; ~ <..> 
~. 

K rl"g K i log l'icCl"S l\ ilo;.: . 1 K i Ion l\ i log. Piè~c~ , " 

1 

' 
1 

Malines . Em. Schyvens r . de l'Ernpcr cur, ü2 50 - - I~ - 50 1 - 1 - - CE. Î sc p t~mbrc Durée 

1 

i 
1 1920 ill i mitée 

J i 
1 

1 

f 
1 

Malines . J. Rou~sci .'.l i arc hé-aux- 25 -
1 

- - 1 - - - - Id. i décembre Id. 
Gra i ns, 2(i ,, 1 1 18!19 

1 

1 a i 
1 1 1 

~ 
1 1 

1 Putte. Jos. Hcllemans Beersel Hoek, 70 25 - - - - - - - IJ. l 1cr aou t 1912 ld. 

1 1 

f 
1 1 1 1 

j 
' 
t 
l 

r 
1 
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COMMUNE NOM EMPLACEMENT 

où llü 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE 

l 1l ' 
CJ I~ "' 

DÉPOT ~ ~ ü 

Kilo:; 

1 c) 

1 Gheel D:s. Acns (veuve et fils) Grand" Place, 58 25 

Gheel Jos. lluypens, qu incaillier rue <lu Pas, ·l î 10 

Gheel Fr:mvois Desmackcrs rue du Pas, 17 

Hérenlhals Lé»nard \ 'an :\crschot {remplacé par Bovenry, 9U (50) 
J useph T ore mans- Laurey') (110 5G actuel) 

1 Hérenthals \"a11<lc11 Brocck- Bcenekem, Hofkwarticr, 2·13 
(no 36 actuel) 

(50) 

Rethy Françùi S P;tuly (1) 

Turnhout C h .\ndelhof (remplacé pa r Société 
en Commandite ·simple: : Quincail-

rue <le l' Il bpi tal, 17 50 

lerie wrnhoutoise) 

Turnhout 1. Van llavc:nste~ n rue <lu l'arc, -11 fiO 

Westerloo 

1 

.\ugustc l.cdair l)J rp , 33 50 

(1) 50 ki l. pouJre et cartouches. 

ST A TISTIQUE.S 

PKODUITS QUI PEU VENT ËTRE co;~SERVÉS 

::: ~ ti 
] > u 

Cl) 
1 

Cl) 
1 ~ "' ::: "' 0 .!!! o:I -t; ·~ ë3 (.;) ::: 

Pièces Ki log. 

Turnhout 

50 

Classe VI : 
~ I U~lTIONS r.1: H ; Uh'l I~ 

Ki log Ki log. 

, ;-.(10) 

(::JOU) 

5UO MO 200.000 

AUTOHITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
èchevinal 

l<l. 

Id. 

lil. 

I J. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

1245 

AUTORISATION 

1 

DATE . DURÉE 
OBSERVATIONS 

1 

1 

23 mars 1909 Durée 
illimitée: 

31 mni -192-! Id. 

123 mars 1909 Id. 
1 

13 juillet :rn ans 
1907 

13 juillet 30 ans 
1907 

25 juillet illimitée 
1895 

1-! janvier Id. 
1920 

27 fév ri er I d. 
1924 

3 décembre Id. 
1919 
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bOCDMENtS AD M1NlS'l'RATi Fs 
MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE LA 

PRÉVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES MINES 

Loi du 14 juin 1921 instituant la journée de 
huit heures et la semaine de quarante-huit 
heures. 

Désignation des fonctionnaires chargés de 
surveiller l'exécution de la loi et détermina · 
tion de leurs attributions. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'arrêté royal. du 5 septembre 192 1 désignant les fonction
naires chargés de surveiller l' exécution de la loi du 14 juin 1921 
et déterminant leurs attributions ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 octobre 1923, fixant les attri
butions respectives des inspecteurs du travail, des ingénieurs des 
mines et des inspecteurs des explosifs, en matière de surveillance 
d' établissements industriels ; 

Considérant qu'il y a lieu de complé ter, en conséquence, le 
susdit arrêté royal du 5 septembre 1921 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Ind ustrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté ~t arrêtons : 

ARTICLE PRE\'llER. - A la liste des fonctionnaires cités à 
)' article 1 cr de larrêté royal du 5 septembre 192 1. il y a lieu 
d'ajouter : 

Les inspecteurs des explosifs. 
ART. 2 . - Notre Ministre de l'industrie , du Travail et de la 

Prévoyance sociale est chargé de !'exécution du présent arrêté, 
qui e ntrera en vigueur le jour de sa publication au Monite ur . 

Donné à Bruxelles, le 2 décembre 1924. 
Par le Roi: 

L e 1Winislre d e I' Industrie, du Travail 
e l de la Prévoyance sociale, 

P. TscHOFFEN. 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES MINES 
ET DIRECTION GÉNÉRALE DU TRA V AIL 

Arrêté royal du 2 décembre 1924 t . t d · · au or1san 
ans l~s mdustries sidérurgiques dans les 

fonderies de zinc plomb et a 't d l · · . ' rgen , ans les 
ammoirs à zinc, ainsi que dans 1 . 

f: b . es usines 
a riquant des tubes en fer ou en· . 1, 1 · d" d 1 acier em-p 01 a o escents de 16 à 18 ' 
10 h - . ans, après 

eures du soir et avant 5 h 
t . · d eures du 

ma in, a es travaux qui, en raison de 'leur 
nature, ne peuvent être interrom pus . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi sur le travail des femmes et des enfants et, notam
ment, les articles 7 et 10, modifiés par l' article 31 de la loi du 

14 juin 1921 instituant la journée de huit heures et la semaine 
de quarante-huit heures ; 

Vu ks demandes émanant du Groupement des H auts-Four

neaux et des Aciéries belges, de la Fédération des fonde;·ies de 
zinc, plomb et argent , ainsi que des usines fabricant des tubes 

en fer ou en acier , tendant à obtenir, conformément à l' article 

10 wsvisé, !'autorisation d 'employer des adolescents de plus de 

16 ans, après 10 heures du soir et avant 5 heures du matin à des 
travaux qui , en raison de leur nature , doivent nécessairement 
être continués jour et nuit; 

. Vu les avis exprimés par 

1° Les sections compétentes dés conseils de l 'industrie et du 
travail: 

2° Le conseil supérieur d'hygiène publique; 

3° Le conseil supérieur du travail; 
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Considérant que dans les usines sidérurgiques, dans les fon

deries de zinc , plomb et argent, dans les laminoirs à zinc, ainsi 
que dans les usines fabricant des tubes en fer ou en acier, les 
difficultés de recrutement de la main-d ' œuvre et les nécessités 
de la formation des ouvriers spécialisés justifient , au sein des 
équipes occupées au travail de nuit , la présence d'adolescents 

r ' f) à 1 8 ans ; 

Considérant, toutefois , qu'il n'y a lieu d'autoriser l 'em

ploi au travail de nuit des personnes dont il s' agit que dans la 
mesure où le roulement des équipes nécessite l'occupation de ces 

jeunes gens entre 10 heures du soir et 5 heures du matin, c'est
à-dire, en général , une semaine sur trois , lorsque le travail est 

organisé par trois équipes, mais parfois aussi une semaine sur 

deux, lorsque, en raison de circonstances spéciales, il est orga

nisé par deux équipes ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'lndustrie,du T ravail 

t t de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrêté et a rrê tons 

ARTICLE PREMIER. - Dans les usines sidérurgiques, dans 

les fonderies de zinc, plomb et argent, dans les laminoirs à zinc 

ainsi que dans les usines fabriq uant des tubes en fer ou en acier, 
les adol e~cents de plus de 16 ans peuvent être employés après 

l 0 heures du soir et avant 5 heures du matin, à des travaux qui, 

en raison de leur nature, doivent nécessairement être continués 

jour et nuit. 
Le travail de nui t de ces adolescents ne s 'effectuera, en prin

cipe, qu'une semaine sur trois ; toutefois, si le travail est orga

nisé par deux équipes, ces adolescents pourront être occupés au 

travail de nuit une semaine sur deux . 

ART. 2 . - L'exercice de cette dérogation sera de plus 

subordonné à la stricte observation des conditions suivantes : 
a) Dans la division des hauts-fourneaux d es usines sidérur

giqu es , les adolescents de 16 à 18 ans ne pourront être em-
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ployés que comme porteurs d,'éprouvette, comme aide-machi
nistes ou aide-électriciens et comme manœuvres ·aux services 
assurant l'alimentation des hauts-fourneaux, mais en dehors 
seulement du voisinage immédiat de ces appareils ; 

b) Dans les usines où l'on fabrique les tubes en fer ou en 
acier, ces adolescents ne pourront être employés qu'aux opé
rations d'enfournement et de défournement, ainsi qu'au décou
page des tubes. E.n outre, le trava il sera interrompu par un ou 
plusieurs repos dont la durée totale ne sera pas inférieure ·à 
une heure; 

c) Dans les fonderies à zinc, ces mêmes personnes ne 
pourront être occupées qu'en qualité de petits manœuvres, 
restant toujours en dehors de la manipulation des cendres d es 
creusets (décrassage des creusets, transport des cendres, lavoir 
de cendres). E.n outre , le travail sera interrompu par un ou 
plusieurs repos dont la durée totale ne sera pas inférieure à 
une heure; 

d) Dans les fonderie!i de plomb ou d'argent, ces mêmes per· 
sonnes ne pourront être occupées qu' en qualité d'aide
chimistes, de garçons de course, de manœuvres ou de machi
nistes aux services assurant l' alimentation des appareils de 
grillage et des fours de réduction e t de fusion du plomb (four 
Pilz et four à water-jackets, mais en dehors seulement des halls 
de ces appareils ou fours). E.n outre, le trava il sera interrompu 
par un ou plusieurs repos dont la durée ne sera pas inférieure 
à _une heure. 

ART. 3. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de 

la Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 2 décembre 1924. 

Par le Roi : 
L e Ministre de l'lnduslric, du T raoail 

c l de la Prévoyance sociale, 

P. TscHOFFEN. 

ALBERT. 
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ADMINISTRATION DES MINES 

Loi du 17 juillet 1905, sur le repos du diman
che. - Travaux préparatoires organisés par 
équipes successives. 

DÉROGATIONS 

A rrété royal du 6 octobre 1924 . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT, 

Vu la loi du 17 juillet 1905 sur le repos du dimanche et 

notamment son article 5 ainsi conçu : 

Le Roi ... peut aussi autoriser les chefs des entreprises où les 
ouvriers trava illent par équjpes successives, à prolonger le 
travail de l'équipe de nuit jusqu 'au dimanche matin à 6 heures . 
Dans ce cas, le travail des ouvriers composant cette équipe ne 
peut être repris avant le lundi matin à la même heure. 

Vu les demandes introduites par la F édération des Charbon

nages de Belgique et par les sociétés anonymes des Charbon

naoes André Dumont, de la Concession charbonnière des Lié

oe~is en Campine, du C harbonnage de Beeringen et des 
n . 

Charbonnages du Levant de Mons, tendant à obtenir l "autori-

sation prévue à l'article 5, § 2, de la loi du l 7 juillet 1905 sur 

le repos du dimanche ; 

Vu les avis : 1° des sections compétentes des conseils de 

lindustrie et du travail ; 2° du conseil supérieur d'hygiène 

publique; 3° du conseil supé rieur du travail ; 4° du conseil 

supérieur de l'industrie et du commerce ; 
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~onsidérant que, dans les charbonnages où les travaux prépa

ratmres sont effectués par équipes successives, la relève d e 

l' équipe .~e nui~ se fai.t entre 4 et 6 heures du matin ; que dans 

:es .co~d1tions, 11 y a ~1eu d~ faire usage de la dérogation prévue 
a 1 ar~1cle 5 de. la 101 susv'.sée , en vue de permettre à l'équipe 
d~ nmt de co~tmuer, un dimanche sur trois, le travail jusqu'au 
dimanche matm; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' lndustr' et du 
T 

.
1 

1e 
rava1 , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - , L es e~ploitants des charbonnages 
dans le~quels les trav~ux preparatmres sont organisés par équipes 

:uccess1ves sont auto~1sé~ à prol.ongcr jusqu'au dimanche matin, 
a 6 heures, le travail des ouvners composant l' équipe de nuit 
à l exclusion des ouvriers occupés aux travaux d'exploitation: 

Dans ce cas, le travail des ouvriers composant cette équipe ne 

peut être repris avant le lundi matin, à la même heure . 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de l' exécution du présent arrêté 

Donné à Bruxelles, le 6 octobre 1924 . 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Mini3lre d e /' Indus/rie el du T ravail, 

P. T scHOFrEN. 

( 
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ADMINISTRATION DES MINES 

POLICE DES MINES 

Arrêté royal du 24 novembre 1924 modifiant 
l'arrêté .royal du 28 avril 1884 portant 
règlement général de police des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 , complétant· et modifiant les lois du 

21 avril 1810 et du 2 mai 1837, sur les mines, minières et 

carrières ; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 , portant rèalement oénéral 
"' "' 

de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

Revu le ~ 3 (règles spéciales à suivre dans les mines à grisou 

de la 3" catégorie de la section li ; dispositions concernant 

l ' aérage des mines à grisou) du chapitre relatif à ) 'aérage, de 

1 'arrêté royal du 28 avril 1884, portant règlement général de 

pol ice des mines ; 

V u les travaux de la commission de revision des rèol ements 
"' 

m1mers ; 
Vu l' avis du Conseil des mines en da te du 21 octobre 1924 · 

' 
Considérant qu 'en vue d'augmenter la sécurité, il a é té 

reconnu nécessaire de renforcer les mesures de précaution à 
prendre dans les travaux de mise à découvert des couches à d ég_a 

gements instantanés de grisou, ainsi que dans les travaux prépa

ratoires entrepris dans les couches de l'espèce; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du Tra

vail et de la Prévoyance sociale, 
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Noùs avons arrêté et arrêtons : 

A RTICLE PREMIER. -Les articles 37 et 38 d J' At ' 1 d 28 .1 e arre e roya 
u a-yn 1884 sont abrogés et remplacés par les disp ositions 

suivantes : 

ART. 37. L' aérage par tuyaux aspiran ts est interdit 
Pour tous les travaux, le retour au p uits d' 1 • 

direct possible. a ppe sera le p lus 

_Les galeries qui serviront à ce retour seront solidement éta-
bl•es e t entretenues en bon é ta t . , 

A RT. 38. Le creuseme nt d · d es puits e t es galeries en roche 
sera constamment garanti con tre 1 . d' 
h ·11 ' a rencontre une couche de oui e p ar un systeme de sonda . l 

' · ffi ge q ui exp o rera les terrains sur 
une epa 1ssed~r su sante. pour constituer une p rotection efficace 
con tre un egagement in stant~n' d . " e e gnsou. 

ART. 38bis. Dès qu'un trou d d fai"t • 
1 . . , e son e aura reconnaitre 
e v o1smage d une couche de houi' ll · e , on aura s01n · 

1° De prolonger ce trou o u d ·en for · 
1 . e r un nouveau sur une 
ongueur q ui perm ette de vérifier s' il · · 

h d , n existe pas une seconde 
couc e au e la de la première et "ép , d II . 

• fC - aree e ce e-c1 par une 
stamp e msu nsante pour constituer · 

d, . une protection efficace 
contre un e gagement instantané de grisou; 

2° De forer un nombre suffisan t de trou d d 
1, s e son e traversan t 

comp etemen t cet te couche ou ce complex d h e e couc es· 
3° D'a tte ndre ensuite au m oins deux J"our d ' , , s avant e mettre 

a decouver t cette couche o u ce complexe de couches; 

ART. 38ter. Pendant l'exécution de tout trava"il ' · 
h . . prep ara to1re 

en roc e ou e n veme, des bo uteilles d'oxygène m · d ' " h 
1 unies 1n a-
_a teurs, en nombre égal à celui des ouvriers occupés à ce t ravail 
pendan t le poste le p lus nombreux, seront déposées à proximité 
du front , en un e nd roi t éclairé par une lampe é lectriq ue. 

De sembla bles a p pare ils seront égale me nt dé ' d la 
· d ' ' , poses ans 

voie acces a tou t travai l p répara toire en act· "t ' · 
d h d . 1v1 e, mais en 

e ors es voies d e retour d'a ir e n un endroit e' 1 · ' 
1 ' I . • c aire par une am pe e ectnque. 

Lors du creuseme nt de ga leries horizonta le · )' , 
ro h t d 1 . h . s ou me mees en 

c e e e ga enes onzon ta les en veine h b . 
• une c am re-abn 
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sera établie à une distance du front q ui ne sera pas inférieure à 
50 m ètres, ni supérieure à 150 mètres. 

Si le point de départ d'un travail préparatoire incliné -
montan t ou descendant - en exécution en veine, se trouve à 
p lus de 25 m ètres de la galerie d'arrivée de l'air frajs , une cham
bre-abri sera é tablie dans la voie de niveau , à p roximité de ce 
point. 

La chambre-abri prévue dans les cas ci-avan t aura les dimen
sions nécessaires pour abriter ' à r aise, tout le personnel 
occupé dans le travail , pendan t le p oste le plus nombreux. 

Sur le pourtour de la chambre sera disposée une conduite 
d'air comprimé, toujours e n charge, munie, à son entrée dans 
la chambre. et à l' intérieur de celle-ci, d'un unique robinet ; 
cette conduite sera p ercée de trous munis d 'a jutages . Les dis
positions seront prises pour éviter les projections d'étincelles 
par les jets d 'air comprimé. 

La chambre restera ouverte pendan t le travail et devra pou
vo ir être fer mée par une solide porte e n acier s' ouvrant vers 
l' in térieur et m unie d'une glace épaisse permettant l'inspection 
de ce q ui se passe dans la galerie . E lle sera éclairée intérieure
ment par une lam pe électr!que portative. 

La chambre sera, au surplus, pourvue de bonbonnes d' oxy
gènes munies d'inhalateurs, en nombre égal à celui des ouvriers 
d u p oste le p lus nombreux . 

Dans le cas où le siège ne d isposerait pas d'air comprimé, le 
nombre exigé d e bonbonnes sera doub le du nombre d'ot)vriers. 

Une lampe électrique p ortative, pourvue d'un verre rouge, 
sera installée à dem eure, en face de la chamb re, à vue des 
ouvriers. 

La chambre sera rel iée, par un téléphone haut-parleur, à la 
surface du siège ou à l'envoyage, si ce dernier est à service 
permanen t e t se trouve à une distance d u travail telle qu ïl ne 
pourrai t être affecté par les conséquences d'un dégagement 
instanta né. 

Les ouvriers et surveillants de tous les travaux préparatoires 
seront exercés à la manœuvre et à l'uti lisation des bonbonnes 
d'oxygène avec inhalateurs , prévues ci-avant. 
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A !'article 40 de !' a rrêté royal d u 28 avril 1884 les mots u aux 
d(;ux articles précédents n sont remplacés par t< 'aux articles 38 
38h;s et 39. ' 

ART. 2. - Notre Ministre -de l'industrie et du Travail et de 
la Prévoyance sociale est chargé de \' exé t. d , l . cu ion u prescn 
arrêté. 

Donné à Bruxell es, le 24 novembre 1924. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie cl du Travail 

cl clc la Prévoyance •ociale. 

P. TscHOFFEN. 

ALBERT. 

Aérage des travaux souterrains . 

CIRCULAI.RE 

à M M. les Ingénieurs en Chef-Directeurs d es Mines. 

BRUXELLES, Je 17 décembre 1924. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Il ' ' l d, ma ete ceman e comment il faut comprendre 1 t 
, I' r e mo 

" ~tage n, pour a_Pp u:ation de l'article 26bis introduit dans le 
R eglement de police des mines (A R du ?8 ·· ] 1884) 
l'A. R. du 5 sep tembre 1901. . . - avl! ' par 

Cette question a été provoquée pai· 1 f . . 
< e ait suivant · 

Mise en demeure de régulari.;;er la 5 i tu~ t. d d . h . 
d. A "' ion · e eux c an t1ers 

une meme couche en exploitation à deux 't d.ff, 
t .I , 1 A e ages 1 erents et ven 1 es par e meme courant d' .. 1 d. . . 

d, ] an' a irect1on d un charbon-
nage ec ara que pour se m ettre en r, a ] ] . . . 
de l'article susdit li . , e,,, e avec es d1spos1t1ons 

• e e se proposait d effect 1 . cl 
roulage de ] 'étag · f, .· . I uer par e mveau e 

e m e1 ie u1 e transport d d . d h 
tier ouvert à l'ét , . ' . es pro tilts u c an-
d age supeneur, sans rien modï1e. ' 1·· . , . 

u courant d'a ir. 1 1 a 1tmera11"e 
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Une telle solution satisfait-elle aux prescriptions réglemen
taires? Tel est le point qui m'a é té soumis. 

La réponse à cette question doit s 'inspirer uniquement du but 
au · on a voulu atteindre en introduisant les dispositions de 
!;article 26bis dans le règlement de police des mines de 1884. 

A !"exclusion de toutes autres considérations, ce but est 
d' arriver à une application aussi étendue que possible du prin
cipe -- essen tiel dans l'art des mines - de la division de 
!"aérage, application qui peut nota mment ayoir des consé
quences particulièrement he'ureuses en cas d'accident dû au 
grisou. 

II importe que lorsque la division de l'aérage est possible, elle 
soit pratiquée. 

Il en résulte que les term es u entre les deux niveaux qui déli
mitent un étage n de l'article 26his dont il est question, doivent 
être compris dans leur sens le p lus étroit, tout en tenant compte, 
toutefois. des indications contenues dans la c irculaire du 7 sep-

, tembre 1901. 
L 'article 19 de l'A. R. d u 28 avril 1884 vous permet. d'autre 

part, d' in tervenir si une é tendue trop considérable est donnée 
à un chan tier, de même que, dans d'auh·es cas, des dispenses 
conditionnelles peuvent être accordées soit par vous-même, 
soit par la députation permanente, pour l'accomplissement des 
prescriptions de l'article 26bis. 

II convient toutefois que d e telles d ispenses ne soient accor
dées qu 'exceptionnellement et lorsque l'impossibilité de satis
faire pratiquement au principe de la division de l'aérage aura 
é té reconnue. 

La solution signalée ci-avant e t que la direction d'un char
bonnage ~e proposait d 'appliquer. doit donc ê tre considérée 
comme irrégulière e t, par conséquent, ne peut être réalisée sans 
qu'une autorisa tion intervienne. 

Le Ministre, 

P. TscHOFFEN. 
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EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Arrêté royal du 17 octobre 1924 modifiant 
l'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi 
des explosifs dans les mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Yu la loi du 5 juin 1911 , complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 

_carrières ; 

Yu l 'arrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement général de 
police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

R evu ]'article 2 5, relatif à la mise à découvert des couches 
à dégagements instantanés de grisou, de l'arrêté royal du 
24 avri l 1920 sur l' emploi des explosih dans les mines ; 

Yu les travaux de la commission de revision des rèalements 
~ muuers ; 

Yu l'avis du Consei l des mines , en date du 3 octobre 1924 ; 
Considérant qu'en vue d'augmenter la sécurité, il a été 

reconnu nécessaire de compléter les dispositions réglementaires 
relatives à l'emploi des explosifs pour la mise à découvert des 
couches à dégagements instantanés de grisou ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIF.R. - L 'articl e 25 de l'arrêté royal du 
24 avril 1920, sur l' emploi des explosifs dans les mines, est com
plété par la disposition suivante : 

« Après chaque tir, on attendra une heure avant de retourner 
à front . 11 

i:>OCUMENTS ADMINISTRA TIFS f 259 

A 2 _ Notre Ministre de I' Industrie, du Travail et de 
RT. · I' , · d ' t 

la Prévoyance sociale est chargé de execuhon u presen 

arrêté . 
Donné à Bruxelles, le 17 octobre 1924. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre d e /'Industrie , du Travail 

e t de la Prévoyance socia l<!. 

P. TscHOFFEN. 

CIRCULAIRE 

Chef-Directeurs des Mines. à MM. les Ingénieurs en 

8 RUX f.l1-ES, le 17 décembre 1924. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Il m'a été signalé que certains directeurs d.e charbonnage, s~ 
b t ur le texte du 30 de l'article 17 de 1 A . R. du 24 avnl 

asan s 'f d 1 · texte qui 1920 relatif à !' empioi des explos1 s ans es mmes, . 
. . d e faire sauter les mines, dans les chantiers prescnt " e n f ' 

• l . . 'en de hors d11 poste d' abatage », ont es ime d exp OJtation, qu d · 
. . d ' losif pour le bosseyement es voies , pouvoir faire usage exp , . 1 

1 f t. ment des haveuses mecamques, orsque endant e one 10nne d" 
p l" d hors du poste d" abatage proprement it. ce havage a ieu en e . , 

. , · d texte précité est absolument erronee . Cette mtErpretahon u . . 
opération faisant partie du travail Le havage est une 

d'abatage . . d" d faire sauter des mines , ~nce il est mter 1t e En consequ~ ' 
d t que ce travail est en cours. pen an 

L e Ministre , 

p. T SCHOFFEN. 
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Transport souterr~in. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs d M" . es mes . 

BRUXELLES , le 12 d écembre 1924. 

MONSIEUR L' lNCÉ.NIEUR EN CHEF . 
Il m. a é té signalé que dans certains charbon 

des produits sur voies d · A nages, le transport 
. • . e niveau ou meme sur · , 

une certaine inclinaison est . , voies presentant 
• encore organise p h " h 

qui se suivent >>. a r 11 1erc eurs 

Cette pratique présente des d . 
1 

., d anger<> qui ont é t' · 
um1ere ans r étude . 11 Les .d d <:; mis en 

1 
· acc1 ents u roulag · 

c·s voies horizontales ou ' f "hl e souterrain snr 
1913 d 1 a a1 e p ente, survenus d 1904 ' 

• ans es mines de houille d B 1 . , e a 
p ubliée dans les Annales de M· e d e g1que », e tude qu'ont 

s mes e Bel . M l' i 
teur Général des Mines \ ' w· tt M gique • . nspec-. a eyne e t )' 1 ' · 
des Mines L. Lebens. · ngenieur principal 

Je vous serais obligé d' t · l' . 
1 h 

- a tire r attention des ex 1 "t t 
a c ose concerne sur d . P 01 an s que 

U h ' . ces angers e t surtout sur la conclusion 
•< n omme par section ,, à 1 Il 
1
., t d d" aque e o nt a bout; les aute urs d 
e u e sus 1te. e 

Cette conclusion se trouve p ub)" , , I 
son) du tome XXII (Année l 9Z l }e~ a ~page 1082 (4" livrai
/3elgiqL?e. es nnales des Min es de 

Pour le Ministre 
Le Directeur Général d • M· es 1nes. 

J. L EBACQZ. 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS '1 261 

MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES 

Réservoirs d'huile à distribution pneumatique 

LE MINISTRE DE L'I NDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu 1 'article 1 5 de l'arrêté royal du 6 septembre 1919 sur les 
réservoirs d'air comprimé utilisés dans les mines , mm1ères et 

carrières; 
Considérant que l 'usage de réservoirs d'huile à distribution 

pneumatique se répand de plus en plus dans les entreprises indus
trielles et qu'il convient, rn conséquence, d' arrêter des prescrip
tions général es applicables aux installations de l' espèce ; 

Considérant que la pression d' air comprimé nécessaire pour 
la propulsion des huiles dans ces installations étant toujours infé
rieure à 1 1 / 2 kg. et n'é tant appliquée que momentanémenl 
pendant la distribution de ) 'huile, lusage de ces appareils paraît 
très peu dangereux ; 

Considérant que la construction et ] ' emploi de ces réservoirs 
peuvent donc être soumis à des prescriptions moins sévères que 
celles contenues dans l arrêté royal du 6 septembre 1919, sans 
que soit compromise l' entière sécurité de cet emploi, 

Décide: 

A RTICLE PREMIER . - L "emplo i de réservoirs d 'huile à distri
bution pneuma tique d a ns les mines, minières e t carrières , tant 
souterraines q u ·à ciel ouvert, est a ffra nch i des forma lités e t 
obligations relatives aux spécifications des tô les, aux épreuves 
e t a ux visites périodiq ues prescrites par les a rticles 3 à 9 e t p ar 
j' a rticle 12 d e l'arrê té royal d u 6 sep tembre 1919 sur les réser
voirs d 'air comprimé installés da ns les mines , minières e t 

carrières. 

A 2 
Cette dérogatio n est accordée a ux conditions 

RT . . -

suivantes : 
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1° Les appareils seront constitués de matériaux présentant 
toute garantie de sécurité; le choix des matériaux e t la détermi
nation des épaisseurs sont laissés à lappréciation de I' exploi
ta.nt et du constructeur, sous la responsabi lité de ceux-ci; 

2° lis seront conditionnés de manière à pouvoir résister avant 
de se rompre à une pression de 5 kilogrammes par cm2 et 
éprouvés à cette pression avant leur mise en service par l' exploi
tant ou le consommateur; 

3° Ils ne seront soumis en aucun cas à une pression supé
rieure à 1 1 /2 kg. par cm2; 

4° Ils seront pourvus d'un distributeur à double robinet 
permettant aussi bien d'obturer que de rendre libre simultané
ment la conduite d'air comprimé reliant le réservoir-magasin au 
doseur de distribution . 

ART. 3. - La dispe nse spécifiée dans le présent arrêté est 
tempora"ire; e lle sera re tirée si )'expérience vient à démontrer 
que les réservoirs dont il s'agit peuvent compromettre la sûreté 
des personnes. 

Bruxelles, le l "r décembre 1924. 
P. TSCHOFFEN. 
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